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P R E M I E R E  P A R T I E

Travaux préparatoires

I. L ’égalité d’application des règles du droit de la guerre 
aux parties à un conflit armé

( Quatrième Commission)

1. Rapport provisoire 

présenté par 

M. J. P. A. François

Au cours de sa session de 1959, tenue à Neuchâtel, l ’Institut 
de Droit international a consacré une grande partie de ses 
délibérations aux nouveaux principes du droit de la guerre, à 
la suite d ’un rapport soumis à l’assemblée par le soussigné. 
L’un des sujets qui ont donné lieu à des discussions très vives 
est celui visé par les Résolutions III, IV et V sur l ’égalité des 
parties dans la guerre. Les divergences d’opinions étaient toute
fois telles que l’Institut a estimé souhaitable d’instituer une 
Commission — dont le soussigné a été désigné rapporteur — 
chargée d ’approfondir l ’étude de ce sujet. Le 17 mai 1962, le 
rapporteur a adressé aux membres de cette Commission un 
Exposé préliminaire, en les priant de bien vouloir présenter leurs 
observations. Le rapporteur s’était efforcé de trouver un chemin 
entre les points de vue divergents avancés à Neuchâtel.

Les dix réponses reçues reflètent — comme on pouvait s’y 
attendre — les mêmes opinions divergentes qu’on a pu entendre 
à Neuchâtel. Deux réponses (MM. Quincy Wright et Jenks) 
suivent entièrement la ligne de conduite tracée par le rapporteur. 
M. Jenks — peut-être trop optimiste — est d ’avis que les
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suggestions du rapporteur «should make possible a wide 
measure of agreement concerning the whole matter », et 
M. Quincy Wright exprime également l ’espoir que, sur la base 
de l’exposé, l ’Institut pourra tomber d ’accord sur une régle
mentation. En revanche, deux autres membres — MM. Bind- 
schedler et Kunz — se déclarent opposés à toute discrimination. 
Les six autres s’associent partiellement aux points de vue 
exprimés dans l’Exposé préliminaire, tout en formulant des 
objections en ce qui concerne certaines des questions soulevées.

Le principe de l’égalité des parties dans une guerre était, 
dans la pratique, généralement accepté jusqu’à la fondation de 
la Société des Nations, sur la base de la considération que dans 
la communauté internationale, il n ’y a ni organe qui puisse, de 
façon impartiale, décider de la légitimité ou de l’illégitimité du 
recours aux armes, ni force de police internationale qui puisse 
intervenir pour maintenir le droit violé. L’évolution de la 
communauté d ’Etats fait entrevoir un certain progrès dans ce 
domaine. Toutefois, ce progrès est-il déjà tel qu’on puisse 
abandonner le point de vue de l’égalité ? Les adversaires de 
cette discrimination ne sont pas de cet avis et ils peuvent, sans 
doute, se servir d’une argumentation solide. Les partisans de 
la discrimination estiment, par contre, que, par suite du déve
loppement continu de l ’organisation internationale il existe déjà 
actuellement une telle répugnance contre le maintien du point 
de vue de l ’égalité des parties, qu’il n ’est guère possible d ’en 
continuer l’application dans la pratique.

Le Rapporteur partage l’opinion de MM. Jenks et Quincy 
Wright, à savoir qu’une grande partie des membres de l ’Institut 
ne refuse pas toute discrimination. Le présent rapport a pour 
objectif de tracer quelques directives — et rien de plus — en 
ce qui concerne cette discrimination. Les discussions de Neu
châtel ainsi que les points de vue soutenus par les membres de
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la Commission dans leurs réponses à l’Exposé préliminaire 
révèlent qu’il existe toujours encore des opinions bien diver
gentes dans ce domaine. Il paraît peu opportun au rapporteur 
d ’entrer dans plus de détails, ou de poursuivre les discussions 
au sein de la Commission. Ce n ’est que lorsqu’il aura été pos
sible, à la lumière des Résolutions proposées dans ce rapport, 
de mieux connaître les vues de l ’assemblée sur les problèmes 
qui nous préoccupent ici, que l’on pourra examiner utilement 
la question de savoir si l ’Institut doit poursuivre l’examen de 
cette matière et, dans l’affirmative, de quelle façon il faudra 
procéder.

Afin de faciliter l’étude des Résolutions, le rapporteur a 
reproduit dans ce rapport, après chaque projet de Résolution, 
quelques extraits des réponses des divers membres de la Com
mission, relatives au point en question. Le rapporteur souligne 
toutefois qu’il n ’est pas possible d’obtenir ainsi une image 
complète des réponses détaillées et de grande valeur que les 
membres lui ont adressées. Par conséquent, la lecture de ce 
rapport ne dégage point de l’obligation de prendre connaissance 
des réponses in extenso.

Résolution I

Le développement des relations internationales ne permet pas 
de maintenir intégralement durante bello le principe égalitaire 
à l’égard des deux parties dans les conflits armés.

Comme le rapporteur l ’a déjà fait observer, MM. Kunz  et 
Bindschedler sont d’un avis contraire et ils ont étayé leurs opi
nions par des exposés détaillés auxquels le rapporteur se permet 
de se référer. M. Wengler fait l’observation suivante: «Prima 
fade  il paraît possible que le but particulier du rétablissement 
de la paix et de la sécurité entre en opposition avec l’idée d’un 
traitement égalitaire des forces engagées dans ce but et des 
forces de l’agresseur. Pourtant, il ne s’ensuit point que les
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actions légitimes entreprises contre un agresseur établi doivent 
rester à tout prix libres des restrictions imposées par les règles 
du droit international de la guerre.

Au contraire ces actions doivent être menées de façon à 
éviter une aggravation inutile du conflit et de sorte à ne pas 
renforcer la volonté de résistance de la population de l ’Etat 
contre lequel ces actions ont été entreprises. Quelle que soit 
la vigueur avec laquelle la conscience publique exige une puni
tion individuelle des auteurs d ’une telle guerre — il n ’en reste 
pas moins certain que le danger d’être puni augmente l’achar
nement des dirigeants de l’Etat auteur de l’agression contre 
des actions collectives et renferme en lui le danger d’une pro
longation de la guerre. Il sera d’autant plus impérieux d’éviter 
tout ce qui pourrait amener la population et les forces de l ’armée 
de l ’Etat agresseur à s’opposer avec la dernière vigueur aux 
actions entreprises sous l ’égide de l’O.N.U. Ceci implique deux 
exigences fondamentales: d ’abord la guerre contre l’Etat qua
lifié d ’agresseur ne pourra se faire avec des moyens plus forts 
que ceux permis par le droit international conventionnel de la 
guerre; ensuite la population de l ’Etat agresseur vaincu doit 
être traitée de sorte à faire d ’elle un allié plutôt qu’un ennemi 
irréductible de la puissance qui intervient... »

«... Je voudrais remarquer finalement que je considère une 
réponse partielle à la question de l’égalité d’application des 
règles du droit international de la guerre entre un agresseur 
désigné et ses adversaires durante bello comme insuffisante, 
peut-être même comme dangereuse, aussi longtemps qu’on 
n ’aura pas donné de réponse à la question non moins impor
tante de savoir quelles sont les mesures permises contre l’Etat 
agresseur, contre ses organes dirigeants et autres, et contre sa 
population lorsque l’opération militaire menée contre lui est 
victorieuse. L ’incertitude actuelle relative à cette question 
influencera le comportement des parties en guerre à tel point
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qu’une solution isolée du problème de l’égalité entre les puis
sances belligérantes paraît peut-être inopportune. »

Le point de vue soutenu par la Résolution est partagé, entre 
autres, par M. van A sbeck: «'... ce serait faire un énorme pas 
en arrière que de ne pas affirmer le principe de discrimination 
entre l ’agresseur et sa victime, ou entre l’Etat en faute et 
l ’O.N.U. ».

M. Verzijl est également d ’avis que « sans aucun doute pos
sible il ne saurait être question d ’égalité (entre l ’agresseur et sa 
victime), pas même durante bello ».

M. R ousseau (et il ne sera pas le seul) se montre sceptique 
en ce qui concerne l ’application en pratique du régime discri
minatoire : « Il y aurait d ’ailleurs quelque illusion à penser qu’un 
tel régime discriminatoire — à supposer qu’il fût concevable 
en droit — pourrait s’appliquer en fait, car il est difficile de 
croire qu’un Etat agresseur — qui n ’a pas hésité à transgresser 
les prescriptions concernant la prohibition du recours à la 
force — serait davantage limité dans ses moyens d’action par 
les règles conventionnelles sur la conduite des hostilités ».

En effet, le recours aux représailles constituera toujours une 
menace extrêmement grave pour l’efficacité de tout système 
discriminatoire. On peut se demander toutefois si la crainte 
des représailles est un motif suffisant pour accepter un traite
ment égal qui, comme tel, ne semble pas justifié.

Résolution II

Une discrimination entre deux parties durante bello peut être 
justifiée si elle est basée sur une décision du Conseil de Sécurité, 
qui a désigné l ’agresseur.

Opinions contraires:
M. Bindschedler: «... une décision des Nations Unies déter

minant un état d ’agression n ’est assortie d ’aucune garantie de
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légalité ou de justice. Toute assimilation du système des Nations 
Unies à une structure inter-étatique ne peut que fausser les 
conclusions ».

M. Ku n z : “ Even de lege ferenda the overwhelming majority 
agrees that, in general, the equality norm should stand. A 
change de lege ferenda is asked by a minority only as against 
an illegal belligerent in the cases of international fighting under 
the hypothesis of articles 39 and 42 U.N. Charter. It should be 
stated that realistically under the present conditions these cases 
will not cover more than an extremely small percentage.”

D ’autre part, M. Quadri fait observer: «Dans ce cas la 
discrimination entre les belligérants est in re ipsa. Mais il appar
tient au Conseil de Sécurité de déterminer les mesures qui sont 
« nécessaires » (art. 42 de la Charte) pour mettre fin à l’agression. 
D ’après la Charte, ces mesures ne doivent pas avoir un carac
tère punitif (satisfactoire): elles ont une nature purement exé
cutive; elles doivent donc cesser immédiatement dès qu’on aura 
mis fin à l’agression. »

Résolution III

La discrimination est également justifiée quand il s’agit d ’une 
action militaire des forces de l’O.N.U., opérant en vertu d ’une 
décision du Conseil de Sécurité.

M. van Asbeck est d ’avis qu’en « ce qui concerne l’action 
policière d’une force armée des Nations Unies, il faudra que 
le choix des armes et l ’emploi des mesures économiques soient 
soumis à une étude générale. Il n ’y a aucun lieu à une égalité 
quelconque entre l’O.N.U. et l’Etat en faute ».

Certains membres expriment des opinions divergentes.-
M. Bindschedler: «En réalité les sanctions de l ’O.N.U. ne 

sont pas une action de police, il s’agit d’une véritable guerre 
entre Etats souverains. En outre la supériorité écrasante du
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pouvoir légal fera, dans la plupart des cas, défaut. La consé
quence logique de cette situation est l ’application égale du droit 
de la guerre aux deux parties en conflit. »

M. Verzijl: «Il fut un temps, à l’époque de la Société des 
Nations, où l’on aurait peut-être incliné à adopter cette solution, 
mais sous le régime des Nations Unies elle serait inacceptable. 
Une telle solution ne saurait être considérée que si la commu
nauté internationale organisée a) était vraiment impartiale et 
disposée à observer une stricte justice sans acception de per
sonnes, — une condition d’importance capitale lorsqu’il s’agit 
de frapper un Etat du stigmate d’agresseur ou, inversement, de 
le disculper de cette accusation; b) s’était avérée capable de 
donner l’exemple d’une stricte observation des lois de la 
guerre — autre condition fondamentale d’un fonctionnement 
satisfaisant d’une organisation mondiale créée pour maintenir 
la paix et le droit internationaux. Hélas ! l’expérience a prouvé 
que ni l ’une ni l’autre condition n ’est remplie. Dans ces condi
tions, la solution envisagée serait fatale. Rien de plus dangereux 
que de concentrer une force écrasante entre les mains d ’une 
organisation mondiale qui a deux poids et deux mesures et qui 
n ’a pu prévenir des excès de troupes placées sous son comman
dement suprême. »

Le Rapporteur ne s’associe pas à la critique que M. Verzijl 
exprime à l’égard de l’action de l’O.N.U. en cette matière. On 
pourra toutefois admettre qu’il peut être difficile de maintenir 
la discipline et de veiller à l ’application des stipulations des 
conventions en vigueur par une force militaire composée d’élé
ments hétérogènes et que, par conséquent, une grande prudence 
s’impose en ce qui concerne les moyens à appliquer.

Le professeur Rolin a adressé au rapporteur une lettre en 
date du 26 juin 1962 dans laquelle il attirait l’attention « sur 
l’intérêt particulier que les événements du Congo ont donné à
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la question de l ’applicabilité du droit de la guerre en général 
et notamment des Conventions de la Croix-Rouge à l’action 
d ’une force de police internationale ». Le rapporteur a répondu 
à M. Rolin qu’à son avis personne n ’était mieux qualifié que 
lui pour signaler les points importants à cet égard. A son grand 
regret, il n ’a pas reçu d ’observations de M. Rolin sur ce sujet.

Résolution IV

Une recommandation de l’Assemblée générale, en vertu de 
la Uniting for Peace Resolution, doit être assimilée à une déci
sion du Conseil.

M. van A sbeck fait observer: « Je me rallie à votre opinion 
qu’une décision de l’Assemblée générale des Nations Unies 
suffirait pour cette désignation. Toutefois, c’est là une affirma
tion juridique dont la force réelle pourrait s’avérer faible sur 
le plan politique dans le cas où l ’O.N.U. aurait affaire non 
plus à une , petite guerre ’, mais à un conflit de plus grande 
envergure ou à une conflagration générale dans lesquels les 
Grands Adversaires seraient impliqués ».

Opinions contraires:
M. Bindschedler: «Il paraît impossible d’attribuer (à une 

recommandation de l’Assemblée générale) un effet juridique, 
et encore aussi grave que celui d ’une application discrimina
toire du droit de la guerre. D ’ailleurs, le danger d’arriver à des 
décisions arbitraires sera probablement plus grand à l ’Assem
blée générale qu’au Conseil de Sécurité ».

M. K u n z : «That is why I wonder at your belief that a 
determination of an , aggressor ’ by the Assembly under the 
Resolution of November 3, 1950, is sufficient. Under the 
U.N. Charter as it stands today, only the Security Council 
can order, determine, decide ».
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M. Quadri: « Je pense qu’il faut s’en tenir à une interpréta
tion stricte de la Charte qui reconnaît cette compétence seule
ment au Conseil de Sécurité. A mon sens la Résolution du 
3 novembre 1950 (Uniting for peace) ne représente pas une 
base suffisante pour qu’on puisse en déduire comme déjà 
acquise une modification de la Constitution , vivante ’ des 
Nations Unies. De même, il ne me paraît pas que cela serait 
souhaitable, compte tenu de la composition et des procédés de 
l’Assemblée générale ».

Les membres auront à se prononcer sur ce problème. Jus
qu’à présent, ce sont surtout les cas prévus par la Résolution 
qui, dans la pratique, font surgir la question de la discrimination.

Résolution V

Les obligations ayant pour but de restreindre les horreurs de 
la guerre du point de vue humanitaire, imposées aux belligérants 
par les conventions en vigueur ou par les principes généraux du 
droit ou les règles du droit coutumier, sont toujours obligatoires 
pour les parties dans toutes les catégories de conflits armés, y 
compris l’action coercitive de la part de l’O.N.U.

Il n ’y a pas d’opinions contraires.
Le Rapporteur ne voit pas clairement à quel passage de son 

Exposé se réfère l’observation de M. Kunz, énonçant que le 
rapporteur ferait une distinction entre les règles ayant pour but 
de restreindre les horreurs de la guerre du point de vue humani
taire et les actes contraires à l’humanité. Il n ’est jamais entré 
dans les intentions du rapporteur de faire une pareille distinction. 
Il se rallie aux observations de M. Kunz d ’après lesquelles, 
dans le droit de la guerre, les règles de l’humanité et de l’effi
cacité de la guerre “ are equally balanced”. En effet, “ the 
whole law is also penetrated by considérations of war efficiency.” 
Mais ces règles sont quand même des obligations imposées aux



14 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

belligérants par les conventions applicables en l ’espèce ou par 
les principes généraux du droit coutumier, ayant pour but de 
restreindre les horreurs de la guerre du point de vue humani
taire. Ce sont exactement ces règles qu’il faut imposer aux deux 
parties.

Résolution VI

Une violation de ces règles de la part d’un Etat désigné 
comme agresseur constitue une aggravation de l’agression. Une 
telle violation de la part d ’un Etat dont la légitimité de l’action 
est soumise à l ’appréciation d ’un organe international, est un 
élément dont il y a Heu de tenir compte en déterminant dans 
quelle mesure il peut être considéré comme exerçant un droit 
de légitime défense. Une teüe violation de la part d ’un Etat qui 
exerce un droit de légitime défense, ou coHabore à l’action 
collective en vue de restreindre l’agression, constitue une vio
lation des normes apphcables au droit de légitime défense et 
à l’organisation de l’action collective.

Ces prescriptions sont empruntées à des observations faites 
par M. Jenks à la séance du 9 septembre 1959 et reproduites 
dans l’Exposé préHminaire.

Résolution VII

L ’agresseur doit être privé du droit de confiscation de navires 
marchands en mer, de pose de mines sous-marines, de bom
bardement naval de villes et de ports, du droit d ’interception 
de la contrebande de guerre. Un jugement de prise prononcé 
par un tribunal de l’agresseur devrait être frappé de nuUité.

Cette Résolution trouve son origine dans les observations de 
M. Verzijl. Il ne s’agit nullement de dresser une üste complète 
des droits d ’un belligérant, droits n ’appartenant pas à un agres
seur; l’énumération a seulement pour but de citer certains cas
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concernant le droit de la guerre sur mer, pour lesquels la dis
crimination semble s’imposer.

Résolution VIII

L’agresseur doit également être privé de l’emploi de l’arme 
nucléaire.

Plusieurs membres ont soulevé des objections contre cette 
proposition du rapporteur.

M. Colombos fait observer: “ The prohibition of the use of 
such weapons ought to apply also to the lawful belligerent, 
subject to a , diminished responsibility ’ when employed as a 
measure of retaliation against the illegal acts of the aggressor. »

M. van A sbeck: «... il m ’échappe pourquoi c’est uniquement 
pour l’agresseur que l’emploi de ces armes serait ‘mis sur le 
même plan que l’application de mesures contraires à l’huma
nité ’. A mon avis, l ’emploi d ’armes de force destructive exces
sive doit être défendu à la victime de l’agresseur tout aussi bien 
qu’à l ’agresseur lui-même, aussi longtemps que l ’autre partie 
ne recourt pas à leur emploi ».

M. Wengler: «Pour ma part je considère comme peu sage 
d’interdire expressément à l ’agresseur l’emploi de certaines 
armes déterminées, tout en permettant leur emploi à ceux qui 
lui font la guerre. Comme il ne sera pas certain que seuls les 
Etats qui interviendront contre l’Etat agresseur seront en pos
session de telles armes, un tel traitement inégal serait d ’ailleurs 
sans effet pratique en cas de guerre. L’éventualité d’une puni
tion des organes de l’Etat agresseur, qui décideraient de l ’emploi 
de telles armes défendues, a peu de chances de susciter quelque 
effet d ’intimidation, si l ’agression s’est déjà produite. Bien au 
contraire, le but spécifique des mesures prises à l’encontre d ’un 
Etat désigné comme agresseur, exige également de la part de
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la puissance qui intervient qu’elle s’abstienne d’entreprendre 
des destructions irréparables, la , paix ’ à rétablir ne devant pas 
être celle d’un cimetière ».

M. Quadri: «Au sujet du choix des armes à employer 
pendant les hostilités, le droit international, soit général, soit 
conventionnel, reste applicable, car il représente un minimum 
standard de moralité et d ’humanité. Les Conventions de 
Genève de 1949, en particulier, devront être strictement obser
vées. L ’emploi ou non des armes de destruction , massive ’ 
telles que les armes nucléaires devra être jugé, faute de Conven
tion ad hoc, en conformité avec les règles générales du droit 
international. En tout cas, je ne suis pas favorable à une discri
mination entre belligérants, même en cas d’action , collective ’ 
des Nations Unies. »

Il semble au rapporteur qu’aussi longtemps qu’on n’est pas 
tombé d ’accord sur une interdiction générale dans ce domaine, 
il importe d’interdire au moins à /’agresseur de recourir à ces 
armes.

On peut, avec M. Rousseau, être sceptique quant au résultat 
pratique d’une pareille mesure : « Il m’apparaît vain de pré
tendre réglementer à l ’avance l’emploi de certaines armes par 
l’une des Parties en en permettant l’utilisation par la Partie 
adverse ». Le rapporteur est d’avis que la seule mise hors la 
loi d ’une mesure peut cependant affaiblir la tendance d’y recou
rir. Il est vrai qu’il faudra s’attendre à des représailles, mais 
ce danger menace toutes les mesures de discrimination.

Résolution IX

L’agresseur doit être privé du droit de recourir à des mesures 
économiques qui ont pour but de diminuer la force de résis
tance de son adversaire.
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M. Colombos: “ There should be no equality with regard to 
the économie measures which the aggressor adopts in order to 
reduce the économie resources of his adversary.”

M. van A sbeck: « J ’arrive donc comme vous à la conclusion 
qu'en principe l’inégalité entre l’agresseur et la partie adverse 
doit être admise (en ce qui concerne les mesures économiques). 
De quelle façon définir les conséquences de ce principe sera 
une tâche difficile, cependant elle n ’incombe pas à notre 
Commission. »

M. Wengler: « Pour ce qui est des , mesures économiques ’, 
dont parle le rapport, il me semble qu’une enquête plus minu
tieuse doive être entreprise; nous esquissons ici simplement ses 
traits essentiels: dans la mesure où ces actions ont pour but de 
soustraire à l’Etat agresseur la base économique pour la conduite 
de la guerre (blocus dans son sens le plus large, mise sous 
séquestre des biens ennemis, etc.), les adversaires sont en droit 
— sous réserve de ne pas porter atteinte à certaines règles 
humanitaires telles que, par exemple, l’article 38 de la conven
tion sur la protection des personnes civiles — d’utiliser toutes 
les mesures qui sont à leur disposition. Ils courent ainsi le risque 
de voir également l’agresseur prendre des mesures similaires; 
et l’avertissement que l’emploi de telles mesures conduira après 
la défaite à une aggravation de la responsabilité de ses organes 
gouvernementaux ne suffira pas à le dissuader de leur emploi. 
D ’un autre côté, je suis d’accord avec le rapporteur en ce que, 
aussi bien les Etats qui participent à l’action entreprise contre 
l’Etat agresseur, que les Etats neutres, ne soient pas obligés 
selon le droit international de reconnaître les mesures utilisées par 
l’agresseur dans une guerre économique, si tant est qu’il existe 
une telle obligation selon le droit international traditionnel. »

M. Verzijl fait observer qu’il y aurait peut-être lieu d’étendre 
certains droits traditionnels des belligérants au profit de l’Etat
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victime contre son agresseur, en dehors des règles humani
taires, par exemple en lui permettant de confisquer tous les 
avoirs de l’agresseur et de ses ressortissants sur son territoire, 
de ne pas respecter à son égard les restrictions usuelles du droit 
de prise, etc. M. Verzijl ne voit aucune objection à ce que cer
taines limitations des droits des belligérants (obligations) soient 
levées, si elles concernent exclusivement le domaine de la pro
priété ou des finances, au cas où de telles mesures aideraient 
à briser la résistance de l’agresseur. M. Wengler est nettement 
opposé à cette idée : « Par ailleurs je considère que certaines 
institutions du droit de la guerre actuel ne doivent pas être 
permises aux Etats qui interviennent contre un agresseur pour 
rétablir la paix et la sécurité. Ceci vaut en particulier pour le 
droit qui consiste à soustraire non seulement les biens , enne
mis ’ à un emploi éventuel par l’agresseur pour la conduite de 
sa guerre, mais à confisquer les droits privés relatifs à ces biens. 
L’application de c e 6 droit ’ n ’est pas indispensable pour vaincre 
l’agresseur ni pour rétablir la paix, il n ’y a donc pas lieu de 
l’appliquer. Cette faculté repose sur une conception des mesures 
de guerre pour laquelle il n’y a plus guère de place aujourd’hui. 
Bien entendu il n ’existe aucune sorte d’obligation invitant à 
reconnaître des changements dans les rapports de propriété, 
décrétés comme mesures de guerre par l’agresseur. » Du reste, 
M. Verzijl fait observer que si l’on adoptait ces idées on ne 
saurait se contenter de quelques formules vagues de caractère 
fondamental qui laisseraient leur application concrète tout 
à fait illusoire.

Le Rapporteur ne croit pas opportun d’aborder dès main
tenant cette question. Des mesures de cet ordre risquent de 
mettre en péril ce qu’on a atteint en cette matière, au détriment 
également de l’Etat victime de l’agression.
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Résolution X
La responsabilité de l’agresseur pour les conséquences de son 

agression au point de vue de la réparation financière reste 
entière, même s’il s’est conformé aux droits des belligérants 
quant à la façon dont il a fait la guerre.

Il n ’y a pas d’opposition à cet égard. Toutefois, M. Bind- 
schedler fait observer: « Quoi qu’il en soit, il s’agit ici d ’une 
discussion plutôt théorique. En effet ce sera le vainqueur qui 
probablement imposera sa loi. »

M. Quadri fait l’observation suivante : <( En ce qui concerne 
le jus post bellum il faut qu’il soit conçu de manière qu’il ne 
soit pas susceptible d’entraver les efforts en vue de la cessation 
anticipée des hostilités, en évitant de pousser l’agresseur à une 
résistance à outrance. Le principe reste toujours qu’on ne doit 
faire que ce qui est strictement nécessaire pour le rétablissement 
de la paix et de la sécurité internationales. D ’autre part, il 
serait intéressant de préciser davantage ce que peut comporter 
comme conséquence la formule d’après laquelle l’agresseur 
, aggraverait sa culpabilité ’ en ne se conformant pas au droit 
de la guerre. »

Le Rapporteur voudrait ajouter les observations suivantes 
aux Résolutions et commentaires qui précèdent.

Il s’est abstenu d’aborder la question de la neutralité.
M. R ousseau fait observer: « Il me semble réaliste de recher

cher les moyens par lesquels les Etats tiers pourraient et 
devraient réserver un traitement différentiel aux deux Parties 
aux prises à un conflit armé. »

M. Quadri: «Les dites mesures pourront d’abord consister 
dans une attitude des Etats tiers contraire à la neutralité vis- 
à-vis de l’agresseur, sans que celui-ci puisse invoquer à son 
profit les règles sur la neutralité et puisse considérer l’action 
ou l’assistance hostile de l’Etat tiers comme violation desdites
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règles ou comme des actes de guerre. Cela même si la résis
tance doit être considérée comme légitime ». M. Quincy 
Wright est du même avis. M. Bindschedler s’y oppose. 
M. Colombos fait observer: “ This question of neutrality rouses 
difficult questions which require a more detailed treatment than 
is possible in an , Exposé préliminaire ’. ”

Le R apporteur étant d’avis qu’il sera bien difficile, actuelle
ment, d ’arriver à régler ce problème par des Résolutions de 
l’Institut, a estimé qu’il valait mieux ne pas le traiter.

Quant à Yoccupatio bellica, MM. Quincy Wright, Quadri et 
Verzijl sont d’avis que ce sujet devrait également être traité. 
D ’autre part, M. Rousseau a déclaré qu’il ne lui paraissait pas 
essentiel pour l’instant d ’envisager ce problème.

M. van A sbeck fait observer: « Je préfère ne pas entrer dès 
maintenant dans ce champ hérissé de difficultés qui mérite en 
lui-même une étude approfondie. Je crois que notre Commis
sion a déjà devant elle un nombre suffisant de matières à 
examiner. La seule chose que j ’aimerais mettre en relief ici 
encore, c’est qu’une force militaire de l’O.N.U. occupant un 
territoire ou pays devra, en tant qu’organe de la Société des 
Etats, disposer de pouvoirs plus larges qu’une armée d ’un Etat 
ou de quelques Etats individuels. »

Le Rapporteur croit pouvoir interpréter le silence des autres 
membres sur ce point comme une indication qu’on ne tient pas 
à aborder cette question dès maintenant. D ’après le Professeur 
Rôling “ perhaps in no other part of war-law is there more 
uncertainty and more difference of opinion than in the field 
of occupation law ” (Recueil, Académie de Droit international,
T. 1960, II, p. 400). Cette thèse pourrait être considérée comme 
une raison pour ne pas passer ce sujet sous silence. Le rappor
teur croit toutefois devoir se rallier à ceux qui sont d’avis que 
ce problème nécessite une étude spéciale.
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L’expérience a démontré que dans les sessions de l’Institut 
le temps manque pour discuter à fond des réglementations 
compliquées et détaillées. Si l’Institut désire aboutir à certains 
résultats concrets, il faudra restreindre l’étendue des matières 
à traiter dans chaque session, surtout quand il s’agit de matières 
très controversées. Pour cette raison, le rapporteur ne croit pas 
opportun, maintenant qu’il s’agit d’une première tentative de 
déblayer le terrain de 1’« égalité des parties en temps de guerre », 
d ’encombrer le programme de trop de détails. Sur la base des 
résultats acquis lors de cette première tentative, on pourra exa
miner la possibilité de poursuivre les travaux entamés au cours 
de séances futures.

Le rapporteur prie les membres de la Commission de lui 
faire parvenir avant le 15 janvier 1963 les commentaires 
qu’ils désireraient faire à la suite de la lecture de ce rapport. 
Il est bien entendu que les observations qu’ils ont déjà faites 
restent entières et ne doivent pas être répétées. Le rapporteur 
se propose de soumettre en temps utile le rapport définitif (dans 
lequel il tiendra compte des observations que, le cas échéant, 
les membres auraient encore présentées), afin que la session de 
Bruxelles puisse s’en servir comme base de discussion.

(La Haye, le 26 octobre 1962.)
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AN N E X E  I

Observations de membres de la quatrième Commission en réponse 
au Rapport provisoire de M. François du 26 octobre 1962

1. Observations du Baron F. M . van Asbeck

Leiden, le 15 janvier 1963.
Cher Collègue et Ami,

Après lecture attentive de votre « Rapport provisoire » sur 
«L’égalité d ’application des règles du droit de la guerre aux 
parties à un conflit armé», je ne trouve pas grand’chose à 
ajouter à mes observations antérieures. Seule la teneur de plu
sieurs commentaires, donnés par nos confrères, m’invite à 
m ’efforcer de formuler certaines thèses générales, touchant à 
notre étude. Je les soumets à votre appréciation éclairée.

1. Le but de l’étude dont notre Commission a été chargée à 
Neuchâtel peut se définir, me semble-t-il, comme une première 
reconnaissance du terrain à labourer, à savoir de l’ensemble 
des problèmes ayant trait à la reconsidération des règles du 
droit de la guerre. A vrai dire, nous n ’avons été chargés que 
d’une seule question, de caractère préalable: faut-il oui ou non 
maintenir le système traditionnel de l’égahté et ce, pour définir 
l’esprit dans lequel les études futures des lois de la guerre 
devront être entreprises. Nous n ’avons qu’à donner une seule 
réponse, «oui» ou «non», à une question de principe; soit 
«oui»: il doit y avoir distinction et différenciation entre, d’une 
part, l’Etat déclaré agresseur, et, de l’autre, son adversaire ou
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une organisation internationale, ne fût-ce qu’en principe et dans 
une certaine mesure; ou bien «non»: les deux Parties sont 
soumises — la doctrine classique — à un ensemble de droits 
et d ’obligations identiques.

Je suis d’avis que pour une réponse affirmative à la question 
une élaboration de détails ne nous appartient pas, au stade 
actuel des études, même pas pour des sujets aussi importants 
que Voccupatio bellica ou le droit de prise. Même pas, de nou
veau, pour marquer les bornes d’une extension éventuelle des 
droits d ’action d’une force policière de l’O.N.U., extension 
dont les dangers sautent aux yeux de tout observateur des 
événements actuels au Congo.

2. L ’étude de la question préalable, définie plus haut (et donc 
également la réponse éventuelle affirmative à cette question) 
s’inscrivent dans le cadre de l’ordre éminemment politique qui 
prévaut dans le monde actuel, pris dans sa totalité, partant 
dans l’O.N.U. également. Ceux qui s’expriment en faveur de 
la réponse affirmative ne perdront jamais de vue que nous 
sommes encore loin d’un ordre juridique international qui 
repose sur les fondements essentiels de l’impartialité et de la 
concentration de la force entre les mains d’une instance supé
rieure impartiale. Les organes mondiaux indispensables à 
l’instauration et au maintien d’un tel ordre juridique manquent 
à l’O.N.U. Nous vivons, non pas dans les conditions, produc
tives du droit, d’une communauté des nations, mais bien encore 
dans le stade d ’une société d’Etats assez mal réglée et organisée, 
où les considérations politiques se basant sur la force et des 
combinaisons de force, où des considérations d’intérêts natio
naux changeables et malléables à merci, dominent la scène et 
amènent les solutions.

Mais cela n ’empêche, à mon avis, que les premiers mouve
ments d’une communauté des nations se sont fait sentir déjà
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depuis 1920, et de façon plus marquée depuis 1945. Il faut donc 
user de toutes les chances qui se présentent pour renforcer les 
efforts tendant vers l’établissement d’un ordre juridique inter
national. A ceux-ci appartiennent les articles fondamentaux 2 
(paragraphe 4) et 51 de la Charte de l’O.N.U., ainsi que la 
conscience du caractère illicite de la guerre ancien style, com
binée avec l’action commune pour réprimer une menace ou 
rupture de la paix ou pour combattre une agression.

Le fait que l’ordre international mondial est un ordre poli
tique, c’est-à-dire un ordre incertain, exposé à tous les courants 
et mouvements météorologiques de la force et des intérêts, rend 
nos études, solutions et Résolutions sur un terrain aussi fon
cièrement politique que celui de la guerre et du droit de la 
guerre, chancelantes, incertaines et souvent douteuses. On ne 
saurait donc leur attribuer qu’une valeur limitée. Mais cette 
valeur, même limitée, justifie les efforts.

Veuillez bien agréer, cher Collègue et Ami, mes meilleurs 
vœux pour votre travail et l’assurance de ma haute considération.

F. van Asbeck.

2. Observations de M . Rudolf L. Bindschedler

Berne, le 5 janvier 1963.

Monsieur le Président et cher Confrère,

Je vous remercie de votre très intéressant Rapport provisoire 
sur l ’égalité d’application des règles du droit de la guerre à un 
conflit armé. Je l ’ai étudié avec soin.

Malheureusement, je dois maintenir intégralement mes obser
vations du 6 août 1962.

En outre, je me rallie entièrement aux observations du Prof.
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J.-L. Kunz du 16 juillet 1962. Je partage également les opinions 
de MM. R. Quadri et W. Wengler que les mesures des Nations 
Unies sont de nature purement exécutive, qu’elles n’ont aucun 
caractère punitif, qu’elles ne doivent pas entraver les efforts 
faits en vue de la cessation aussi rapide que possible des hos
tilités en évitant d’amener l’agresseur à une résistance à outrance 
et qu’elles doivent cesser immédiatement dès qu’il sera mis fin 
à l’agression.

Je me rallie également à l’opinion de M. Wengler que les 
Etats intervenant contre un agresseur ne sont pas autorisés à 
confisquer des droits privés. De telles mesures, qui violeraient 
d’ailleurs le droit international existant, se dirigeraient non 
contre le gouvernement coupable de l’agression mais contre des 
personnes privées, ce qui serait contraire aux droits de l’homme.

J ’aimerais compléter et préciser encore mes observations sur 
deux points:

a) Une action en exécution de la Charte ne peut pas être 
considérée comme une simple action de police. Tout élément 
constitutif d ’une telle action manque ici. Il ne s’agit ni de 
l’exécution d’un jugement d’un tribunal objectif et impartial, 
ni d ’une mesure administrative d’un gouvernement. Lorsque 
les Nations Unies décident d’exécuter des sanctions contre un 
Etat, on est en présence d’un conflit armé entre Etats. Or, ceci 
n’est rien d ’autre qu’une guerre. L’emploi du terme « guerre » 
se justifie donc pleinement, même s’il ne se trouve pas dans le 
Chap. VII de la Charte.

b) L’emploi éventuel des armes nucléaires concerne en pre
mier lieu le droit humanitaire. Il me semble exclu — pour des 
raisons politiques autant que juridiques — que les Nations 
Unies puissent être les premières à utiliser de telles armes. Un 
traitement différentiel n ’a donc aucun sens. Ceci dit, il faut 
faire deux distinctions :
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L’utilisation d ’armes à effet incontrôlable et agissant princi
palement par radiation est à mon avis déjà interdit par le droit 
international actuel. Seul l’emploi d’armes nucléaires à effet 
nettement déterminé et contrôlable peut être considéré comme 
conforme au droit.

Le droit international interdit certainement l’emploi indis
criminé des armes nucléaires contre la population civile comme 
telle et les ressources économiques d’un Etat. A l’inverse, on 
peut en admettre l’utilisation contre les forces armées et contre 
des objectifs militaires.

Ces distinctions juridiques ne sont pas identiques à celle, à 
mon avis fausse, qui est faite entre armes stratégiques et armes 
tactiques.

S’il s’agit d’un emploi légal d’armes nucléaires, le principe 
de la réciprocité jouera.

Je saisis l’occasion de vous présenter, Monsieur le Président 
et cher Confrère, mes meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Rudolf L . Bindschedler.

3. Lettre de M . C. John Colombos

London, 12 December 1962.
My dear Colleague,

Many thanks for sending me your very interesting 44 Provi
sional Report ” on the “ Equality of Application of the Rules 
of War in an armed Conflict ”.

I feel that I cannot usefully add, at this stage, any further 
suggestions, but I shall await with interest your46 Final Report ” 
on this subject.

Yours sincerely,

C. John Colombos.
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4. Observations de M . Constantin Eustathiades

Athènes, le 30 janvier 1963.
Très éminent Confrère,

Permettez-moi de vous dire tout d’abord combien j ’ai pu 
tirer de profit aussi bien de l ’étude de votre exposé préliminaire 
que de votre Rapport provisoire sur « l’égalité d’application des 
règles du droit de la guerre aux parties à un conflit armé » et, 
à cette occasion, des parties de vos excellents rapports précé
dents sur la «reconsidération des principes du droit de la 
guerre ». Cette étude d ’ensemble, que votre talent a rendue 
extrêmement intéressante, m’a conduit à la conclusion de ne 
pouvoir me rallier à presque aucune des Résolutions conte
nues dans votre dernier Rapport provisoire, car je suis opposé 
au point de départ qui est l’inégalité d’application des règles 
du droit de la guerre aux parties à un conflit armé.

Je me trouve donc amené à exposer mon opposition de prin
cipe plutôt qu’à formuler des observations détaillées sur chaque 
Résolution, et cela d’autant plus qu’une longue absence auprès 
de l’O.N.U. m’a privé de l’occasion de répondre à votre exposé 
préliminaire.

Le renversement de la quasi unanimité qui s’était réalisée au 
sein de la 25e Commission en faveur de la règle de l’égalité 
(cf. Annuaire 47 ,1, pp. 395-490), renversement survenu du fait 
de la composition différente de la 4e Commission, et les argu
ments avancés par un peu plus de la moitié des membies de 
cette dernière en faveur de la discrimination, loin de me con
vaincre, ont renforcé l’impression qu’il n ’y a pas lieu pour 
l’Institut de s’éloigner de la sage attitude exprimée dans votre 
Rapport provisoire et dans votre Rapport définitif sur la 
« Reconsidération des principes du droit de la guerre » (Annuaire 
4 7 ,1, pp. 323 et ss., 388 et ss., et 491 et ss.) ainsi que dans les
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sages Résolutions III et IV (ibid.9 pp. 504-505) que vous aviez 
formulées alors.

Voici les raisons qui, à mon avis, militent en faveur du main
tien de la règle de non-discrimination, à savoir de l’égalité des 
parties à un conflit armé quant à l’application des lois de la 
guerre régissant les rapports desdites parties :

1. Caractère humanitaire de Vensemble des lois de la guerre 
entre les parties au conflit armé

A la suite d ’une majorité de membres de la 4e Commission 
à cet égard, la Résolution V reconnaît la règle de l’égalité en 
ce qui concerne « les obligations ayant pour but de restreindre 
les horreurs de la guerre du point de vue humanitaire », ce qui 
exclut de l’égalité d’autres règles du droit de la guerre, puisque 
les Résolutions I, II et III énoncent le système opposé, à savoir 
celui de la discrimination. Ces autres règles seraient parmi celles 
concernant le choix des armes à employer, ou, selon une expres
sion plus répandue, des moyens d ’attaque et de défense (ou 
moyens de nuire à l’ennemi). En conséquence, le système du 
Rapport provisoire repose sur une distinction entre ce que 
sei aient, d ’une part, les règles humanitaires proprement dites ou, 
selon une autre expression, les lois de la guerre des Conventions 
de Genève et, d ’autre part, des règles de conduite des hostilités, 
ou, selon une autre terminologie, les lois de la guerre des 
Conventions de La Haye.

Or, pareille distinction, concevable à des fins didactiques, ne 
repose pas sur une base satisfaisante, et en tout cas ne peut 
pas s’appuyer sur le critère qui affecte l’économie de l’ensemble 
du projet de Résolutions, à savoir le « but de restreindre les 
horreurs de la guerre du point de vue humanitaire ». Presque 
toute règle du droit de la guerre est empreinte de considérations 
humanitaires, lesquelles, même lorsqu’elles ne sont pas celles 
qui ont prévalu de façon prépondérante, forment le substratum
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de l’élaboration des lois de la guerre, qui ne sont autre chose 
qu’une conciliation, en un dosage réaliste, des nécessités mili
taires avec les exigences humanitaires. Là où cette conciliation 
n ’a pu être réalisée, il y a liberté d’action et pas d’obligation 
pour les parties au conflit. Les lois de la guerre relatives aux 
moyens d’attaque et de défense, en réglementant l’emploi de 
la force, constituent au fond des minima d ’humanité adaptés 
aux exigences des nécessités militaires. Pour plus de détails 
basés sur des données de la pratique, je me permets de renvoyer 
à une étude parue dans 1’« Hommage d’une génération de 
Juristes au Président Basdevant» (1960) pp. 183 et ss).

Pour conclure :
Le critère qui domine l’ensemble du système du Rapport 

provisoire, à savoir le « but de restreindre les horreurs de la 
guerre du point de vue humanitaire » ne trace pas une ligne de 
démarcation saisissable et ne semble pas pouvoir dicter la solu
tion du problème de la discrimination ou de l’égalité d’appli
cation des règles du droit de la guerre.

Ce qui précède suffirait à expliquer mon opposition aux 
Résolutions I, II, III, IV et V. Mais il y a plus, car le souci 
humanitaire, qui se trouve à la base de toute loi de la guerre, 
est servi également par la règle de la réciprocité.

2. La règle de la réciprocité, garantie essentielle du respect des 
lois de la guerre

Au cours de tout conflit armé de caractère international, la 
force d ’application des règles régissant les hostilités réside dans 
la réciprocité. L’égalité dans l’application des lois de la guerre 
fut de tout temps et continue, par la nature des choses, à être 
une garantie de leur respect. Tout système de discrimination 
éliminerait par hypothèse la réciprocité et par cela la crainte 
des parties au conflit de méconnaître les restrictions à l’emploi 
de la force. La voie à la barbarie serait grande ouverte.
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D ’ailleurs la légitimité des représailles n ’est-elle pas au fond 
une consécration de la règle de la réciprocité ?

Observons, entre parenthèses, que si l’on objectait que la 
notion traditionnelle des représailles n ’entrait pas en ligne de 
compte, puisque leur légitimité découle de l’illégalité de l’action 
de la partie adverse, alors que tel ne serait pas le cas en l’occur
rence, car par hypothèse la discrimination serait autorisée, ce 
serait une querelle de mots et la chose resterait en pratique la 
même : réaction acharnée contre tout traitement discriminatoire.

C’est pourquoi il paraît bien douteux que l’existence d ’un 
organe compétent pour déterminer l’agresseur et faire entrer en 
jeu une force collective, alors qu’elle n ’aurait point empêché la 
rupture de la paix et le recours à la force, puisse effectivement 
garantir à la victime l’emploi de moyens plus étendus que ceux 
autorisés normalement par les lois de la guerre — et cela, 
d ’ailleurs, sans entraîner des mesures plus graves de la part de 
l’autre partie.

Une discrimination au désavantage de l’agresseur désigné 
comme tel entraînera aussitôt une riposte de sa part.

Les réalités ne doivent pas être perdues de vue: un système 
de discrimination — tel que celui proposé par les Résolutions 
du Rapport provisoire — en cas de désignation de l’agresseur 
ou en cas d ’action collective, suppose que la victime ou respecti
vement les Etats participant à l’action collective disposent d’une 
force militaire décisive, ce qui ne sera point forcément le cas.

Il n ’est pas certain que l’Etat victime d’une agression ainsi 
que l’Etat venant à son aide (agissant individuellement ou en 
application d’une recommandation de l’Assemblée Générale 
en vertu de la Résolution « Uniting for Peace »), seront effec
tivement en possession d ’armes dont l’emploi sera prohibé à 
l’agresseur. Cela prend une importance particulière en ce qui 
concerne les armes de destruction massive, et notamment les 
armes nucléaires.
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D ’autre part, en ce qui concerne l’application des articles 39 
et 42 de la Charte, il ne faut pas méconnaître que le très petit 
nombre d’Etats qui possèdent des armes nucléaires, disposent 
en même temps, en tant que membres permanents du Conseil 
de Sécurité, du droit de veto... Quant à l’hypothèse bien rare 
où une décision du Conseil de Sécurité interviendrait, alors 
vraiment point ne serait besoin de doter la force collective de 
pouvoirs exorbitants, puisque le fait de l’accord au sein du 
Conseil de Sécurité garantirait l’efficacité de l’action collective 
par l’emploi de moyens d ’attaque et de défense autorisés aux 
belligérants ordinaires.

D ’ailleurs, il n ’est pas de la compétence de la 4e Commission 
d’examiner le problème de la prohibition des armes nucléaires. 
La Résolution VIII, en vertu de laquelle « l’agresseur doit éga
lement être privé de l’emploi de l’arme nucléaire », entraîne 
cependant une prise de position à cet égard, car elle semble 
impliquer la légalité en principe de l’emploi des armes nucléaires. 
Mais même si à cet égard je comprends mal le texte de ladite 
Résolution, l’exposé qui précède demeure valable, quelle que 
puisse être finalement la position que l’Institut prendrait (ques
tion à l’étude de la cinquième Commission) vis-à-vis de l’emploi 
des armes nucléaires.

Les considérations qui précèdent renforcent les objections 
exprimées déjà sous 1. à me rallier aux Résolutions I à V et 
indiquent également mon désaccord avec la Résolution VIII.

3. Enseignement à tirer du jeu de la clause si omnes ou de son 
abandon

La règle de la réciprocité a tellement pénétré le droit de la 
guerre qu’elle a conduit jusqu’à une application extrême, voire 
même quelquefois absurde, c’est-à-dire jusqu’à la clause de 
participation générale (Allbeteilungsklausel), désignée aussi 
comme clausula si omnes.
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Il est bien entendu que l’application in extremis de cette 
clause conduit à des effets inadmissibles, dont certains sont 
incompatibles avec les exigences de l’humanité alors que 
d ’autres dépassent la ratio legis de ladite clause qui est l’égalité 
effective des parties au conflit. C’est ainsi qu’à juste titre la 
clause si omnes ne figure plus dans les Conventions de Genève, 
et elle est ou doit être éliminée de certaines situations de fait, 
comme par exemple en ce qui concerne l’application de conven
tions relatives au droit de la guerre maritime en cas de parti
cipation au conflit d ’un Etat non maritime et ne possédant pas 
de forces armées navales; de même en cas de déclaration de 
guerre sans participation effective aux hostilités. Mais pour le 
reste la clause de participation générale est maintenue dans le 
système des Conventions de La Haye.

Or, si les conventions humanitaires au sens de la distinction 
admise dans le Rapport provisoire, distinction d’ailleurs que 
nous n ’acceptons pas, se sont débarrassées de la clause si omnes, 
les autres conventions, celles relatives aux moyens d’attaque et 
de défense, maintiennent l’application in extremis de l’idée de 
réciprocité, et le désaccord au sein de la 4e Commission porte 
justement sur les règles relatives au choix des armes à employer. 
Il y a là une indication à retenir qui à elle seule ne serait peut- 
être pas très importante, si l’élimination de la clause si omnes 
n ’avait entraîné également l’élimination de la réciprocité. Or tel 
n’est pas le cas. En effet, les conventions qui ne contiennent pas 
en pratique la règle de la participation générale, s’en tiennent 
fidèlement à la règle de la réciprocité, et les conventions qui 
contiennent pareille clause et qui deviennent inapplicables, dans 
les cas concrets, du fait du jeu de la clause, cèdent le pas au 
droit coutumier auquel la réciprocité est inhérente.

4. Manque d’un système automatique de sécurité collective
A côté de l’incertitude sur l’efficacité d’une force militaire
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décisive de par sa puissance (voir ci-dessus sous 2), il n ’existe 
pas un système de sécurité collective automatique. En effet, 
vu aussi le manque de définition préétablie de l’agression, il est 
fort improbable que la détermination de l’agresseur soit faite 
— à part quelques exceptions concevables pour des petits 
conflits — par le Conseil de Sécurité à cause du veto (rappelons, 
d ’ailleurs, que la disposition de la Charte (art. 27, par. 3), en 
vertu de laquelle une partie au différend s’abstient de voter, ne 
couvre pas le chap. VII de la Charte !).

Quant à la compétence de l’Assemblée générale qui lui est 
reconnue en vertu de la Résolution Uniîing for Peace de 
1950, il ne s’agit là que d’une recommandation. Puis, si l’on 
regarde les réalités politiques, vu, par exemple, l’existence ac
tuelle de trois groupes au sein de l’Assemblée générale, 
qu’adviendra-t-il si l’on prend — ce qui est loin d’être une pure 
hypothèse — des recommandations d’une autorité affaiblie (p. 
ex. cinquante et quelques voix contre cinquante et quelques, 
ou encore un grand nombre d’abstentions) ? A la certitude 
formelle sur la nature de l’emploi de la force (désignation de 
l’agresseur) se juxtaposerait l’incertitude de fa it. La valeur 
morale — puisqu’il ne s’agit que de cela — du verdict de 
l’Assemblée générale s’en trouverait vivement affectée. La 
valeur n ’attend point le nombre ... des voix.

Des majorités politiques de l’Assemblée générale, déter
minant l’agresseur, ne réalisent pas une constatation nécessai
rement objective de la part d’un organe impartial, alors qu’à 
très juste titre, dans votre Exposé préliminaire, vous avez 
constaté que l’existence d ’un organe habilité à se prononcer 
objectivement sur la justesse de la cause est la condition de 
l’application satisfaisante de la thèse de Grotius favorable à 
la discrimination entre l’agresseur et sa victime.

En conséquence, si l’on peut à la rigueur accepter les Réso
lutions II et III, ce qui d’ailleurs n ’aurait pratiquement qu’une

3
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signification très restreinte — il ne paraît pas indiqué d ’ériger 
cette matière seule en Résolution de l ’Institut — on devrait 
conserver tous les doutes quant à la Résolution IV (voir ci- 
dessus), mais mon opposition à l’ensemble des Résolutions I à 
V demeure intacte sur la base des considérations exposées plus 
haut aux points 1 à 3 et aux points 5 et 6 qui suivent.

5. Le but de Vaction militaire collective de V O.N. U.

On ne devrait pas perdre de vue que le but des mesures de 
l’ONU est bien différent de celui poursuivi par un adversaire 
ordinaire dans une guerre particulière: C’est le maintien ou le 
rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. Ce 
but pourrait exiger une conduite qui adoucirait le conflit et 
éviterait l’acharnement contre les mesures collectives, en un 
mot une conduite facilitant le rétablissement d’une paix de 
vivants et non pas d’une paix de cadavres. On pourrait donc 
s’attendre, de la part de la force collective, à une action plus 
limitée que celle autorisée aux belligérants traditionnels. En 
tout cas ledit but n ’implique point que l’action collective contre 
l’agresseur doive être soustraite aux limitations des lois ordi
naires de la guerre.

D ’autre part, on ne voit pas très bien comment on pourrait 
différencier les droits de l’Etat attaqué de ceux des troupes de 
l’ONU venant à son aide.

Si l ’on concevait de doter les forces militaires de l’ONU, 
quant à l’emploi des moyens de nuire, de droits plus étendus 
que ceux de la victime de l’agression, cela pourrait conduire à 
des situations confuses: supposons que le Conseil de Sécurité 
ou l’Assemblée générale déterminent l’agresseur et se réservent 
de décider, ou respectivement de recommander, l’emploi de 
forces collectives, et que des pouvoirs plus larges que ceux 
admis pour la victime jusqu’à ce moment viennent à être recon
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nus aux troupes de l’ONU, entrant en action plus tard. Il y 
aurait deux régimes différents appliqués à l’encontre du même 
adversaire; celui-ci (à la suite de sa désignation comme agres
seur) dans l’attente de l ’envoi éventuel de troupes de l ’ONU, 
serait également amené à user vis-à-vis des troupes de la victime 
de pouvoirs plus larges, au moins analogues à ceux qu’il s’at
tend à voir exercés par les troupes de l’ONU. De même, dans 
la même conception et hypothèse, quel serait l’effet de l’envoi 
de façon indépendante, de la part d’un Etat tiers, de troupes 
à l’aide de la victime ? La situation se compliquerait encore, 
avec, comme résultat probable, que tous s’écarteraient des lois 
de la guerre. Car — il en a toujours été ainsi et il n ’en sera pas 
autrement — seul un régime clair et généralement applicable 
est garant du respect de ces règles. Ira-t-on dès lors, de par le 
fait de l’entrée en scène de troupes de l’ONU, jusqu’à consacrer 
un recul certain quant à l’application des règles relatives à 
l’emploi de la force ?

Quant à l’hypothèse où, sans désignation de l’agresseur, 
l’action collective de l’ONU, en vue du rétablissement de la 
paix et de la sécurité internationales, comporterait des mesures 
à l’encontre des deux parties au conflit, ces mesures seraient, 
bien entendu, dictées par les exigences concrètes de la situation, 
mais — a fortiori par rapport au cas où la désignation de 
l’agresseur a eu lieu — elles ne pourraient pas aller au-delà 
des droits reconnus aux belligérants par les règles relatives à 
l ’emploi de la force.

On ne voit pas pourquoi — une argumentation convaincante 
dans un sens contraire ne paraît pas avoir été avancée — des 
troupes agissant pour le compte ou au nom de l’ONU seraient 
autorisées à agir en méconnaissance desdites règles, protec
trices d’intérêts humanitaires, et aussi en méconnaissance du 
but de la Charte, qui prescrit précisément le maintien des droits 
humains fondamentaux.
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6. Données de la pratique

La pratique n ’offre pas de données venant à l’appui de la 
thèse favorable à la discrimination.

à) La Commission chargée de mettre en harmonie le 
Pacte de la SDN avec le Pacte de Paris a adopté la thèse de 
l’égalité: «les normes du droit de la guerre conservent leur 
valeur, quel que soit le nom de telles opérations ».

b) La conception dominante dans la jurisprudence des crimes 
de guerre de la deuxième Guerre Mondiale est l’égale soumis
sion de l’agresseur et de la victime aux lois de la guerre.

Cette jurisprudence a, explicitement ou implicitement, mais 
clairement, rejeté la thèse de la non applicabilité desdites lois 
à l’égard de belligérants menant une guerre illégale. C’est ainsi 
que non seulement certaines décisions se prononcent expressé
ment dans ce sens, puisque la question avait été soulevée au 
cours du procès (voir entre autres les affaires dans “ Annual 
Digest and Reports of Public International Law Cases ”, année 
1948, sous ncs 121, 122, 125), mais de façon générale la thèse 
de la discrimination est implicitement repoussée par toutes les 
décisions relatives à des crimes de guerre stricto sensu, puisque 
ces décisions ont été fondées sur des règles ordinaires du droit 
de la guerre.

c) La discrimination s’accorderait mal avec la solution adop
tée par les Conventions de Genève et la Convention de La Haye 
de 1954, solution consistant à garantir l’application des règles 
de la guerre dans des conflits armés de caractère non inter
national, dans lesquels l’une des parties est considérée comme 
menant une action illégale.

d) L ’attitude des forces militaires en Corée ne vient pas à 
l’appui de l’idée de discrimination.

e) Il est très significatif que la Conférence de La Haye pour la
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protection des biens culturels en cas de conflit armé (1954) ait voté 
à la suite d’un amendement grec (Doc. CBC/DR/88), la Réso
lution I par laquelle elle émit le vœu « que les organes compé
tents des Nations Unies décident que celles-ci, en cas d ’action 
militaire entreprise en application de la Charte, feront en sorte 
que les forces armées participant à cette action appliquent les 
dispositions de la Convention ».

En conclusion: à moins que d’autres considérations ne 
conduisent l’Institut à ne rien dire sur la question de l’égalité 
des parties quant à l’application des lois de la guerre régissant 
les rapports desdites parties entre elles, je suis pour le maintien 
intégral de la règle de l’égalité.

(Du point de vue ici envisagé, les deux situations — agres
seur désigné et action militaire des forces de l’ONU — parais
sent en substance identiques et peuvent être traitées ensemble 
comme dans votre Rapport définitif du 19 février 1958, 
Annuaire 47 ,1, p. 505, 531 ; 48, II, p. 179).

Quant à la Résolution X, l’idée qui y est appliquée, à savoir 
que le respect des lois de la guerre par l’agresseur n’affecte pas 
sa responsabilité pour le recours à une guerre illégale, est 
exacte. Il semble qu’on ne trouve qu’une application partielle 
de cette idée dans la Résolution X, ce qui pourrait créer des 
confusions par argumentation a contrario, et, de toute façon, 
on voit mal l’opportunité d’avoir en la matière, d’une façon 
ou d ’une autre, une Résolution de l’Institut. Pourquoi procla
mer simplement que l’agresseur ne sera pas avantagé ? Ce qui, 
à la rigueur, serait plus concevable serait d’envisager l’aspect 
inverse, c’est-à-dire une situation désavantageuse pour lui, 
après la fin des hostilités, au point de vue réparations et 
sanctions, et encore faut-il supposer que l’agresseur sera vaincu.

C’est pourquoi je suis d’avis qu’une situation désavanta
geuse pour l’agresseur pendant le temps des hostilités devrait 
viser ses rapports avec les Etats tiers.
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II

Le domaine de discrimination par excellence, en cas de 
désignation de l’agresseur ou d’action militaire de l’ONU, est 
celui des rapports entie les parties au conflit et les Puissances 
tierces.

Si, pour telle ou telle raison, il paraissait inopportun à 
l’Institut de déclarer l ’égalité des parties quant à l’application 
des règles de la guerre qui régissent les rapports desdites parties 
entre elles, on peut se demander si l ’on ne pourrait pas, et 
même si l’on ne devrait pas, déclarer la discrimination dans 
l’application des règles régissant les rapports entre les parties 
au conflit et les Etats tiers.

Alors que, de Grotius (III, 17, 3) à Nicolas Politis (La neu
tralité et la paix, notamment ch. V), le refus de concours à 
l’agresseur fut considéré comme une très importante assurance 
contre le recours illégal à la force, l’obstacle à l’abandon de 
la neutralité découle de l’impossibilité pour les tiers d’apprécier 
l’illégalité du recours à la guerre.

Cependant, cette conception grotienne pourrait être reprise 
pour les cas où l’agresseur a été déterminé par un organe com
pétent, et l’on pourrait établir qu’il n ’y a pas de droit pour 
l’agresseur d’être traité sur un pied d’égalité avec la victime, 
et en conséquence prescrire une attitude des Etats tiers differente 
de la neutralité traditionnelle, dont l’essence se résume par 
l’abstention et l’impartialité. De sorte que l’agresseur ne serait 
pas autorisé à voir dans tel ou tel traitement discriminatoire à 
son désavantage une violation d ’obligations internationales. 
Bien entendu, cela impose une étude plus approfondie des 
mesures qui pourraient réaliser un tel traitement discrimina
toire de la part des Etats tiers. De même — ce serait le revers 
de la monnaie — un examen s’imposerait des droits dont il 
y aurait lieu de priver l’agresseur vis-à-vis des Etats tiers,
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comme par exemple les règles relatives au droit de prises mari
times. D ’ailleurs, la matière appelle aussi à un autre point de 
vue une élaboration plus détaillée. Il suffit de mentionner les 
difficultés (cf. art. 2, par. 6 de la Charte) relatives à l’attitude 
des Etats qui ne prennent pas part au conflit et qui ne sont pas 
membres des Nations Unies. Puis, en ce qui concerne les Etats 
membres, il faudrait tenir compte également de l’éventualité 
d ’une décision du Conseil de Sécurité, auquel en pareil cas il 
incomberait de fixer dans chaque cas quels seraient exactement 
les devoirs des Etats membres qui ne seraient pas appelés à 
participer à l’action militaire de l’ONU. Il conviendrait égale
ment qu’une décision du Conseil de Sécurité puisse être prise 
en ce qui concerne l’action collective, ce qui sera pratiquement 
rare pour les grands conflits. Enfin, pour les cas les plus fréquents 
(absence de décision du Conseil de Sécurité), il y aurait lieu de 
formuler que les Etats membres de l’ONU ne prenant pas part 
au conflit ou à l ’action collective recommandée par l’Assemblée 
Générale, devraient s’abstenir de toute attitude favorisant 
l’agresseur.

Des questions bien délicates surgissent dès qu’on entre dans 
les détails, mais ce serait là vraiment la tâche à envisager en 
matière de discrimination des parties au conflit, car c’est dans 
les rapports entre chacune d’elles et les Etats tiers que la règle 
de la discrimination s’imposerait.

Constantin Eustathiades.

5. Observations de M . C. Wilfred Jenks

Geneva, 13 November 1962.

My dear Colleague,

I have now had an opportunity of reading with great interest
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your provisional report on the Equal Application of the Laws 
of War to the Parties to an armed Conflict.

While continuing, as I indicated in my observations on your 
preliminary memorandum, to be in whole-hearted agreement 
with your approach to the subject, I would now like to make 
a few suggestions of detail concerning the exact text now 
proposed in the light of certain comments which have been 
made by some of our colleagues.

I would suggest that you should add before Resolution I a 
preamble recalling that 110 Members of the United Nations 
have an obligation under the Charter to give the United Nations 
every assistance in any action it takes in accordance with the 
Charter and to refrain from giving assistance to any state 
against which the United Nations is taking preventive or 
enforcement action. This seems to me necessary to keep the 
Institute discussion within the context of the clear-cut existing 
international obligations of states. Some of the observations 
made by Professor Bindschedler and Professor Kunz seem to 
me to cast doubt upon these obligations in a manner open to 
grave objection.

I entirely agree with your proposed Resolution I.

As regards Resolution II, the position is surely that any 
discrimination between the parties provided for in a decision of 
the Security Council is not merely justified but constitutes an 
obligation for all Members of the United Nations under 
Article 48 of the Charter. I would therefore suggest that Resolu
tion II should be reworded to provide that any discrimination 
based upon a decision of the Security Council is binding upon 
Members of the United Nations and justifiable in the case of 
other states.

Would it not be wise to add to Resolution III a specific 
provision that, subject to any decision of the Security Council,
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the laws of war are binding upon United Nations forces ? It 
is true that the matter is covered to a substantial extent by 
Resolution V, but there would, in my judgment, be substantial 
political and psychological advantage in dealing with it imme
diately and specifically as part of Resolution III.

Surely a recommendation of the General Assembly under 
the Uniting for Peace Resolution cannot be completely assimil
ated to a decision of the Security Council, as is suggested in 
Resolution IV. The decision of the Security Council is binding, 
whereas the recommendation of the General Assembly is a 
recommendation. Would it not therefore be more appropriate 
to say that discrimination is likewise justified if it is based on 
a recommendation of the General Assembly made in virtue of 
the Uniting for Peace Resolution ? This suggested change is, 
of course, in large measure consequential upon my suggested 
change in Resolution II.

I agree with the suggested text of Resolution V.
I am glad that you have included Resolution VI, which I 

continue to think may be of great value as a clarification of the 
whole position.

I have no special comment on Resolutions VII and IX.
I wonder whether it might not be better to omit Resolution 

VIII ? The whole question of nuclear warfare involves questions 
so important and difficult, and so apt to generate deep-seated 
emotion, that it might be preferable to deal with the question 
separately rather than as part of the present subject.

Is it necessary to include Resolution X? The question of 
post-war reparations raises so many economic as well as legal 
questions that I am inclined to think that the Institute would 
be wise to avoid including in the Resolution a provision which 
may be redolent of 1919 rather than.of contemporary problems.

You will observe that all of these suggestions relate to matters
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of presentation and detail. I continue to be in whole-hearted 
agreement with your general approach to the subject.

With kindest regards,

Yours sincerely,

C. Wilfred Jenks.

6. Observations de M . Josef L. Kunz

Toledo, 12 December 1962.

My dear Colleague :

I have the honor to acknowledge the receipt of your very 
interesting report (Rapport provisoire sur l’égalité d’applica
tion des règles du droit de la guerre à un conflit armé — Qua
trième Commission) which I have studied carefully, as well as 
the transmitted observations of the other members of this 
Commission to your earlier Rapport.

1. I am entirely in agreement with your Report (pp. 20/21): 
the only matter before this Commission is the problem of the 
equality of the application of the laws of war to all belligerents 
in an armed international conflict. The extremely complicated 
problem of what the laws of war are at the present moment 
with regard to the different departments of these laws is not 
before this Commission. As the laws of war are in extremely 
bad shape, owing to the violations of the laws of war during 
the two world wars, to the technological innovations in the 
methods of conducting the war, to the spreading spirit of 
“ total war ”, and — last not least, to the wilful neglect of the 
laws of war by the League of Nations, and now again, since
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1945 by the U.N. and its International Law Commission, 
mostly under the influence of “ wishful thinkers ”, and as, 
nevertheless, international fighting has continued from 1920 
to the Himalaya war between China and India, and as further 
neglect may threaten the survival of mankind, it is obviously 
important that the laws of war and the law of neutrality be 
studied by scholars, and the growing contemporary literature 
in these fields in many languages shows, that that is, fortunately, 
done. It would be a highly valuable task of this Institute to 
dedicate it to this study. But that would have to be done 
through a series of Commissions and would be a task of years. 
This cannot be done as a side issue and in a hodge podge 
manner. I, therefore, entirely agree with you that the difficult 
problems e. g. of the law of occupatio bellica, of the exercise 
of the law of prize, of the legality vel non of the use of nuclear 
weapons and so on are not before this Commission.

2. That is why I am also in agreement with you not to treat 
in this Report the proposal of Dr. Jenks; for it belongs to a 
completely different problem, namely the legal limits and the 
problem of transgression of the right of individual and collective 
self-defence.

3. Whereas you make proposals as to the discrimination in 
the laws of war against the illegal belligerent, the. “ aggressor ”, 
apart from Resolution V, you say nothing as to the legal status 
of the legal belligerent or the U.N., with regard to the laws of 
war. Are they strictly bound by all the laws of war and respon
sible for violations of the laws of war? In that case the legal 
belligerent would be entitled by all the rights, but also bound 
by all the duties under the laws of war, whereas the illegal 
belligerent would be deprived of some rights under the laws 
of war, but bound by all the duties; *on the other hand he 
would not be responsible for his acting strictly in confor
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mity with the laws of war. Or does it mean, as some wishful 
thinkers have proposed, that the legal belligerent would be only 
bound by the rules as under Resolution V, whereas otherwise 
not at all by the rules of war?

4. It is the law, as shown by the practice of the U.N. in the 
Korea conflict, that there is full equality as to the application 
of the laws of war for the U.N. and the “ aggressor ”, that the
U.N. forces are bound by all the norms of the laws of war and 
are responsible for their violations. Further practice has shown 
that the U.N. cannot only have fighting forces for purposes 
of sanctions, but can have armed forces, like that in the Congo, 
not destined for fighting but which, nevertheless, may have or 
may be forced to fight. Here the remark of M. Rolin (on page 24 
of your report) comes in. Belgium, the former sovereign of 
the Congo, has special interest in the controversial province of 
Katanga, because of the extremely valuable interests of the 
Belgian owned Union Minière du Haut Katanga and because 
of the former and even now high number of Belgian citizens, 
residing and making their living there. There is much resent
ment in Belgium, because of expulsions of Belgians by U.N. 
authorities and because of charged violations of the laws of war 
by U.N. troops. I am getting continuously, in English transla
tion and sometimes in the French original letters, newspapers, 
pamphlets e.g., recently one entitled: 46 Angry Men, European 
Doctors at Elizabethville Protest U.N. violations in Katanga. 
It is certainly on this aspect of the application of the laws of 
war to armed forces of the U.N. that M. Rolin wanted to direct 
your attention.

5. As to your remark on page 13 of your Report, concerning 
a paragraph in my first observations, I was giving a short resume 
of what I had discussed in detail in earlier writings of mine 
on the laws of war. I have shown there that those who developed



l ’é g a l it é  d ’a p p l ic a t io n  d e s  r è g l e s  d u  d r o it  d e  l a  g u e r r e  45

the idea of discrimination against the aggressor, nevertheless, 
considered, that the aggressor should not be deprived of the 
benefits of the Geneva Conventions, which they identified with 
the “ humanitarian ” laws of war, whereas the “ The Hague 
Law ” for the conduct of war states that there should be 
discrimination against the “ aggressor ” and, at the same time, 
more and greater rights for the legal belligerent and the U.N. 
Your Resolution V stems for this split. But it is clear that all 
the laws of war owe their origin both to considerations of 
humanity and of war effectively. This split is, therefore, theo
retically wrong, all rules of law may come from Conventions, 
whether Geneva or Hague Conventions. Finally, this split is 
practically impossible. For how can the legal belligerent or the 
U.N. fulfil the Geneva Conventions, as they are bound to, if 
they are not bound by the Hague rules : The whole law of war 
is one and cannot be split into two parts.

6. That your proposals cannot be accepted and the full 
reasons why they cannot be accepted, I have given in my 
observations to your earlier Report and these observations stand 
and need not be repeated. I have noted with pleasure that the 
observations by Professor Bindschedler, the many observations 
by Professors Quadri, Verzijl, Wengler and the irony of Professor 
Rousseau take well care of the realities.

Very sincerely yours, 
Josef L. Kunz.

7. Observations de M . Charles Rousseau

Paris, le 28 janvier 1963.
Cher et éminent Confrère,

J ’ai pris connaissance avec grand intérêt de votre remarquable 
Rapport provisoire. Ainsi que je vous l’avais déjà indiqué dans
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une lettre antérieure, je suis d’accord avec vous dans les grandes 
lignes, les quelques divergences de détail que j ’avais formulées 
précédemment ne représentant qu’un désaccord négligeable sur 
des points secondaires par rapport à mon accord de principe 
concernant l’orientation générale de votre Rapport.

C’est dans cette perspective que je continue à marquer un 
certain scepticisme au regard des principes énoncés dans vos 
Résolutions VII, VIII et IX, leur efficacité demeurant subor
donnée à un ensemble de facteurs d’ordre politique et militaire 
sur lesquels les juristes ont malheureusement peu d’influence.

Pour le reste, je ne puis que vous marquer mon assentiment 
pour les conclusions auxquelles vous êtes parvenu et mon 
admiration pour le travail que vous avez accompli.

Veuillez agréer, cher et éminent Confrère, l’assurance de mes 
sentiments très distingués et dévoués.

Charles Rousseau.

8. Observations de M . J. H. W. Verzijl

Utrecht, le 13 janvier 1963.
Mon cher Confrère,

Donnant suite au paragraphe final de votre Rapport provi
soire, je vous soumets encore ci-après quelques observations 
qui, après ce que j ’ai remarqué dans ma première réponse, se 
bornent maintenant à une appréciation du texte des Résolutions 
proposées et de leur contexte.

Résolution 1
Si je la comprends bien, elle sert d ’introduction à toutes les 

autres, y compris le n° III. Cela veut dire que les mots « des 
deux parties » doivent être entendus dans cette Résolution
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comme visant, d ’une part, l ’agresseur ou les agresseurs et, de 
l’autre, la ou les victimes, les Etats qui viennent à leur secours 
et, éventuellement, l’ONU. Mais dans la Résolution II ce 
même terme « deux parties » (ici sans « les ») semble avoir un 
sens plus restreint et ne comprendre, d’un côté, que le ou les 
agresseurs et, de l’autre, que la ou les victimes et les Etats qui 
viendraient à leur secours, puisque les forces de l’ONU figurent 
séparément dans la Résolution III. Enfin, la Résolution V 
reprend le terme « les parties » cette fois sans « deux », et croit 
évidemment nécessaire de comprendre expressément l’action 
coercitive de l’ONU dans les conflits « armés » et, par consé
quent, de qualifier l’ONU expressément comme une des 
« parties » à un tel conflit, comme si cela pouvait autrement 
paraître douteux. Est-ce tout à fait satisfaisant du point de vue 
systématique ? Je me demande si la connexité ne pourrait être 
mieux mise en relief soit par une généralisation, soit par une 
spécification des derniers mots de la Résolution I, en leur 
substituant soit « à l’égard de toutes les parties à un conflit 
armé » soit « à l’égard d’un ou de plusieurs Etats agresseurs, 
d ’une part, et de leurs adversaires, de l’autre ».

Résolution II
La rédaction qui devrait alors être donnée à la Résolution II 

dépend du sens qui doit être attribué à ses termes. Je n ’y vois 
pas clair. Pour pouvoir être justifiée, dites-vous, la discrimina
tion doit être « basée sur une décision du Conseil de Sécurité 
qui a désigné l’agresseur ». Est-ce à dire qu’une telle décision 
doit expressément décréter ou autoriser la discrimination? Ou 
est-ce que la discrimination est obligatoire — ou permise — 
ipso jure, une fois que le Conseil de Sécurité a désigné l’agres
seur? Je présume que vous avez en vue la dernière alternative, 
mais dans laquelle des deux variantes alors? En outre, la dis
crimination peut-elle aussi ne pas être justifiée? Et de quoi
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cela dépendra-t-il ? Je crois, vraiment, que le texte comprend 
trop d ’ambiguïtés. Avant de formuler un texte nouveau, il fau
drait au surplus connaître la connexité, et peut-être la différence, 
entre cette Résolution et la Résolution III.

Résolution III

La condition à laquelle la justification d’une discrimination 
est subordonnée semble à première vue être la même dans les 
deux Résolutions, à savoir qu’il y ait une décision du Conseil 
de Sécurité désignant Vagresseur, mais le texte de la Résolution 
III ne donne pas cette spécification en des termes exprès. Les 
forces de l ’ONU sont en fait intervenues également par des 
actes de belligérance sans qu’il y eût un agresseur, notamment 
pour faire cesser des hostilités, ou pour imposer par la force 
à un Etat indépendant certaines solutions politiques qui concer
naient sa compétence interne. Est-ce que vous entendez aussi 
faire entrer ces cas dans votre projet ? Sinon, le texte actuel 
de la Résolution III est trop ambigu pour être adopté tel quel. 
Si oui, je me demande si elle ne dépasse pas le mandat de la 
Quatrième Commission. Au surplus, pourquoi la discrimination 
est-éÜQ justifiée dans ce cas-ci tandis que, dans le cas envisagé 
dans la Résolution II, elle peut seulement l’être ? Cette diffé
rence est-elle intentionnelle, et alors, pour quelle raison spéciale?

Résolution V

J ’ai l’impression que la partie finale de la phrase (« y compris 
etc. ») a quelque chose à faire avec mes doutes concernant la 
véritable portée de la Résolution III. « L’action coercitive » 
mentionnée à la fin de ce texte comprend-elle toute immixtion 
militaire de l’ONU, même, par exemple dans les affaires inté
rieures d ’un pays sans qu’il y ait agression extérieure, donc 
où il n ’est pas question du tout d’un conflit armé entre Etats ?



Je ne m ’oppose point, naturellement, à l’idée qu’exprime 
cette partie finale de phrase, mais ne dépasse-t-elle pas le 
cadre de votre Rapport ? Au surplus, je me demande si la 
mention expresse de l’ONU dans ce contexte n ’est pas un peu 
offensante à l’égard d ’une organisation qui s’est occupée elle- 
même d ’une tentative de codifier la matière des crimes de guerre 
et des crimes contre l ’humanité ? Est-il vraiment concevable 
que PONU puisse se considérer comme n ’étant pas liée elle- 
même par les prohibitions y relatives ?

Résolution VI

Le sens exact des deux dernières lignes du texte dactylogra
phié m’échappe.
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Résolution V il et suivantes

Quelles conclusions faut-il tirer, à votre avis, du silence, dans 
un projet comme le vôtre, sur l’emploi d’autres moyens de 
guerre que ceux expressément exclus, par exemple le bombar
dement aérien (non naval), la déclaration d’un blocus, la des
truction de navires marchands, etc. ? Ne serait-il pas prudent 
de formuler une réserve expresse au sujet d ’autres actes de 
guerre, à examiner encore à l’avenir ?

Enfin la phrase finale à la page 20: qu’entendez-vous par 
« ce problème » ? Voulez-vous dire que nous ne saurions nous 
occuper des incertitudes planant sur le droit d ’occupation 
militaire, ou que l’énonciation même du principe de dis
crimination dans ce domaine serait trop risquée ? L’incertitude 
n ’exclut pas nécessairement l’énonciation du principe.

Avec mes salutations cordiales, 

J.H.W. Verzijl
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9. Observations de M . Wilhelm Wengler

Berlin, le 19 décembre 1962

Mon cher Confrère,

Dans votre Rapport provisoire vous avez demandé aux 
membres de la Commission de vous faire parvenir leurs obser
vations. Je le fais d ’autant plus volontiers que je tiens à vous 
féliciter d ’avoir pu, dans cette question difficile, et eu égard aux 
divergences entre les membres de la Commission, élaborer un 
projet de Résolutions permettant à l ’Institut de prendre posi
tion, tout au moins en ce qui concerne les questions majeures. 
En ce qui me concerne, je me permettrai de faire les observa
tions suivantes:

1. Je persiste à croire que la question de savoir si le principe 
de l’égalité des droits entre les belligérants (tel que le connais
sait incontestablement le droit international ancien) doit encore 
être appliqué ou non, se pose également dans le cas d’une 
guerre défensive, dans laquelle l’agresseur n ’a pas pu être 
nommément désigné par les organes de l ’ONU, par suite des 
défauts de l’Organisations des Nations Unies ou de la politisa
tion de la procédure de désignation de l’agresseur, telle qu’elle 
est prévue par la Charte. Toutefois il est concevable de limiter 
la Résolution de l’Institut au seul cas où l’agresseur a été désigné 
par un organe des Nations Unies, « conformément à la Charte », 
c’est-à-dire objectivement et sans considérations d’ordre poli
tique. Si les Résolutions II, III et IV doivent être entendues dans 
ce sens, je ne puis qu’y souscrire.

2. J ’approuve sans restrictions la Résolution I. Le fait de 
ne plus considérer comme applicable le problème de l’égalité 
de traitement entre les belligérants n ’empêche, dans le cas où 
l’agresseur a été désigné sans contestation possible, ni de corn-
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parer suivant le droit actuel les situations juridiques respectives 
de l’Etat agresseur et de ses adversaires, ni d ’arriver à la 
constatation que même de nos jours, et en dépit de la négation 
même du principe de l’égalité, les Etats agresseurs et autres 
ont sur certains points les mêmes devoirs. Pour cette raison, il 
me semble que la rédaction de la Résolution II gagnerait à être 
légèrement modifiée; ainsi pourrait-on dire «des inégalités 
existent notamment, etc. » au lieu de déclarer « une discrimina
tion peut être justifiée ».

3. La comparaison des situations juridiques respectives de 
ces belligérants exige qu’on détermine en premier lieu les règles 
applicables aux opérations militaires des forces défensives, et 
surtout des forces intervenant contre un agresseur à la demande 
de l’ONU. MM. Waldock et Quadri ont déjà fait allusion à ce 
point; je renvoie également à l ’article du regretté M. Wehberg 
dans les hommages à M. Basdevant, page 534 et suivantes. La 
difficulté pour la Commission réside apparemment dans le fait 
qu’on ne lui a pas demandé d ’élucider cette question dans tous 
ses détails. En tous les cas ce sont les buts spécifiques que la 
Charte a prévus pour de telles actions, à savoir: l’arrêt de 
l’envahisseur, le rétablissement de la paix et la sécurité inter
nationales, qui déterminent aussi les limites des mesures mili
taires permises contre un agresseur. Une violation de ces règles 
restrictives peut être considérée comme un abus du droit de 
l’autodéfense et une violation du droit international. La Réso
lution VI pourrait, à mon avis, être formulée de sorte à englober 
cet ordre d’idées.

4. La deuxième difficulté réside dans ce qu’il existe apparem
ment des opinions divergentes entre les membres de la Com
mission sur la signification du terme « droit », lorsqu’on dit que 
l ’agresseur n ’a pas le « droit » de se livrer à certains actes de 
guerre ou lorsqu’on détermine les conséquences des actes qu’il
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a le « droit » d ’entreprendre. Ici également, on peut se demander 
si cette question relève de la compétence de la Commission.

A mon avis, la violation des règles interdisant à l’agresseur 
l’emploi de certaines mesures militaires peut entraîner des 
représailles et le droit pour l ’Etat attaqué de punir les auteurs 
de ces actes; la première phrase de la Résolution VI me semble 
trop imprécise.

Inversement, si certains actes de guerre sont «permis à 
l’agresseur», cela signifie seulement que la partie adverse ne 
peut riposter par des représailles et que les organes gouverne
mentaux qui ont accompli pareils actes ne peuvent, pour cette 
raison, être punis par un autre Etat. Par contre, ceux qui ont 
ordonné l’agression et qui sont les auteurs indirects des actes 
de guerre même « permis » peuvent être punis de leur côté. De 
ce qu’il ne soit pas permis de punir l’organe gouvernemental 
qui a exécuté pour l’agresseur un acte de guerre « permis » il ne 
résulte pas une exclusion de toute responsabilité internationale 
de cet Etat pour les dommages causés par ces actes de guerre. 
Il n ’en résulte pas non plus que les autres Etats doivent recon
naître les situations de droit privé qui en découleraient (par 
exemple le transfert de propriété des objets réquisitionnés ou 
des prises). On devrait par conséquent éviter de parler du 
« droit » de l’agresseur d ’accomplir certains actes de guerre.

5. Bien que les questions prises en considération sous les 
chiffres 3 et 4 n ’aient pu être élucidées entièrement par la Com
mission, il convient néanmoins de souligner que les actes de 
guerre violant les préceptes d ’humanité sont interdits à tous, 
y compris lors des actions entreprises contre un agresseur dési
gné. Comme telle, la Résolution V trouve mon entier appui, 
bien qu’on eût pu se demander s’il n ’aurait pas mieux valu 
mettre les mots « du point de vue humanitaire » après ceux de 
« imposée aux belligérants ». Il serait utile, à mon avis, d ’ajouter
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à la Résolution V la phrase suivante: « Il doit en être de même 
pour les règles concernant la participation de non-combattants 
aux opérations de la guerre. »

6. Finalement on ne peut dire sur quels points il existe des 
inégalités de traitement entre l ’Etat agresseur et l’Etat assailli, 
avant d’avoir éclairci, en particulier, la question soulevée plus 
naut à propos du n° 3. La Résolution X pourrait trouver en 
principe mon approbation, s’il était possible de remplacer la 
phrase «même s’il s’est conformé aux droits des belligérants 
quant à la façon dont il a fait la guerre » par celle-ci : « Même 
si les actes de guerre commis par ses organes ne peuvent pas 
donner lieu à des représailles ou à une responsabilité indivi
duelle de leurs auteurs ». Il va bien entendu de soi que les 
formes et l’étendue de la responsabilité financière de l’Etat 
agresseur ont, dans les conditions actuelles, subi des change
ments par rapport à ce qu’elles étaient dans le droit interna
tional classique.

7. Les Résolutions VII, VIII et IX peuvent, à mon avis, 
donner lieu à la critique, dans la mesure où elles donnent 
l’impression que les actions militaires qu’elles énumèrent et qui 
sont défendues à tout agresseur, pourraient être prises en toutes 
circonstances par un défenseur. J ’ai déjà exposé que le but 
d ’une guerre défensive, à savoir: parer à l ’agression et rétablir 
la paix et la sécurité, est de nature à rendre inutiles et donc 
inadmissibles de nombreuses actions militaires permises sans 
condition par le droit classique de la guerre. Je préférerais 
que la Résolution VIII soit rayée parce qu’elle pourrait donner 
l’impression que l’Etat attaqué peut toujours se servir d’armes 
atomiques. Je préférerais également remplacer les Résolutions 
VII et IX par le texte suivant, qui ne devrait pas rencontrer 
d ’opposition majeure: «Les Etats tiers ne sont aucunement 
tenus à reconnaître les conséquences juridiques d’ordre privé
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(tel le transfert de propriété des prises) des mesures d ’un agres
seur ».

Veuillez agréer, mon cher Confrère, l’assurance de ma très 
haute considération.

Wilhelm Wengler.

10. Observations de M . Quincy Wright

New York, 28 December 1962.

I have the letter from Paul Guggenheim of last November, 
addressed to the members of the Fourth Commission, and 
including your provisional report, with comments from various 
members of the Commission. I have addressed copies of this 
both to the Hague and Geneva.

In general, I agree with the provisional report which I think 
might be regarded as a commentary on Articles 2 (paragraphs 
4, 5, and 6), 39, and 51 of the United Nations Charter. Article 2, 
paragraph 5, clearly opposes the principle of equality, when the 
U.N. is taking “ preventive or enforcement action ”, while 
Article 2, paragraph 6, indicates the intention of the members 
of the U.N. to make this not merely a rule for themselves, 
but for all states.

I agree in substance with resolution I, but it seems to me 
that it might be clarified as follows:

“ Neither participants nor non-participants in an armed 
conflict are obliged to maintain in all circumstances the prin
ciple of equality of the parties to the conflict durante hello ”.

This wording makes it clear that non-participants need not 
in all circumstances apply the principle of impartiality which 
has, in the past, been considered an obligation of “ neutrals ”. 
I think it is important to emphasize this because it would be
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primarily the non-participants who might discriminate during 
hostilities, as did, for example, the United States, while it was 
still a non-participant in the Second World War, by giving 
cruisers to Great Britain and lend-lease aid to other states 
engaged in hostilities with the Axis powers. This departure 
from neutrality, which was followed by other American states, 
was justified by the United States on the grounds that the Axis 
powers were the aggressor because they had violated the 
Kellogg-Briand pact, a position later sustained by Nuremberg 
and other war crimes tribunals. The aggressor will, of course, 
attempt to utilize belligerent rights and the defenders will do 
their best to defeat him. The issue of discrimination cannot, 
therefore, arise in these states while hostilities are still in pro
gress, except perhaps in the refusal of defenders to recognize 
titles, originating in condemnations by the aggressor, to pro
perty which comes into the defender’s jurisdiction. The issue of 
discrimination will arise after hostilities are concluded for all 
states, but non-participants in hostilities may, and in some 
cases are obliged to, discriminate during hostilities.

It seems to me that this general statement might well be 
followed by a resolution explaining the underlying principle, 
in somewhat the following terms:

“ The state which initiates hostilities contrary to its inter
national obligations (the aggressor) does not acquire 6 belli
gerent rights ’ and the states which oppose it have these rights .” 

This explanation of the situation accords with the Harvard 
Research Draft Convention of Rights and Duties of States in 
Case of Aggression, drawn up by our colleague, Judge Philip 
Jessup, and published by the Harvard Research in 1939 (Ame
rican Journal o f International Law, 1939, Supplement p. 10). 
It began with the proposition that “ by becoming an aggressor, 
a state does not acquire rights or relieve itself of duties ”, and 
Article 6 stated: “ Against the aggressor, a state, by becoming
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a defending state or a co-defending state, acquires the rights 
which, if it were a belligerent, it would have against an opposing 
belligerent ”.

I notice that some of our colleagues objected to use of the 
term, “ aggression ”, because it has psychological and other 
connotations. This is, of course, true, but I think the Harvard 
Research demonstrated, by exhaustive examination of treaties 
and other sources of international law, that the term has been 
used in international law in the sense of “ a resort to armed 
force by a State when such resort has been duly determined, 
by a means which that state is bound to accept, to constitute 
a violation of an obligation (Harvard Research Draft, 
Art. 1, (c).

This seems to be the meaning of the term as used in the 
United Nations Charter; for instance, in Article 1, the major 
purpose of the United Nations is said to be “ suppression of 
acts of aggression and other breaches of the peace ”, thus 
implying that an act of aggression is a “ breach of the peace ”. 
It would appear that a “ use of force ” (Art. 2, paragraph 4,), 
a “ breach of the peace ” (Art. 39), and an “ armed attack ” 
(Art. 51) all mean the same thing and each would constitute 
“ an act of aggression ”, if the state responsible for the “ use of 
force ”, “ breach of the peace ”, or “ armed attack ” has been 
determined and if it has acted in violation of its obligations 
under the Charter; that is, if the act is directed “ against the 
territorial integrity or political independence of any state, or 
in any other manner inconsistent with the Purposes of the 
United Nations ” and is not within the “ inherent right of 
individual or collective self-defense ”, has not been authorised 
or recommended by the Security Council or the General 
Assembly and is not conducted with consent of the state in 
whose territory hostilities are taking place. While it is true that 
the United Nations has not agreed upon a definition of aggres-
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sion, it seems clear that this concept emerges from the terms 
of the Charter itself.

The non-acquisition of “ belligerent rights ” by an aggressor 
seems sufficiently clear from this definition. To me, it seems 
contradictory to say that states shall “ refrain in their inter
national relations from the threat or use of force against the 
territorial integrity or political independence of any state or 
in any other manner inconsistent with the Purposes of the 
United Nations ”, and then to say that if a state initiates the 
use of force in violation of this obligation, it has the belligerent 
right to invade and occupy the territory and destroy the armed 
forces of the state it has attacked.

Might it not be well to add resolution V of the provisional 
draft at this point, in order to clarify the theoretical situation. 
I would however, prefer to see some modification of this 
resolution, perhaps in the following terms :

“ All the participants in every category of armed conflict, 
including the United Nations itself, are obliged to observe the 
rules of war, established by conventions in force by general 
principles of law, and by rules of customary law to protect 
combatant and non-combatant persons from the hardships of 
war so far as military necessities of the belligerent permits ”.

This principle is stated in the Geneva Conventions of 1949 
and was stated by the Harvard Research Draft in the following 
terms :

“ Nothing in this convention shall be deemed to excuse any 
state for a violation of the humanitarian rules concerning the 
conduct of hostilities, prescribed by international law or by a 
treaty to which it is a party (Art. 14). It is of course true that 
in past practice these rules have been applied by both sides in 
civil wars, and in hostilities in which the aggressor was deter
mined, as well as in international wars.

It seems to me that some of our colleagues do not sufficiently
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appreciate the two kinds of rules which constitute the “ law of 
war ”. The first kind might be called “ belligerent rights that 
is, permissive rules entitling a belligerent to take measures 
beyond those permitted in time of peace, which it considers 
necessary, for the defeat of the enemy and which are not 
forbidden by the rules of war of the other kind. These include 
permission to invade and occupy enemy territory, to destroy 
or capture enemy armed forces, to capture enemy vessels at 
sea, to visit and search, and in certain circumstances, to capture 
neutral vessels at sea. These permissive rules cannot, in principle, 
apply to an aggressor. A state is never under a military necessity 
to embark upon aggression.

The second kind of rules of war may be called “ belligerent 
obligations ”. They include all prohibitions upon the exercise 
of belligerent rights in the interest of individuals, whether 
combatants or non-combatants, with the object of reducing 
inhumanities so far as possible. These prohibitions are, as our 
colleague Kunz suggests, based on a balance of humanitarian 
concern and military necessity. They apply to all participants 
in all kinds of war and include most of the contents of both 
the Geneva Conventions and the Hague Conventions.

The aggressor will, of course seek to utilize “ belligerent 
rights ” during his operations, but he cannot, in principle, 
enjoy these rights, and consequently he cannot plead “ military 
necessity ” to relieve himself of responsibility for any losses 
suffered by his enemy or other states because of his aggression 
and should, in principle, make full reparation for all such losses 
after hostilities are ended. It is suggested by some of our 
colleagues that enforcement of this principle would not be 
possible unless the aggressor is defeated. This is true, but it 
is the assumption on which the United Nations is based, that 
the collective action of the members will defeat the aggressor. 
The same argument would apply against having laws of treason
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or sedition by which a state seeks to defend itself. If treason is 
successful, the traitors cannot be punished and may become 
heroes. Yet all states seek to protect themselves by such laws. 
The law against aggression is the major law by which the 
community of nations, organized in the United Nations seeks 
to protect itself. The legal principle should be stated with full 
realization that its maintenance depends on the success of the 
entire system of international law and the United Nations, in 
maintaining order in the international community.

The defender, on the other hand, enjoys belligerent rights 
and can, therefore, plead 44 military necessity ” to relieve himself 
of responsibility for losses suffered as a result of his military 
action, so long as he has observed the prohibitions of the laws 
of war. States not participating in hostilities are entitled to 
make claims for all losses rising from acts of the aggressor, 
beyond those which a state may exercise in time of peace, but 
only for losses in breach of the laws of war and neutrality, 
arising from acts of the defender. Even during the war, non
participating states, and even defender states, may discriminate 
in refusing to recognize titles to prize or other properties 
condemned or confiscated by the aggressor while recognizing 
titles flowing from the exercise of belligerent rights by the 
defender.

It seems to me that the three articles I have suggested will 
clarify the theoretical situation and define the positions of the 
aggressor, the defenders, and the non-participating states in 
respect both to 44 belligerent rights ” and 64 belligerent obliga
tions ”.

Resolutions II, III, and IV in the provisional report seem to 
me satisfactory. They indicate the modes in which the aggressor 
may be determined. While it is true that the General Assembly 
cannot make 44 decisions ” but only 44 recommendations ”, I 
think it is within the competence of the General Assembly under
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Art. 11 of the Charter to make recommendations to the mem
bers regarding situations of aggression, when the Security 
Council has failed to function as provided in the “ Uniting- 
for-Peace ” resolution of 1950. Such a recommendation does 
not create obligations for the members but, I think, it does 
permit the members to discriminate according to the terms of 
the recommendation. Surely a state will be relieved of sub
sequent responsibility if it acts in accord with a recommenda
tion, made within its competence, by the General Assembly or 
by the Security Council. This seemed to be accepted by the 
advisory opinion of the International Court of Justice in holding 
that the General Assembly could make obligatory on members, 
expenditures for the United Nations force in the Suez area, 
although that force was based only on recommendations of the 
General Assembly. The Court assumed that the Secretary 
General was justified in obligating the U.N. on the basis of 
such recommendations.

I agree in general with resolution VI, but would be inclined to 
omit the second sentence. This seems to suggest that exercises 
of the right of legitimate defense may permit, in some circums
tances, violations of the obligations of the rules of war of 
humanitarian character. It seems to me that these rules fall 
in the orbit of human rights. They state duties owed by the 
state, or international organization which is engaged in armed 
conflict of any kind, not to the state against which its 
military action is directed, but to individual combatants. The 
right of defense against an aggressor state ought not to impair 
these obligations owed to individuals. This seems the conclusion 
to be drawn from the discussion concerning the repatriation 
of prisoners of war after the Korean hostilities. It was reco
gnized that since repatriation was a human right of the prisoner 
and not a right of his state, prisoners need not be repatriated 
if they did not wish to be, in spite of the provision in the
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Geneva Convention that prisoners of war should be repatriated 
as soon as hostilities were over.

1 agree with resolution VII, which states that certain “ belli
gerent rights ” are not enjoyed by the aggressor, but it seems 
to me that there might be also a statement about the major 
“ belligerent rights ” such as territorial invasion and attack on 
armed forces. I realize that some of our colleagues think that 
the problem of military occupation ought not to be touched 
upon but I believe a simple statement of the principle involved 
is desirable. I would suggest therefore a resolution somewhat 
in the following terms:

“ The aggressor has no right to invade or occupy the territory 
or to attack the armed forces of another state, but if such an 
invasion, occupation or attack occurs, its offense will be 
aggravated if it fails to observe the limitations of the rules of 
war in the interests of the inhabitants of the invaded or occupied 
territory or the members of the armed forces attacked. Such 
inhabitants and combatants are subject to the normal rules of 
war in these situations ”.

This is of course merely an elaboration of resolution VI in the 
provisional report and my suggested supplement to resolution I. 
It does not attempt to state what the obligations of inhabitants 
of occupied territory or other individuals may be. In my 
opinion, such inhabitants are under no legal obligation to 
respect an occupation. They may revolt and if they succeed, 
they are not guilty of a “ war crime”, nor is the government 
with legal title to the occupied territory under any obligation 
to refrain from inspiring such a revolt, but prudence may 
suggest that individuals observe the demands of the occupant. 
The most that can be said is that military occupation, whether 
by a military aggressor or by a defender, constitutes a de facto 
situation of presumably temporary character, establishing a 
certain mutuality of interests between the occupant and the
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inhabitant. I do not believe however, it is necessary to go in 
detail into this controversial question.

I have doubts, in resolution VIII, whether we should suggest 
that the defender is free to utilise nuclear arms. I would prefer 
some such drafting as this:

“ All participants in an armed conflict ought to be deprived 
of the use of nuclear arms, except that the defender or the 
United Nations may use such arms in retaliation against their 
use by the aggressor ”.

I find no objection to resolution IX, dealing with economic 
measures. Perhaps something like the following might be added:

“ Non-participating states may discriminate in their economic 
relations between the aggressor and the defender, in spite of 
commercial treaties including the most-favored-nation clause.”

It seems to me that the permission, and in some cases the 
obligation, of states to discriminate economically against an 
aggressor should supercede obligations under commercial trea
ties. This, I believe, was supported by a committee of the 
League of Nations in connection with economic sanctions 
voted by the League against Italy in connection with the 
Ethiopian hostilities. The Harvard Research Draft included 
this idea in the following terms:

“ By becoming an aggressor, a state loses the right to require 
other states to perform the obligations of executory treaties but 
is not relieved of the duty to perform the obligations of such 
treaties; executed treaties are not affected.” (Art. 5).

I see no objection to resolution X, but it might be spelled 
out as follows:

“ The aggressor is responsible for all losses suffered by 
defenders or non-participating states as a result of its hostilities. 
The defender is responsible only for losses resulting from 
breaches of its obligations under the law of war; defenders 
and non-participating states are not responsible for losses from
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economic measures with the object of diminishing the power 
of resistance of the aggressor.”

I regret that there seem to be such differences of opinion 
among our colleagues on the Commission but hope these may, 
in a measure, be resolved before the meeting of the Institute 
at Brussels.

Sincerely yours, 

Quincy Wright.
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ANNEXE II

Exposé préliminaire 

présenté par 

M. J. P . A. François

Le principe de l ’égalité d’application des règles du droit de 
la guerre aux parties à un conflit armé se trouvait à la base du 
droit de la guerre tel qu’il s’est développé au XIXe et au début 
du XXe siècle. Ce droit classique a rejeté la distinction, à cet 
égard, entre celui qui fait une guerre juste et celui qui soutient, 
à main armée, une cause injuste. L ’examen du motif de la 
guerre n ’entrait pas dans la compétence des Etats tiers; il ne 
leur appartenait pas de discriminer entre l’agresseur et sa vic
time, et il n ’y avait pas lieu de se départir du principe de l’égalité 
d ’application des règles du droit de la guerre.

Grotius défendait un point de vue différent. Il préconisait 
la thèse d ’une distinction entre l ’agresseur et sa victime. L’Etat 
attaqué pouvait mettre en œuvre contre l’Etat agresseur tout ce 
qui était nécessaire pour le subjuguer. Toutefois Grotius 
exigeait que les deux parties respectassent pendant la guerre les 
règles de l’humanité.

Le droit des gens n ’a pas suivi la conception générale de 
Grotius: le droit de chacun des belligérants, d ’après les concep
tions classiques, était indépendant de la justesse de sa cause. A 
défaut d ’un organe habilité à se prononcer objectivement à cet 
égard, l ’application de la thèse de Grotius n ’aurait pu aboutir 
à des résultats satisfaisants. Aussi est-il compréhensible que le
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droit de la guerre se soit dirigé dans un autre sens: celui de 
l’égalité des deux belligérants, quelle que soit la cause du 
différend. A plus forte raison on acceptait l’égalité en ce qui 
concernait les règles de l ’humanité.

On est entré dans une nouvelle phase dès le moment où, en 
organisant la communauté internationale dans la Société des 
Nations, et ensuite dans l’Organisation des Nations Unies, on a 
renoncé à la pleine liberté des parties à commencer une guerre. 
Le principe de Légalité des belligérants ne s’accorde pas avec 
celui de la désignation d ’un « agresseur » et de l’institution d ’une 
force armée collective, chargée du maintien du droit lésé.

Quelle sera l’influence du rejet de la théorie de Légalité des 
parties sur l’application des règles du droit de la guerre?

L’incertitude qui règne à cet égard s’est fait jour à la session 
de Neuchâtel.

Le rapporteur avait proposé, dans ses rapports, de faire une 
distinction entre les trois cas suivants:

1. les guerres entre deux ou plusieurs Etats, où il n ’y a pas 
de désignation d’un agresseur;

2. les cas où l’organe compétent de l’O.N.U. a désigné Lune 
des parties comme agresseur;

3. les actions militaires entreprises par ou sous les auspices 
de l’O.N.U.

Dans le cas sub 1) tous les membres de la 25e Commission 
étaient d ’accord sur l’application du régime de Légalité.

Dans.les cas visés sub 2) et 3), la grande majorité des membres 
de la Commission rejetait également toute discrimination entre 
les parties en cause. A titre d ’exemple je citerai les opinions de 
quelques-uns des membres, exprimées dans leurs réponses:

M . Andrassy : Tout initiateur d ’une guerre commet un délit inter
national, le délit d ’agression. Il serait donc naturel que le droit inter
national distinguât entre l ’agresseur et sa victime en contenant des 
règles plus restrictives pour le premier.

4
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Toutefois, en approfondissant la question, on s’aperçoit bien vite 
qu’une telle proposition est impossible à réaliser. Pendant la durée de la 
guerre, la sanction principale des règles du droit de la guerre réside 
dans la réciprocité.

M . M ax Huber : . .. l ’idée d’une discrimination entre les adversaires 
dans les cas où une organisation supranationale déclarerait une guerre 
illicite ou interviendrait même militairement doit être écartée d’emblée. 
Si l ’organisation supranationale n ’a pas réussi à s ’imposer d’emblée 
par son autorité et si elle n ’a pas pu empêcher même par sa force 
collective la naissance d ’un état de guerre effectif, elle n ’aura aucun 
moyen de permettre à la victime d ’une agression d ’user de moyens de 
pression en dehors du droit normal de la guerre, sans que l ’autre partie 
ne les applique par rétorsion ou même les dépasse. L ’idée de vouloir 
donner à un belligérant, victime d’une agression illégitime, une liberté 
plus grande en ce qui concerne les moyens de nuire à l ’ennemi ne 
pourrait que détruire le progrès que les articles 3 des Conventions de 
Genève de 1949 ont réalisé et ne pourrait que rendre de tels conflits 
encore plus atroces. U ne institution qui est créée pour protéger le droit 
ne peut concevoir l ’idée de se départir de règles qui ont pour but de 
protéger les intérêts humanitaires dans des conflits sanglants entre 
groupes d’hommes.

M . Rousseau: La distinction nécessaire entre l ’acte de guerre e t  
l ’opération de police internationale commande logiquement un régime 
juridique différent s ’agissant du comportement des Etats tiers, dont la 
neutralité est inconcevable au regard d ’une action collective décidée 
par un organe international. Mais il n ’y a pas lieu d ’en déduire une 
dualité de réglementation dans l ’emploi des moyens d ’hostilité par les 
belligérants.

M . Ruegger : Dans l ’état actuel des relations internationales, il ne 
saurait y avoir, selon ma conviction, une discrimination quelconque 
dans l ’application des règles de la guerre dont la validité est reconnue. 
Le principe de l ’égalité des belligérants pendant les hostilités est le seul 
qui puisse limiter les souffrances individuelles, ce qui est le vrai but de 
toute réglementation de la conduite de la guerre. Admettre l ’idée que 
les restrictions imposées aux belligérants puissent être moindres 
lorsqu’il s ’agit d ’opérations militaires contre un « agresseur » désigné 
com me tel par une instance impartiale équivaudrait, en fait, à frapper
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moins le belligérant « coupable » que le substrat social, l ’homme qui 
souffre ou l ’individu susceptible de souffrir qu’il s ’agit précisément de 
protéger. Les temps sont certainement encore lointains, où une 
« opération de police » de la communauté d’Etats pourrait être conduite 
d ’emblée avec une telle force et à la fois avec un tel souci de limiter au 
minimum les souffrances des catégories de personnes auxquelles 
certaines garanties doivent être offertes, que l ’observation scrupuleuse 
des règles du « droit commun de la guerre » par les puissances partici
pant à la mesure collective de sanctions pourrait céder le pas à une 
autre conception. Et encore faudrait-il s ’attendre à ce que, dans cette 
éventualité, l ’Etat faisant l ’objet de sanctions militaires s ’estime délié, 
de son côté, du dqvoir de respecter les lois de la guerre.

M. Yepes a exprimé une certaine réserve à cet égard:
Contre l ’Etat qualifié d ’agresseur doivent jouer toutes les sanctions 

prévues par la Charte, tandis qu’à l ’égard de la victime le principe de 
la sécurité collective est seul applicable.

Ceci ne signifie nullement que les lois de la guerre soient absolument 
suspendues ou même abolies à l ’égard de l ’agresseur. Car cela serait 
rendre la guerre plus atroce encore. Une chose est la situation juridique 
respective de l ’agresseur et de la victime et une autre bien différente les 
règles devant être appliquées à la conduite même de la guerre, au trai
tement des prisonniers et des blessés, aux bombardements, aux blocus, 
au respect dû à la propriété privée, à la condition de la population 
civile, à la prohibition d’employer des armes causant des souffrances 
inutiles, etc. Ces règles, fondées sur des sentiments humanitaires, 
doivent être respectées, même dans le cas d’une guerre illégale et même 
à l ’égard de l ’agresseur. Le contraire ferait reculer la civilisation à des 
époques barbares à jamais révolues.

S ’il s ’agit, par contre, d ’une action militaire entreprise par l ’O .N .U ., 
ou sous les auspices de celle-ci, contre un agresseur il faudrait suivre le 
même point de vue que celui préconisé au n° 3 ci-dessus, c ’est-à-dire 
que l ’égalité juridique entre l ’agresseur et la victime ne saurait être 
admise, car les sanctions établies par la Charte de l ’O .N .U . doivent 
être appliquées à l ’égard de l ’agresseur, tandis que la victime a droit à 
l ’assistance prévue par la même Charte. Une question tout à fait 
différente serait de savoir si agresseur et victime ont droit à une appli
cation égale des principes du droit de la guerre reconnus par la coutume 
ou contenus dans les Conventions sur les lois et coutumes de la guerre 
adoptées aux Conférences de la Paix de 1899 et 1907. Il n ’est pas
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douteux que ces Conventions sont également valables pour l ’agresseur 
et pour la victime.

Le désir de nuancer un peu plus l’application du principe de 
l’égalité s’est manifesté au cours de la réunion plénière.

M. Quincy Wright a suggéré les modifications suivantes à 
l’article 1er du projet:

a) Pendant la durée des hostilités, les règles du droit de la guerre 
qui limitent, dans un intérêt humanitaire, les moyens de faire la 
guerre, s ’appliquent sans discrimination aux parties au conflit, même 
si l ’organe compétent de l ’O .N .U . a désigné l ’agresseur ou si une 
action militaire est entreprise par, ou sous les auspices de l’O .N .U .; 
mais un agresseur, régulièrement désigné, n ’acquiert pas les pouvoirs 
exceptionnels reconnus aux belligérants réguliers par ces règles et 
n ’a pas droit à être traité sur pied d’égalité avec la victime de l ’agression 
par les Etats qui ne participent pas aux hostilités.

b) Les parties au conflit sont tenues à réparation pour les dom
mages causés par les actes de leurs forces armées en violation des lois 
de la guerre, et l ’agresseur est, de plus, tenu à réparation dans toute la 
mesure du possible pour les dommages subis par les Etats attaqués, 
les autres Etats et par leurs nationaux comme conséquence de son 
recours illégal à l ’emploi de la fo rce1.

M. Rolin « estime essentiel de tenir compte de la révolution du droit 
international que constitue l ’interdiction du recours à la guerre et ne 
peut admettre l ’égalité de droits et l ’identité de devoirs que la Résolu
tion propose de reconnaître entre un Etat déclaré agresseur et ceux qui 
le combattent » 1 2.

et il propose le texte suivant:

1. Les règles actuelles du droit de la guerre trouvent leurs sources 
non seulement dans les Conventions y  relatives (dans la mesure où 
elles sont encore en vigueur) mais dans les principes d ’ordre public 
international tels qu’ils trouvent leur expression dans la Déclaration 
universelle des droits de l ’homme;

1 Voir Annuaire, vol. 48, t. II, p. 192.
2 Ibid., p. 202.
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2. S ’il est vrai que le recours à la guerre ne crée aucun droit au 
profit de l ’agresseur, il faut admettre:

1. qu’en l ’absence de détermination de l ’agresseur il y a lieu pour 
les deux parties au conflit, de se conformer non seulement aux 
règles absolues, mais sous condition de réciprocité, aux règles 
conventionnelles en vigueur;

2. que même une action collective doit respecter des limites tant en 
ce qui concerne les moyens qu’en ce qui a trait au respect des 
individus.

Sir Humphrey Waldock « ne voudrait pas non plus prononcer 
l’égalité entre les fprces opposées à l’agresseur et ce dernier »*. 
Il partage les craintes de M. Rolin

... quant aux conséquences que pourrait entraîner une déclaration par 
l ’Institut qu’il y aurait une position d’égalité entre les forces des Nations 
Unies et de l ’agresseur lors des règles du droit de la guerre. Néanmoins, 
il faut tenir compte des intérêts des forces et des peuples des Nations 
Unies elles-mêmes. Par exemple, le premier acte d ’une guerre d’agres
sion serait probablement l ’invasion du territoire de l ’Etat victime, et il 
importe d’assurer que la population de cet Etat soit traitée selon les 
principes du droit de la guerre.

La solution paraît résider, selon M. Waldock, plutôt dans une 
définition des principes que devront observer les forces des Nations 
Unies, que dans leur assimilation à d’autres forces arm ées.2

D ’autres orateurs se sont exprimés dans le même sens. Eu 
égard à ces observations, l’Institut a décidé de soumettre la 
question de l’égalité des parties à une commission spéciale. 
Le Bureau a demandé aux membres qui suivent de faire partie 
de cette Commission:
Baron van Asbeck, Mme Bastid, MM. Colombos, Eustathiades, 
Jenks, Kunz, Quadri, Rousseau, Verzijl, Wengler et Wright.

Le rapporteur croit pouvoir constater que les discussions, à 
Neuchâtel, n ’ont pas démontré de divergences de vues sur le

1 Voir Annuaire, vol. 48, t. II, p. 203.
2 Ibid., p. 203/4.
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point de savoir si l ’égalité des parties subsiste au cas où il s’agit 
d’une guerre où d’un conflit armé, où il n ’y a pas de désignation 
de l ’agresseur par l’organe compétent de l ’O.N.U., ni d ’action 
militaire collective, entreprise en conformité des dispositions 
de la Charte.

Est-il nécessaire que l’agresseur ait été désigné par le Conseil 
en vertu de l ’article 39 de la Charte, ou une décision de l’Assem
blée Générale, prise en vertu de la Résolution du 3 novembre 
1950 (Uniting for Peace Resolution) suffit-elle?

De l’avis du rapporteur une pareille décision de l ’Assemblée 
suffirait à justifier la discrimination à faire entre les parties en 
cause.

Le rapport se bornera donc aux cas où l ’organe compétent 
de l’O.N.U. a désigné l’agresseur, y compris ceux où une action 
militaire a été entreprise de la part de l’O.N.U.

A cet égard il faut distinguer:

A. les conséquences juridiques que les actes de guerre, 
commis pendant la guerre, auront après la fin des hos
tilités;

B. l’inadmissibilité déjà pendant la guerre (durante bello) de 
certains actes concernant la conduite des hostilités.

En ce qui concerne le point A), il s’est manifesté lors des dis
cussions de l’Institut un accord unanime en ce sens que 
l’égalité des belligérants ne saurait être invoquée quand il s’agit 
de statuer, après la fin des hostilités, sur la responsabilité des 
actes commis par l’agresseur. L’agresseur sera responsable du 
dommage que son agression illégitime a causé, même s’il s’est 
conformé, durant les hostilités, aux lois et coutumes de la 
guerre. Toutefois, il aggrave sa culpabilité en ne se conformant 
pas aux règles du droit de la guerre, applicables à son égard.

En ce qui concerne le point B), il faut envisager quatre 
catégories :
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a) l ’application des règles du droit de la guerre, basées sur les 
principes de l’humanité;

b) le choix des armes à employer pendant la guerre;

c) l ’application de mesures économiques vis-à-vis de l’adver
saire;

d) l ’égalité des parties vis-à-vis des Etats qui se tiennent à 
l ’écart de la lutte.

Sub a )

Il s’agit ici d ’obligations imposées aux belligérants par les 
conventions applicables en l ’espèce ou par les principes géné
raux du droit ou des règles du droit coutumier, ayant pour but 
de restreindre les horreurs de la guerre du point de vue huma
nitaire. On pense notamment aux règles concernant le traite
ment des blessés, des prisonniers de guerre et de la population 
civile. Le belligérant illégitime est certainement obligé de les 
appliquer; s’il ne le fait pas, il aggravera la responsabilité qui 
existe du fait qu’il a commencé une guerre illégitime.

Pour sa part, le belligérant légitime est également tenu de se 
conformer à ces règles, ainsi que les forces internationales char
gées du maintien ou du rétablissement de l’ordre. Cette opinion, 
préconisée déjà par Grotius, est fondée sur les principes suivants :

1° les préceptes de l’humanité s’adressent à tout le monde. 
Les torts de l ’Etat agresseur ne peuvent guère être une 
justification pour les défenseurs du droit de se comporter 
vis-à-vis des soldats ou de la population civile de l’adver
saire d’une manière qui viole les règles de l ’humanité;

2° une discrimination entre les belligérants à cet égard serait 
pratiquement irréalisable et aboutirait à la pure barbarie 
des deux côtés.
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Le rapporteur se rallie à l ’opinion émise par M. Jenks à la 
séance du 9 septembre 1959:1

...la  base de l ’application égale des règles du droit de la guerre 
de caractère humanitaire, y compris notamment les règles pour res
treindre et, le cas échéant, interdire, l’emploi d’engins de guerre 
massive, et pour assurer la protection de la population civile et des 
prisonniers de guerre, ne se trouve pas dans l ’égalité de droit des 
belligérants mais dans le fait que ces règles sont des dispositions d ’ordre 
public, applicables à toutes les opérations militaires quelle que soit 
leur nature d ’après le système juridique de la Charte des Nations 
Unies. Une violation de ces règles de la part d ’un Etat désigné comme 
agresseur constitue une aggravation de l ’agression. Une telle violation  
de la part d ’un Etat de l ’action duquel la légitimité est soumise à 
l ’appréciation d ’un organe international, est un élément dont il y a lieu 
de tenir compte en déterminant dans quelle mesure il peut être consi
déré comme exerçant le droit de légitime défense. Une telle violation 
de la part d ’un Etat qui exerce le droit de légitime défense, ou collabore 
à l ’action collective en vue de restreindre l ’agression, constitue une 
violation des normes applicables au droit de défense légitime et à 
l ’organisation de l ’action collective.

Sub b)
L ’égalité entre les deux parties concernant l’emploi de la 

force armée durante bello, basée sur des raisons d’humanité, 
existe-t-elle également quant au choix des armes à employer 
pendant la guerre? Il est incontestable que runanimité manque 
en ce qui concerne les limites qui doivent être fixées à la force 
destructive des armes à employer. Toutefois, malgré ce manque 
d ’unanimité, il ne semble pas illogique au rapporteur d’interdire 
à l'agresseur l’emploi de certaines armes qui, par leur force 
destructive excessive, rendent illusoire toute idée de réparation 
après la fin des hostilités. On devrait interdire à l’agresseur 
l ’emploi de ces armes, notamment l’arme nucléaire, aussi 
longtemps que l’autre partie ne recourt pas à leur emploi.

1 Voir Annuaire, vol. 48, t. II, p. 239.
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L’emploi de ces armes serait donc, vis-à-vis de l ’agresseur, mis 
sur le même plan que l’application de mesures contraires à 
l’humanité. Sur ce point, il n ’y aurait donc pas d ’égalité entre 
les deux parties.

Sub c)
En ce qui concerne les mesures économiques que l’agresseur 

prendra afin de diminuer la force économique de son adver
saire, on pourrait les mettre soit sur le même plan que les actes 
contraires à l’humanité et, par conséquent, les interdire déjà 
durante bello, soit les considérer comme des mesures pour les 
conséquences desquelles l’agresseur pourra seulement être tenu 
responsable après la fin des hostilités. Il faut se rendre compte 
du fait que ces mesures atteindront également, dans la plupart 
des cas, les intérêts économiques d’Etats tiers et que, pour ces 
Etats, membres de l’O.N.U., il sera assez difficile d ’accepter, 
pendant la guerre, ces mesures prises par une partie qui, for
mellement, a été désignée comme agresseur. Il y a donc lieu, de 
l’avis du rapporteur, de ne pas admettre à cet égard, l ’égalité 
des deux parties durante bello.

Subd)
Une fois l’agression constatée par l’organe compétent de 

l’O.N.U., il est conforme à l’esprit de la Charte que les membres 
de l’O.N.U. — ainsi que le petit nombre d ’Etats qui sont en 
dehors de cette organisation — ne continuent pas à traiter les 
deux parties sur le même pied. L’égalité des deux belligérants, 
préconisée par l’ancien droit de neutralité, est devenue inappli
cable dans le cas prévu. Il est toutefois impossible d ’entrer, dès 
à présent, dans les détails du régime à appliquer à cet égard.

Le rapporteur soumet cet exposé préliminaire aux membres 
de la Commission en les priant de bien vouloir lui faire connaître 
leur opinion avant le 1er septembre prochain.
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Le rapporteur ajoute que, dans cet exposé, il a passé sous 
silence la question de Yoccupatio bellica, soulevée par plusieurs 
membres à Neuchâtel. Il saurait gré aux membres de la Com
mission qui estimeraient que cette question, et le cas échéant, 
encore d ’autres problèmes, devraient également être traités dans 
le rapport, de l’en informer et de lui communiquer leur opinion 
sur l ’attitude à adopter en l’espèce.

(La Haye, 17 mai 1962.)
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ANNEXE III

Observations de membres de la quatrième Commission en réponse 
à /’exposé préliminaire de M. François du 17 mai 1962.

1. Observations du Baron F. M. van Asbeck

Leiden, le 23 août 1962.

Cher Collègue et Ami,

J ’ai lu avec un profond intérêt votre « Exposé préliminaire » 
sur la question de 1’« Egalité d’application des règles du droit 
de la guerre aux parties à un conflit armé ».

En lisant votre exposé je me suis demandé: quelles sont 
exactement les catégories de conflits armés dont nous aurons à 
nous occuper? Là-dessus les discussions qui se sont déroulées 
à Neuchâtel ne contiennent que peu d’indications. Il ressort 
d ’un de vos propres commentaires de Neuchâtel que le Comité 
de rédaction, qui a formulé les termes de notre tâche (Annuaire, 
vol. 48, t. II, p. 249) a voulu couvrir par le terme « conflit armé » 
toutes les guerres, tant internationales que « civiles » et en outre 
les conflits armés que les parties au conflit ne qualifieraient pas 
de « guerre ».

Cela étant, les cas de conflit armé auxquels la reconsidération 
des principes du droit de la guerre aura trait, peuvent, me 
semble-t-il, être rangés dans le tableau suivant:

1. Conflit armé (guerre internationale ou autre qualification)
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entre deux Etats ou entre un Etat et une coalition d ’Etats ou 
entre deux coalitions :

Aa. les belligérants sont tous membres de l’O.N.U.; 
b. les belligérants ne sont pas tous membres de l’O.N.U.;

Ba. il n ’est pas intervenu de désignation de l’agresseur; 
b. il y a eu désignation d ’un des belligérants ou d ’un groupe 

comme agresseur, et cela 
ou bien dès que le conflit armé a éclaté, 
ou bien après une période initiale de « légitime défense » 
(art. 51 de la Charte) de la partie adverse, qui peut être 
constituée soit par un ou quelques Etats individuels soit 
par une coalition. La légitimité de la défense n ’apparaît 
qu’après et en raison de la désignation de l ’agresseur.

2. Conflit armé entre un ou plusieurs Etats ou une coalition 
et l’O.N.U., en conséquence d ’une action militaire « policière » 
de l’O.N.U.

Dans ce cas-ci le terme « guerre » me semble déplacé, il s’agit 
d ’une action en « exécution » de la Charte pour le maintien ou le 
rétablissement de la paix et de la sécurité internationales ou pour 
l’application d ’un arrêt de la Cour internationale de Justice, en 
conformité avec la loi constitutionnelle internationale.

3. Conflit armé entre deux groupes d’une même nation 
(guerre civile). Il semble exclu d ’entrevoir dans ce cas-ci la 
possibilité d ’une désignation de l’agresseur, aussi longtemps 
qu’il n ’est pas intervenu une reconnaissance par l’O.N.U. d ’une 
partie ou des deux parties au conflit comme belligérant.

En ce qui concerne l’organe compétent pour la désignation 
de l’agresseur, je me rallie à votre opinion qu’une décision de 
l’Assemblée générale des Nations Unies suffirait pour cette 
désignation. Toutefois, c’est là une affirmation juridique dont la 
force réelle pourrait s’avérer faible sur le plan politique dans le 
cas où l ’O.N.U. aurait affaire non plus à une « petite guerre » —
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terme employé à Neuchâtel par un de nos confrères — mais à un 
conflit de plus grande envergure ou à une conflagration générale 
dans lesquels les Grands Adversaires seraient impliqués. Il me 
semble que le seul fait qu’un conflit aurait été transporté de la 
table du Conseil de Sécurité à celle de l’Assemblée Générale 
constitue déjà un indice que le conflit est considéré et traité des 
points de vue politiques en tout premier lieu. Aussi me suis-je 
rendu compte de la fragilité de nos travaux devant les forces 
politiques qui peuvent se faire valoir dans notre monde actuel, 
qui vit dans une atmosphère mixte, où les notions dites « clas
siques » de droit international se trouvent en lutte avec des 
notions modernes, nées et formulées sous l’influence de l’exis
tence et de l’œuvre de la Société des Nations et des Nations 
Unies.

En regardant de nouveau le tableau ci-dessus du point de 
vue de l’application des règles du droit de la guerre, j ’arrive à 
une première conclusion, à savoir que toutes les catégories de 
conflits armés sont soumises sans exception aux « préceptes de 
l’humanité » (votre Exposé, sous a. 1.), qui en fait appartiennent 
à un droit universel indépendant de l’assentiment des parties 
en cause, préceptes qui sont des « dispositions d ’ordre public » 
telles que soulignées par nos confrères Rolin (p. 202) et Jenks 
(p. 239 de l’Annuaire, 48, II). Ceci revient à une extension à 
tous les conflits armés de votre opinion, exprimée à la page 84 de 
l’Exposé sous la lettre a. à laquelle je reviendrai dans un instant.

Comme seconde conclusion je tombe d’accord avec vous que 
la question qui est posée à notre Commission se borne essen
tiellement aux deux cas 1. Bb. et 2. du tableau.

Dans ces deux cas, où nous avons donc affaire à une inter
vention d ’Etats ou d’un groupe d’Etats et une autre de l’orga
nisation mondiale, ce serait faire un énorme pas en arrière que 
de ne pas affirmer le principe de discrimination entre l’agresseur 
et sa victime, ou entre l’Etat en faute et l’O.N.U.
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Pour l ’O.N.U. il faudrait bannir les termes « guerre » et 
« belligérant ». En passant, je veux exprimer mon accord avec 
la pensée de Sir Humphrey Waldock, lorsqu’il préconise 
(p. 203-4) une définition spéciale des principes que devront 
observer les forces armées de l ’O.N.U. Mais une telle définition 
dépasse le champ assigné à notre Commission.

Cependant l ’application du principe de discrimination doit 
trouver ses bornes (voir plus haut) dans le respect universel des 
préceptes de l ’humanité.

Passant au point Bb. de votre Exposé, je me demande si 
ce point b. n ’est pas couvert en majeure partie par le raisonne
ment qui précède sous a. Le choix des armes n ’est-il pas régi 
par les «dispositions d ’ordre public international»? L ’on ne 
saurait nier, me semble-t-il, que l’emploi d ’armes de force des
tructive « excessive » ou « massive » doit être étudié eu égard 
aussi aux principes « ayant pour but de restreindre les horreurs 
de la guerre du point de vue humanitaire » (votre terminologie 
à la p. 84). Partant il m ’échappe pourquoi c’est uniquement pour 
l’agresseur que l’emploi de ces armes serait « mis sur le même 
plan que l’application de mesures contraires à l ’humanité ». 
A mon avis, l’emploi d ’armes de force destructive excessive doit 
être défendu à la victime de l ’agresseur tout aussi bien qu’à 
l ’agresseur lui-même «aussi longtemps que l’autre partie ne 
recourt pas à leur emploi ». Je ne vois pas de raison valable pour 
la distinction que vous voudriez voir appliquée entre l ’agresseur 
et sa victime.

Je me rallie à votre point Bc. sous la réserve que les 
mesures économiques que l ’Etat victime de l’agression serait 
enclin à prendre contre son adversaire, devront respecter les 
bornes imposées par les préceptes humanitaires, p.e. en appli
quant un blocus à distance qui mettrait en danger le minimum 
d ’alimentation et d ’hygiène nécessaire à la population civile. 
J ’arrive donc comme vous à la conclusion qu'en principe l ’iné
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galité entre l’agresseur et la partie adverse doit être admise. De 
quelle façon définir les conséquences de ce principe sera une 
tâche difficile, cependant elle n ’incombe pas à notre Com
mission.

En ce qui concerne l’action policière d’une force armée des 
Nations Unies, il faudra que le choix des armes et l’emploi des 
mesures économiques soient soumis à une étude générale. Il n ’y 
a aucun Heu à une égalité quelconque entre l’O.N.U. et l’Etat 
en faute.

Votre point d. n ’appelle pas d’observations de ma part. 
Toutefois, comme je l’ai indiqué auparavant, le terme « belli
gérant» est devenu inappücable, lorsqu’il s’agit d ’une action 
miütaire entreprise par l’O.N.U.

Finalement, en ce qui concerne l’occupation de guerre, je 
préfère ne pas entrer dès maintenant dans ce champ hérissé de 
difficultés qui mérite en lui-même une étude approfondie. Je 
crois que notre Commission a déjà devant elle un nombre 
suffisant de matières à examiner. La seule chose que j ’aimerais 
mettre en relief ici encore, c’est qu’une force mihtaire de 
l’O.N.U., occupant un territoire ou pays, devra, en tant qu’or- 
gane de la Société des Etats, pouvoir disposer de pouvoirs plus 
larges qu’une armée d’un Etat ou de quelques Etats individuels.

Veuillez bien recevoir, mon cher Collègue et Ami, mes meil
leurs vœux pour le succès de vos labeurs.

F. van Asbeck.

2. Observations de M . Rudolf L. Bmdschedler

Berne, le 6 août 1962. 

Monsieur le Président et cher Confrère,

J ’ai bien reçu votre Exposé préliminaire sur l’égaHté d ’applr
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cation des règles du droit de la guerre aux parties à un conflit 
armé, et j ’en ai pris connaissance avec grand intérêt.

Vous avez bien voulu demander aux membres de la Com
mission de vous faire part de leur opinion.

Voici mes observations:

I .

Je suis d ’accord avec vous pour dire que l ’agresseur sera 
responsable du dommage que son agression illégale a causé. 
Mais à mon avis, ce problème n ’a pas de rapport avec celui de 
l’égalité des belligérants. La responsabilité pour violation du 
droit international et le devoir de réparation sont des principes 
généraux du droit de la paix et de la guerre. La victime d’une 
agression sera elle aussi responsable de toute violation du droit 
international. Quoi qu’il en soit, il s’agit ici d ’une discussion 
plutôt théorique. En effet, ce sera le vainqueur qui, probablement, 
imposera sa loi. Les questions de responsabilité seront réglées 
à la conférence de la paix, si toutefois il y en a une. Cette situa
tion n ’est malheureusement pas près d ’être modifiée.

II.
Je partage également votre opinion concernant l’application 

des règles du droit de la guerre qui sont basées sur les principes 
de l ’humanité. Mais je ne peux pas me rallier au point de vue 
que les autres règles ne s’appliquent pas de la même façon à 
l’agresseur et à sa victime. Ceci pour les raisons suivantes :

1) Le droit actuel de la guerre est basé sur les principes 
d’égalité et de réciprocité. Ces deux principes très importants 
font que les deux parties à un conflit ont en général le même 
intérêt à se conformer au droit de la guerre. Le droit doit com
porter pour eux les mêmes avantages et les mêmes désavantages, 
établir un équilibre, sinon il ne sera pas appliqué. Aucun Etat 
souverain ne se soumettra à une règle discriminatoire. Le droit
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actuel est donc conforme à la réalité. Il est de la plus grande 
importance de ne pas confondre la lex lata et la lex ferenda, le 
droit et l ’idéologie, la réalité et l ’illusion.

2) Les Nations Unies ne sont pas un super-Etat. Elles 
constituent une organisation internationale, basée sur la colla
boration d ’Etats souverains, ainsi que le dit l ’art. 2, chiffre 1, 
de la Charte. Au maximum pourrait-on parler d ’une lâche 
confédération. Cette constatation amène à la conclusion qu’une 
majorité d ’Etats désignant un agresseur ou décidant des sanc
tions ne représente rien d ’autre qu’une coalition d ’Etats.

3) Une décision de l ’O.N.U. constatant le fait d ’agression 
n ’est pas un jugement objectif, impartial et juste, émanant d ’un 
organe impartial. Il s’agira bien plutôt d’une décision politique 
prise par une majorité d’Etats agissant conformément à leur 
intérêt propre. Toute la pratique des Nations Unies dans d’au
tres domaines aussi que celui du maintien de la paix confirme 
cette constatation. Ceci vaut tant pour le Conseil de sécurité 
que pour l’Assemblée générale. Mais tandis que le Conseil de 
sécurité dispose de la compétence de prendre des décisions 
obligatoires pour les Etats membres, ce pouvoir manque à 
l’Assemblée générale. La résolution « Uniting for peace » du 
3 novembre 1950 n ’a rien changé à cette situation juridique. 
Une résolution de l ’Assemblée générale n ’est pas obligatoire et 
ne constitue qu’une recommandation. Il me paraît donc 
impossible, contrairement à ce que vous dites dans votre rapport, 
de lui attribuer un effet juridique, et encore aussi grave que celui 
d ’une application discriminatoire du droit de la guerre. D ’ail
leurs, le danger d ’arriver à des décisions arbitraires sera proba
blement plus grand à l’Assemblée générale qu’au Conseil de 
sécurité.

4) Pour éviter une décision arbitraire, il faudrait avoir une 
définition de l’agression. Or, cette définition manque. Il serait
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d’ailleurs extrêmement difficile, sinon impossible, d ’établir une 
notion claire et non équivoque de l’agression. Où est la limite 
entre l’agression illégale et la défense légitime? L ’histoire nous 
montre que des situations aussi nettes que celle de 1939 ne se 
présentent que très rarement. En outre, un Etat désigné comme 
agresseur n ’acceptera guère une telle décision.

5) Le système des Nations Unies connaît bien un mécanisme 
de sanctions contre un Etat violant la Charte. Mais ce système 
n’est pas complet. Il lui manque une procédure institutionnelle 
de législation, du « peaceful change », apte à reviser des situa
tions devenues injustes. Cependant, de telles situations ne 
peuvent pas être maintenues perpétuellement. Procédure de 
législation, juridiction obligatoire et mécanismes de sanction 
et d ’exécution forment un tout dans n ’importe quelle société.

6) Il s’ensuit qu’une décision des Nations Unies déterminant 
un état d ’agression n ’est assortie d’aucune garantie de légalité 
ou de justice. Toute assimilation du système des Nations Unies 
à une structure intra-étatique ne peut que fausser les conclusions. 
En réalité, les sanctions de l’ONU ne sont pas une action de 
police, il s’agit d ’une véritable guerre entre Etats souverains. 
En outre, la supériorité écrasante du pouvoir légal fera, dans la 
plupart des cas, défaut. La conséquence logique de cette situa
tion est l ’application égale du droit de la guerre aux deux 
parties en conflit.

7) Aucun Etat n ’admettra une application discriminatoire du 
droit de la guerre à son égard. Il recourra instantanément à des 
représailles. Le jeu des représailles et contre-représailles n ’aura 
qu’un effet: l’abolition de l ’ensemble des règles limitant la 
violence. Ce sera la guerre totale, la barbarie complète. Je 
partage donc entièrement le point de vue exprimé par MM. Max 
Huber et Paul Ruegger dans leurs observations en réponse à 
votre exposé préliminaire du 18 octobre 1955.
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III.

Quant au droit de neutralité, il faut distinguer entre les 
Etats membres et les Etats non-membres de l ’ONU. Les pre
miers doivent se conformer à la décision du Conseil de sécurité. 
C’est ce dernier qui décide quels Etats doivent participer aux 
sanctions et par conséquent lesquels ne doivent pas y participer 
(art. 48 de la Charte); c’est donc la décision du Conseil de 
sécurité qui fixera les droits et obligations des Etats membres.

Par contre, les Etats non-membres ne seront pas obligés par 
les décisions de l’ONU. L ’art. 2, chiffre 6 de la Charte, ne 
s’adresse qu’aux membres et ne comporte pas d ’obligations pour 
les Etats non-membres. Pour ces derniers, le droit international 
général reste intact. Là où le droit de neutralité prescrit le 
traitement égal des parties à un conflit, le neutre doit s’y 
conformer. S’il ne le fait pas, l’Etat belligérant lésé a le droit de 
recourir à des représailles, ce qu’il fera sans doute.

IV.

Je ne pense pas qu’oii puisse faire des propositions de lege 
ferenda tendant à changer le droit de la guerre actuel. Les 
conditions politiques et sociologiques régnant dans le milieu 
international s’y opposent. Une discrimination entre l ’agresseur 
et sa victime ne sera jamais possible que si la décision désignant 
l’agresseur est prise conformément à une procédure impartiale 
et objective et si la communauté d ’Etats dispose d’une supé
riorité écrasante vis-à-vis de l’agresseur. Or nous en sommes 
fort loin. Le droit actuel de la guerre est donc conforme à la 
réalité et représente probablement le compromis maximum 
entre les intérêts des Etats en cause, eu égard à la structure 
actuelle de la société internationale.

Je propose donc de maintenir les résolutions II, III et IV 
de votre rapport provisoire du 1er décembre 1956.
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Veuillez agréer, Monsieur le Président et cher Confrère, 
l’assurance de ma très haute considération.

Rudolf L. Bindschedler.

3. Observations de M . C. John Colombos

12th September 1962.

My dear Colleague,

As I understand from your very interesting “ Exposé préli
minaire ” on the “ Equality of application of the Rules of War 
to the Parties to an Armed Conflict ”, your Report is to be 
limited to the cases where the competent organ of the United 
Nations has designed the aggressor, including the cases where a 
military action has been undertaken by the United Nations.

The following brief and preliminary remarks are consequently 
intended to be limited to the two distinctions laid down by 
you.

As to 1 (A)—I am in full agreement with the principle that 
the equality between the belligerents should not be invoked 
when the question arises, after the termination of hostilities, 
on the responsibility incurred by the aggressor for his unlawful 
acts, even if, during the hostilities, he has conformed with the 
laws and customs of war.

The obvious difficulty in determining this responsibility is, 
of course, that there exists at present no generally accepted 
definition of “ the laws and customs of war ”. This is, however, 
a question which, as I understand, it is not proposed to include 
in the discussions of our Fourth Committee.
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As to 1 (B) (a)—I am definitely of the opinion that both the 
unlawful, as well as the lawful, belligerent must observe the 
rules of humanity in their conduct of the war, subject to the 
proviso that the unlawful belligerent’s responsibility is aggra
vated by the fact that he has been declared the aggressor by the 
competent organ of the United Nations;

As to 1 (B) (b)—I am equally of the opinion that the 
equality between the belligerents should no longer be valid 
when the aggressor resorts to the employment of prohibited 
weapons which ought to be assimilated to a violation of the 
rules of humanity. The prohibition of the use of such weapons 
ought, however, to apply also to the lawful belligerent, subject 
to a 66 diminished responsibility ” when employed as a measure 
of retaliation—against the illegal acts of the aggressor;

As to 1 (B) (c)—I am similarly of the view that there should 
be no equality with regard to the economic measures which the 
aggressor adopts in order to reduce the economic resources of 
his adversary and that they should be prohibited even durante 
bello ;

As to 1 (B) (d)—This question of neutrality raises difficult 
questions which require a more detailed treatment than is 
possible in an “ Exposé préliminaire I must therefore limit 
myself to saying that I cannot accept fully the conclusion 
“ that the equality of the two belligerents prescribed by the old 
rules of neutrality is no longer applicable to this case I am 
rather inclined to adopt the view that so long as the United 
Nations Organisation is not all-embracing and effective, it 
cannot be asserted that neutrality has ceased to exist with 
regard to the States which are not members of this organisation 
and who remain outside the conflict.

C. John Colombos.
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4. Observations de M . C. Wilfred Jenks

Genève, 26 July 1962.
My dear Colleague,

Thank you for your preliminary memorandum on the Equal 
Application of the Laws of War to the Parties to an Armed 
Conflict.

As regards the fundamental point at issue, you have done me 
the honour of accepting the view which I expressed at Neuchâtel 
at the meeting of 9 September 1959. In these circumstances 
there is little for me to add. I would like to see the formulation 
of the principle which I then ventured to suggest expressed as 
fully as possible in any resolution on the subject which may be 
adopted by the Institute, but subject to this there is no further 
suggestion which I can usefully make at this stage.

The suggestions which you have now submitted should, in 
my judgment, make possible a wide measure of agreement 
concerning the whole matter.

With kindest regards,
Yours very sincerely,

C. Wilfred Jenks.

5. Observations de M . Josef L. Kunz

Toledo, July 16, 1962.
Dear Professor François,

I have carefully studied your Exposé préliminaire, presented 
as Rapporteur of the 4th Commission, and want to state my 
remarks as completely, as clearly and as briefly as possible.

The 4th Commission has only one topic: “ Equality of the 
application of the laws of war to all belligerents in an armed
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international conflict We have, therefore, nothing to do, 
neither L with the jus ad bellum as nor 2. with the jus in bello as 
such.

It is undisputed that from the beginning at least up to 1914 
this equality of application of the laws of war to all belligerents 
was the positive law, while, at that time, resort to war, as far as 
the jus ad bellum is concerned, was legal for every sovereign 
State. Under the League of Nations and now under the U.N. 
this jus ad bellum has been changed and now resort to the use 
of force in international relations is prohibited, except under 
art. 51 and 42 U.N. This is not, as some say, a return to the 
medieval Catholic doctrine of the bellum justum, but a new and 
very different distinction between legal and illegal war. But, 
in spite of the change of the jus ad bellum, the norm of the 
equality of the application of the laws of war to all belligerents, 
therefore also to the illegal belligerent, is still the positive law. 
That is shown clearly by the practice of states and international 
judicial decisions from 1920 to the present day: during and 
after the first world war, Italy’s war against Ethiopia, Japan’s 
invasion in Manchuria, the Chaco war, the Soviet war of 1939 
against Finland and in the Second world war. The Nuremberg 
and the Tokyo Tribunals did not accept the thesis of Prose
cutors, that an illegal belligerent is nothing but a gangster. 
That, therefore, every killing of a man in battle, under observ
ance of the laws of war, is common law murder, they reasoned 
that the laws of war were binding on all belligerents, they dealt 
only with the traditional war crimes, i.e. the violations of the 
laws of war, they acquitted some accused even in cases, which 
probably did constitute violations of the laws of war, such as 
indiscriminate submarine warfare, under the tu quoque prin
ciple. Very little was said on indiscriminate aerial bombing. 
The same is seen in the many international fightings since 
1945. The same was observed in the international military
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action in Korea. The norms of the Geneva Conventions of 
1949 are clearly binding on all belligerents without any dis
crimination. The theory of some writers that an illegal belli
gerent has no rights under the laws of war has therefore not 
the slightest backing in the customary or treaty laws of war, nor 
in international judicial practice.

That the equality norm is law de lege lata, is admitted. 
Hence your exposé deals with this problem exclusively de lege 
ferenda. But even de lege ferenda the overwhelming majority 
agrees that, in general, the equality norm should stand. A 
change de lege ferenda is asked by a minority only as against 
an illegal belligerent, in the cases of international fightings 
under the hypotheses of article 39 and 42 U.N. Charter. It 
should be stated that realistically, under the present con
ditions, these cases will not cover more than an extremely small 
percentage. Your proposals tend, primarily, to win the repre
sentatives of the minority over.

But also in proposals de lege ferenda certain guiding lines 
have to be observed:

1. It is necessary to analyse correctly the law of the U.N. 
Charter, as originally adopted.

2. It is not admissible to quote only the words of the Charter, 
as adopted. Any legal order does not only consist of the original 
Constitution. A legal order is a dynamic chain of developments, 
running from the Constitution to the last act of execution. Any 
point in the U.S. Constitution can today not merely proved by 
reciting alone the origin words of the Constitution, the latest 
decision of the U.S. Supreme Court on this point is of decisive 
legal importance. While the U.N. is also today of the highest 
and of vital and indispensable importance, the international 
lawyer cannot merely lyrically recite words of the Charter,
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but he must take into consideration the law of the Charter, as 
it has developed up to the present day, he must see that the 
U.N. of 1962 is, in law and in fact, a very different institution 
from that which the makers of the Charter intended to create 
at San Francisco.

3. Also the law, as it has developed, must be legally correctly 
analyzed. It is not good legal science to invoke as law, what 
legally is not more than a legally not binding resolution, a 
recommendation, including the Universal Declaration of 
Human Rights. That is why I wonder at your belief that a 
determination of the “ aggressor ” by the Assembly under 
the Resolution of November 3, 1950 is sufficient. Under the 
U.N. Charter, as it stands today only the Security Council 
can order, determine, decide, only the Security Council’s deci
sions are legally binding on all the members under article 25. 
That is one reason to state that we have not yet had a U.N. 
military sanction under art. 42, as the Security Council in the 
Korean affair made only a legally not binding recommendation. 
It is universally recognized in theory and practice that the 
Assembly’s resolutions under the Resolution of November 3, 
1950 are not legally binding; they are mere recommendations. 
This was also proved by the practice in the two affairs of 1956. 
The eminent late Secretary General Dag Hammarskjdld 
strongly underlined in his Report on these two crises that the 
Assembly can only recommend. He explained that the procedure 
was constitutional; no one ever asked to determine either 
Great Britain, France or the Soviet Union as an aggressor. 
No one was ever so determined. The Secretary General 
strongly emphasized that. The Resolution of November 3, 
1950 did not transfer the special powers of the Security Council 
to the Assembly.

I would like to add that it would perhaps be better to avoid
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the term “ aggressor ” and “ aggression ”, because it is a highly 
emotional term, not conducive to scientific, impartial dis
cussion, because it is an ambiguous term, which never has been 
defined legally and because under the present conditions it 
means to the communistic and the non-communistic world 
exactly the contrary. Why not simply use the words of art. 39: 
“ threat to the peace, breach of the peace or act of aggression ” ?

4. I think it is wrong, as some members of the “ minority ” 
do, to reason by analogy from highly advanced municipal 
law. Such reasoning is unrealistic and, therefore, misleading. 
Such reasoning would only be meaningful if the international 
community had courts with compulsory jurisdiction, an inter
national legislature for bringing about peaceful change, an 
always present truly impartial court to determine the aggressor, 
a monopoly of force in the hands of the international com
munity, a force, a force clearly overwhelming against any 
aggressor or any combination of aggressors, which could be 
relied upon to crush the aggressor in a quick and routinelike 
fashion. But all that is obviously not the case today, but rather 
exactly the opposite. The representatives of the minority who 
tell us, that it would be illogical for a policeforce to treat with 
a criminal, I would beg to explain to me, how it was logically 
possible that the U.S. High Command in the military action 
in Korea should have entered into two years of armistice 
negotiations and making many concessions with the determined 
aggressors of North Korea and China; but that is exactly what 
happened. It is logically permissible to distinguish an illegal 
war from an “ international police action”, but one is not 
allowed to forget that, under the present conditions there is an 
enormous difference between international military sanctions 
and the action of police against a band of gangsters. Those, 
who forget that, are doing no service to international law or to
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humanity, but only leading themselves and the layman into 
dreams, which are bound under the impact of reality to break 
down as illusions. It is of the highest importance that inter
national law has started to restrain or even to forbid the use 
of force in international relations; it is highly necessary to move 
away from conditions of international anarchy, but is also of 
importance to know that we are living under the U.N. only 
under a “ quasi ” international order, that a true and more 
perfect world order, which in any way could be compared with 
an advanced municipal legal order has not yet arrived. Even 
the present U.N. is of the highest importance and absolutely 
indispensable, but it makes no sense to ask from it things which 
it, under the present conditions, simply cannot give. Mr. Rolin 
speaks of a “ revolution ” in international law, but it is only 
a first and weak attempt. A real revolution necessites a change 
in the sociological substratum of the international community, 
and such change cannot be brought about by treaties between 
“ equally sovereign ” members, but leaving the sociological 
substratum unchanged, because only such change can create 
the conditions which would make this revolution in the law 
possible. That is why Judge Charles De Visscher states that 
any progress in international organisation must start with a 
change in the actual individualistic distribution of power in the 
hands of the single sovereign States.

5. Any proposals de lege ferenda must have at least a mini
mum chance of being accepted universally within a foreseeable 
time. That is exactly the dividing fine between a worthwhile 
proposal de lege ferenda and sheer utopia.

As the representatives of the minority have recognized that a 
full discrimination against the illegal belligerent is neither 
possible nor desirable, for the many well-known reasons which 
need not be repeated here, that have tried three different
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approaches to bring about at least a partial discrimination. 
You apply all the three approaches.

I. To distinguish between the equality of applications of 
the laws of war durante bello, which is granted and after the war, 
where discrimination should apply. To that proposal I have to 
make three remarks:

1. We have in this Commission nothing to do with criminal 
consequences; for they obviously stem from the jus ad bellum.

2. Nor have we anything to do with special reparations for 
acts of war, done in full observance with the laws of war. For 
they are reparation for breach o f treaty. (Art. II/4 U.N. e.g.).

3. There remain, therefore, only the responsibilities for 
violations o f the laws o f war. A demand that the illegal belli
gerent must also pay reparations for acts of war, done in full 
compliance with the laws of war, would lead to the theory of 
full discrimination also durante bello, a theory excluded from 
this paragraph, a theory, rejected by the Nuremberg and Tokyo 
Trials.

I would like to add that all sanctions after the war, even 
under the existing laws of war, are rather precarious, because 
they presuppose practically that one belligerent, here the legal 
belligerent or the U.N. has won the war and has won the war 
fully, totally. On the other hand, the strongly victorious 
belligerent, even under the pre-1914 law, when all belligerents 
were equally legal, has always put extra-burdens, created by 
the law of the peace treaty, upon the vanquished, under the 
title of victory.

I. a) The equality principle durante bello has not been 
attacked by most of the representatives. Sir Humphrey Waldock 
asks that in the case of art. 42 U.N. no equality should be 
granted, but a special Code of conduct for U.N. troops acting 
under art. 42 should be created. This was already urgently



l ’é g a l it é  d ’a p p l ic a t io n  d e s  r è g l e s  d u  d r o it  d e  l a  g u e r r e  93

proposed, years ago, by the late Georges Scelle in the Inter
national Law Commission; but no action was taken, and the 
late Sir Hersch Lauterpacht wrote in an article on this point, 
that under the present general conditions such Code could not 
be essentially different from the actual laws of war.

II. Some members of the minority followed another approach, 
in order to introduce a partial discrimination against the illegal 
belligerent even durante bello. They proposed to distinguish 
between the 46 humanitarian ” (Geneva laws of war) and the 
laws for the conduct of war (The Hague laws of war): equality 
as to the Geneva, discrimination as to the Hague laws of war.

Exactly on this distinction your new proposals for discrimi
nation durante bello are based. I would like to say that your 
proposals, forbidding taking measures of economic warfare 
have not much chance of success. Even less I can think of your 
other proposal: starting from the correct idea that nuclear 
warfare has not yet been forbidden, you propose to forbid the 
use of nuclear weapons to the illegal belligerent, except as a 
reprisal after the legal belligerent or the U.N. has first used 
them. Has this proposal any chance of being adopted uni
versally within a foreseeable time? How would it be enforced? 
Let us further see, what your proposal means, if expressed in 
terms of concrete reality. You make this proposal against all 
the states, if they are legally determined as aggressors, according 
to art. 39 U.N. by the Security Council. That means: 1. if the 
US, USSR, or UK, which have nuclear weapons, should be so 
determined, they are forbidden the use of nuclear weapons 
which they have; only they can never be so determined, because 
all the three are permanent members of the Security Council and 
dispose of the veto; 2. all the other States which could, at least 
theoretically, be so determined, are forbidden the use of nuclear 
weapons, which they do not possess. What is the practical value
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of such proposal? By the way, I want to mention that I have, 
as a member of the Commission on Weapons of mass destruc
tion, answered an Exposé of the Chairman, who, contrary to 
you, starts from the point that nuclear weapons are under the 
existing laws of war strictly illegal and proposes that also the 
legal belligerent or the U.N. is forbidden to use them, yes, is 
even forbidden to use them as a reprisal against a first use by 
the illegal belligerent.

I have also another objection against your proposal. You go 
even farther than the untenable distinction between the 
“ Geneva ” and “ Hague ” laws of war, as you distinguish 
between rules “ ayant pour but de restreindre les horreurs de la 
guerre, du point de vue humanitaire ” and “ actes, contraires à 
l ’humanité ”. From a legal point of view any war measures 
can only be legal or illegal, as determined by the laws of war, 
actually in force, whether customary general international law, 
or treaty law. The problem of humanitarian or other motives 
is only a problem of the making of the laws of war. From this 
point of view the motives of all and every one of the rules of 
war are primarily humanitarian considerations and war effi
ciency. Grotius knows not only the temperamenti belli, but, 
first of all, the necessaria ad finem belli. In each and every rule 
of the laws of war these equally important and antagonistic 
considerations are balanced against each other; sometimes 
humanitarian considerations prevail, sometimes reasons of war 
efficiency dominate, in other cases very different compromises 
between these two types of considerations are the result. The 
laws of war are one and cannot be split into two different or 
even opposed groups. The fulfilment of the Geneva Conven
tions is only possible, if there is an adequate “ Hague ” law. 
The Hague law is also penetrated by humanitarian considera
tions; in this sense, all the laws of war are humanitarian, serving 
the protection and the dignity of the individual. On the other
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hand, the whole “ Geneva ” law is also penetrated by con
siderations of war efficiency. In how far the single rules of war 
and their ensemble show a prevalence of considerations of 
humanity or of war efficiency, in what way compromises 
between the two considerations have been reached, is, of 
course, different at different times. That is why the totality of 
the laws of war, actually in force at a particular time, is a 
standard of civilization, binding on all.

The weak, primitive and highly decentralized international 
law, prior to 1914, was unable to change the jus ad bellum, but, 
in order to avoid anarchy and sheer barbarism, it insisted on a 
jus in bello, equally binding on all belligerents. And while the 
laws of war were, prior to 1914, still highly imperfect and 
incomplete, its standard of general civilization was, compared 
with earlier epochs, relatively high. Since 1920, attempts have 
been and are being made to change the jus ad bellum in a 
progressive way, although letting the substratum of the inter
national community unchanged. But since 1920, while the 
progress in the jus ad bellum is still dubious, the laws of war, 
have been allowed to fall into a chaotic status, and their general 
degree of civilization, as the second world war has shown, has 
been falling lower and lower so as to threaten humanity with a 
new wave of barbarism.

I remain, dear Professor François, with the kindest regards, 
very sincerely yours

Josef L. Kunz.

6. Observations de M . Rolando Quadri

Naples, le 3 octobre 1962.

Mon cher et éminent Collègue,

Je vous félicite très sincèrement de votre remarquable
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« Exposé préliminaire » et je vous prie de bien vouloir excuser le 
grand retard avec lequel je vous envoie les quelques observa
tions qui suivent.

1. Organe compétent pour la désignation de Vagresseur
Je pense qu’il faut s’en tenir à une interprétation stricte de la 

Charte qui reconnaît cette compétence seulement au Conseil 
de Sécurité. A mon sens la Résolution du 3 novembre 1950 
(Uniting for peacé) ne représente pas une base suffisante pour 
qu’on puisse en déduire comme déjà acquise une modification 
de la Constitution « vivante » des Nations Unies. Il ne me paraît 
pas non plus que cela serait souhaitable, compte tenu de la 
composition et des procédés de l ’Assemblée générale.

2. Cas de guerre ou de conflit armé où Vagresseur ri*a pas été 
désigné
Dans ce cas il ne se pose aucun problème.

3. Cas de guerre ou de conflit armé où Vagresseur a été désigné 
Dans ce cas la discrimination entre les belligérants est in re

ipsa. Mais il appartient au Conseil de Sécurité de déterminer les 
mesures qui sont « nécesaires » (art. 42 de la Charte) pour mettre 
fin à l ’agression. D ’après la Charte, ces mesures ne doivent pas 
avoir un caractère punitif (satisfactoire); elles ont une nature 
purement exécutive, elles doivent donc cesser immédiatement 
dès qu’on aura mis fin à l’agression.

a) Lesdites mesures pourront d ’abord consister dans une 
attitude des Etats tiers contraire à la neutralité vis-à-vis de 
l ’agresseur, sans que celui-ci puisse invoquer à son profit les 
règles sur la neutralité et puisse considérer l ’action ou l’assis
tance hostile de l’Etat tiers comme violation desdites règles ou 
comme des actes de guerre. Cela même si la résistance doit être 
considérée comme légitime.
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b) Au sujet du choix des armes à employer pendant les 
hostilités, le droit international soit général, soit conventionnel 
reste applicable, car il représente un minimum standard de 
moralité et d ’humanité. Les Conventions de Genève de 1949, 
en particulier, devront être strictement observées. L’emploi ou 
non des armes de destruction « massive » telles que les armes 
nucléaires devra être jugé, faute de Convention ad hoc, en 
conformité avec les règles générales du droit international. En 
tout cas, je ne suis pas favorable à une discrimination entre belli
gérants, même en cas d ’action « collective » des Nations Unies.

Etant donné que l’état du droit international de la guerre 
est, d ’après l’opinion d ’éminents confrères, chaotique et comme 
dans ce domaine il y a du nouveau surtout par suite ,de l’exis
tence d ’engins cosmiques (au sens large) y compris les fusées 
balistiques moyennes et intercontinentales, l ’Institut de Droit 
international serait tout indiqué pour faire des suggestions à 
ce sujet.

Il serait aussi avantageux de mettre à l’étude un Règlement 
concernant l ’occupation des territoires de l ’agresseur dans le 
cas d ’une action collective. Les règles communes sur Voccupatio 
bellica ne répondent pas tout à fait aux exigences d ’une telle 
situation.

c) En ce qui concerne le jus post bellum il faut qu’il soit conçu 
de manière qu’il ne soit pas susceptible d ’entraver les efforts 
en vue de la cessation anticipée des hostilités, en évitant de 
pousser l ’agresseur à une résistance à outrance. Le principe 
reste toujours qu’on ne doit faire que ce qui est strictement 
nécessaire pour le rétablissement de la paix et de la sécurité 
internationales. D ’autre part, il serait intéressant de préciser 
davantage ce que peut comporter comme conséquences la 
formule d ’après laquelle l’agresseur «aggraverait sa culpabi
lité » en ne se conformant pas au droit de la guerre.

5
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En ce qui concerne la poursuite et le châtiment des criminels 
de guerre (délit d ’agression et délits de guerre stricto sensu), il 
ne serait pas désavantageux qu’une Cour criminelle fût cons
tituée au sein des Nations Unies. L ’Institut pourrait mettre à 
l ’étude des suggestions à cet égard.

Je vous prie d ’agréer, mon cher Confrère, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs.

Rolando Quadri.

7. Observations de M . Charles Rousseau

Paris, le 24 septembre 1962.

Cher et éminent Confrère,
J ’ai lu avec un grand intérêt votre exposé préliminaire sur 

l ’égalité d ’application des règles du droit de la guerre aux 
Parties à un conflit armé. Il reflète bien l ’état d ’esprit qui s’était 
déjà fait jour à Neuchâtel parmi les membres de la Commission. 
Comme vous-même, ceux-ci avaient été sensibles à la difficulté 
qu’il y a à concilier ces deux propositions apparemment 
contradictoires: d ’une part ne pas favoriser indirectement 
l’Etat agresseur en le faisant bénéficier des garanties offertes 
par le droit international commun, d ’autre part, ne pas 
contribuer au recul des principes humanitaires en accordant aux 
victimes de l’agression des moyens de nuire plus considérables 
que ceux dont disposerait l ’Etat violateur du droit. Il y aurait 
d ’ailleurs quelque illusion à penser qu’un tel régime discrimina
toire — à supposer qu’il fût concevable en droit — pourrait 
s’appliquer en fait, car il est difficile de croire qu’un Etat 
agresseur — qui n ’a pas hésité à transgresser les prescriptions 
concernant la prohibition du recours à la force — serait davan
tage limité dans ses moyens d’action par les règles convention
nelles sur la conduite des hostilités.
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Autant il me semble réaliste de rechercher les moyens par 
lesquels les Etats tiers pourraient et devraient réserver un traite
ment différentiel aux deux Parties aux prises à un conflit armé, 
autant il m ’apparaît vain de prétendre réglementer à l ’avance 
l’emploi de certaines armes par l’une des Parties en en per
mettant l’utilisation par la Partie adverse. Il ne me paraît pas 
essentiel pour l’instant d ’envisager les répercussions des conclu
sions auxquelles aboutira l’Institut sur le problème de Yoccu- 
patio bellica. La jurisprudence interne postérieure à 1945, 
notamment celle des Pays-Bas, a d ’ailleurs donné sur ce point 
J a réponse la plus sage en décidant que l ’Etat occupant, fût-il 
l ’agresseur, devait bénéficier des droits et compétences à lui 
attribués par le Règlement de La Haye de 1907, sans qu’il y ait 
à distinguer à cet égard entre le caractère juste ou injuste de la 
guerre menée par lui.

Veuillez agréer, Cher et éminent Confrère, l’assurance de mes 
sentiments très distingués et dévoués.

Charles Rousseau.

8. Observations de M . J. H . W. Verzijl

Utrecht, le 14 juillet 1962.
Mon cher Confrère,

En lisant votre exposé préliminaire et en relisant les opinions, 
souvent contradictoires, exprimées par plusieurs Membres et 
Associés de l’Institut à Neuchâtel, j ’ai été confirmé dans ma 
conviction qu’il serait absolument inadmissible d’adopter le 
principe de l ’égalité d’application des règles du droit de la 
guerre à l ’agresseur, d ’une part, et à sa victime et à ceux qui 
viennent à son secours, de l’autre. C’est pourquoi j ’accepte, 
dans ses grandes lignes, votre exposé préliminaire et que je 
rejette fermement la thèse de l’égalité, défendue par nombre
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d ’orateurs à Neuchâtel, — thèse, d ’ailleurs qui me paraît 
reposer sur une considération du problème dictée trop exclusi
vement par le désir, très respectable en soi, de sauvegarder les 
intérêts humanitaires.

S’il m ’est permis de formuler succinctement mon point de vue 
en prenant comme point de départ une phrase empruntée au 
discours de feu M. Huber à Neuchâtel, il ne s’agit pas de 
« donner à un belligérant, victime d ’une agression illégitime, une 
liberté plus grande en ce qui concerne les moyens de nuire à 
l’ennemi », mais plutôt, d ’une part, de « donner à l’agresseur 
une liberté moins grande » et d ’autre part, de « donner (éven
tuellement) à l ’ONU une liberté plus grande » qu’à la victime 
de l’agression.

Dans cette formule je vois les éléments essentiels du pro
blème :

a) Faut-il mettre l’agresseur dans une situation légale infé
rieure à celle de sa victime au point de vue de ses droits et 
obligations comme belligérant?

b) Faut-il attribuer à l ’ONU des pouvoirs spéciaux plus 
étendus dans la conduite des opérations contre l’agresseur?

En posant le problème de cette façon, j ’exprime en même temps 
certaine hésitation en face des lignes générales de votre exposé. 
A mon avis, les questions sous a) stb) sont de nature différente, 
elles sont, pour ainsi dire, situées à des niveaux distincts. Au 
surplus, il y a lieu, me paraît-il, de mettre plus en évidence la 
distinction entre les obligations et les droits d ’un belligérant 
selon le droit de la guerre. Et puisqu’il s’agit d ’un problème 
fondamental qui domine la scène tout entière de la conduite de 
la guerre, on ne saurait totalement éliminer de l ’examen, à côté 
des règles du droit de la guerre (sur terre et autres) proprement 
dites, l’exerdce du droit des prises et, en général, les droits et 
devoirs des belligérants vis-à-vis des Etats qui restent en dehors
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du conflit (soit neutres dans le sens traditionnel, soit pseudo
neutres).

Abordant le problème de ce point de départ, j ’en viens 
d’abord aupointaj : Faut-il mettre l ’agresseur dans une situation 
légale inférieure à celle de sa victime?

A mon avis, sans aucun doute possible, il ne saurait être 
question d ’égalité, pas même durante bello. Mais ici se présente 
la différence entre les droits et les devoirs d’un belligérant, 
vis-à-vis soit de son adversaire, soit des (pseudo-) neutres, soit 
des forces de l ’ONU.

1) Quant aux droits traditionnels d’un belligérant, l ’agresseur 
devrait, en principe, en être privé. Il serait évidemment 
impossible de le priver de tous les droits de belligérance, mais 
il y a lieu de lui dénier au moins toute une série de droits 
spécifiés.

Il ne suffit pas de le rendre responsable après la guerre des 
conséquences de son agression au point de vue de la réparation 
financière. Le droit international doit, au contraire, clairement 
établir que certains droits traditionnels d’un belligérant n ’appar
tiennent pas à un agresseur. Sans vouloir dresser ici une liste 
de tels droits, j ’en cite quelques-uns, empruntés, par exemple:

au droit d ’occupation — que l ’on ne peut certainement laisser 
à l’écart, puisqu’il joue un rôle trop important dans les lois de la 
guerre — : le prélèvement de contributions de guerre, l’imposi
tion de peines collectives, la saisie du numéraire, des fonds et 
des valeurs exigibles de l’Etat victime ou de ses moyens de 
transport;

au droit de la guerre sur mer: la saisie et, à plus forte raison, 
la confiscation de navires marchands ennemis, la pose de mines 
sous-marines, le bombardement naval de villes ou de ports;

au droit des prises: l’exercice du droit de blocus, de l ’inter
ception de la contrebande de guerre, ou de la répression de
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l ’assistance hostile. Un jugement de prise prononcé par un 
tribunal de l ’Etat agresseur devrait être considéré partout 
comme nul et de nulle valeur.

Inversement, il y aurait peut-être lieu d ’étendre certains 
droits traditionnels des belligérants au profit de l ’Etat victime 
contre son agresseur en dehors du domaine des règles humani
taires, par exemple en lui permettant de confisquer tous les 
avoirs de l ’agresseur et de ses ressortissants sur son territoire, 
de ne pas respecter à son égard les restrictions usuelles du droit 
des prises, etc.

Il est douteux, d ’ailleurs, que ces discriminations puissent 
être appliquées dans la pratique, mais c’est, comme un passé 
récent l ’a démontré adnauseam, une faiblesse générale de toutes 
les règles du droit de la guerre.

En tout cas, il faut, à mon avis, que le droit international 
de la guerre différencie, à cet égard, clairement l ’agresseur et 
sa victime.

2) Quant aux devoirs des belligérants, il va de soi que les 
règles humanitaires doivent rester en force et qu’il ne devra pas 
être permis de les violer même contre un agresseur. Cela 
s’applique au traitement des prisonniers, à la prohibition de 
tuer des otages ou de frapper des individus innocents de 
« représailles », etc.

Mais je ne vois aucune objection à ce que certaines limitations' 
des droits des belligérants (obligations) soient levées, si elles 
concernent exclusivement le domaine de la propriété ou le 
domaine financier, dans le cas où cela aiderait à briser la 
résistance de l ’agresseur.

Je dois observer, toutefois, que si l’on adoptait les idées 
exprimées ci-dessus, on ne saurait se contenter de quelques 
formules vagues de caractère fondamental qui laisseraient leur 
application concrète tout à fait illusoire. Elles demanderaient
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une élaboration plus détaillée. Les lois de la guerre sont, 
d ’ailleurs, tellement variées qu’il n ’est guère possible de les 
mesurer toutes à la même aune, de sorte qu’il sera en tout cas 
indispensable d ’élaborer un peu les principes qui se dégagent 
de l’examen.

Faut-il, ou plutôt peut-on en bonne conscience, attribuer 
à l ’ONU des pouvoirs qui dépassent les droits normaux des 
belligérants, ou, au moins, concentrer le monopole de certaines 
armes décisives entre ses mains ?

Il fut un temps, à l’époque de la Société des Nations, où l ’on 
aurait peut-être incliné à adopter cette solution, mais sous le 
régime des Nations Unies elle serait inacceptable. Une telle 
solution ne saurait être considérée que si la communauté inter
nationale organisée

a) était vraiment impartiale et disposée à observer une stricte 
justice sans acception de personnes — une condition 
d ’importance capitale lorsqu’il s’agit de frapper un Etat 
du stigmate d ’agresseur ou, inversement, de le disculper 
de cette accusation;

b) s’était avérée capable de donner l’exemple d’une stricte 
observation des lois de la guerre, — autre condition fon
damentale d’un fonctionnement satisfaisant d’une organi
sation mondiale créée pour maintenir la paix et le droit 
internationaux.

Hélas, l ’expérience a prouvé que ni l’une, ni l’autre condition 
n ’est remplie. Dans ces conditions, la solution envisagée serait 
fatale. Rien de plus dangereux que de concentrer une force 
écrasante entre les mains d’une organisation mondiale qui a 
deux poids et deux mesures et qui n ’a pu prévenir les excès de 
troupes placées sous son commandement suprême.

J. H . W. Verzijl.
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9. Observations de M . Wilhelm Wengler

Berlin, le 14 septembre 1962.
Bien que je ne considère pas comme opportun de limiter une 

prise de position de l’Institut au seul cas où l’agresseur a été 
désigné par les organes compétents de l’O.N.U., je voudrais 
faire remarquer tout d’abord, qu’à mon avis, il ne s’ensuit pas 
forcément de chaque défaut de constatation par l ’O.N.U. de 
l ’agresseur, que le droit international de la guerre doive être 
appliqué avec une égalité rigoureuse aux parties engagées dans 
un conflit armé. On peut concevoir des cas dans lesquels les 
organes de l’O.N.U. n ’ont pas la possibilité d ’arriver à une 
décision, et où il est néanmoins évident pour des Etats tiers 
qui a été l’agresseur. Je ne conçois pas que dans de tels cas, ce 
soit une violation du droit des gens, si des Etats tiers, dans la 
mesure où ils ne s’associent pas aux mesures de défense de 
l’Etat attaqué, n ’observent dans un cas pareil leur neutralité de 
façon égale.

Pour ce qui est des seuls cas envisagés par le rapporteur, 
dans lesquels l’agresseur a été désigné par l’O.N.U., j ’estime 
d ’abord que la maxime ex injuria jus non oritur n ’est pas ici, 
comme du reste non plus ailleurs, en mesure de conduire à des 
solutions pratiquement utilisables. S’il n ’est permis de faire 
usage de la faculté de déclencher l’état de guerre — faculté 
que possède chaque Etat d ’après les règles générales du droit 
international public — que sous des conditions strictement 
définies, il n ’existe aucun principe général du d ro it1 selon lequel

1 La maxime ex injura ju s non oritur n ’a jamais été appliquée avec toutes 
ses conséquences dans les législations des nations civilisées. Le fait seul que 
dans la plupart des législations les enfants adultérins ne sont plus, contrai
rement à l ’ancien droit, privés des droits élémentaires des enfants envers 
leurs parents montre à quel point il est im possible.de maintenir cette 
maxime dans sa rigueur primitive absolue comme un principe général 
dans les rapports interétatiques.
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l ’état de guerre avec ses conséquences internationales habi
tuelles ne pourrait être déclenché dans les cas où ces conditions 
n ’existeraient pas.

D ’autre part il ne s’ensuivrait pas, du point de vue selon 
lequel les actions militaires prises ou recommandées par les 
Nations Unies contre un agresseur ne constituent aucunement 
une des « guerres » telles que le droit international les permettait 
jadis aux Etats, que les règles du droit international sur la 
conduite d’une guerre soient de prime abord inapplicables à de 
telles interventions. Même avant le pacte Briand-Kellogg il a été 
admis que, lors de réactions à une violation du droit inter
national liées à l’emploi de la force militaire, les règles du 
droit international public relatives à l’emploi des armes, au 
traitement des prisonniers, etc., devaient s’appliquer de façon 
analogue.

A mon avis, il convient d’examiner, lors des mesures prises 
contre un Etat qui a été désigné comme agresseur, quelles sont 
les règles qui doivent être appliquées à de telles interventions en 
raison de leur nature particulière, et quelles sont celles qui sont 
incompatibles avec le but spécifique de ces actions. Puisque 
c’est un principe reconnu du droit positif à savoir que les 
mesures de réaction contre un délit international ne peuvent 
consister en des actes violant les préceptes de l’humanité — à 
moins qu’ils ne soient tournés directement contre l ’auteur de 
telles violations et qu’il n ’y ait d ’autres moyens à disposition 
— il n ’est point besoin de motiver plus explicitement pourquoi 
celles des règles prévues par le droit international de la guerre, 
qui ne sont que la concrétisation des principes humanitaires, 
s’appliquent également aux actions militaires entreprises contre 
un agresseur. Je doute qu’il soit possible de ne pas considérer 
comme des concrétisations des règles humanitaires, l’ensemble 
(ou au moins une partie) des règles du droit international 
relatives au choix des armes à employer, comme il semble
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ressortir du rapport préliminaire. De même certaines disposi
tions limitant des concrétisations de règles humanitaires.

En ce qui concerne les autres mesures à prendre contre un 
agresseur, il convient d ’examiner quel est le but légitime de ces 
actions. Les mesures décidées, recommandées ou permises par 
l ’O.N.U. ont pour but de « maintenir ou de rétablir la paix et la 
sécurité internationales ». Cette destination spécifique des actions 
militaires contre un agresseur établi les distingue apparemment 
des guerres dont s’occupait autrefois le droit international et 
dans lesquelles un belligérant pouvait poursuivre le but de 
forcer, grâce à sa supériorité militaire, l’adversaire à accepter 
des prétentions quelconques. Dans la mesure où les interven
tions collectives de l ’O.N.U. sont destinées à faire cesser le plus 
rapidement possible l ’état de guerre effectif, elles peuvent dans 
certaines circonstances se trouver en contradiction avec les 
intentions politiques de l’Etat attaqué, qui préférerait peut-être 
continuer la guerre à d ’autres fins. Mais aussi les mesures contre 
un agresseur ne doivent en tout cas pas avoir de but contraire à 
celui qui vient d ’être mentionné.

Prima fade  il paraît possible que le but particulier du réta
blissement de la paix et de la sécurité entre en opposition avec 
l’idée d ’un traitement égalitaire des forces engagées dans ce 
but et des forces de l’agresseur. Pourtant il ne s’ensuit point que 
les actions légitimes entreprises contre un agresseur établi 
doivent rester à tout prix libres des restrictions imposées par les 
règles du droit international de la guerre.

Au contraire ces actions doivent être menées de façon à 
éviter une aggravation inutile du conflit et de sorte à ne pas 
renforcer la volonté de résistance de la population de l’Etat 
contre lequel ces actions ont été entreprises. Quelle que soit la 
vigueur avec laquelle la conscience publique exige une punition 
individuelle des auteurs d’une guerre d’agression — et bien 
entendu une punition égale à tous les auteurs d ’une telle guerre
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— il n ’en reste pas moins certain que le danger d’être puni 
augmente l’acharnement des dirigeants de l’Etat auteur de 
l’agression contre des actions collectives et renferme en lui le 
danger d’une prolongation de la guerre. Il sera d ’autant plus 
impérieux d’éviter tout ce qui pourrait amener la population et 
les forces de l ’armée de l’Etat agresseur à s’opposer avec la 
dernière vigueur aux actions entreprises sous l’égide de l ’O.N.U. 
Ceci implique deux exigences fondamentales: d ’abord la guerre 
contre l’Etat qualifié d’agresseur ne pourra se faire avec des 
moyens plus forts que ceux permis par le droit international 
conventionnel de la guerre; ensuite la population de l ’Etat 
agresseur vaincu doit être traitée de manière à faire d ’elle un allié 
plutôt qu’un ennemi irréductible de la puissance qui intervient.

Pour ma part, je considère comme peu sage d ’interdire 
expressément à l’agresseur l’emploi de certaines armes déter
minées, tout en permettant leur emploi à ceux qui lui font la 
guerre. Comme il ne sera pas certain que seuls les Etats qui 
interviendront contre l’Etat agresseur seront en possession 
de telles armes, un tel traitement inégal serait d ’ailleurs sans 
effet pratique en cas de guerre. L’éventualité d ’une punition 
des organes de l’Etat agresseur, qui décideraient de l’emploi de 
telles armes défendues, a peu de chances de susciter quelque 
effet d ’intimidation, si l ’agression s’est déjà produite. Bien au 
contraire, le but spécifique des mesures prises à l’encontre 
d ’un Etat désigné comme agresseur, exige également de la part 
de la puissance qui intervient qu’elle s’abstienne d’entreprendre 
des destructions irréparables, la « paix » à rétablir ne devant pas 
être celle d ’un cimetière. Je me demande s’il n ’y a pas plutôt 
lieu de déclarer comme crime contre le droit international le fait 
de forcer les citoyens de l ’Etat agresseur, objecteurs de cons
cience et opposés au service dans une guerre d’agression à 
rendre des services contre leur volonté dans l’armée; et de 
considérer ce crime comme punissable de la même manière que
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le déclenchement de l’agression. J ’arrive donc à la conclusion 
que même les Etats qui entreprennent des actions contre un 
agresseur désigné, non seulement doivent observer les règles du 
droit international de la guerre basées sur rhumanité, mais 
encore se soumettre pour le moins aux restrictions imposées 
par le droit international de la guerre quant à l’emploi des 
armes.

Avec le rapporteur je suis de l’avis que les principes classiques 
concernant les obligations des Etats neutres ne peuvent s’appli
quer lors de mesures décidées contre un Etat qualifié d’agresseur. 
Toujours est-il qu’on ne pourra désapprouver plus sévèrement 
les mesures prises par l ’Etat agresseur contre un Etat qu’il 
considère avoir violé sa neutralité, que les autres mesures de 
sa guerre agressive.

Pour ce qui est des « mesures économiques », dont parle le 
rapport, il me semble qu’une enquête plus minutieuse doive 
être entreprise; nous esquissons ici simplement ses traits essen
tiels: dans la mesure où ces actions ont pour but de soustraire 
à l’Etat agresseur la base économique pour la conduite de la 
guerre (blocus dans son sens le plus large, mise sous séquestre 
des biens ennemis, etc.) les adversaires sont en droit — sous 
réserve de ne pas porter atteinte à certaines règles humanitaires 
telles que, par exemple, l’art. 38 de la convention sur la pro
tection des personnes civiles — d’utiliser toutes les mesures 
qui sont à leur disposition. Ils courent ainsi le risque de voir 
également l ’agresseur prendre des mesures similaires; et l ’aver
tissement que l’emploi de telles mesures conduira après la 
défaite à une aggravation de la responsabilité de ses organes 
gouvernementaux ne suffira pas à le dissuader de leur emploi. 
D ’un autre côté, je suis d ’accord avec le rapporteur en ce que, 
aussi bien les Etats qui participent à l’action entreprise contre 
l’Etat agresseur, que les Etats neutres, ne soient pas obligés 
selon le droit international de reconnaître les mesures utilisées
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par l’agresseur dans une guerre économique, si tant est qu’il 
existe une telle obligation selon le droit international tradi
tionnel.

Par ailleurs je considère que certaines institutions du droit 
de la guerre actuel ne doivent pas être permises aux Etats qui 
interviennent contre un agresseur pour rétablir la paix et la 
sécurité. Cela vaut en particulier pour le droit qui consiste à 
soustraire non seulement les biens « ennemis » à un emploi 
éventuel par l’agresseur pour la conduite de sa guerre, mais à 
confisquer les droits privés relatifs à ces biens. L’application 
de ce « droit » n ’est pas indispensable pour vaincre l’agresseur 
ni pour rétablir la paix, il n ’y a donc pas lieu de l’appliquer. 
Cette faculté repose sur une conception des mesures de guerre 
pour laquelle il n ’y a plus guère de place aujourd’hui. Bien 
entendu il n ’existe aucune sorte d’obligation invitant à recon
naître des changements dans les rapports de propriété, décrétés 
comme mesures de guerre par l ’agresseur.

Je voudrais remarquer finalement que je considèie une 
réponse partielle à la question de l’égalité d ’application des 
règles du droit international entre un agresseur désigné et ses 
adversaires durante bello comme insuffisante, peut-être même 
comme dangereuse, aussi longtemps qu’on n ’aura pas donné 
de réponse à la question non moins importante de savoir 
quelles sont les mesures permises contre l’Etat agresseur, contre 
ses organes dirigeants et autres, et contre sa population lorsque 
l’opération militaire menée contre lui est victorieuse. L ’incer
titude actuelle relative à cette question influencera le comporte
ment des parties en guerre à tel point qu’une solution isolée du 
problème de l’égalité entre les puissances belligérantes paraît 
peut-être inopportune.

Wilhelm Wengler,
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10. Observations de M . Quincy Wright

Sept. 1, 1962.

Dear Mr. François,

I must apologize for my delay in answering the note of our 
late colleague Dr. Wehberg, containing your “ exposé préli
minaire ” on the question of equality. I have been travelling 
around the world and my mail has been delayed.

I regard your exposé of the differences at Neuchâtel, and your 
proposal for solving these differences as excellent. It seems to 
me that our colleagues who insisted on equality, were thinking 
only of the rules of war with a humanitarian purpose. It is clear 
as you point out that the juridical status of the aggressor and 
his victim are different and that their respective responsibilities 
after the war will, therefore, be different. I believe, in a draft, 
the problem of belligerent occupation and of discrimination of 
an economic character by non-participants in the hostilities 
might be dealt with. I believe I have expressed my opinion in 
these matters in my article in your “ Festschrift

I hope the Commission can agree on a draft to present to the 
Brussels meeting in Sept. 1963 and with your excellent exposé 
this should be possible.

Sincerely yours,
Quincy Wright.
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L’égalité d’application des règles du droit de la guerre 
aux parties à un conflit armé

( Quatrième Commission)

2. Rapport définitif

présenté par 

M. J. P. A. François

Par une lettre en date du 1er novembre 1962, le Secrétaire 
général ad intérim de l’Institut de Droit international a fait 
distribuer le rapport provisoire du rapporteur ainsi que les 
observations des membres de la IVe Commission sur l’Exposé 
préliminaire. M. Guggenheim a invité les membres à adresser 
au rapporteur avant le 15 janvier 1963 leurs observations concer
nant le Rapport provisoire.

Le rapporteur a reçu des réponses de tous les membres sauf 
de M. Quadri qui, toutefois, avait fait des observations sur 
l’exposé préliminaire.

Après avoir étudié ces réponses, le rapporteur présente main
tenant son rapport définitif. Il traitera les Résolutions dans 
l ’ordre proposé dans son Rapport provisoire et fera accompa
gner les textes de brefs commentaires dans lesquels il rendra 
compte des modifications qu’il a apportées et — nécessairement 
de manière très sommaire — des raisons pour lesquelles il n ’a 
pas cru possible de se rallier à certaines autres propositions. 
Il voudrait toutefois faire quelques observations préalables 
consacrées au point de vue adopté par le professeur Eustathiades 
dans son remarquable exposé du 30 janvier 1963. M. Eusta-
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thiades n ’avait pas eu l’occasion de faire des commentaires sur 
l’Exposé préliminaire. En revanche, il a d’autant plus appro
fondi sa réponse au Rapport provisoire. Dans cette réponse, 
il se révèle, plus encore que certains autres membres de la 
Commission, un adversaire convaincu des thèses contenues 
dans les Résolutions. L ’examen du Rapport provisoire l ’a 
conduit à la conclusion de ne pouvoir se rallier à presque aucune 
des Résolutions.

Ce point de vue, hostile à toute conception d ’inégalité des 
parties dans un conflit armé, amène le rapporteur à émettre 
en guise d ’introduction quelques considérations sur ce point 
de vue.

Jusqu’à la fondation de la Société des Nations et abstraction 
faite des idées grotiennes, qui n ’ont pu se réaliser, le droit des 
gens avait toujours défendu le point de vue de l’égalité des 
parties à un conflit. Ce point de vue découlait logiquement de 
considérations qui ne pouvaient que constater qu’il n ’y avait 
ni moyen permettant de désigner de façon objective la partie 
qui menait un « bellum justum », ni puissance disposée à interve
nir en tant que protectrice du droit menacé ou lésé. Tant que 
cette situation subsistait, le point de vue de l ’égalité des parties 
était le seul qui, dans la pratique, pût être maintenu. Au fur 
et à mesure que l’organisation des Etats avançait, d ’abord dans 
le cadre de la Société des Nations, ensuite dans celui des 
Nations Unies — qui comprennent actuellement presque le 
monde entier — le principe de la passivité de la communauté 
des Etats en cas de conflit entre ses membres s’ébranlait. La 
désignation de l’agresseur et les moyens visant au maintien de 
la paix constituent maintenant les tâches primordiales de l’or
ganisation de la communauté internationale. Même si l ’appli
cation pratique de ce principe se heurte sans doute encore 
longtemps à bien des difficultés, nombreux sont ceux qui se 
demandent si, dans la phase actuelle du développement de
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l ’organisation des Etats, la notion de l’égalité des parties pen
dant la guerre est toujours acceptable. On se voit placé devant 
un dilemme:

Faut-il opter pour la thèse qui, en raison du fait que la 
défense du droit par la communauté internationale en est à 
ses débuts et que la discrimination des belligérants pourrait 
provoquer l’aggravation des horreurs de la lutte armée, vise 
au maintien du point de vue de l’égalité des parties pendant 
la guerre, même si cette attitude n ’est plus conforme aux prin
cipes de l’organisation mondiale actuelle ?

Ou, faut-il plutôt s’orienter vers la thèse qui, tout en admet
tant que la défense du droit sur une base commune est encore 
imparfaite' et que, dans cette phase, le principe de la discrimina
tion pourrait mener à des suites dangereuses quant à la façon 
de conduire la guerre, vise à l’abandon du point de vue de 
l’égalité des parties, étant donné que le maintien de ce dernier 
principe risquerait de compromettre l ’évolution ultérieure de 
l’organisation de la communauté des Etats ?

Si l ’on adopte ce dernier point de vue, on est tenté de ne 
pas trop s’inquiéter des dangers qu’entraînerait l ’abandon du 
principe de l’égalité. La préparation des esprits n ’est pas du 
tout négligeable pour la réalisation future d’idées qu’on recon
naît comme salutaires. Comme la Commission du Droit inter
national, l ’Institut n ’a pas seulement à s’occuper de la codifi
cation, mais également du développement progressif du droit. 
Le rapporteur se demande si cet aspect du problème a reçu 
toute l’attention qu’il mérite dans les observations de certains 
membres s’opposant à toute discrimination.

Il convient de relever à ce propos que le rapport, dans les 
Résolutions proposées, ne veut être qu’un début d ’orientation, 
permettant la préparation d’un examen ultérieur plus appro
fondi. Etant donné que les conceptions qui se sont manifestées 
au sein de la Commission divergent beaucoup, et même plus
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qu’on ne l ’avait cru à l’origine, il s’impose de procéder au 
préalable à un déblayage du terrain, afin de constater jusqu’à 
quel point la majorité des membres est disposée à se diriger 
dans la nouvelle voie.

Quant à la question de savoir si les Résolutions doivent se 
borner aux relations entre les parties en lutte inter se, ou si 
elles doivent envisager également la position d ’Etats tiers, les 
opinions sont divisées. Tout le monde est d’avis qu’on ne sau
rait régler la position des Etats tiers dans le détail. On acceptera 
probablement aussi la thèse que la position des Etats qui ne 
sont pas membres des Nations Unies ou qui, tout en étant 
membres, se trouvent dans une situation spéciale, tels que 
l ’Autriche, doit être réservée. Mais il ne semble pas exclu que 
pour les autres cas l ’Institut soit disposé à se prononcer sur la 
question de l’inégalité de traitement dans le cadre de cette 
règlementation. Le rapporteur s’est limité, dans le texte des 
Résolutions, à traiter les relations entre les parties inter se, 
mais il a indiqué, à certains endroits, une modification du texte 
au cas où l’on voudrait également s’occuper des Etats tiers.

Résolution I  et préambule

Plusieurs membres ont déclaré pouvoir se rallier à la Réso
lution I, d ’autres, contraires à toute idée de « discrimination », 
y sont nettement opposés. Quelques-uns ont suggéré des modi
fications de rédaction. M . Q u in c y  W r ig h t  propose le texte 
suivant:

« Neither participants nor non-participants in an armed conflict are 
obliged to maintain in all circumstances the principle o f  equality o f the 
parties to the conflict durante beiio ».

Selon l ’avis du R a p p o r t e u r  ce texte va trop loin, lorsqu’il 
accorde même à l ’agresseur le droit de se départir des règles
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du droit de la guerre, au détriment de sa victime qui applique 
ces règles. Le rapporteur se propose toutefois de donner une 
certaine satisfaction à M. Quincy Wright d ’une manière un 
peu différente. Il ne se voit toutefois pas à même de le suivre 
quand celui-ci propose d ’insérer l’article suivant: « The state 
which initiates hostilities contrary to its international obliga
tions (the aggressor) does not acquire , belligerent rights ’ and 
the states which oppose it have these rights. ” Il ne saurait en 
effet y avoir d’opposition plus grande qu’entre, d’une part, 
cette opinion, qui conteste à l’agresseur tous les droits d’un 
belligérant, et d ’autre part celle — parmi d ’autres — de 
MM. Kunz et Bindschedler, qui rejettent toute discrimination. 
Les Résolutions proposées par le rapporteur ont pour but de 
trouver un terrain d’entente entre ces deux opinions extrêmes.

Dans la pensée du rapporteur, la première Résolution sert 
d ’introduction à toutes les Résolutions suivantes, comme l’a 
fait observer à juste titre M. Verzijl. Ce caractère pourrait être 
mis mieux en évidence si l’on transférait le contenu de la Réso
lution I dans un préambule qui pourrait être libellé comme 
suit:

« Convaincu que le développement de l ’organisation internationale ne 
permet pas de maintenir intégralement durante bello le principe égalitaire 
des parties dans les conflits armés ».

Si l’Institut décidait d ’envisager également la position des Etats 
tiers, on pourrait ajouter à la fin:

« ni en ce qui concerne les participants au conflit, ni en ce qui concerne la 
position de non-participants à la lutte des parties ».

En acceptant l’idée d’un préambule on pourrait en même 
temps donner satisfaction à M. Jenks, qui a proposé de rappeler 
dans un préambule que les 110 membres de l’O.N.U. se sont 
engagés à donner pleine assistance à l’O.N.U. dans toute action
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entreprise par elle conformément aux dispositions de la Charte 
et de s’abstenir de prêter assistance à un Etat contre lequel 
l’O.N.U. entreprend une action préventive ou coercitive (art. 2, 
alinéa 5 de la Charte).

Le R a p p o r t e u r  se demande si, au cas où l’on voudrait rap
peler à ce sujet les obligations de la Charte, contenues dans 
l’alinéa 5 de l’article 2, il ne fallait pas citer également d’autres 
dispositions de la Charte, notamment l’alinéa 4 de l’article 2. 
Il préfère se référer aux obligations de la Charte en général et 
propose d’insérer dans le préambule l’alinéa suivant:

« Tenant compte des obligations que les membres de l ’O .N .U . ont assu
mées en vertu de la Charte en ce qui concerne l ’action en cas de menace 
contre la paix, de rupture de la paix et d ’acte d’agression. »

Un préambule pourrait servir encore un troisième but. 
M. v a n  A s b e c k  a exprimé l’avis que certains membres de la 
Commission semblaient perdre de vue le fait que l ’étude dont 
notre Commission a été chargée à Neuchâtel devrait être consi
déré comme une première reconnaissance du terrain à labourer, 
à savoir: l’ensemble des problèmes ayant trait à la reconsidéra
tion des règles du droit de la guerre. A vrai dire nous n ’avons 
été chargés, d ’après M. van Asbeck, que d’une seule question 
de caractère préalable: faut-il oui ou non maintenir le système 
de l ’égalité ? Et ce, pour définir l’esprit dans lequel les études 
futures des lois de la guerre devront être entreprises. Comme 
il l ’a fait ressortir dans l’introduction de ce rapport, le rap
porteur partage les idées de M. van Asbeck. Il rappelle que 
MM. Kunz, Colombos et d’autres s’opposent également à 
l’idée de vouloir régler par ces Résolutions tout le droit de la 
guerre future. Si la Commission, dans son rapport, entame 
aussi l ’examen de certains détails du régime à instituer, c’est 
surtout afin de pouvoir se rendre compte des conséquences 
que pourrait entraîner la réalisation du principe de l’inégalité,
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et non pas pour fixer dès maintenant déjà, en détail, toutes les 
règles du droit qui découleront du nouveau système. Le R a p 
p o r t e u r  estime qu’il serait utile de faire ressortir, déjà dans le 
préambule, le caractère général et provisoire de notre étude. Il 
propose donc de faire précéder les Résolutions par le préambule 
suivant:

« L’Institut de Droit international,
Convaincu que le développement de l’organisation interna

tionale ne permet pas de maintenir intégralement durante bello 
le principe égalitaire des parties dans les conflits armés, en ce 
qui concerne les relations entre les participants au conflit,

Tenant compte des obligations que les membres de l’O.N.U. 
ont assumées en vertu de la Charte en ce qui concerne l ’action 
en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et d ’acte 
d’agression,

Accepte les Résolutions suivantes, destinées à constituer une 
orientation générale et provisoire pour l’élaboration future 
d ’une règlementation détaillée en cette matière. »

Résolution I (anciennement II)

L ’inégalité de traitement des parties durante bello est justifiée si le Conseil 
de Sécurité de l ’O .N .U . a désigné l ’une des parties comme agresseur et 
pourvu que cette inégalité de traitement ne dépasse pas les limites indiquées 
par les Résolutions suivantes.

Le texte, conformément à la proposition de M. Wengler, 
se limite au cas où l’agresseur a été désigné par le Conseil; la 
question de savoir si le problème de l’inégalité des droits entre 
les belligérants peut se poser également dans le cas d’une guerre 
défensive, où l’agresseur n ’a pas été désigné par le Conseil, 
n ’est pas tranchée. Si, toutefois, on voulait exclure l ’inégalité 
de traitement dans ce dernier cas, il faudrait modifier le texte 
en remplaçant les mots « est justifiée si » par « ne saurait être 
justifiée qu’au cas où ».
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Le rapporteur ne se voit pas à même de se rallier à la propo
sition de M. Wengler tendant à dire expressis verbis que le 
Conseil doit avoir décidé « conformément à la Charte ». 
M. W e n g l e r  veut limiter la justification de l’inégalité au cas où 
l’agresseur a été désigné par un organe des Nations Unies 
« objectivement et sans considérations d’ordre politique ». Selon 
l ’avis du rapporteur on enlève, par cette adjonction, toute valeur 
pratique à la Résolution, étant donné que la partie désignée 
comme agresseur contestera toujours le bien-fondé de la déci
sion. Le fait que le Conseil a pris la décision à la majorité 
requise doit suffire.

Le R a p p o r t e u r  estime nécessaire de ne pas donner l’impres
sion qu’en cas de désignation de l’agresseur, toute discrimi
nation sera permise. C’est pourquoi il se réfère aux Résolutions 
suivantes qui limitent cette faculté dans une certaine mesure.

Résolution II (anciennement III)

Sous réserve des stipulations des Résolutions qui suivent, l ’inégalité de 
traitement est également justifiée quand il s ’agit d ’une action militaire des 
forces de l ’O .N .U ., opérant en vertu d’une décision du Conseil de Sécurité.

En faisant précéder cette Résolution d’un renvoi aux Réso
lutions suivantes, le rapporteur espère donner satisfaction aux 
membres qui désirent ne pas ouvrir la porte à une trop grande 
liberté d ’action des forces de l’O.N.U.

La Résolution parle d ’une « action militaire des forces de 
l ’O.N.U., opérant en vertu d’une décision du Conseil de 
Sécurité». M. Verzijl, tout en admettant que «les forces de 
l’O.N.U. sont en fait intervenues également par des actes de 
belligérance, sans qu’il y eût un agresseur», se demande si une 
Résolution, qui couvre ce cas, ne dépasse pas le mandat de la 
Commission. Le rapporteur est d ’avis que le texte de la 
Résolution doit nécessairement couvrir tous les cas où il s’agit
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d’une action militaire, entreprise en vertu d’une décision du 
Conseil.

Le rapporteur ne saurait partager l’opinion de M. Bind- 
schedler énonçant que, lorsque les Nations Unies décident 
d ’exécuter des sanctions contre un Etat, on est en présence 
d ’un conflit armé entre Etats, qui n ’est rien d ’autre qu’une 
guerre. Une pareille conception ne semble pas être compatible 
avec l’esprit de la Charte des Nations Unies qui, à l’heure 
actuelle, lie 110 Etats.

Résolution III (anciennement IV)

Une recommandation de l ’Assemblée Générale, en vertu de la Uniting 
for Peace Resolution, doit être assimilée, en ce qui concerne l ’inégalité des 
parties, à une décision du Conseil.

Cette question reste très controversée. Les membres auront 
à se prononcer sur ce problème. Les mots « en ce qui concerne 
l’inégalité des parties » sont dus à une observation de M. Jenks.

Résolution IV (nouvelle)

Les buts spécifiques que la Charte a prévus pour les actions de coercition, 
de l ’arrêt de l ’envahisseur, du rétablissement de la paix et de la sécurité 
internationales, déterminent les limites des mesures militaires permises 
contre un agresseur.

Par cette nouvelle Résolution, le rapporteur s’est efforcé de 
donner satisfaction à certains membres, notamment à MM. 
Wengler, Kunz, Bindschedler, Quincy Wright et Eustathiades, 
qui désirent poser des limites aux libertés que les parties décla
rées victimes d ’une agression, ainsi que les forces de l ’O.N.U., 
opérant suivant une décision de ses organes, pourraient emprun
ter aux Résolutions précédentes. Les deux Résolutions suivantes 
entreront dans plus de détails à cet égard, mais il semble utile 
de formuler, dans la présente Résolution, un principe général
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à cet effet afin d ’éviter que les mesures de discrimination 
n ’entravent les efforts faits en vue de la cessation aussi rapide 
que possible des hostilités et n ’amènent l’agresseur à une résis
tance à outrance.

Résolution V (anciennement V)

Les obligations, ayant pour but de restreindre les horreurs de la guerre 
et imposées aux belligérants pour des motifs humanitaires par les conven
tions en vigueur, par les principes généraux du droit ou par les règles du 
droit coutumier, sont toujours de rigueur pour les parties dans toutes les 
catégories de conflits armés, y compris l ’action coercitive de la part de 
l ’O .N .U . Il en est de même pour les règles concernant la participation de 
non-combattants aux opérations de la guerre.

La dernière phrase a été ajoutée à la demande de M. Wengler. 
M. Quincy Wright a proposé la rédaction suivante:

“ All the participants in every category of armed conflict, 
including the United Nations itself, are obliged to observe the 
rules of war, established by conventions in force by general 
principles of law and by rules of customary law to protect 
combatant and non-combatant persons from the hardships of 
war so far as military necessities of the belligerent permit. ”

Le Rapporteur ne saurait accepter cette proposition. L ’énu
mération des règles qui doivent être appliquées en toutes circons
tances ne semble pas être une amélioration, tandis que, d ’autre 
part, la restriction in fine ôte à l ’article toute valeur pratique.

M. Verzul se demande si l ’adjonction « y compris l’action 
coercitive de la part de l’O.N.U. » n ’est pas un peu offensante 
à l ’égard de cette organisation. Selon l ’avis du Rapporteur, ce 
n ’est pas le cas. On pourrait se figurer que le caractère spécial 
que revêt une action coercitive de l ’O.N.U. crée une situation 
exceptionnelle à cet égard. Il ne semble donc nullement superflu 
de faire ressortir que même ce caractère d’acte policier ne dis
pense pas ces forces de l ’application des règles en question.
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M. Eustathiades est d ’avis que le critère prévu à cet 
article, à savoir « les obligations ayant pour but de restreindre 
les horreurs de la guerre pour des motifs humanitaires » ne 
trace pas une ligne de démarcation saisissable. M. Eustathiades 
fait observer que «presque toute règle du droit de la guerre 
est empreinte de considérations humanitaires, lesquelles, même 
lorsqu’elles ne sont pas celles qui ont prévalu de façon prépon
dérante, forment le substratum de l’élaboration des lois de la 
guerre, qui ne sont autre chose qu’une conciliation, en un 
dosage réaliste, des nécessités militaires avec les exigences 
humanitaires ». On peut être d’accord avec cette dernière con
ception qui, du reste, a été exprimée également par d ’autres 
membres de la Commission. Mais le Rapporteur ne voit pas 
pourquoi cette considération doit mener au rejet de la propo
sition. Dans tous les cas où l’élément humanitaire ressort clai
rement de la règle du droit de la guerre, l’acte de guerre tombe 
sous l’empire de la Résolution et la règle doit donc être appliquée 
par les deux parties. On pourrait peut-être affirmer que de 
cette façon le nombre des cas auxquels la discrimination pour
rait s’appliquer serait assez restreint, mais cela ne pourrait que 
rassurer ceux qui, comme M. Eustathiades, s’opposent à la 
discrimination.

Résolution VI (anciennement VI)

Une violation des règles, prévues à la Résolution V, par un Etat désigné 
comme agresseur, constitue une aggravation de l ’agression. Une telle vio
lation de la part d ’un Etat dont la légitimité de l ’action est soumise à 
l ’appréciation d ’un organe international, est un élément dont il y a lieu de 
tenir compte en déterminant dans quelle mesure il peut être considéré 
comme exerçant un droit de légitime défense. Une telle violation de la 
part d ’un Etat qui exerce un droit de légitime défense, ou collabore à 
l ’action collective en vue de restreindre l ’agression, constitue une violation  
des normes applicables au droit de légitime défense et à l ’organisation de 
l ’action collective.
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Cette Résolution a été proposée par M. Jenks. Le rapporteur 
partage l ’opinion de M. Jenks, à savoir que ce texte est de nature 
à clarifier la position.

Résolution VII (anciennement VIII)

L ’agresseur doit être privé de l ’emploi de l ’arme nucléaire.

L’Institut devra se prononcer sur cette question qui, ainsi 
qu’il résulte des observations des membres de la Commission, 
reste très controversée. M. Q u in c y  W r ig h t  propose le texte 
suivant :

“ Ail participants in an armed conflict ought to be deprived 
of the use of nuclear arms, except that the defender or the 
United Nations may use such arms in retaliation against their 
use by the aggressor ”.

M. C olo m bo s , dans sa réponse à l’Exposé préliminaire, 
s’était exprimé dans le même sens.

De l’avis du R a p p o r t e u r , ce serait dépasser la tâche de la 
Commission que d ’insérer une défense générale de l’emploi de 
l’arme nucléaire. En outre, l ’adjonction concernant le droit de 
l’O.N.U. de recourir à cette arme, à titre de représailles, paraît 
superflue.

M. E u st a t h ia d e s  est d’avis que ce texte semble approuver 
le principe de la légitimité de l ’emploi général des armes 
nucléaires. Ce n ’est nullement le cas. Comme le rapporteur le 
fait observer dans l’alinéa qui précède, il n ’appartient pas à la 
Commission de se prononcer sur la légitimité de l ’emploi de 
l’arme nucléaire en général. D ’autre part, l’interdiction de 
l’emploi de cette arme à Vagresseur ne dépasse pas la compé
tence de la Commission.

Le rapporteur se réfère d’ailleurs aux observations faites à 
ce sujet à la fin du commentaire sur la Résolution IX.
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Résolution VIII (anciennement IX)

L ’agresseur doit être privé du recours à des mesures économiques qui 
ont pour but de diminuer la force de résistance de son adversaire.

Le rapporteur se permet de se référer aux commentaires 
sur la Résolution IX du Rapport provisoire. Il n ’a pas d ’objec
tion à un deuxième alinéa, tel qu’il est proposé par M. Quincy 
Wright, pour le cas où l ’on déciderait de s’occuper aussi de 
l’attitude des Etats tiers :

“ Non-participating states may discriminate in their econo
mic relations between the aggressor and the defender, in spite 
of commercial treaties including the most-favored-nation 
clause. ”

Résolution IX (anciennement VII)

L ’agresseur doit être privé du droit de confiscation de navires marchands 
en mer, de pose de mines sous-marines, de bombardement naval de villes 
et de ports, du droit d ’interception de la contrebande de guerre. U n juge
ment de prise prononcé par un tribunal de l ’agresseur devrait être frappé 
de nullité.

Comme le rapporteur l ’a déjà fait observer dans son Rapport 
provisoire, il ne s’agit nullement de dresser une liste complète 
des droits que l ’agresseur, tout en étant un belligérant, ne peut 
avoir; l’énumération a seulement pour but de citer certains cas 
concernant le droit de la guerre sur mer dans lesquels la dis
crimination semble s’imposer. Le silence, dans le projet, sur 
l’emploi d ’autres moyens de guerre expressément exclus ne sau
rait être interprété — ainsi que M. Verzijl le fait observer à 
juste titre — comme étant l’opinion de l’Institut dans le sens 
d ’une réglementation ultérieure de ce problème, qui devrait se 
limiter aux sujets mentionnés expressément dans les Résolutions.

M. W e n g l e r  voudrait remplacer les Résolutions VII et IX 
(anciennes) par le texte suivant:
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« Les Etats tiers ne sont aucunement tenus à reconnaître les 
conséquences juridiques d’ordre privé (telles que le transfert 
de propriété des prises) des mesures d’un agresseur. »

Si l’Institut décide de s’occuper également de l’attitude des 
Etats tiers, le rapporteur se rallie à cette proposition. Toutefois, 
il doit être bien entendu que l’expression « Etats tiers » couvre 
la victime de l ’agression. En outre, pour la clarté des discus
sions, il lui semble préférable de discuter les Résolutions VII 
et IX (anciennes) séparément. Finalement, on pourrait les 
fusionner.

M. R o u s se a u , tout en se ralliant aux Résolutions proposées, 
continue à marquer un certain scepticisme à l’égard des Réso
lutions VII, VIII et IX (anciennes), leur efficacité demeurant 
subordonnée à un ensemble de facteurs d’ordre politique et 
militaire sur lesquels les juristes ont malheureusement peu d ’in
fluence. D ’une façon générale, M. K u n z  s’exprime dans le 
même sens. En effet, c’est l’ombre qui plane sur toute tentative 
de réglementation du droit de la guerre, mais cette menace n ’a 
cependant pas retenu beaucoup d’autres membres de faire un 
effort afin de parvenir à certaines décisions concrètes en cette 
matière.

Résolution X  (anciennement X)

La responsabilité de l ’agresseur pour les conséquences de son agression 
en matière de réparation financière, reste entière, même s ’il s ’est conformé 
aux droits des belligérants quant à la façon dont il a fait la guerre.

M . Je n k s  voudrait supprimer entièrement la Résolution: 
“ The question of post-war reparations raises so many econo
mic as well as legal questions that I am inclined to think that 
the Institute would be wise to avoid including in the Resolution 
a provision which may be redolent of 1919 rather than of 
contemporary problems.” Le rapporteur est d ’avis que l’inser
tion est utile. La Résolution souligne que dans les Résolutions
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précédentes, il ne s’agit que des conséquences durante bello 
de certaines activités de l ’agresseur. Le fait que certains actes, 
commis par l’agresseur pendant la guerre, ne sauraient donner 
lieu à des représailles, ne doit pas lui permettre de croire que 
ces actes sont légitimes, en ce sens que même après la guerre 
il ne serait pas responsable des conséquences financières. Pour 
cette raison le rapporteur voudrait maintenir la Résolution.

M. Quincy Wright a proposé de modifier le texte comme 
suit:

“ The aggressor is responsible for all losses suffered by 
defenders or non-participating states as a result of its hostilities. 
The defender is responsible only for losses resulting from 
breaches of its obligations under the law of war; defenders and 
non-participating states are not responsible for losses from 
economic measures with the object of diminishing the power 
of resistance of the aggressor.”

M. Wengler désire remplacer les mots «même s’il s ’est 
conformé aux droits des belligérants quant à la façon dont il 
a fait la guerre » par « même si les actes de guerre commis par 
ses organes ne peuvent pas donner lieu à des représailles ou à 
une responsabilité individuelle de leurs auteurs ».

Le Rapporteur se rendant compte qu’il ne s’agit ici que de 
l ’énonciation d’un principe général préfère le texte originaire 
qui, d ’une façon plus claire et compréhensible, reproduit l’idée 
envisagée.

M. Eustathiades se demande pourquoi il faut proclamer que 
l’agresseur « ne sera pas avantagé ». Il serait, à la rigueur, plus 
approprié, de l’avis de M. Eustathiades, d’envisager l ’aspect 
inverse, c’est-à-dire une situation désavantageuse pour lui à la 
fin des hostilités en ce qui concerne les réparations et les sanc
tions. Le rapporteur voudrait répéter ce qu’il a déjà dit en 
réponse à une observation de M. Jenks, à savoir que le but
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de cette Résolution est de faire ressortir que, nonobstant 
l’égalité des parties durante bello, conformément à la Réso
lution V, l ’agresseur pourra, à la fin de la guerre, être 
tenu pour responsable de toutes les conséquences de son 
agression, c’est-à-dire des actes de guerre commis par lui pen
dant la guerre, même s’il s’est conformé au droit de la guerre. 
Un pareil avertissement pourrait être utile; en tous cas il n ’est 
nullement question « d’avantager l ’agresseur ».

La majorité des membres de la Commission semble se 
rallier à la proposition de ne pas approfondir la question de 
Voccupatio bellica. M. Q u in c y  W r ig h t  fait observer à ce sujet:

“ I realize that some of our colleagues think that the problem 
of military occupation ought not to be touched upon but I 
believe a simple statement of the principle involved is desirable. 
I would suggest therefore a resolution somewhat in the follow
ing terms : The aggressor has no right to unvade or occupy the 
territory or to attack the armed forces of another state, but 
if such an invasion, occupation or attack occurs, its offense 
will be aggravated if it fails to observe the limitations of the 
rules of war in the interests of the inhabitants of the invaded 
or occupied territory or the members of the armed forces 
attacked. Such inhabitants and combatants are subject to the 
normal rules of war in these situations.”

L e  R a p p o r t e u r  craint que l ’insertion seule de cette décla
ration ne donne déjà lieu à des discussions prolongées qui 
dépasseraient les limites du temps que l ’Institut pourra consa
crer au présent Rapport.

Le rapporteur, tout en reconnaissant que dans certains cas 
une réunion de la Commission pendant les jours qui précèdent 
la session de l ’Institut peut être fructueuse, n ’est pas d’avis 
que, en l’espèce, une pareille réunion de la Commission serve 
un but utile. Malgré l ’échange de vues prolongé (il s’agit main-
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tenant du troisième rapport du rapporteur, abstraction faite des 
rapports et des discussions sur ce même sujet avant et pendant 
la session de Neuchâtel), des divergences de vues très profondes 
sur des questions de fond subsistent. Il est exclu qu’une dis
cussion pendant une ou deux réunions de la Commission per
mette de concilier les opinions divergentes. La discussion au 
sein de l ’Institut aura plus de valeur si elle se base sur les 
rapports et les réponses écrites des membres de la Commission, 
distribués en temps utile et étudiés par tous les membres de 
l ’Institut, que si elle avait lieu sur la base d’un document, pré
paré à la hâte et distribué au dernier moment, dans lequel 
la Commission se serait efforcée d ’aplanir ou de camoufler les 
divergences de vues qui se sont manifestées parmi ses membres. 
Le résultat des discussions au sein de l’Institut démontrera 
jusqu’à quel point les opinions émises dans la Commission 
trouvent un écho et il sera alors possible de décider si et de 
quelle manière l ’étude de ce sujet peut être poursuivie.

(La Haye, le 19 février 1963.)



II. Le droit international des espaces célestes

(Deuxième Commission)

1. Rapport préliminaire

présenté par

M. C. Wil/red Jenks 
(Traduction)1

I. D es siècles d’hypothèses et des décennies 
de projets

Jusqu’au 4 octobre 1957, le régime juridique de l’activité 
humaine dans l’espace est resté une question théorique, plutôt 
qu’un problème pratique d ’importance immédiate.

Les voyages dans Vespace dans les ouvrages de fiction

Certes, depuis des siècles, les auteurs de fiction se pas
sionnent pour d’éventuels voyages dans l’espace1 2. De façon 
quelque peu confuse, Platon, Cicéron et Plutarque les ont 
pressentis déjà et, en l ’an 160 de notre ère, Lucien de Samos 
décrit une visite sur la lune3. Le xvue et le xvme siècles ont 
laissé une abondante littérature consacrée à cette question,

1 Traduction de Simone Dreyfus, maître-assistant à la Faculté de droit 
et des sciences économiques de Paris.

2 L ’ouvrage de Marjorie H ope Nicolson, Voyages to the Moon , 1948, 
contient un exposé remarquable et complet sur la littérature de fiction 
consacrée à ce sujet.

3 True H istory .
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Cyrano de Bergerac1, Defoe 1 2 et Voltaire 3 n ’étant que les plus 
célèbres des nombreux écrivains qui ont parlé des voyages cos
miques4. Plus récemment, Edgar Allan Poe5, Jules Verne6, 
H. G. Wells 7 et C. S. Lewis 8 ont fait de même, sans oublier 
Constantin Ziolkowsky9 à qui l’on doit d ’avoir rapproché la 
fantaisie et la science dans le domaine des fusées. Toutefois, les 
astronomes, à la seule et célèbre exception de Kepler10, se sont 
montrés sceptiques et jusqu’à l’apparition, au milieu du 
xxe siècle, de fusées dont la poussée est d ’une puissance aupa
ravant inconcevable, ces chimères sont restées ce qu’elles 
étaient, des chimères.

L'importance de la technologie militaire

Une véritable révolution s’est produite dans ce domaine, en 
raison des conséquences qu’ont entraînées, sur le plan de la 
technologie, la guerre et l ’état de préparation dans le domaine 
militaire, après la première et la seconde guerre mondiales et 
les événements qui ont suivi cette dernière. Comme l’a déclaré

1V a u tre  Monde ou les Etats et Empires de la Lune e t du Soleil, 1656.
2 The Consolidator, 1705; A Journey to the World on the Moon, 1705; 

A L etter from  the Man in the Moon, 1705; A Second and M ore Strange 
Voyage to the World in the Moon, 1705.

3 Micromegas, 1752.
4 Voir, par exemple, Godwin (Francis), Man in the Moon (1638); 

Wilkings (John), A discourse concerning a New World (1640); Atterly, 
Voyage to the Moon (1827).

5 The Unparalleled Adventure o f  One Hans Pfaal (1835).
6 D e la Terre a la Lune (1865), Autour de la Lune (1876), To the Sun, O ff 

on a Comet l
7 The First Men in the Moon (1901).
8 Out o f  the Silent Planet, Perelandia.
9 Beyond the Planet Earth (1920, traduit en 1960).
10 Somnium, 1634.

6
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le Président Eisenhower: «Ce sont les recherches sur le plan 
militaire pour construire des fusées à très longue portée qui... 
ont amené à créer des mécanismes si puissants qu’ils... per
mettent de placer sans difficulté des satellites sur orbite. »

Si l’histoire des fusées1 remonte aux temps anciens, la pre
mière guerre mondiale a donné une impulsion considérable aux 
travaux de base des premiers pionniers, travaux sur lesquels 
s’est construite la science moderne des fusées.

La seconde guerre mondiale a donné l’essor supplémentaire 
qui a abouti à la fabrication des V2 et a fait des fusées un 
facteur fondamental des prévisions militaires.

La tension politique qui a suivi la seconde guerre mondiale a 
entraîné la construction de missiles balistiques intercontinentaux 
et de moyenne portée, capables de fournir la puissance de poussée 
nécessaire pour rendre possible l’exploration de l’espace 1 2.

Les pionniers du progrès pacifique
Tandis qu’intervenaient ces réalisations, la Fédération astro

nautique internationale (constituée en 1951 pour grouper des

1 L ’histoire des fusées se trouve résumée dans Haley (Andrew G.), 
R ocketry and Space Exploration, 1958. Parmi les ouvrages classiques sur 
les fusées, il faut citer Goddard (Robert H.), A M ethod o f  Reaching 
Extrême Altitudes (1919), R ockets (1946), Rocket Development (1948); 
Oberth (Hermann), The R ocket in Planetary Space (1923), Wege zur 
Raumschiffahrt (Vers les voyages dans Vespace) (1924), Man into Space 
(1957); Esnault-Pelterie (Robert), L'astronautique (1930), U  astronau
tique complément (1935).

2 Certaines réalisations en matière militaire sont décrites dans l ’ouvrage 
Fundamentals o f  Aerospace Weapons Systems, publié en 1961 par la United 
Air Force R O T C  ; United States A ir Force M arnai 52-31, Guided Missiles 
Fundamentals; Pokrovsky (Général G. I.), Science and Technology in 
Contemporary War, 1959, (ouvrage publié à l ’origine à M oscou par les 
services d ’édition militaires du Ministère de la Défense Nationale de 
l ’URSS); Golovine (M. N .), Conflict in Space, Londres, 1962; Gallois 
(Général Pierre), Stratégie de T âge nucléaire, 1960.
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sociétés astronautiques nationales) a fait œuvre de pionnier en 
suscitant un intérêt croissant pour les utilisations pacifiques dont 
est susceptible l ’espace extra-atmosphérique1.

En préparant l’Année géophysique internationale de 1957- 
1958, le Conseil international des Unions scientifiques a inclus 
dans ses projets des programmes de lancement de fusées et de 
satellites terrestres. Ce sont l’Union scientifique internationale 
de la radio et l’Union internationale de géodésie et de géo
physique qui ont pris l ’initiative de proposer le programme de 
lancement de satellites terrestres, les Etats-Unis et l’URSS 
ayant accepté d’assumer la responsabilité du lancement de 
satellites terrestres équipés d ’instruments. Un comité spécial 
pour la Conférence sur les fusées et satellites de l’Année 
géophysique internationale s’est réuni à Washington D.C. du 
30 septembre au 5 octobre 1957 et a discuté en détail divers 
projets relatifs aux recherches intéressant les satellites. L’achève
ment et le couronnement des travaux de ce comité ont été 
marqués, le 4 octobre, par la nouvelle du premier lancement, 
réalisé avec succès par l’U.R.S.S., d ’un satellite terrestre équipé 
d ’instruments1 2. Ces arrangements présentaient un avantage

1 L ’origine et l ’évolution de la Fédération astronautique internationale 
sont exposées dans l ’ouvrage de Haley (Andrew G.), Rocketry and Space 
Exploration, 1958, pp. 229-237 ; les travaux de la Fédération sont publiés 
annuellement.

2 Les accords et les programmes de l ’Année géophysique sont décrits en 
détail dans les Annales de VAnnée géophysique internationale, volume VI, 
1958, Année géophysique internationale, Marnai on Rockets and Satellites, 
publié par Berkner (L. V.), chez Pergamon Press. On trouvera des exposés 
plus récents sur les résultats scientifiques obtenus dans James A. Van Allen 
Limited, Scientific Uses o f Earth Satellites, 2 me édition révisée, 1958; 
Massey (H. E. W.) et Boyd (R. L. F.), The Upper Atmosphère, 1958; 
King-Hele (Desmond), Satellites and Scientific Research, 1960; Science in 
Space, publié par Berkner (L. V.) et Odishaw (Hugh), 1961; Sternfeld 
(Ari), Soviet Space Science, 1959; Sternfeld (Ari), Soviet Writings on 
Earth Satellites and Space Travel, 1959.
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inappréciable: formant un contraste frappant avec le dévelop
pement de l ’énergie atomique, les activités dans l’espace pre
naient leur essor dans le cadre d’une coopération scientifique 
internationale organisée, imparfaite et insuffisante certes, mais 
revêtant cependant une importance pratique considérable et 
prenant la valeur d’un symbole.

Le droit de Vespace ayant 1957

Pendant ce temps, les vols avec fusées à haute altitude 
avaient remis en vedette le vieux problème de la hauteur 
jusqu’à laquelle le territoire d’un Etat s’étend à la verticale dans 
l ’espace1. En outre, à mesure qu’approchait le jour du lance
ment de satellites terrestres, il apparaissait clairement que l’on 
allait être amené à examiner de vastes et nombreux problèmes 
juridiques nouveaux1 2. Selon Schachter, « l’espace extra
atmosphérique et les corps célestes seront la propriété commune 
de l ’humanité tout entière, aucune nation n ’étant autorisée à y 
exercer sa domination » et « un ordre juridique sera créé, fondé 
sur le principe de l’utilisation libre et égale et ayant pour objet 
de favoriser le progrès de la recherche scientifique3 ». Wolf 
Heinrich, Prince de Hanovre, dans une thèse de doctorat pré
parée sous la direction de Herbert Kraus, a pressenti la portée

1 Cooper (John Cobb), High Altitude Flight and National Sovereignty, 
4 International Law Quarterly, juillet 1951, pages 411 à 418.

2 La plupart des premiers travaux sur cette question figurent dans 
l ’inappréciable ouvrage publié en 1959 par le United States Government 
Printing Office (United States Senate, Eighty-Fifth Congress, Second 
Session, Special Committee on Space and Astronautics, Space Law —  A 
Symposium, préparé à la demande du Président du Sénat, Lyndon B. 
Johnson, le 31 décembre 1958). Cet ouvrage sera désigné ci-après par le 
titre abrégé de Symposium; on y trouvera (pp. 1 à 206) les études publiées 
avant le lancement de Spoutnik I.

3 Symposium, p. 17.
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des problèmes juridiques que viendront à poser les activités 
dans l’espace1. L ’œuvre de pionnier de Haley a été publiée 
à peu près en même temps1 2. Le présent rapporteur, dans une 
étude écrite en août 1955 et publiée en janvier 1956, a soutenu 
que, « compte tenu des données astronomiques fondamentales, 
l’espace situé au-delà de l’atmosphère terrestre est et doit 
toujours demeurer res extra commercium, qui n ’est susceptible 
d ’aucune appropriation par la projection dans cet espace de 
toute souveraineté particulière ayant pour point de départ une 
partie de la surface terrestre ». Ce point de vue se fondait 
notamment sur le raisonnement selon lequel « la projection de la 
souveraineté territoriale d ’un Etat au-delà de l’atmosphère 
située au-dessus de son territoire serait si complètement hors 
de proportion avec les dimensions de l’univers qu’elle en 
deviendrait ridicule ». Cette opinion se fondait également sur 
deux «difficultés de caractère plus fondamental» que l’on 
exposait ainsi :

« La première est que toute projection de la souveraineté 
territoriale dans l ’espace au-delà de l’atmosphère serait en 
contradiction avec les faits astronomiques les plus élémen
taires. La rotation de la terre autour de son axe, sa révolution 
autour du soleil et les déplacements du soleil et des planètes 
au sein de la Galaxie entraînent tous une même conséquence 
nécessaire: le rapport entre les diverses souverainetés à la 
surface de la terre et l’espace au-delà de l’atmosphère ne 
demeure jamais constant, même pendant l’unité de temps la 
plus infime que l’on puisse concevoir. Si l’on projetait ainsi

1 Luftrecht und Weltraum, Hanovre, 1953, avec une traduction anglaise 
qui figure dans Symposium, pp. 18 à 76; pour une étude plus ancienne 
encore, voir Mandl (V.), Das Weltraum-Recht —  Ein Problem der Raum
fahrt, 1932.

2 Voir Infra., pp. 122-123.
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dans l ’espace des souverainetés ayant pour fondement des 
zones données de la surface terrestre, on obtiendrait une 
série de cônes, adjacents les uns aux autres et de forme 
irrégulière, dont le contenu se modifierait constamment. Les 
corps célestes traverseraient sans arrêt ces cônes. En consé
quence, le concept d ’un cône de souveraineté dans l’espace 
n ’est qu’une abstraction dangereuse et dépourvue de signi
fication. La seconde difficulté résulte du fait que la position 
des missiles, des stations spatiales et des navires spatiaux qui 
se déplacent dans l’espace se modifierait sans cesse par 
rapport aux souverainetés territoriales sous-jacentes, et ce à 
des vitesses si grandes que, quels que soient les rapports qui 
puissent subsister à des fins de contrôle entre des stations 
terrestres et ces objets situés dans l’espace, ces rapports 
seraient privés de toute attache territoriale semblable à celle 
qui caractérise le contrôle qu’un Etat peut exercer sur son 
espace aérien ou ses eaux territoriales. Seules les activités 
dans l ’atmosphère terrestre semblent pouvoir être soumises à 
un certain contrôle analogue, par sa nature générale, à celui 
qui peut s’exercer dans les eaux territoriales ou sur une zone 
frontière maritime constituant une bande plus large. »

Cette argumentation ne se fonde pas sur l’idée que l’espace 
serait res communis, thèse qui, comme l’ont très justement sou
ligné depuis divers auteurs, soulèverait la question de savoir si 
l ’espace est susceptible d ’appropriation collective plutôt que 
d ’appropriation individuelle. Au contraire, cette argumentation 
repose sur l’idée que l’espace est res extra commercium, et n ’est 
donc, par nature, susceptible d’aucune appropriation. L’auteur 
envisageait, à des étapes appropriées de l’évolution, l ’adoption 
de règles destinées à régir le lancement et comportant les dispo
sitions qui pourraient s’avérer nécessaires pour protéger la 
navigation aérienne et maritime et le territoire d ’autres Etats,
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ainsi qu’un code des radio communications dans l’espace, des 
règles relatives à la responsabilité pour les dommages causés 
aux personnes et aux biens à terre, un code du sauvetage dans 
l’espace et des règles définissant le droit applicable aux opéra
tions réalisées dans l’espace. L’auteur énonçait d ’autre part 
quatre conclusions susceptibles, à son avis, d’« une application 
pratique immédiate » et exigeant « un examen complet et officiel, 
en tant que problème urgent». Ces conclusions sont les sui
vantes :

1. L ’espace extra atmosphérique est res extra commercium, 
incapable par sa nature de toute appropriation au nom de 
toute souveraineté particulière.

2. Il est au plus haut degré souhaitable que la compétence des 
Nations Unies à l’égard des activités dans l’espace extra
atmosphérique soit reconnue et que le pouvoir législatif à 
l’égard des activités au-delà de l’atmosphère terrestre soit 
exercé par l’Assemblée générale, agissant par l’intermédiaire 
ou sur avis d’un organisme spécialement constitué. Si les 
difficultés d’ordre politique peuvent être aplanies, pareille 
solution internationale au problème de la compétence dans 
l’espace ne comporte, sur le plan juridique, aucune difficulté 
insurmontable.

3. Si une solution internationale de ce genre ne peut être 
trouvée au problème de la compétence dans l’espace extra
atmosphérique, il faudra définir cette compétence à partir 
de critères appropriés en s’inspirant d’analogies tirées du 
droit maritime et du droit aérien et il faudra élaborer des 
règles et des normes internationales communes applicables 
aux vastes problèmes qui se poseront.

4. Il sera nécessaire d ’élaborer des règles pour déterminer dans 
quelle mesure et de quelle manière les autorités nationales 
peuvent se protéger contre des ingérences, en provenance de
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l ’espace extra-atmosphérique, en des domaines réservés à leur 
compétence territoriale, ou encore dans quelle mesure et de 
quelle manière ces autorités peuvent agir, par des procédés 
électroniques ou par d ’autres moyens, pour s’opposer à des 
activités dans l ’espace, afin de rendre efficace cette protection 
ou dans tout autre b u t1.

A propos des deux autres conclusions qui suivaient, il était 
précisé, non sans prudence, qu’elles avaient trait à des questions 
dont il est permis d’« imaginer qu’elles se poseront, à propos de 
la lune, au cours du siècle actuel ». Ces conclusions sont les 
suivantes:
5. Il est éminemment souhaitable que les Nations Unies soient 

considérées comme seules investies de la souveraineté1 2 sur 
le territoire inoccupé de la lune ou d’autres planètes, ou 
sur les satellites. A défaut de cette solution, le titre à la 
possession d’un territoire devra être défini par l’application 
des règles normales relatives à la découverte et à l’occupa
tion, ces règles étant adaptées dans toute la mesure où cela 
s’avère nécessaire et dans la mesure où se poseraient des 
problèmes soulevant de graves difficultés et entraînant un 
danger sérieux de grave tension internationale.

6. Il est éminemment souhaitable que les Nations Unies soient 
considérées comme titulaires du droit à toute ressource 
naturelle susceptible d’être exploitée sur la lune ou sur toute 
autre planète ou sur les satellites et que toute exploitation 
possible de ces ressources se fasse sur la base de concessions, 
de baux ou d ’autorisations émanant des Nations Unies. 
Ce principe ne s’appliquerait pas aux rayons cosmiques 
interceptés dans l ’espace: dans l’éventualité où ces rayons 
seraient susceptibles d ’utilisation par l ’homme, ils seraient

1 I b i d p. 101.
2 Voir Infra, p.10, note.



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CÉLESTES 137

res nullius, utilisables sous réserve de toutes règles à définir 
d ’un commun accord pour assurer la protection des tiers, 
par quiconque serait en mesure de le faireL

Des conclusions de ce genre étaient considérées, en 1956, 
comme de pures hypothèses; bien qu’il y ait eu maints débats 
et quelques controverses sur le point de savoir dans quelle 
mesure ces conclusions sont (ou étaient) prématurées en tant 
que problème d’ordre pratique, sur le point de savoir aussi dans 
quelle mesure elles énoncent le droit existant ou anticipent sur 
l’avenir, ou encore sur la nature et la valeur des théories que 
l’on invoque pour les justifier et sur leur énoncé précis, ces 
concepts d ’ordre général sont à présent monnaie courante et 
restent bien en deçà de ce que beaucoup estiment souhai
table. L ’écart que l’on constate entre les idées d’avant-garde 
de 1956 et les lieux communs de 1962 ne fait que souligner 
combien il importe, pour aborder le droit international de 
l’espace extra-atmosphérique, d ’être pleinement conscient du 
rythme et de l’ampleur des progrès accomplis à notre époque. 
En présence de ces progrès, le juriste de droit international a 
pour tâche de chercher à rendre possible la naissance d ’un 
monde nouveau. S’il ne peut créer le droit en l’inventant, il 
peut fort bien, s’il manque d ’imagination, empêcher sa création 
ou la retarder de façon catastrophique. Lorsqu’il n ’est pas en 
mesure d’établir avec certitude l’existenpe, en droit, d ’une 
obligation incontestable, du moins peut-il s’abstenir d ’affirmer 
qu’il n ’existe pas d ’obligation, réduisant ainsi à néant ou 
retardant considérablement les chances de voir apparaître une 1

1 Voir pp. 101-102; ces propositions ont été par la suite développées dans 
l ’ouvrage The Common Law o f  Mankind, aux pages 382 à 407. A la page 400, 
l ’idée de confier aux Nations Unies la compétence sur le territoire inoccupé 
de la lune ou d’autres planètes ou sur des satellites se substitue à celle d ’une 
souveraineté reconnue aux Nations Unies.
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telle obligation. La solution la plus raisonnable, en pareil cas, 
est peut-être de formuler un ensemble de principes et de règles, 
qui s’imposent par leur valeur propre, tout en reconnaissant 
qu’il s’agit d ’un droit en gestation dont le statut précis demeure 
l’objet de discussions et tout en laissant à l’expérience future le 
soin de définir le rôle respectif des recherches savantes, de la 
pratique des Etats, des nouvelles obligations conventionnelles et 
des décisions de justice internationales, lorsqu’il s’agit de donner 
autorité à ces principes et à ces règles.

n . Les faits scientifiques fondamentaux

Les activités dans l ’espace font appel à toutes les sciences, 
depuis les mathématiques jusqu’à la biologie et la psychologie. 
Toutefois, les faits scientifiques fondamentaux essentiels pour 
acquérir quelque compréhension des problèmes que ces activités 
posent au juriste de droit international peuvent être commo
dément groupés sous quatre rubriques, à savoir deux des 
sciences fondamentales, l’astronomie et la géophysique, et deux 
des réalisations les plus marquantes de la technologie moderne, 
la technique des fusées et l’électronique.

Uastronomie

La terre est l’une des neuf planètes connues qui tourne autour 
du soleil, une étoile de dimensions moyennes, située à quelque 
trente mille années de lumière du centre de notre galaxie qui 
comporte quelque deux cent mille millions d ’étoiles, cette 
galaxie n ’étant que l’une des millions de galaxies disséminées 
dans l’univers, sans cesse plus vaste, que l ’on peut observer au 
télescope et qui s’étend, dans toutes les directions, sur au moins 
deux mille millions d’années-lumière. La constellation la plus 
proche de notre système solaire est celle du Centaure, située à
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environ quatre années-lumière, soit à quelque 25 trillions de 
miles (40 trillions de kilomètres). La vitesse de la lumière est 
d ’environ 186 000 miles par seconde (300.000 kilomètres); 
la distance qui sépare le soleil de la terre est d ’environ 
81/3 minutes de lumière. La vitesse de libération de la terre étant 
de 36 700 pieds (11 186 mètres) par seconde et celle du système 
solaire de 54 000 pieds par seconde (16 460 mètres), la durée du 
voyage des astronefs quittant la terre à de telles vitesses serait 
de plus de 16000 fois la distance couverte, exprimée en années- 
lumière. Il faudrait près de 64 000 ans pour atteindre le Centaure 
à la vitesse de libération du système solaire. Par conséquent, 
pour des raisons tenant uniquement à la distance, nous pouvons 
limiter nos ambitions dans l’espace au système solaire, et ce 
pour un temps à venir d ’une durée indéterminée. Il est possible 
que des instruments placés au-delà de l’atmosphère terrestre 
puissent contribuer de façon considérable à améliorer notre 
connaissance de l’univers au-delà du système solaire, et ce dans 
un avenir proche; toutefois, la possibilité d ’envoyer des instru
ments dans d’autres constellations et d ’en recevoir des messages 
par télémètre demeure absolument hypothétique et la possibilité 
de voyages dans l’espace par des hommes, grâce à l’énergie 
thermonucléaire ou à quelque autre source d’énergie analogue, 
à des vitesses approchant la vitesse de la lumière, demeure du 
domaine de la fantaisie et de l’imagination, qu’aucune réalité 
tangible ne vient confirmer en l’état actuel des connaissances et 
de la technique.

Dans le système solaire lui-même, les distances sont telles 
qu’elles excluent toute véritable compréhension. Si la lune n ’est 
séparée de la terre que par quelque 240 000 miles (384 000 kms) 
et si la distance moyenne qui sépare la terre du soleil est de 
92 900 000 miles, l’orbite de Pluton a un diamètre de 7 300 mil
lions de miles (11 680 millions de kms). Les planètes se déplacent 
toutes autour du soleil, dans la même direction et à peu près sur le
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même plan, décrivant des ellipses d ’une excentricité réduite. Par 
conséquent, leur situation les unes par rapport aux autres se 
modifie constamment. Ainsi, la distance entre la terre et Vénus 
varie de 25 à 160 millions de miles (40 à 250 millions de kms); 
la distance entre la terre et Mars varie de 35 à 220 millions de 
miles (56 à 352 millions de kms), cette distance, lorsque la terre 
et Mars sont situées dans la même direction par rapport au soleil, 
pouvant varier de 35 à 60 millions de miles (56 à 96 millions de 
kms). L’intervalle entre deux périodes auxquelles la terre et 
Vénus se trouvent proches l ’une de l’autre est de quelque dix- 
neuf mois; pour la terre et Mars, cet intervalle dépasse quelque 
peu les deux ans. Lorsque Mars est le plus proche, elle se situe 
encore à une distance cent fois supérieure à celle de la lune. Pour 
effectuer un voyage sur Vénus, il faudrait tracer une ellipse très 
longue afin d ’échapper à l’attraction du soleil. Dans le cas des 
planètes situées le plus loin, la différence entre le point où elles 
sont le plus proche et la distance la plus grande représente une 
proportion moins importante de la distance totale, en raison de 
la relative proximité de la terre et du soleil. La distance moyenne 
entre Jupiter et le soleil est de 183 millions 300 mille miles 
(293 millions 280 mille kms); pour Saturne, la distance est de 
886 millions 100 000 miles (1 417 millions 760 mille kms); pour 
Uranus, elle est de 1783 millions de miles (2853 millions de kms) ; 
pour Neptune elle est de 2 793 millions de miles (4 469 millions 
de kms) et pour Pluton elle est de 3 666 millions de miles 
(5 866 millions de kms). Par conséquent, la portée des voyages 
spatiaux à l’intérieur du système solaire dépend en partie des 
distances et en partie de la précision indispensable que peut 
atteindre la chronométrie. Du point de vue pratique, nous pou
vons limiter nos perspectives les plus ambitieuses à la lune, à 
Vénus et à Mars.

Les problèmes posés par la distance et par la chronométrie 
ont ainsi une incidence sur l’exploration de l’espace, qu’elle
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s’effectue au moyen d’instruments ou par des vols avec équipage. 
Si l’on envisage les vols avec équipage, il faut tenir compte 
d’autres problèmes d’une vaste portée: stabilité structurale des 
divers corps célestes; leur température, la question de savoir si 
ces corps sont gazeux, liquides ou solides et dans quelle mesure 
ils le sont; leur masse et leur gravité; le point de savoir s’ils 
possèdent ou non une atmosphère; de quels gaz se compose leur 
atmosphère et la présence ou l’absence d’eau; le point de savoir 
dans quelle mesure ils sont exposés aux radiations et aux micro
météorites; enfin, le point de savoir dans quelle mesure la vie y 
est possible. Dans certains cas, la réponse à ces questions peut 
différer selon qu’il s’agisse d ’une planète et d ’un ou de plusieurs 
de ses satellites. Si toutes ces questions ont donné lieu à bien des 
conjectures, les connaissances présentement acquises par les 
astronomes et les astrophysiciens se fondent sur ce qu’ils ont 
appris grâce aux calculs mathématiques, en prenant pour point 
de départ l’observation par téléscope et spectroscope et la radio
astronomie. Il se peut que les renseignements obtenus grâce à 
l’exploration de l’espace par des instruments viennent modifier 
considérablement ce que l’on croit actuellement au sujet de la 
lune, de Vénus et de Mars, et ce avant que les voyages spatiaux 
effectués par des hommes ne mettent les théories à l’épreuve. 
L’on estime en général, à présent, que la masse et la vitesse de 
libération de Vénus sont comparables à ceux de la terre; cette 
planète serait entourée par une atmosphère chargée de nuages, 
dont on pense qu’elle se compose de bioxyde de carbone, qui 
nous a jusqu’à présent empêchés d’obtenir le moindre renseigne
ment touchant la surface de la planète et qui pourrait dissimuler 
soit un désert dépourvu de toute vie, soit un monde humide et 
tropical. Par ailleurs, Mercure, petite sphère rocheuse dont 
toujours le même côté se trouve face au soleil, n ’est pas censée 
posséder d ’atmosphère et on pense que les températures y attei
gnent 750° F du côté exposé au soleil et qu’elles tombent jusqu’à
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zéro absolu du côté qui se trouve perpétuellement dans l’obscu
rité. On pense que Mars possède dans une certaine mesure une 
atmosphère qui se composerait essentiellement d’azote et l’on 
évalue la pression atmosphérique à la surface à 8 à 12% de la 
pression normale sur la terre au niveau de la mer. On pense que 
la température va de 80° à 90° F, à midi par une température 
tropicale, jusqu’à — 100° F avant l’aube. Les formations à la 
surface de Mars présentent des modifications de couleur saison
nières et, s’il ne semble pas y avoir d’oxygène et si l’eau, dans 
l’éventualité où elle existerait, semble rare, l’on pense qu’il 
existe certaines formes de vie végétale. Pour implanter sur Mars 
la vie humaine, il faudrait profondément modifier le milieu 
local, mais il ne semble pas que la possibilité d ’y implanter 
une colonie qui se suffirait à elle-même soit absolument exclue. 
On pense que les autres planètes plus lointaines (à l’exception 
de Pluton) sont des corps massifs de faible densité et de 
diamètre élevé, se composant d ’un noyau rocheux de petites 
dimensions entouré d ’une épaisse couche de glace et recouvert 
de centaines de kilomètres d ’hydrogène et d ’hélium en état de 
compression, le méthane et l ’ammoniaque étant les éléments 
d ’importance secondaire et la température dans les couches 
supérieures visibles de l’atmosphère allant de —200° à —300° F. 
Il se peut que certains de leurs satellites soient plus hospitaliers, 
mais l’on sait peu de choses à leur sujet. La lune ne possède 
guère d’atmosphère et très peu de pesanteur. Il est probable 
que sa surface soit constituée par des roches desséchées et 
couvertes de poussière; la surface de la lune comporte de 
nombreux et vastes cratères, dont l ’origine donne heu à maintes 
controverses. L’on peut se représenter le soleil lui-même comme 
un fourneau thermonucléaire dont la production de lumière et 
de chaleur est étonnamment constante (l’écart par rapport à la 
moyenne ne dépasse probablement pas 0,5%), mais dont la 
production de rayons ultraviolets, d ’ondes radio-électriques
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(rayonnement radio-électrique statique du soleil) et de particules 
chargées (rayons cosmiques) varie; les rayons cosmiques peuvent 
atteindre un maximum d’intensité de mille fois la moyenne. 
Toutes les formes d’énergie utilisables à la surface de la terre, 
à la seule exception de l’énergie atomique et de l’énergie 
thermonucléaire sont dues, directement ou indirectement, 
à l’accumulation ou à la transformation de l’énergie prove
nant du soleil. Sans tenir compte de la structure physique et 
de la température, la force d ’attraction gravitationnelle du 
soleil, dont la masse dépasse 300 000 fois celle de la terre, 
interdit à tout astronef de s’approcher à faible distance, même 
sans tenter le moindre atterrissage. Par conséquent, les carac
téristiques physiques des corps célestes, telles que nous nous les 
représentons actuellement, limitent les possibilités d ’atterrissage 
par l ’homme dans l ’espace, ces restrictions coïncidant, d’une 
façon générale, avec celles que nous impose, en raison de la seule 
distance, l’évolution actuellement prévisible de la technique.

Ce que nous savons de la nature et des dangers de l ’espace 
interplanétaire est aussi, dans une large mesure, du domaine 
de l ’hypothèse. Ainsi, par exemple, c’est grâce à des expériences 
faites par des satellites que l’on a identifié la ceinture de radia
tion de Van Alien. Mais il semble peu probable que des modi
fications fondamentales interviennent touchant la conception 
générale de l’espace extra-atmosphérique qui serait, dans 
une certaine mesure, un vide contenant de la poussière et des 
matières gazeuses, rares bien que répandues partout et compor
tant des radiations cosmiques dont l’importance n ’est pas 
encore connue; par ailleurs, il existe entre les orbites et le mou
vement rotatoire des corps célestes, y compris la terre, un rap
port nécessaire et constamment changeant, et ce plus encore 
entre tout point donné situé sur l’une quelconque de ces pla
nètes et l ’espace dans lequel elles se déplacent.

Quant au problème de savoir dans quelle mesure des formes
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de vie intelligente différant de la vie humaine pourraient 
exister dans la partie de l’espace qui nous est accessible, 
ou dans des zones plus lointaines ayant accès à la nôtre, 
il demeure entièrement du domaine de l’hypothèse.

Géophysique

Si les faits de l’astronomie constituent le cadre de toutes 
les activités dans l’espace, celles qui nous intéressent au 
premier chef ont pour point de départ la terre, et ce pour 
un avenir aussi lointain qu’il nous importe d’envisager à 
présent sur le plan pratique. C’est ce qu’écrivent Jessup 
et Taubenfeld:

« La terre demeure la station de lancement et la base d’où 
sont lancées et reçues les communications. Les besoins et 
les aspirations qui suscitent l ’exploration de l ’espace extra
atmosphérique prennent naissance sur la terre et y sont 
concentrés. L’utilisation et l’usage abusif de l’espace extra
atmosphérique dont nous parlons est le fait de l’homme. 
Lorsque nous parlons de contrôles sur l’espace extra-atmos
phérique, c’est à des contrôles effectués et réalisés par 
l’homme que nous pensons; à des contrôles non pas de 
l’espace, mais d ’objets fabriqués par l’homme et également 
d ’hommes se trouvant dans l’espace et, finalement, des 
hommes sur les planètes dans l’espace. »x
Si les données de l ’astronomie définissent les limites de ce 

qu’il est raisonnable d ’envisager, les faits de la géophysique 
sont le point de départ de toute activité dans l’espace. Les 
données géophysiques les plus importantes qui nous intéressent 
se rapportent à l ’atmosphère et à la pesanteur. 1

1 Controls fo r  Outer Space and the Antarctic Analogy, 1959, p. 4.
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L'atmosphère

La terre est entourée d’une atmosphère dont la densité 
décroît progressivement. Outre qu’elle fournit l’air que nous 
respirons, l’atmosphère offre la résistance de l’air à tout mou
vement qui se produit à travers elle, elle consume par ignition 
les objets qui y pénètrent à une grande vitesse et elle réfléchit 
les radiations. Elle fournit ainsi la poussée aérodynamique 
qui rend possible l ’aviation et nous protège des dommages 
provenant de l’espace extra-atmosphérique, que pourraient 
causer les micrométéorites et la radiation cosmique. Les diverses 
couches de l’atmosphère sont connues en général sous le nom 
de troposphère, stratosphère, ionosphère (que l ’on divise parfois 
en mésosphère et thermosphère) et exosphère. La troposphère, 
qui s’élève à une hauteur de quelques 16 kms. à l’emplacement 
de l ’équateur et de 4,8 à 8 kms. aux pôles, contient environ les 
trois quarts du poids de gaz qui compose l’atmosphère terrestre 
et se caractérise par des températures qui décroissent sans cesse 
à mesure qu’augmente l’altitude. La stratosphère s’étend à 
partir du niveau le plus élevé de la troposphère jusqu’à quelques 
80 à 112 kms. de la surface de la terre; elle contient un peu moins 
d ’un quart du poids de l ’atmosphère terrestre. L’ionosphère 
recouvre, à partir de la limite supérieure de la stratosphère, une 
zone qui va jusqu’à approximativement 640 à 800 kms. de la 
surface de la terre. L ’on pense que la température y augmente 
régulièrement et l’ionosphère a été qualifiée de zone de 
« décharges électriques libres » et elle réfléchit vers la terre cer
taines ondes radio-électriques et de radar. L’exosphère est une 
zone marginale située au-delà de l’ionosphère, dans laquelle la 
densité de l’atmosphère gazeuse est encore plus faible; l’on 
considère en général qu’elle s’étend jusqu’à quelque 16 000 à 
28 000 kms. de la terre. Bien entendu, cette division en couches 
n ’est dictée que par la commodité et rien ne désigne de façon
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précise les couches successives; des renseignements nouveaux 
relatifs à l’atmosphère supérieure s’accumulent à un rythme 
sans précédent du fait des expériences réalisées au moyen de 
fusées et de satellites. Notre connaissance des mouvements des 
corps célestes, par opposition à leur structure physique, est 
suffisamment détaillée pour être un facteur auquel il est normal 
que le raisonnement juridique accorde de l’importance; par 
contre, ce que l’on sait des couches de l’atmosphère (renseigne
ments recueillis pour la plupart au cours des quarante dernières 
années) conserve un caractère trop expérimental pour constituer 
une base satisfaisante à partir de laquelle pourraient être éla
borés des raisonnements touchant la nature juridique de 
l’espace. Il nous suffit d ’observer que la poussée aérodynamique 
nécessaire pour soutenir les aéronefs cesse quelque part dans la 
stratosphère et que le fait que certaines ondes radio-électriques 
et de radar soient réfléchies vers la terre par l ’ionosphère a servi 
de base aux communications de radio à longue distance.

La pesanteur

La force d ’attraction mutuelle connue sous le nom de pesan
teur est une des lois fondamentales de l ’astrophysique aussi bien 
que de la géophysique. C’est ainsi que s’expliquent à la fois les 
orbites des corps célestes et le fait que la pomme tombe sur la 
terre. L ’attraction gravitationnelle qu’exerce un corps à l’égard 
d ’un autre est fonction de la masse, de la distance et de la vitesse. 
De ce fait, un objet peut être placé sur orbite sans retomber sur 
la terre ou peut échapper à l’attraction gravitationnelle de la 
terre ou de tout autre corps céleste dans la zone de pesanteur 
effective duquel cet objet peut passer, car il suffit pour cela de 
conserver la vitesse nécessaire, à la distance correspondante, 
pour contre-balancer l ’attraction gravitationnelle.
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Technique des fusées

C’est grâce aux progrès récents réalisés en matière de fusées 
dans le cadre des programmes d’ordre militaire que les vols 
spatiaux sont devenus possibles. Les aéronefs traditionnels ne 
peuvent dépasser la zone où la densité de l’atmosphère suffit à 
fournir la poussée aérodynamique nécessaire à leur fonction
nement. Ils ne peuvent pas non plus atteindre une vitesse 
suffisante pour échapper à l’attraction terrestre. La poussée des 
fusées, que l’on peut décrire comme la puissance de réaction 
produite par l ’expulsion de particules à haute vitesse par une 
tuyère, ne dépend pas de la poussée aérodynamique et peut 
fournir la vitesse nécessaire pour échapper à l’attraction gravi
tationnelle de la terre. Lorsque, par la poussée d’une fusée, un 
objet a été placé sur orbite au-delà de la zone où la résistance de 
l’air dans l’atmosphère est suffisante ou lorsque cet objet a été 
transporté au-delà de la zone d’attraction terrestre, il poursuivra 
sa course à une vitesse constante, conformément à la première 
loi de Newton, jusqu’à ce que l’intervention de quelque nouveau 
facteur le fasse dévier. Par conséquent, le problème du lance
ment d ’objets dans l’espace se résume en ceci: il s’agit d ’obtenir 
la poussée initiale requise pour donner à l’objet lancé dans 
l’espace la vitesse nécessaire pour qu’il puisse poursuivre sa 
course grâce à la force d’inertie. La technique contemporaine a 
résolu ce problème au moyen de fusées à plusieurs étages et en 
utilisant des propergols chimiques très divers, solides ou 
liquides, comme combustibles et oxydants; des expériences sont 
en cours également touchant l’utilisation possible des réactions 
nucléaires et thermonucléaires pour fournir l’énergie nécessaire 
aux fusées et la possibilité d’avoir recours, pour la propulsion 
des fusées, aux radiations solaires, aux ions et au plasma. Peu 
nous importent les caractéristiques techniques de ces modes de 
propulsion. Il nous suffit de noter que leur apparition a donné
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des dimensions tout à fait nouvelles aux perspectives de l’activité 
et des aventures humaines.

Electronique

Toutefois, l’existence d ’énergie capable de placer des satellites 
sur orbite et de donner aux fusées spatiales la poussée nécessaire 
pour atteindre la vitesse de libération n ’aurait guère de valeur 
pratique si l’on ne disposait, effectivement, de procédés per
mettant de déterminer la trajectoire des objets dans l’espace, 
d ’en recevoir des renseignements et de leur communiquer des 
instructions. Ces réalisations, plus spectaculaires* à maints 
points de vue que celle de la poussée des fusées, sont possibles 
grâce aux progrès accomplis dans le domaine de l ’électronique. 
Ces progrès ont permis d ’utiliser en même temps la radio
télégraphie, l’émission de sons, la télévision, la détection des 
rayons infrarouges, le radar, les dispositifs électroniques de 
mémoires et les calculatrices permettant de guider les objets 
dans l’espace, de détecter leur trajectoire, d ’y accumuler des 
renseignements et de recevoir les renseignements enregistrés par 
les instruments scientifiques qu’ils transportent, de les rappeler 
ou de les détruire, de calculer les réglages qui sont nécessaires 
et d ’effectuer ces réglages automatiquement, de recevoir, 
d ’accumuler et d ’exploiter à terre les données reçues de l’espace 
et, en cas d ’opérations avec un équipage, de maintenir un 
contact incessant entre l’astronaute et la terre. Le monde de 
l’électronique est aussi éloigné des connaissances générales d ’un 
juriste de droit international que le monde de l’astronomie, de 
la géophysique ou des fusées et il n ’est pas nécessaire, pour ce 
qui nous intéresse, de pénétrer plus avant dans les détails 
techniques de ces matières. Toutefois, c’est l’existence de ces 
techniques nouvelles qui a rendu possibles les activités dans
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l’espace, qui a défini la nature et délimité la portée de ces activi
tés, lesquelles donnent naissance aux problèmes juridiques.

III. Le bilan des années 1957 à 1962

Depuis que Spoutnik I a été lancé le 4 octobre 1957, les événe
ments se sont succédés si rapidement que seuls les spécialistes 
peuvent prétendre suivre les progrès réalisés dans l’espace. Il 
convient, pour trouver un exposé systématique de ces progrès, 
de se référer aux publications et périodiques spécialisés de 
caractère technique1. Dans le cadre limité du présent rapport, 
il n ’est guère possible que de signaler certains des faits les plus 
marquants que l’on pourrait peut-être qualifier de jalons sur 
la route de l’espace.

Les jalons sur la route de l'espace
Spoutnik I a été lancé par l’URSS le 4 octobre 1957.
Spoutnik II, contenant le chien Laika, a été lancé par l’URSS 

le 3 novembre 1957.
Explorer I, qui a découvert la ceinture de radiations de Van 

Allen, a été lancé par les Etats-Unis le 31 janvier 1958; d ’autres 
données relatives aux ceintures de radiations ont été recueillies 
par la suite par Explorer III et Explorer IV et par Spoutnik III.

1 Voir notamment le Bulletin du Cospar, certaines publications périodiques 
telles que Planetary and Space Science, publié par Pergamon Press et Space 
Science Review, publié par D . Reidel Publishing Co., Dordrecht; il y a 
également Space Research, publié annuellement par la North Holland  
Publishing Company sous le patronage du Cospar et Progress in the 
Astronautical Sciences, publié par le même éditeur. On peut consulter, en 
outre, Space Handbook —  Astronautics and its Applications, l ’ouvrage de 
Robert W. Buckheim et du personnel de la Rand Corporation, publié en 
1959 et qui demeure un guide complet et inappréciable. L ’étude publiée par 
la United States National Aeronautics and Space Administration sous le 
titre Aeronautics and Astronautics, 1915-1960, contient une chronologie très 
utile des événements jusqu’au mois de décembre 1960.
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Vanguard I, lancé par les Etats-Unis le 17 mars 1958, a fourni 
des observations géodésiques et a permis de déterminer que la 
forme de la terre est quelque peu semblable à celle d ’une poire.

Pioneer I, lancé par les Etats-Unis le 11 octobre 1958, a fourni 
les premières mesures relatives au champ magnétique inter
planétaire.

Project Score, lancé par les Etats-Unis le 18 décembre 1958, 
a pour la première fois retransmis la voix humaine dans l’espace.

Lunik I, lancé par l’URSS le 2 janvier 1959, est la première 
fusée spatiale à longue portée qui ait réussi et s’est placée sur 
orbite autour du soleil.

Discoverer II, lancé par les Etats-Unis le 13 avril 1959, est le 
premier satellite qui ait transporté des instruments récupérables.

Lunik II, lancé par l’URSS le 12 septembre 1959, est le 
premier à avoir atteint la surface de la lune, après avoir parcouru 
236 875 miles en 35 heures.

Transit IB, lancé par les Etats-Unis le 13 avril 1960, a 
démontré qu’un satellite de navigation était réalisable.

Discoverer XIII a été lancé par les Etats-Unis le 10 août 1960 
et pour la première fois un objet fabriqué par l’homme a été 
récupéré avec succès en provenance de l’espace, lorsqu’une 
capsule renfermant des données a été récupérée en mer le 
11 août; Discoverer XIV a été lancé le 18 août et un objet 
spatial a pour la première fois été récupéré avec succès dans 
les airs.

Echo I (ballon sphérique gonflable de 100 pieds) a été lancé 
par les Etats-Unis le 17 août 1960. Son but était de faire la 
démonstration que la réflexion des ondes radioélectriques peut 
servir dans les communications intercontinentales.

Courier IB a été lancé par les Etats-Unis le 4 octobre 1960 
afin d’expérimenter la possibilité de communications inter
continentales actives au moyen d’un matériel de transmission à 
retardement capable de débiter 68 000 mots de code à la minute.



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CELESTES 151

Une fusée a été lancée vers Vénus par l’URSS le 12 février 
1961.

Le 12 avril 1961, le commandant Youri Gagarine s’est placé 
sur orbite autour de la terre dans un Vostok lancé par l’URSS.

Le 5 mai 1961, le commandant de la marine des Etats-Unis 
Alan B. Shepard Jr. a piloté une capsule Mercury à travers 
l’espace jusqu’à une altitude de 115 miles sur une distance de 
302 miles à une vitesse de 5 100 miles à l’heure.

Midas III a été lancé par les Etats-Unis le 12 juillet 1961, son 
but étant de détecter les lancements de missiles grâce à des 
dispositifs portés par le satellite.

Du 6 au 7 août 1961, Gherman Titov a décrit 17 fois une 
orbite autour de la terre dans un Vostok lancé par l’URSS.

Ranger I a été lancé par les Etats-Unis le 23 août 1961 pour 
permettre le perfectionnement des astronefs en vue de missions 
futures sur la lune et les planètes.

Le 20 février 1962, le colonel John H. Glenn Jr. a décrit trois 
orbites autour de la terre à bord de Friendship 7, lancé par les 
Etats-Unis.

Le 26 avril 1962, Ariel, le premier satellite du Royaume-Uni, 
a été lancé par les Etats-Unis.

Le 10 juillet 1962, les Etats-Unis ont lancé Telstar, satellite 
de communications lancé par la National Aeronautics and Space 
Administration, qui en a repéré la trajectoire, mais dont la cons
truction et le fonctionnement sont dus à l ’American Téléphoné 
and Telegraph Company. Telstar, premier astronef à utilisation 
commerciale, est conçu pour démontrer la possibilité d ’établir 
dans l’avenir un réseau de satellites de communications qui 
entourerait la terre et Telstar a été utilisé pour relayer les émis
sions de télévision entre les Etats-Unis et l’Europe.

Cette stupéfiante chronologie fournit quelque indication sur 
la cadence de l ’évolution. Toutefois, il convient d ’y ajouter
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une brève analyse, qui sera nécessairement sommaire, des 
résultats obtenus et des résultats espérés.

Les diverses activités spatiales actuelles

Les diverses activités auxquelles on se livre actuellement 
dans l’espace (à l ’exclusion de celles qui auraient un caractère 
militaire et qui ne seraient pas connues) peuvent être classées en 
trois catégories principales: utilisation d’instruments dans 
l’espace à des fins de recherche scientifique; utilisation dans 
l’espace à des fins opérationnelles d’instruments placés à bord 
de satellites de communications, de satellites météorologiques, 
de satellites de navigation et satellites destinés à la détection de 
missiles; enfin, voyages de l ’homme dans l’espace.

Recherche scientifique au moyen d'instruments

En tant que moyen de recherche scientifique, les satellites 
terrestres et les fusées spatiales ont déjà fait entrevoir aux 
chercheurs de vastes horizons nouveaux. Nous avons, grâce à 
ces instruments, déjà beaucoup appris et nous pouvons légiti
mement espérer apprendre beaucoup encore, touchant des 
problèmes tels que la forme et les dimensions exactes de la 
terre, la densité, la composition et la température des couches 
supérieures de l’atmosphère, les irrégularités de l’atmosphère 
(y compris les variations de densité, les vents et les irrégularités 
de l’ionosphère), les zones de radiations que les satellites ont 
détectées à très hautes altitudes, le magnétisme terrestre, les 
rayons cosmiques, la radiation du soleil, la fréquence des 
météores, ainsi que les conséquences pour les animaux de 
l’absence de gravité. Ces renseignements ont été obtenus de 
quatre manières: en déterminant l’orbite des satellites et des 
fusées spatiales au moyen de procédés optiques, par radio et 
radar; en captant par radio des signaux émis par les instruments
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qui se trouvent à bord des satellites et des fusées spatiales, 
procédé qui a souvent été rendu plus efficace grâce à des dis
positifs de télémesure et de mémoire électronique; par la 
radiophotographie; enfin, plus récemment, grâce à un nouveau 
procédé qui recèle des possibilités d’une portée beaucoup plus 
vaste, à savoir la récupération des capsules éjectées des satellites 
et contenant les données enregistrées. Une source particulière
ment importante de renseignements sur le plan de la géodésie a 
été le relevé de l’orbite, complété par l’interprétation mathéma
tique des données ainsi obtenues; c’est ainsi également que 
l’on a recueilli des renseignements touchant les propriétés 
fondamentales de l’atmosphère. Les autres méthodes ont pris 
et prendront dans l’avenir de plus en plus d’importance en vue 
d ’autres objectifs. Tout Etat à la portée duquel passe un 
satellite ou une fusée spatiale et qui possède l’organisation et 
le matériel scientifiques nécessaires peut entreprendre d’en 
déterminer l’orbite; les renseignements recueillis par les satellites 
et les fusées spatiales grâce aux transmissions par radio et à la 
radiophotographie ne peuvent être exploités directement que 
par les Etats qui sont en mesure de les recevoir et de les inter
préter: les capsules contenant les données enregistrées n ’ap
portent de renseignements directs qu’aux Etats qui les récu
pèrent et peuvent en interpréter le contenu.

Le perfectionnement du matériel, qui peut porter notamment 
sur des télescopes, spectroscopes et autres instruments montés à 
bord des satellites, permettra de réaliser des observations et des 
expériences nouvelles et beaucoup plus variées et complexes, ainsi 
que de récupérer des données plus complètes et plus sûres.

On peut s’attendre également à voir s’amplifier le champ 
des recherches scientifiques au moyen d’instruments, du fait 
que des satellites artificiels seront placés sur orbite autour de la 
lune, du soleil, des planètes les plus proches et peut-être de 
certaines comètes et parce que l’on pourra conserver le contact



154 PREMIÈRE PARTIE! TRAVAUX PRÉPARATOIRES

avec ces satellites pendant des périodes d’une durée considé
rable et croissante.

Utilisation d'instruments dans l'espace à des fins opérationnelles

L’utilisation d ’instruments dans l’espace à des fins opéra
tionnelles en est encore à un stade expérimental. Elle deviendra 
opérationnelle lorsque seront placés sur une orbite suffisam
ment stable des satellites de communications, des satellites 
météorologiques et de navigation, en nombre suffisant pour 
permettre des relais efficaces de télécommunications, des ser
vices de météorologie et l ’assistance à la navigation. Grâce à des 
satellites d ’observation astronomique, certaines catégories 
d ’expériences scientifiques dans l’espace pourront être réalisées 
de façon ininterrompue. Quant aux satellites permettant de 
détecter le lancement de missiles, ils nous entraînent sur le plan 
militaire; toutefois, il se pourrait fort bien qu’ils tiennent une 
place importante dans des arrangements internationaux en vue 
d ’avertissement réciproque pour éviter les attaques surprises.

L'homme dans l'espace

Des hommes ont déjà décrit des orbites autour de la terre. 
Il reste à savoir jusqu’où l’homme pourra voyager, quelle sera 
la portée des activités qu’il entreprendra dans l’espace et à quel 
rythme ces activités pourront se développer. Les voyages de 
l ’homme dans l’espace posent des problèmes d ’ordre biologique 
et humain dont on ne peut, jusqu’à présent, que brosser un 
tableau assez hypothétique. Toutefois, des recherches et des 
expériences se poursuivent activement dans ce domaine1. Si

1 Voir, par exemple, Gantz (Kenneth F.), éditeur de Man in Space, 1959 
(avec une préface du Général Thomas D . White, Chief o f  Staff, United 
States Air Force); H anahan (James S.) et Bushnelle (David), Space 
Biology. The Human Factors in Space Flight, 1960.
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l’on se hasarde à des prédictions dans ce domaine, l’on risque 
de se tromper beaucoup, soit par excès d ’optimisme, soit par 
excès de prudence. C’est pourquoi l’on ne saurait pressentir 
avec quelque précision les problèmes politiques et juridiques 
que posera l’incursion de l’homme dans l’espace, faute de mieux 
connaître la nature et la portée des activités auxquelles il est 
susceptible de se livrer dans l’espace. Les expéditions scienti
fiques, les activités militaires et l’exploitation des ressources 
de l’espace par des procédés encore indéterminés pourront 
donner naissance à des situations et à des problèmes totalement 
différents. De même, des problèmes d’une nature toute différente 
sont susceptibles de se poser à la suite de brefs voyages dans 
l’espace, ou à la suite d ’une résidence dans l’espace qui se pour
suivrait pendant un certain temps ou, enfin, à la suite d ’une 
résidence permanente dans l’espace entraînant, dans l’espace 
également, la reproduction de l’espèce. Il est probable que la 
première étape sera marquée par une exploration lourde de 
dangers et intermittente, une poignée seulement de gens se 
trouvant dans l’espace en même temps. Nous ne pouvons 
raisonnablement espérer que, dans cette première étape, se 
développent des accords institutionnels appropriés ou des prin
cipes juridiques acceptés de façon assez générale, qui per
mettraient de répondre aux besoins à long terme. D ’ailleurs, en 
pratique, il n ’est pas nécessaire de le faire; par contre, il sera 
plus tard essentiel d ’avoir établi que ces accords et principes 
seront élaborés d ’un commun accord, en prenant pour base 
une expérience sans cesse plus étendue, au fur et à mesure que 
le besoin s’en fera sentir; il est essentiel aussi qu’en attendant 
l’on ne reconnaisse aucune prétention unilatérale touchant soit 
une souveraineté ou une compétence extra-terrestre soit l ’accès 
exclusif ou l’utilisation exclusive de tout lieu ou de toute res
source extra-terrestre.

A la lumière de l’évolution constatée pendant ces dernières
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années, l ’on ne peut écarter comme totalement fantaisistes les 
projets détaillés qu’ont échafaudés, à propos des stations de 
relais sur orbite et des colonies extra-terrestres, les auteurs qui, 
en matière de voyage dans l ’espace, ont fait œuvre de pionniers 
au cours des années antérieures au lancement des premiers 
satellites terrestres1. Nos anticipations touchant les problèmes 
juridiques de l’espace ne sauraient négliger la possibilité de voir 
ces fantaisies devenir un jour réalité.

IV. La coopération scientifique dans l ’espace et ses limites

L’exposé qui précède démontre déjà assez clairement que le 
droit de l’espace se développe sur une toile de fond comprenant 
un ensemble d ’éléments d’ordre politique, militaire, scientifique 
et technologique dont une description préliminaire s’impose 
avant d’aborder de façon satisfaisante tout examen des pro
blèmes juridiques. La coopération internationale dans l’espace 
a débuté entre savants et c’est pourquoi il convient de décrire, 
en commençant, les accords qui existent en vue de la coopéra
tion scientifique dans l’espace.

Le Conseil International des Unions Scientifiques 
et VAnnée géophysique internationale

Le Conseil international des Unions scientifiques (c.i.u.s.) se 
compose de 13 unions scientifiques internationales qui s’inté
ressent à des branches diverses de la science, ainsi que de 
quarante-cinq organismes qui y ont adhéré. Les unions qui ont 
constitué cet organisme groupent des institutions scientifiques 
reconnues à l’échelon national. Les organismes qui ont apporté

1 Voir par exemple Clarke, Interplanetary Flight, 1950, The Exploration 
o f  Space, 1951; Gatland et Kunesch, Space Travel, 1953; Ley, R ockets, 
Missiles and Space Travel, 1951 avec une bibliographie sur la littérature 
d’avant-garde.
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leur adhésion sont des académies nationales et autres institu
tions similaires. Le c.i.u.s. est généralement considéré comme 
la voix autorisée de la science et s’est vu conférer statut consul
tatif auprès des Nations Unies, auprès des institutions spécia
lisées qui se préoccupent à titre principal des questions scienti
fiques (notamment l’Unesco, l’Organisation mondiale de la 
santé et l’Organisation météorologique mondiale), ainsi que 
l ’Agence internationale de l’Energie atomique.

En 1952, le c.i.u.s. a créé le Comité spécial de l’Année 
géophysique internationale (c.s.a.g.i.) afin de mettre à exécution 
les propositions tendant à procéder à l’observation intensive 
de la terre et de son environnement cosmique, propositions qui 
avaient été faites en 1950 et 1951, sur l’initiative du professeur 
L. Y. Berkner, par l ’Union scientifique internationale de radio, 
l’Union astronomique internationale et l’Union internationale 
de géodésie et de géophysiqueL Cette idée a été favorisée par les 
précédents que constituaient les Années polaires internationales 
de 1882-1883 et de 1932-1933. Il en est résulté un programme 
d ’observation intensive auquel ont pris part 30 000 savants et 
techniciens dans 66 pays, pendant une période de 18 mois choisie 
parce qu’elle coïncidait avec le point culminant d’un cycle des 
taches solaires d’une durée de onze ans. Le programme de 
recherches englobait la terre (sismologie, gravité, longitude et 
latitude), les phénomènes de la météorologie, l’océanographie 
et la glaciologie, ainsi que la physique des couches supérieures 
de l ’atmosphère (activité solaire, géomagnétisme, rayons cos
miques, physique ionosphérique, aurore, lueur atmosphérique). 1

1 Yoir, pour les rapports généraux concernant l ’Année géophysique 
internationale: Buedeler (Wemer), The International Geophysical Year, 
UNESCO , 1957; Fraser, The History o f  the International Geophysical 
Year, 1958; Sullivan (Walter), Assault on the Unknown, 1961; et United 
States, 85th Congress, 2nd Session, The International Geophysical Year and 
Space Research.
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Un programme de recherches sans précédent a été entrepris 
dans T Antarctique et un programme très développé a été 
réalisé également dans l’Arctique. Les recherches en matière de 
fusées constituaient, dès le début, un élément important de ce 
programme et, au fur et à mesure qu’il se développait, les satelli
tes terrestres et les fusées spatiales ont pris une importance accrue.

Pour la mise en œuvre de ce programme, une série de réu
nions a groupé les représentants scientifiques des comités 
nationaux établis par les organismes membres du c.i.u.s., à 
l’initiative du c.s.a .g .i. Chaque comité national a pris la res
ponsabilité de la contribution particulière dont il s’était chargé, 
à titre purement volontaire. Dans le cadre de critères définis 
à l’échelon international, chaque comité délimitait la portée de 
sa propre tâche, se chargeait de réunir des fonds et d ’obtenir les 
supports logistiques nécessaires et assumait la direction de 
l’effort général entrepris sur le plan national. Pour exploiter les 
données ainsi réunies, trois centres mondiaux de données ont 
été créés, l ’un aux Etats-Unis sous la direction de l’Académie 
nationale des sciences, l ’autre en URSS sous la direction de 
l ’Académie des sciences de l ’URSS et le troisième divisé, en 
fonction des domaines scientifiques, entre l’Europe occidentale, 
l’Australie et le Japon.

Le c.s.a .g .i., assisté dans ce domaine par des conférences 
régionales et par une Conférence sur les fusées et satellites réunie 
à Washington D.C. en octobre 1957, a formulé une série de 
recommandations touchant les programmes relatifs aux fusées 
et aux satellites. Ces recommandations ont, par la suite, consti
tué la section XI (fusées et satellites) du Guide du c.s.a .g.i. à 
l ’intention des centres mondiaux de données de l’Année géo
physique internationale1. 1

1 Le texte complet figure dans les Annals o f  the International Geophysi
cal Year, volume VI, I.G. Y. Manual o f  Rockets and Satellites, p. 465 a 472.
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COSPAR

Le cospar (Comité pour les recherches spatiales) est un comité 
spécial du Conseil international des Unions scientifiques, créé 
pour favoriser la poursuite, sur une base plus permanente, de la 
coopération scientifique internationale en matière spatiale qui a 
pris naissance à l’occasion de l ’Année géophysique internatio
nale. Il existe quatre comités, les autres étant le s.c.G. (Special 
Committee for Inter-Union Cooperation in Geophysics), le 
s.c.o.r . (Special Committee on Oceanographic Research), 
le s.c.a .r . (Special Committee on Antarctic Research). Parmi 
les membres du cospar figurent les représentants de toutes les 
institutions scientifiques nationales ayant adhéré au Conseil 
international des Unions scientifiques, qui se consacrent active
ment à la recherche spatiale et qui souhaitent être représentées 
au cospar, de même qu’un représentant de toutes les Unions 
scientifiques internationales qui se sont fédérées pour former le 
Conseil international des Unions scientifiques et qui désirent 
participer aux travaux du cospar. En 1962, dix-huit institutions 
scientifiques nationales et dix Unions scientifiques internatio
nales étaient représentées, les institutions scientifiques natio
nales étant celles d’Afrique du Sud, d’Argentine, d’Australie, 
de Belgique, du Canada, des Etats-Unis, de France, de l ’Inde, 
de l’Italie, du Japon, des Pays-Bas, de la Norvège, de la 
Pologne, de la République fédérale d’Allemagne, du Royaume- 
Uni, de la Tchécoslovaquie et de l’URSS.

cospar a pour objet, ainsi qu’il est précisé dans sa Charte, de 
promouvoir, sur le plan international, le progrès des recherches 
scientifiques de toutes sortes qui mettent en œuvre l ’emploi de 
fusées et d ’engins propulsés par fusées. Le texte de la Charte 
dispose que « cospar s’occupe de recherches fondamentales » 
et « ne se préoccupe pas normalement de problèmes technolo
giques tels que la propulsion, la construction des fusées, leur



160 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

guidage et leur contrôle ». Ces objectifs seront atteints grâce au 
développement maximum « des programmes de recherches spa
tiales par la communauté internationale des savants qui tra
vaillent au sein du c.i.u.s. et dans les Académies nationales et 
les unions ». Tous les accords intéressant des domaines natio
naux seront pris «au moyen de délibérations bilatérales ou 
multilatérales entre les nations intéressées ». Organisme apoli
tique, cospar « s’interdit, par principe, de recommander l ’aide 
particulière d ’une nation à une autre ». Toutefois, il « accueillera 
volontiers les informations concernant de tels accords et ména
gera la réunion d ’une assemblée compétente pour en connaître 
et en discuter officieusement ».

« Conscient du besoin d’examiner et de réglementer certains 
aspects des programmes relatifs aux satellites et aux sondes 
spatiales, cospar se tiendra au courant des activités des Nations 
Unies ou d’autres activités internationales dans ce domaine, 
afin de s’assurer que la recherche internationale concernant les 
sciences de l’espace bénéficie au maximum de cette réglementa
tion, et pour pouvoir faire toutes recommandations utiles sur 
les questions de planification et de réglementation qui contri
bueraient à réaliser le programme optimum de recherche 
scientifique ». cospar devra signaler au c.i.u.s. « les mesures à 
prendre pour obtenir que tous les pays du monde participent aux 
programmes internationaux de recherche scientifique spatiale, 
en collaboration avec ceux qui sont déjà activement engagés 
dans les programmes de recherche relevant du domaine du 
cospar. »

Le cospar utilise, pour atteindre ces objectifs, les procédés 
suivants : réunions périodiques de Symposia internationaux sur 
la science de l’espace, Symposia plus spécialisés et réunions de 
groupes de travail; organisation d’un échange de notifications, 
par l’intermédiaire du cospar, touchant les résultats scienti
fiques obtenus par les satellites et les fusées spatiales ; publication
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régulière d’un Bulletin d'information et d’autres documents et 
publications.

La Fédération astronautique internationale

La Fédération astronautique internationale, groupant les 
sociétés nationales d’astronautique de quelque quarante pays, 
apporte à la coopération scientifique dans l’espace une note 
moins officielle.

Si le cospar s’intéresse aux recherches fondamentales, la 
Fédération astronautique internationale se spécialise dans la 
science appliquée et dans la technologie. Elle groupe les fervents 
de l’espace et les pionniers de tous genres, y compris des admi
nistrateurs et des législateurs qui préconisent des programmes 
nationaux de recherches spatiales, des ingénieurs spécialistes des 
fusées, des inventeurs et constructeurs de systèmes de propul
sion et de guidage et de matériel électronique de toutes sortes, 
aviation, télécommunication, de même que ceux qui s’intéressent 
à d ’autres aspects d’ordre commercial, des publicistes et des 
juristes. La Fédération réunit des congrès, des colloques, 
organise des comités et des prises de contact; elle a ainsi gran
dement contribué à donner leur essor aux programmes civils de 
recherche spatiale à l ’échelon national et elle a joué un rôle de 
direction pour la vulgarisation de ces programmes. La Fédé
ration accorde son patronage à une Académie internationale 
d ’astronautique et à un Institut international de droit spatial.

Limites de la coopération scientifique

La coopération scientifique constitue le fondement indispen
sable de l’utilisation de l’espace pour améliorer le sort de 
l’humanité. Toutefois, ainsi que le reconnaît la charte du 
cospar lorsqu’elle mentionne la nécessité d’une réglementation
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internationale de «certains aspects des programmes touchant 
les satellites et les fusées », il existe des limites très précises à ce 
que la coopération scientifique peut accomplir seule. Elle ne 
peut éliminer de l’espace les activités militaires; elle ne peut 
établir le minimum de réglementation juridique qui est néces
saire pour étayer les accords conclus entre savants en définissant 
des obligations réciproques qui lient les gouvernements; elle ne 
peut définir les conséquences juridiques des faits qui se produi
sent dans l’espace; enfin, elle ne peut réglementer de façon 
satisfaisante les intérêts économiques que peuvent faire appa
raître certaines activités spatiales. Aucun savant ne devrait 
nourrir l’illusion — et en vérité aucun savant clairvoyant ne le 
fait — que l’espace apporte une chance nouvelle de voir l’Etat 
s’effacer devant la force magique de la bonne volonté des 
savants. Les programmes de recherches spatiales actuels sont 
l ’œuvre des gouvernements; les installations de lancement qui 
ont permis de les réaliser ont été créées et leur fonctionnement a 
été assuré par les militaires; de plus en plus, des intérêts com
merciaux importants s’y trouvent mêlés; nous ne saurions 
espérer éviter la confusion et le mécontentement, ni maintenir 
la politique de puissance à l ’écart de l’espace, si la coopération 
scientifique et la compréhension politique ne se traduisent pas 
en des obligations juridiques bien déterminées. Ce n ’est que par 
une coopération étroite entre la politique, le droit, la science et 
la technologie que l’on pourra définir la portée véritable et le 
contenu de ces obligations. A mesure que l’examen de ces ques
tions évolue des généralités vers plus de précision, cette vérité 
apparaît de plus en plus évidente.

A tout moment, les possibilités constructives de la coopéra
tion scientifique peuvent se trouver balayées par l ’utilisation de 
l’espace à des fins militaires. On nous indique, notamment, 
qu’ü est techniquement possible de placer sur orbite des armes 
nucléaires et de les lâcher en déclenchant un signal radio.
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Telle étant, dans son ensemble, la situation, quel rôle le droit 
peut-il jouer et quelle portée doit avoir le contrôle international 
qui s’avère nécessaire?

A moins que l ’espace ne demeure exclusivement consacré à 
des fins pacifiques et scientifiques et que l’on n ’introduise un 
système de contrôle satisfaisant permettant de rendre effective 
l’utilisation exclusive de l ’espace à des fins pacifiques et scien
tifiques, tout ce qui pourra être accompli par ailleurs demeurera 
précaire. C’est là un problème touchant, avant tout, le contrôle 
des armements, bien plus que le contrôle de l’espace.

En attendant qu’un résultat satisfaisant vienne couronner les 
négociations sur le désarmement, quelles sont les autres mesures 
qui peuvent utilement être prises ?

Tout d’abord, une réglementation juridique constitue un 
élément nécessaire de la discipline réciproque sans laquelle 
l’exploration scientifique de l’espace ne saurait se poursuivre 
avec profit. Il en est évidemment ainsi pour les télécommunica
tions dans l ’espace, domaine dans lequel PUnion internationale 
des télécommunications a déjà pris et doit conserver l ’initiative. 
Il en est ainsi également pour les mesures tendant à minimiser 
les conséquences nuisibles de la contamination possible de 
l’espace ou en provenance de l ’espace, du point de vue biolo
gique, radiologique et chimique, question à propos de laquelle 
c’est le c etex  (Comité pour la contamination dans l ’exploration 
extraterrestre, dépendant du Comité pour la recherche spatiale 
du Conseil international des Unions scientifiques) qui a pris 
l ’initiative; toutefois, il est fort possible que des règles juridiques 
s’avèrent nécessaires dans ce domaine, pour étayer les accords 
conclus entre savants. Si des règles claires n ’existent pas dès le 
début dans ces domaines et ne sont pas appliquées avec rigueur, 
la recherche spatiale ne fournira pas les résultats que l ’on est en 
droit d ’en attendre. En vue de ce même but, et pendant une 
longue période, il se peut qu’il soit tout aussi important de
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poser des règles claires, exigeant que les engins spatiaux soient 
équipés d ’instruments permettant de les récupérer ou de les 
détruire lorsque leur existence utile aura pris fin, et ce pour 
éviter que l ’espace soit encombré d ’épaves abandonnées, dont 
la surveillance constante constituerait pour les réseaux d’obser
vation terrestre une charge impossible à assumer.

Les mesures que l’on envisage ici constituent un minimum 
de coopération internationale sans laquelle nul ne pourra même 
commencer à glaner efficacement les fruits de l’exploration 
scientifique de l ’espace; il faudra une coopération beaucoup 
plus développée avant que quiconque soit en mesure de recueillir 
toute la moisson, dont la conservation suppose des observations 
réalisées simultanément dans de nombreuses parties du monde; 
et il faudra une coopération plus étendue encore si l ’on veut 
mettre cette moisson à la portée de tous, de manière à éliminer 
de l ’espace toute rivalité nationale.

Les observations réalisées simultanément en de nombreux 
points du globe pourront être en partie la conséquence spon- 
tànée de la curiosité des scientifiques ou des militaires et résulter, 
en partie, d’accords conclus entre les savants et les stations 
d ’observation. Toutefois, si ces observations doivent être orga
nisées de façon efficace à long terme, il faudra un code de règles 
établi d ’un commun accord, prévoyant au minimum l’échange 
de renseignements complets de repérage, ainsi que des procédés 
de déchiffrage de données et, ce qui serait la solution idéale, un 
échange de renseignements beaucoup plus complexe, y compris 
une tabulation complète de données résumées, calibrées et 
corrigées et des possibilités de vérification pour les questions 
qui exigent un examen plus approfondi, en donnant accès aux 
bandes des télémètres.

Rendre accessible à tous la pleine moisson de connaissances 
nouvelles comporte une étape ultérieure dont l’importance est 
capitale pour la démilitarisation de l’espace. La protection
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réciproque contre des attaques-surprises est la clé de toute 
action permettant de rendre effective la consécration exclusive 
de l’espace à des fins pacifiques; il se peut que le principal 
danger de voir les activités dans l’espace déchaîner la guerre 
sur la terre réside dans le fait qu’un véhicule spatial parfaitement 
inoffensif puisse être un jour confondu, sur un écran de radar, 
à un moment de tension internationale aiguë, avec un missile 
balistique intercontinental lancé à des fins militaires. Faire 
connaître à l’avance les lieux du lancement et les programmes 
prévus, déposer les plans de vol et indiquer le poids, la charge et 
le volume, employer des codes de radio agréés pour recevoir les 
données de l ’espace, tous ces éléments sont susceptibles de 
jouer un rôle essentiel pour écarter la possibilité d’une action 
militaire par surprise. Les accords internationaux qui sont 
souhaitables pour cela pourraient fort bien prévoir une organi
sation spéciale analogue à celle que l’on projette pour détecter 
toute violation de l’interdiction proposée des expériences 
nucléaires.

L’utilisation, par les satellites artificiels et autres engins 
spatiaux, de matériel d ’observation implique un danger grave 
d’incident sur le plan international, à défaut d’accord claire
ment exprimé sous forme d’obligations bien définies. Peut-être 
la solution des problèmes ainsi posés est-elle d ’exiger que tous 
les renseignements obtenus grâce à ce matériel ne seront pas 
réservés à l’usage exclusif, militaire ou autre, de l’Etat qui les a 
recueillis, mais que ces renseignements seront mis à la disposi
tion du monde entier. Il se peut que l’exemple soit plus efficace 
que le principe pour introduire pareille pratique, mais il est peu 
probable qu’elle soit observée de façon générale, en dépit des 
pressions nationales pour conserver le secret, si elle n ’est 
étayée par des obligations internationales.

L’exclusion des activités militaires revêt une importance 
spéciale pour les Etats que préoccupe la possibilité de voir les
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Etats plus puissants considérer le passage de véhicules spatiaux 
à travers leur atmosphère comme une atteinte aux obligations 
découlant de la neutralité. Il paraît évident qu’aucun Etat ne 
peut, raisonnablement, être tenu pour responsable de n ’avoir pu 
empêcher quelque chose que seule peut accomplir ou empêcher la 
technique la plus perfectionnée et la plus coûteuse, actuellement à 
la portée de deux puissances seulement; un accord international 
qui résoudrait ce problème paraît extrêmement souhaitable.

Le lancement, le vol et le retour des véhicules spatiaux 
entraînent pour les tiers nombre de dangers résultant notam
ment des lancements manqués, dangers pour les avions et 
dangers résultant de la perte de contrôle au moment du retour. 
En conséquence, le problème de la responsabilité pour les pré
judices ou dommages causés par les véhicules spatiaux est donc 
absolument prioritaire. Il faut y inclure le principe même et la 
portée de la responsabilité (problème dont la solution pourrait 
se trouver dans un compromis entre une responsabilité objective 
pour les préjudices causés en surface ou dans les airs et une 
responsabilité ayant pour fondement la faute lorsqu’il s’agit de 
préjudices ou de dommages causés dans l ’espace); il faut y 
inclure également la question de savoir si le montant de la 
responsabilité doit être illimité et, dans la négative, quelle doit 
en être la limite, la couverture de la responsabilité par l’assu
rance et, éventuellement, dans certains cas, le point de savoir 
s’il s’agit d’une responsabilité solidaire ou individuelle. L’on ne 
saurait négliger la possibilité d’un incident international grave 
qui pourrait résulter de préjudices ou dommages causés par un 
véhicule spatial et, par conséquent, cette question est impor
tante et urgente sur le plan politique aussi bien que juridique. Il 
est donc souhaitable que soit conclu rapidement un accord 
international définissant le droit applicable en la matière, 
établissant une procédure en vue de la réparation des dommages 
qui garantisse aux victimes une réparation efficace et prévoyant
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que les différends qui s’élèveraient entre Etats à propos de leur 
responsabilité du fait de préjudices ou dommages causés par 
des véhicules spatiaux seraient soumis à la Cour internationale 
de Justice. Il paraît souhaitable également que soit consacrée, 
sans tarder, au moyen d’un accord international ou de toute 
autre façon, l ’obligation juridique d ’assistance réciproque en 
présence des dangers communs résultant de l’inconnu et l’obli
gation d ’aide et d’assistance aux personnes en détresse. Il s’agit 
là d ’un principe fondamental dans les règles morales appliquées 
en matière d’alpinisme et d ’explorations polaires, principe qui 
a déjà été juridiquement formulé dans la Convention sur la 
sécurité de la vie humaine en mer et dans l ’Annexe sur les 
recherches et le sauvetage, jointe à la Convention de l’aviation 
civile internationale.

Les activités opérationnelles dans l’espace dans le domaine 
des télécommunications, de la météorologie, ainsi qu’en matière 
de navigation et d ’astronomie, exigeront pour le moins l ’éta
blissement de codes réglementant ces opérations; elles peuvent 
toutefois également fournir l ’occasion d’organiser ces activités 
sous la forme de services publics mondiaux plutôt qu’à l’échelon 
d ’opérations nationales ou commerciales. L’Union internatio
nale des télécommunications, l’Organisation météorologique 
mondiale et l’Organisation intergouvemementale consultative 
de la navigation maritime ne sont pas pour le moment des 
organismes opérationnels; il ne faut toutefois pas écarter à la 
légère la possibilité de leur confier certaines tâches opération
nelles relatives au fonctionnement de ces services publics 
mondiaux. La possibilité d’organiser les activités opération
nelles dans l ’espace sous la forme de services publics mondiaux 
sera vague et imprécise, mais il ne faut négliger aucun effort 
pour la saisir et l’exploiter au maximum. Tout succès à cet égard 
constituerait une contribution capitale à l’établissement d ’un 
contrôle international efficace dans l’espace.
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Compte tenu de cet ensemble de considérations d ’ordre 
politique, militaire, économique et juridique, il n ’est guère 
surprenant que, quelques semaines après le lancement de 
Spoutnik I, l ’action des Nations Unies soit venue appuyer la 
coopération internationale dans l’espace.

V. L ’action des Nations Unies

L’action des Nations Unies en matière de coopération spa
tiale a franchi plusieurs étapes, dont la première fut la défini
tion, par l’Assemblée Générale de 1957 du principe très général 
de la consécration exclusive de l ’espace extra-atmosphérique à 
des fins pacifiques et scientifiques; peu à peu, cette action a 
progressé, non sans obstacles et difficultés, vers des mesures 
positives tendant à résoudre des problèmes précis, le principal 
obstacle étant l’impasse persistante touchant la nécessité même 
et la nature d’une inspection, considérée comme une mesure de 
protection contre une action militaire par surprise.

Consécration exclusive de Vespace à des fins 
pacifiques et scientifiques

Spoutnik I a été lancé le 4 octobre 1957.
Moins de six semaines plus tard, le 14 novembre, l’Assemblée 

générale, dans une résolution relative au désarmement, préco
nisait « l’étude en commun d’un système d’inspection qui 
permettrait de s’assurer que l’envoi d ’objets à travers l’espace 
extra-atmosphérique se fera à des fins exclusivement pacifiques 
et scientifiques »1.

A ssem b lée  générale, résolution 1148 (XII) du 14 novembre 1957, 
paragraphe 1 (f).
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Par la suite, l’opinion s’est rapidement cristallisée en faveur 
de la consécration exclusive de l’espace à des fins pacifiques et 
scientifiques.

Dans un message adressé à M. Boulganine, premier ministre 
soviétique, le 12 janvier 1958, le Président Eisenhower propo
sait de n ’utiliser l’espace extra-atmosphérique qu’à des fins 
pacifiques, de cesser les essais de missiles conçus à des fins 
militaires et de consacrer l’espace extra-atmosphérique à des 
utilisations pacifiques dans l ’intérêt de l’humanité.

Le 16 mars 1958, le Gouvernement de l’URSS, tout en 
posant des conditions politiques inacceptables pour les autres 
Etats, a proposé un plan prévoyant l’interdiction de l’utilisation 
de l ’espace extra-atmosphérique à des fins militaires, l’engage
ment de la part des Etats de ne lancer des fusées que confor
mément à un programme qui férait l’objet d ’un accord inter
national, l ’établissement, dans le cadre des Nations Unies, d ’un 
contrôle international efficace sur la façon dont les Etats 
s’acquittent de ces obligations et, enfin, la création d’un orga
nisme des Nations Unies en vue de la coopération internationale 
dans le domaine de la recherche dans l’espace extra-atmosphé
rique. Cet organisme aurait pour but:
a) d ’élaborer un programme international, qui ferait l ’objet 

d’un accord, en vue du lancement de fusées intercontinen
tales et de fusées spatiales pour explorer l’espace extra
atmosphérique et exercer un contrôle sur la réalisation du 
programme;

b) de poursuivre, de façon permanente, les diverses catégories 
de recherches dans l’espace extra-atmosphérique réalisées 
dans le cadre du programme de l’Année géophysique inter
nationale;

c) de servir de Centre mondial pour réunir, échanger et diffuser 
des renseignements à propos des recherches spatiales;
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d) enfin, coordonner les programmes nationaux de recherche 
dans l ’espace extra-atmosphérique et coopérer à leur réa
lisation.

Aucun homme d ’Etat digne de ce nom ne semble avoir mis 
en doute le principe général de la consécration exclusive de 
l’espace à des fins pacifiques et scientifiques.

Une autre résolution de l’Assemblée générale, adoptée en 
19581, comprend des passages «reconnaissant que l ’espace 
extra-atmosphérique intéresse l’humanité tout entière et... que 
l’objectif commun est de le voir utilisé à des fins exclusivement 
pacifiques », souhaitant « éviter que les rivalités nationales 
actuelles ne s’étendent à ce nouveau domaine », et formulant 
l’opinion « qu’il convient de poursuivre résolument le dévelop
pement de programmes de coopération internationale et scien
tifique touchant les utilisations pacifiques de l ’espace extra
atmosphérique »; enfin, il est précisé « que des progrès dans ce 
domaine contribueront sensiblement à atteindre l’objectif fixé, 
à savoir l’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique à des fins 
exclusivement pacifiques». On notera que cette résolution 
envisage la consécration exclusive de l’espace à des fins paci
fiques comme un but bien plus que comme une réalité déjà 
actuelle.

Il n ’a pas manqué de juristes pour soutenir que l’utilisation 
pacifique de l’espace recouvre des mesures d’ordre militaire, 
défensives dans leur intention et dépourvues de tout caractère 
agressif. Pareille opinion, formulée de façon aussi large, impli
querait que l’on continuerait à considérer comme une utilisation 
pacifique de l ’espace une action dont le but, dans son ensemble, 
est une préparation de caractère militaire, et ce jusqu’à ce que 
cette action soit parvenue à sa conclusion logique pour l’utili

1 Assemblée générale, Résolution 1348 (XII) du 13 décembre 1958.
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sation de l’espace à des fins militaires. Telle n ’était manifeste
ment pas l’intention de l’Assemblée générale des Nations Unies 
lorsqu’elle parlait de n ’utiliser l ’espace extra-atmosphérique 
« qu’à des fins exclusivement pacifiques et scientifiques ». Le fait 
de se servir des engins spatiaux pour détecter le lancement de 
missiles et pour donner l’alerte peut être considéré comme 
conforme à la consécration exclusive de l ’espace à des fins paci
fiques et scientifiques, en particulier si cela relève d’un plan 
qui a fait l’objet d ’un accord ou a été annoncé au préalable. 
L’on ne saurait raisonnablement considérer de la même manière 
le fait de placer sur orbite une arme nucléaire pouvant être 
lâchée au moyen d’un signal radio, ou toute autre mesure dont 
la nature demeurerait imprécise en raison de secret militaire.

U  espace par rapport au désarmement 
et aux essais nucléaires et thermonucléaires

La démilitarisation de l’espace figure au nombre des ques
tions examinées au cours des négociations sur le désarmement 
qui ont lieu dans le cadre des Nations Unies.

Conférence des dix nations sur le désarmement

Au cours des travaux du Comité de dix pays sur le désarme
ment, créé le 7 septembre 1959 en vertu d’un accord entre les 
Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni et l’URSS, travaux qui 
se sont trouvés dans une impasse à la suite du retrait des 
représentants soviétiques et de leurs amis le 27 juin 1960, les 
deux camps ont accepté, sous réserve de conditions divergentes 
qui n ’ont pas été uniformisées, le principe général que l ’espace 
extra-atmosphérique ne devrait être utilisé qu’à des fins paci
fiques L

d a t io n s  Unies, document D.C./179, du 15 août 1960.
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Le plan occidental de désarmement général et global pour 
assurer la liberté et la paix du monde, daté du 16 mars 1960, 
comprend les propositions ci-après:

I
« Les mesures proposées, pour la mise en œuvre immédiate, 

et recommandées, sont les suivantes:

B. Notification préalable à l’Organisation internationale 
du désarmement de tout projet de lancement d’engins spa
tiaux et conclusion d’accords de coopération en vue de 
communiquer à l ’Organisation internationale du désarmement 
les données obtenues par les moyens de poursuite existants.

F. Des études en commun seront entreprises immédiate
ment sur les sujets suivants:
« 1. Mesures nécessaires pour s’assurer de l’exécution d ’un 

accord interdisant à toute nation de mettre sur une orbite 
ou de placer dans l ’espace extra-atmosphérique des armes 
de destruction massive; ces mesures devront également com
prendre l’inspection sur place.

2. Mesures nécessaires pour s’assurer de l ’exécution d’une 
convention sur la notification préalable des lancements de 
fusées répondant à des critères fixés au préalable et d ’un 
commun accord et sur la déclaration à l ’Organisation inter
nationale du désarmement des sites de lancement èt des lieux 
de fabrication desdites fusées.

II
Les mesures suivantes seront prises aussi rapidement que 

possible, dès que les études préparatoires correspondantes 
exposées en I auront été menées à bonne fin.
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A. Interdiction de mettre sur orbite ou de placer dans 
l’espace extra-atmosphérique des véhicules porteurs d’armes 
de destruction massive, dès qu’aura été institué et dès que 
fonctionnera efficacement un système de contrôle convenu, 
permettant de vérifier l ’application de ces dispositions.

B. Notification préalable à l’Organisation internationale 
du désarmement des projets de lancement de fusées répondant 
à des critères fixés au préalable et d’un commun accord et 
déclaration des sites de lancement et des lieux de fabrication 
desdites fusées, assortie de mesures de vérification convenues 
d’un commun accord, comprenant l’inspection sur place des 
sites de lancement de ces fusées.

III

Les dispositions précédentes devraient être négociées et 
mises en vigueur aussitôt que possible. Ci-après figurent des 
mesures supplémentaires considérées comme nécessaires pour 
atteindre l’objectif final.

3. Mesures propres à assurer l’usage de l ’espace extra
atmosphérique à des fins exclusivement pacifiques.

4. Contrôle de la production de catégories convenues de 
fusées militaires et des stocks nationaux existants et élimina
tion définitive de ces armes. »

Une autre proposition occidentale, datée du 26 avril 1960, 
comprend le passage suivant:

« Les délégations du Canada, des Etats-Unis d’Amérique, 
de la France, de l ’Italie et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ’Irlande du Nord,
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Concluent que l’objectif ultime d ’un programme de désar
mement général et complet sous contrôle international effi
cace consiste à réduire et à limiter tous les types de forces 
et d ’armements à des niveaux correspondant, pour chaque 
Etat, aux besoins de sa sécurité intérieure et à ses obligations 
résultant de la Charte des Nations Unies, ainsi qu’à éliminer 
toutes les armes excédant ces besoins. Le programme doit 
aussi prévoir l’usage, pour des fins exclusivement pacifiques, 
de l ’espace extra-atmosphérique et l ’élimination définitive 
des armes de destruction massive, ainsi que de leurs véhi
cules. »
Les propositions soumises par l’URSS en vue d ’un Traité 
de désarmement général et complet, en date du 7 juin 1960, 
comprennent les dispositions fondamentales suivantes:

« Les mesures fondamentales dans le domaine du 
désarmement se répartissent comme suit entre les trois 
étapes du désarmement général et complet:

Première étape

1. Tous les véhicules des armes nucléaires seront éliminés 
des forces armées des Etats, leur production sera arrêtée 
et ils seront détruits, y compris:
— Les fusées stratégiques et tactiques, tous les types de 

missiles, tous les avions militaires capables de transpor
ter des armes nucléaires;

— Les navires de guerre de surface pouvant être utilisés 
comme véhicules d’armes nucléaires;

— Les sous-marins de toutes classes et de tous types;
— Tous les engins d ’artillerie ainsi que les autres moyens 

utilisables comme véhicules d’armes atomiques et 
d ’armes à l’hydrogène.
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2. Toutes les troupes seront retirées des territoires 
étrangers et ramenées à l’intérieur de leurs frontières natio
nales. Les bases militaires et dépôts de toutes sortes, situés 
en territoire étranger, qu’il s’agisse d’installations libérées 
par le retrait des troupes ou d’installations de réserve, 
seront supprimées.

3. Dès le début de la première étape et jusqu’à la des
truction définitive de tous les véhicules d’armes nucléaires, 
il sera interdit de mettre sur orbite ou de placer dans 
l’espace extra-atmosphérique des engins spéciaux et de 
faire sortir hors des eaux territoriales ou des frontières 
nationales des navires de guerre ou des avions militaires 
capables de porter des armes de destruction massive.

4. Le lancement des fusées aura lieu exclusivement à des 
fins pacifiques, conformément à des critères fixés au préa
lable et d ’un commun accord; il s’accompagnera de 
mesures concertées de vérification, y compris l’inspection 
sur place des sites de lancement de ces fusées.

7. Pendant la première étape, les mesures de contrôle 
seront appliquées :

Il sera institué un contrôle international sur place por
tant sur la suppression des fusées militaires, des avions 
militaires, des navires de guerre de surface, des sous-marins 
et des autres moyens utilisables comme véhicules d ’armes 
atomiques ou d ’armes à l ’hydrogène.

Des groupes d’inspection internationaux seront envoyés 
sur les emplacements des bases militaires situés en territoire 
étranger et auprès des troupes stationnées à l ’étranger pour 
surveiller la suppression de ces bases et le retrait du per
sonnel militaire et des troupes à l ’intérieur de leurs fron
tières nationales et, en outre, il sera institué un contrôle
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sur les aérodromes et dans les ports, afin de s’assurer que 
ces ports et aérodromes ne seront pas utilisés à des fins 
militaires. En même temps, les sites de lancement de fusées 
seront détruits sous la surveillance de l’Organisation 
internationale de contrôle, à l ’exception de ceux qui seront 
conservés pour le lancement de fusées à des fins pacifiques.

L’Organisation de contrôle aura le droit d ’inspecter 
librement toutes entreprises, usines, fabriques et tous 
chantiers navals qui se consacraient auparavant, en totalité 
ou en partie, à la production de fusées, d’avions, de navires 
de guerre de surface, de sous-marins ou de tous autres 
véhicules d’armes nucléaires, afin d’empêcher l’organisa
tion d’une production clandestine d’engins utilisables 
comme véhicules d’armes atomiques ou d’armes à l’hydro
gène. Des équipes permanentes de contrôle pourront être 
créées d’un commun accord auprès de certaines usines et 
installations.

Les équipes d’inspection internationales envoyées par 
l’Organisation de contrôle auront le droit d’inspecter 
minutieusement les fusées lancées à des fins pacifiques 
et d ’assister à leur lancement ».

Le passage ci-après est extrait d ’une autre proposition sou
mise le 27 juin 1960 par les Etats-Unis:

« Première étape

2. Il sera interdit de mettre sur orbite ou de placer dans 
l’espace extra-atmosphérique des véhicules transportant des 
armes de destruction massive.

3. Afin d ’assurer une plus grande protection contre les 
risques d ’attaque par surprise:
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a. tous les lancements envisagés de véhicules spatiaux ou 
de fusées ainsi que leurs trajectoires projetées devront être 
préalablement notifiés à l’Organisation internationale de 
contrôle du désarmement;

4. Il conviendra d ’élaborer et d ’instituer un système 
d ’inspection sur place des bases aériennes opérationnelles 
fixées d’un commun accord, des rampes de lancement de 
fusées, ainsi que des bases sous-marines et navales, en vue de 
créer les conditions nécessaires au contrôle des véhicules et 
des réseaux de lancement d’armes nucléaires au cours des 
étapes ultérieures.

Deuxième étape

2. Les quantités existantes de toutes les catégories d’arme
ments, y compris les armes nucléaires, chimiques, biolo
giques et autres armes de destruction, ainsi que les véhicules 
de ces armes, seront, pour chaque Etat, ramenées à des 
niveaux fixés d’un commun accord, et les excédents résultant 
de cette réduction seront détruits ou convertis à des fins 
pacifiques. Cette mesure s’appliquera à des catégories conve
nues de fusées, d ’avions, de navires de surface, de sous- 
marins et d ’artillerie pouvant servir de véhicules d ’armes 
nucléaires ou d ’autres armes de destruction massive.

Troisième étape

2. La force internationale de paix et les contingents conve
nus de forces nationales armées qui subsisteront ne seront 
armés que de types convenus d’armes, en quantité fixée d’un 
commun accord. Tous les autres armements, y compris les
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armes de destruction massive et leurs véhicules, ainsi que les 
armements de type classique, seront détruits ou convertis à des 
fins pacifiques.

4. Il ne sera pas fabriqué d’armements, à l’exception des 
catégories et des quantités d ’armes destinées à la force inter
nationale de paix et aux contingents nationaux qui subsis
teront. »
C’est à ce stade que les négociations au sein de la Conférence 

des dix nations sur le désarmement ont été interrompues.

Comité des dix-huit puissances sur le désarmement

Le problème de la démilitarisation de l’espace extra-atmo
sphérique est demeuré au premier plan des débats au sein du 
Comité reconstitué des dix-huit puissances sur le désarmement1 
créé aux termes de l ’accord adopté par l’Assemblée générale, 
dans sa résolution 1722 (XVI) I du 20 décembre 1961, touchant 
la constitution d ’un organisme de négociation entre l’URSS 
et les Etats-Unis.

Le Projet de traité sur le désarmement général et complet 
sous un strict contrôle international a été soumis par l’URSS 
le 19 mars 1962 et comprenait notamment les passages suivants:

«T IT R E  H . P R E M IÈ R E  É T A P E  D U  D É S A R M E M E N T  
G É N É R A L  E T  C O M PL E T

Article 4
Objectifs de la première étape

Les Etats parties au présent Traité s’engagent, au cours de 
la première étape du désarmement général et complet, à sup

1 Qualifié parfois de Comité des dix-sept puissances, la France n ’y ayant 
pas encore occupé son siège.
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primer simultanément tous les véhicules porteurs d ’armes 
nucléaires et toutes les bases militaires en territoire étranger et 
à retirer toutes les troupes de ces territoires ainsi qu’à réduire 
les effectifs de leurs forces armées, leurs armements classiques, 
la fabrication de ces armements et les dépenses militaires.

« CHAPITRE I

Suppression des véhicules porteurs d’armes nucléaires, 
liquidation des bases militaires en territoire étranger 

et retrait des troupes stationnées en territoire 
étranger. Contrôle relatif auxdites mesures

A. VÉHICULES PORTEURS

Article 5
« Suppression des fusées véhicules d'armes nucléaires

1. Seront éliminés des forces armées et seront détruits: 
toutes les fusées capables de porter au but des armes nuclé
aires, quels que soient leur calibre et leur rayon d ’action 
— qu’elles soient destinées à des buts stratégiques, opéra
tionnels ou tactiques (à l ’exception d ’une quantité stricte
ment limitée de fusées affectées à des fins pacifiques) — 
ainsi que les avions-fusées de tous genres. Tous sites, fosses 
et rampes de lancement de fusées et d ’avions-fusées seront 
totalement détruits, à l’exception des sites maintenus pour le 
lancement des fusées destinées à des fins pacifiques, confor
mément aux dispositions de l’article 15 du présent Traité. 
Les instruments d ’équipement, de lancement et de guidage 
pour les fusées et les avions-fusées sus-mentionnés seront tous 
détruits. Les emplacements souterrains destinés à servir de 
dépôt pour ces fusées, avions-fusées et matériel auxiliaire, 
seront tous démolis.
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2. La fabrication des fusées et des avions-fusées de tous 
genres, ainsi que du matériel et des instruments destinés à 
leur équipement, à leur lancement et à leur guidage, visés au 
paragraphe 1 du présent article, sera entièrement arrêtée. 
Toutes les usines ou ateliers d’entreprises, affectés exclusive
ment à la fabrication de ce matériel seront démontés; les 
machines et l’équipement spécialement destinés auxdites fabri
cations seront détruits; les locaux de ces entreprises, les 
machines-outils et l ’équipement d’usage universel seront 
affectés à des fins pacifiques. Tous les polygones destinés à 
expérimenter ces fusées et ces avions-fusées seront détruits.

3. Des inspecteurs de l’Organisation internationale du 
désarmement assureront le contrôle de l’exécution des mesu
res visées aux paragraphes un et deux ci-dessus.

4. La fabrication et l’essai des fusées seront admis pour 
l’exploration de l’espace extra-atmosphérique, à condition 
que les entreprises qui fabriquent des fusées et les fusées 
elles-mêmes soient soumises à la surveillance des inspecteurs 
de l’Organisation internationale du désarmement. »

«CHAPITRE III

Mesures propres à garantir la sécurité des Etats 

Article 14

« Restrictions concernant les mouvements des véhicules 
d’armes nucléaires 1

1. Dès le début de la première étape jusqu’à la destruc
tion définitive de tous les véhicules d’armes nucléaires confor
mément aux dispositions des articles 5 et 8 du présent Traité, 
il sera interdit de mettre sur orbite ou de placer dans l’espace
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extra-atmosphérique des engins spéciaux capables de porter 
des armes de destruction massive, de faire sortir des eaux 
territoriales ou des frontières nationales des navires de guerre 
ou des avions militaires capables de porter des armes de 
destruction massive.

2. L’Organisation internationale du désarmement contrô
lera l’observation, par les Etats parties au Traité, des dispo
sitions stipulées au paragraphe 1 du présent article. Les Etats 
parties au Traité notifieront d ’avance à l’Organisation inter
nationale du désarmement tous lancements de fusées à des 
fins pacifiques, comme il est prévu ci-après dans l’article 15 
du présent Traité, ainsi que tous déplacements des avions 
militaires dans les limites de leurs territoires nationaux et 
des navires de guerre dans les limites de leurs eaux terri
toriales.

Article 15

« Contrôle du lancement de fusées à des fins pacifiques

1. Le lancement de fusées et d ’engins cosmiques aura lieu 
exclusivement à des fins pacifiques.

2. L’Organisation internationale du désarmement contrô
lera l’exécution des dispositions du paragraphe 1 du présent 
article en établissant sur les sites de lancement de fusées à 
des fins pacifiques des équipes de contrôle, qui assisteront au 
lancement et examineront minutieusement chaque fusée ou 
satellite avant son lancement. »
Les passages ci-après figurent dans les « Grandes Lignes des 

dispositions fondamentales d’un Traité pour un désarmement 
général et complet dans un monde pacifique », texte soumis par 
les Etats-Unis le 18 avril 1962:
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« Première étape

La première étape commencera avec l’entrée en vigueur 
du Traité et sera achevée dans un délai de trois ans à dater 
de cette entrée en vigueur.

Durant la première étape, les Parties au Traité s’engage
ront:

1. à réduire leurs armements et leurs forces armées et à 
exécuter d ’autres mesures convenues de la manière indiquée 
ci-après;

2. à créer l’Organisation internationale du désarmement 
au moment de l’entrée en vigueur du Traité, afin d’assurer 
la vérification, selon la manière convenue, des obligations qui 
auront été assumées; et

3. à renforcer, par le moyen des mesures énoncées ci- 
après, les dispositifs destinés au maintien de la paix.

A . ARMEMENTS

1, Réduction des armements.
a) A titre de première étape vers un désarmement général 

et complet dans un monde pacifique, les Parties spécifiées au 
Traité réduiront de 30% les armements dans chacune des 
catégories énumérées à l’alinéa b ci-dessous. Exception faite 
des ajustements autorisés en matière de production lors de 
la première étape conformément aux dispositions du para
graphe 3 ci-après, les stocks de chacun des types d ’armement 
existant à une date convenue et appartenant aux catégories 
énumérées à l’alinéa b seront réduits de 30%.

b) Tous les types d ’armement appartenant à des catégories 
convenues seront l’objet de réductions durant la première
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étape (la liste ci-après de catégories et de types relevant de 
ces catégories servira d’exemple):

1. Aéronef de combat doté d’un armement et dont le poids 
à vide atteint au départ 40 000 kilos, engins dont la portée 
atteint ou dépasse 5000 kilomètres et leurs rampes fixes de 
lancement; engins lancés à partir de sous-marins et engins 
air-surface dont la portée atteint ou dépasse 300 kilomètres.

(Dans cette catégorie, les Etats-Unis par exemple déclare
ront comme type d ’armement: l’aéronef B-52, les engins 
Atlas et leurs rampes fixes de lancement; les engins Titan et 
leurs rampes de lancement; les engins Polaris; les engins 
Hound Dog; en outre, tous les nouveaux types d’armement, 
tels que les engins Minuteman, qui relèvent de cette catégorie, 
ainsi que, le cas échéant, leurs rampes fixes de lancement. 
L ’inventaire déclaré des types appartenant à cette catégorie 
qui sera fournie par d ’autres Parties au Traité sera détaillé 
de manière analogue.)

« d . l ’espace extra-atmosphérique

1. Interdiction de placer sur orbite des armes de destruc
tion massive.

Les Parties au présent Traité s’engageront à ne pas placer 
sur orbite des armes susceptibles de provoquer des destruc
tions massives.

2. Collaboration dans l’espace à des fins pacifiques.
Les Parties au présent Traité conviendront de favoriser

l’extension de la collaboration internationale en vue de l’uti
lisation pacifique de l ’espace extra-atmosphérique, soit dans 
le cadre des Nations Unies, soit sur la base d’autres arran
gements appropriés.
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3. Notification et inspection avant le lancement.
En ce qui concerne le lancement de véhicules spatiaux et 

de missiles:
a. Les Parties au présent Traité qui procéderaient au lan

cement de véhicules spatiaux ou de missiles le notifieront 
d’avance aux autres Parties au Traité ainsi qu’à l’Organisa
tion internationale du désarmement, en précisant en même 
temps le tracé de l’orbite du véhicule spatial ou du missile. 
Ces notifications préalables devront être faites suffisamment à 
temps pour qu’il soit possible de procéder, avant le lance
ment, à une inspection du véhicule spatial ou du missile qui 
doit être lancé.

b. Conformément aux arrangements qui seront précisés 
dans l’annexe sur la vérification, l’Organisation internatio
nale du désarmement procédera, antérieurement à leur lan
cement, à l’inspection des véhicules spatiaux et des missiles 
et établira et appliquera toutes dispositions nécessaires en 
vue de la détection de lancements non déclarés.

4. Limitation de la production et des activités connexes.
La fabrication, le stockage et l’essai des dispositifs de

poussée des véhicules spatiaux feront l’objet de limitations 
convenues d ’un commun accord. Ces activités seront contrô
lées par l’Organisation internationale du désarmement, 
conformément aux arrangements qui seront précisés dans 
l’annexe sur la vérification. »

« Troisième étape

E. RECHERCHES ET NOUVEAUTÉS D ’INTÉRÊT MILITAIRE

1. Obligation de communiquer des renseignements.
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Les Parties au Traité prendront les mesures ci-après au 
sujet des recherches et des nouveautés d’intérêt militaire une 
fois terminée la troisième étape:

a) Les Parties au Traité signaleront à l’Organisation inter
nationale du désarmement toute découverte scientifique 
fondamentale et toute invention technique pouvant avoir un 
intérêt militaire;

b) Le Conseil de contrôle créera les groupes d ’études 
composés d’experts nécessaires pour examiner l’intérêt mili
taire éventuel des découvertes et inventions et, au besoin, 
pour recommander les mesures propres à en assurer. le 
contrôle. En se fondant sur l’examen des experts, les Parties 
élaboreront, au besoin, d ’un commun accord, des arrange
ments aux termes desquels l’Organisation internationale du 
désarmement s’assurera que ces découvertes et inventions ne 
seront pas utilisées à des fins militaires. Ces arrangements 
constitueront une annexe au Traité.

c) Les Parties au Traité conviendront d’arrangements 
appropriés pour la protection des droits de propriété sur 
toutes les découvertes et inventions signalées à l’Organisa
tion internationale du désarmement, conformément aux dis
positions de l ’alinéa a ci-dessus.

2. Coopération internationale.
Les Parties au Traité conviendront d ’encourager l’entière 

coopération internationale dans tous les domaines de la 
recherche et du progrès scientifique et d ’assurer la liberté des 
échanges de renseignements scientifiques et techniques et 
celle des échanges de vues du personnel scientifique et 
technique. »

Après un ajournement, la délégation du Royaume-Uni a 
présenté, le 17 juillet 1962, une liste de sujets se prêtant à 
une discussion approfondie, liste dans laquelle figurent, sous
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le numéro 10, « l’espace extra-atmosphérique et les mesures 
de vérification qui s’y rapportent ».

Conférence sur la cessation des essais d'armes nucléaires

La Conférence sur la cessation des essais d ’armes nuclé
aires a également étudié le problème de l ’utilisation des 
satellites pour la détection et l’identification des essais 
d ’armes nucléaires. Un projet de Traité sur la cessation des 
essais d ’armes nucléaires a été soumis à la Conférence par 
les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis, le 18 avril 
1961, projet comprenant une annexe relative à un procédé 
de détection et d ’identification, dont l’article 11 propo
sait un système de détection fonctionnant à haute altitude 
qui était décrit en les termes suivants:

« 1. Les systèmes fonctionnant à haute altitude, créés d’après 
les recommandations du Report o f the Technical Working 
Group on the Détection and Identification o f High Altitude 
Nuclear Explosions, du 15 juillet 1959, ont pour objet de 
fournir, quand ils fonctionnent effectivement, des moyens 
d’action au moins égaux à ceux que le Groupe d ’études 
techniques a prévu dans les sections A et B de son rapport. 
Les techniques et instruments de détection et d ’identification 
d’explosions nucléaires à haute altitude comprendront les 
appareils installés aux postes de contrôle et aux stations 
terrestres, comme il est prévu aux articles deux, cinq et six 
de la présente annexe, ainsi que des réseaux de satellites.

Pour pouvoir assurer au maximum la détection des explo
sions nucléaires, les satellites seront placés sur orbite de 
la manière suivante:

A. Un ou plusieurs satellites (pour l’observation des élec
trons capturés) placés sur une orbite elliptique adéquate
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autour de la Terre et convenablement pourvus de compteurs 
pour enregistrer les électrons capturés dans le champ magné
tique de la Terre. Tout satellite sera remplacé quand il ne 
pourra plus enregistrer les données requises et les trans
mettre aux stations terrestres.

B. Au moins six satellites (satellites terrestres à haute 
altitude) placés sur des orbites terrestres à des altitudes de 
plus de 30 000 kilomètres, de manière à être constamment 
hors des ceintures terrestres de rayonnement capturé. Trois 
des satellites seront placés à des intervalles à peu près égaux 
dans un même plan orbital et trois satellites seront placés 
de la même manière dans un second plan orbital formant 
approximativement un angle droit avec le premier. Chaque 
satellite sera convenablement doté d’instruments pour enre
gistrer les rayons gamma immédiats ou retardés, les rayons X 
et les neutrons. Tout satellite sera remplacé quand il ne 
pourra plus enregistrer et transmettre aux stations terrestres 
les données requises obtenues par trois quelconques des quatre 
moyens de détection indiqués dans le présent alinéa. En 
outre, les satellites seront remplacés lorsque le Système :
i) n ’assurera plus une surveillance complète de la terre, ou

ii) n ’assurera plus, par la méthode de détection des rayons X 
à partir de trois satellites au moins, une surveillance dans 
toutes les directions de l’espace hors des orbites des 
satellites qui constituent le Système;

C. Au moins quatre satellites (satellites solaires) placés sur 
des orbites solaires appropriées et convenablement dotés 
d’instruments, notamment pour enregistrer les rayons X. 
Tout satellite sera remplacé quand il ne pourra plus enre
gistrer et transmettre aux stations terrestres les données 
requises sur les signaux de rayons X.
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2. Tout satellite à remplacer sera remplacé aussi rapide
ment que possible.

3. Chaque satellite portera des appareils pour vérifier le 
fonctionnement de son équipement. Il sera procédé à l’ins
pection de chaque satellite aussitôt avant le lancement pour 
vérifier que ses instruments répondent aux exigences de la 
détection et que le satellite ne renferme rien qui puisse gêner 
le fonctionnement de son équipement. Après l’inspection, le 
lancement de chaque satellite sera observé. L ’inspection et 
l’observation du lancement du satellite seront confiées à des 
membres du personnel de l’Organisation désignés par l’Ad
ministrateur conformément aux principes énoncés à l ’ali
néa 3 C (v) de l’article 9. »

2e Les Comités des utilisations pacifiques de Vespace 
extra-atmosphérique

En 1958, l’Assemblée générale des Nations Unies a créé un 
Comité spécial des utilisations pacifiques de l ’espace extra
atmosphérique 1. Bien que gêné dans son action par le refus de 
l ’URSS et de certains autres Etats de participer à ses travaux 
en raison de la composition donnée à ce Comité par l ’Assem
blée générale, il a adopté un rapport extrêmement utile1 2. Outre 
que ce rapport étudie très utilement la portée éventuelle des 
activités spatiales, les installations nécessaires pour servir de 
base à la conduite effective d’activités dans l’espace et les 
arrangements présentement en vigueur en vue d ’une coopéra
tion internationale, il contient de très nombreuses suggestions 
pratiques touchant des problèmes qu’il conviendra d’examiner 
plus en détail.

1 Assemblée générale, Résolution 1348 (XIII), du 13 décembre 1958.
2 Nations Unies, document A/4141 du 14 juillet 1959.
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Le rapport du Comité spécial de 1959

Le rapport comporte une distinction entre, d ’une part, les 
cas où des accords à l ’échelon international pourraient être 
conclus afin que «les activités spatiales se déroulent ouverte
ment et de façon ordonnée», ces accords pouvant constituer 
« la base de la pratique internationale dans ce domaine » sans 
qu’une coopération ininterrompue soit nécessaire; d ’autre part, 
les cas où il faut «prévoir un système de coopération active 
dans le cadre duquel des groupes de pays s’aideront mutuelle
ment à entreprendre diverses activités spatiales ». Le rapport 
envisage des accords internationaux touchant un certain nombre 
de questions et notamment l’utilisation des fréquences radio
électriques, l’enregistrement des caractéristiques de l’orbite, la 
cessation de l’émission de radio à la fin de la durée utile du 
satellite, l ’élimination des satellites «morts», le retour et la 
récupération des engins spatiaux, la restitution de l ’équipement 
récupéré, l’identification de l’origine des satellites et les mesures 
permettant de limiter les conséquences nuisibles d’une conta
mination éventuelle, biologique, chimique et radioactive. Parmi 
les mesures qu’envisage le rapport, pour assurer une coopéra
tion internationale, l ’on peut mentionner le lancement simul
tané de fusées sondes, l’utilisation internationale des aires de 
lancement, la coopération pour l’équipement scientifique des 
satellites et des fusées spatiales, la coopération dans le domaine 
du repérage, de la télémesure et de l’exploitation des données, 
la coopération en vue de l ’échange et de l’interprétation des 
données, ainsi que des accords internationaux permettant d’uti
liser au maximum les satellites météoroloqiques et de com
munications. Le Comité a regroupé, en tant que problèmes 
juridiques susceptibles d ’être étudiés par priorité, les questions 
touchant la liberté d’explorer et d’utiliser l’espace extra-atmos
phérique, la responsabilité en raison des dommages corporels
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ou matériels causés par les engins spatiaux, la répartition des 
fréquences radioélectriques, les mesures tendant à éviter des 
collisions entre engins spatiaux, la coordination des lancements, 
ainsi que les accords relatifs au retour et à l ’atterrissage des 
engins spatiaux. Le Comité a considéré moins urgentes la 
question de savoir où commence l’espace extra-atmosphérique, 
les mesures de protection contre la contamination de l ’espace 
extra-atmosphérique ou contre la contamination provenant de 
l’espace extra-atmosphérique, les questions relatives à l’explo
ration des corps célestes et les mesures tendant à éviter les 
collisions entre engins spatiaux. Bien que ces propositions aient 
besoin d ’être plus largement appuyées pour devenir réalisables 
en pratique, elles constituent un point de départ d ’une impor
tance inestimable.

En 1959, l’Assemblée générale a créé un nouveau Comité 
des utilisations pacifiques de l ’espace extra-atmosphérique, sur 
une base plus large, en lui dormant mandat d’examiner l’étendue 
de la coopération internationale en matière d ’exploration et 
d ’exploitation de l’espace extra-atmosphérique à des fins paci
fiques, d’étudier les moyens pratiques et réalisàbles de mettre 
en œuvre des programmes touchant les utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique, qui pourraient être utilement 
entrepris sous les auspices des Nations Unies, et d’étudier la 
nature des problèmes juridiques que pourra soulever l ’explora
tion de l’espace extra-atmosphérique1. La réunion de ce Comité 
a été retardée jusqu’en mars 1962, afin que tous ses membres 
puissent y participer. L ’Assemblée générale a également ap
prouvé, en 1959, le principe de la convocation, sous les aus
pices des Nations Unies, d ’une conférence scientifique inter
nationale pour l’échange de données d ’expériences concernant 
les utilisations pacifiques de l ’espace extra-atmosphérique,

1 Assemblée générale, Résolution 1472 (XIV), A, du 12 décembre 1959.



analogue par son caractère aux conférences scientifiques qui 
ont joué un rôle si important pour l’utilisation pacifique de 
l’énergie atomique1. Cette conférence n ’a pas encore été réunie.

La Résolution de VAssemblée générale de 1961

L’Assemblée générale a examiné ce problème à nouveau, en 
1961 et, le 20 décembre, elle a adopté à l’unanimité une réso
lution d’une très grande importance, relative à la coopération 
internationale dans le domaine de l’utilisation pacifique de 
l’espace extra-atmosphérique 1 2. Le texte de cette Résolution est 
le suivant (certaines dispositions transitoires n ’ont pas été 
reproduites) :
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A
« L’Assemblée générale,
Reconnaissant qu’il est de l ’intérêt commun de l’humanité 

de favoriser l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique à 
des fins pacifiques et qu’il est urgent de renforcer la coopéra
tion internationale dans ce domaine important,

Estimant que l’espace extra-atmosphérique ne devrait être 
utilisé que pour le bien de l’humanité et au profit des Etats, 
quel que soit leur stade de développement économique et 
scientifique,

1. Recommande aux Etats de s’inspirer des principes 
suivants dans l ’exploration et l ’utilisation de l’espace extra
atmosphérique:
a) Le Droit international, y compris la Charte des Nations 

Unies, s’applique à l’espace extra-atmosphérique et aux 
corps célestes;

1 Assemblée générale, Résolution 1472 (XIV) B, du 12 décembre 1959.
2 Assemblée générale, Résolution 1721 (XVI) du 20 décembre 1961.
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b) L’espace extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent 
être librement explorés et exploités par tous les Etats, 
conformément au Droit international, et ne sont pas 
susceptibles d ’appropriation nationale;

2. Invite le Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique à étudier les problèmes juridiques que 
pourront soulever l’exploration et l ’utilisation de l ’espace 
extra-atmosphérique.

B
L’Assemblée générale,
Estimant que l’Organisation des Nations Unies doit consti

tuer un centre pour la coopération internationale touchant 
l’exploration et l ’utilisation pacifiques de l ’espace extra
atmosphérique,

1. Demande aux Etats qui lancent des objets sur une orbite 
ou sur une autre trajectoire extra-atmosphérique de fournir 
sans délai au Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique par l’intermédiaire du Secrétaire géné
ral, des renseignements en vue de l’enregistrement des 
lancements;

2. Prie le Secrétaire général de tenir un registre public 
où seront consignés les renseignements fournis conformément 
au paragraphe 1 ci-dessus;

3. Prie le Confité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique, agissant en coopération avec le Secré
taire général et utilisant pleinement les services et les res
sources du secrétariat:

a) de maintenir un contact étroit avec les organismes 
gouvernementaux et non-gouvernementaux qui s’occupent 
des questions relatives à l’espace extra-atmosphérique;
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b) de prévoir l’échange de renseignements que les gou
vernements donneraient volontairement sur les activités 
touchant l ’espace extra-atmosphérique, cet échange devant 
compléter les échanges techniques et scientifiques existants, 
sans faire double emploi avec eux;

c) de contribuer à l’étude des mesures propres à favoriser 
la coopération internationale touchant les activités relatives 
à l’espace extra-atmosphérique;

4. Prie en outre le Comité des utilisations pacifiques de 
l ’espace extra-atmosphérique de faire rapport à l ’Assemblée 
générale sur les dispositions qui auront été prises pour 
l’accomplissement de ces fonctions et sur les faits nouveaux 
touchant les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmos
phérique qu’il jugera importants.

C
L’Assemblée générale,
Notant avec satisfaction le développement considérable 

qu’ouvrent à la science et à la technique météorologiques 
les progrès réalisés en ce qui concerne l’espace extra-atmo
sphérique.

Convaincue des avantages que la coopération internationale 
dans la recherche et l ’analyse météorologiques apportera au 
monde entier, 1

1. Recommande à tous les Etats Membres, à l’Organisa
tion Météorologique Mondiale et aux autres institutions 
spécialisées compétentes de faire, dans un proche avenir, 
compte tenu des faits nouveaux intéressant l’espace extra
atmosphérique, une étude complète sur les mesures propres à:
a) faire progresser la science et la technique atmosphériques 

de manière à faire mieux connaître les forces physiques

8
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fondamentales affectant le climat et à donner la possibilité 
de modifier à grande échelle les conditions météorolo
giques;

b) développer les moyens de prévision météorologique 
actuels et aider les Etats Membres à employer efficacement 
ces moyens, grâce à des centres météorologiques régionaux;

2. Prie l’Organisation Météorologique Mondiale, agissant 
en consultation, selon les besoins, avec l’UNESCO et d ’autres 
institutions spécialisées, ainsi qu’avec des organisations gou
vernementales et non gouvernementales comme le Conseil 
International des Unions Scientifiques, de présenter un 
rapport aux Gouvernements des Etats Membres de l ’Orga
nisation Météorologique Mondiale et au Conseil Economique 
et Social, lors de sa trente-quatrième session, sur les dis
positions administratives et financières permettant de par
venir à ces fins, pour que l’Assemblée Générale examine 
lesdites dispositions à sa 17e session;

3. Prie le Comité pour les Utilisations Pacifiques de 
l ’Espace Extra-atmosphérique, lorsqu’il le jugera à propos, 
d ’examiner ledit rapport et de présenter ses observations et 
recommandations au Conseil Economique et Social et à 
l’Assemblée Générale.

D

L’Assemblée Générale,
Estimant que les Nations du monde doivent pouvoir, dès 

que possible, communiquer au moyen de satellites sur une 
base mondiale et non discriminatoire,

Convaincue qu’il faut préparer la voie à l’établissement de 
télécommunications par satellites qui fonctionnent efficace
ment sur le plan pratique,
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1. Note avec satisfaction que l’Union Internationale des 
Télécommunications prévoit de réunir une conférence spé
ciale en 1963 en vue d ’attribuer des bandes de fréquence 
radioélectriques pour les activités de l’espace extra-atmos
phérique;

2. Recommande à l’Union Internationale des Télécom
munications d ’examiner à cette conférence les aspects des 
télécommunications spatiales pour lesquelles une coopéra
tion internationale sera nécessaire;

3. Note l’importance que pourra avoir l’emploi de satel
lites de télécommunications par l’Organisation des Nations 
Unies et ses principaux organes, ainsi que par les institutions 
spécialisées, tant pour les besoins de leurs activités que pour 
leur information;

4. Invite le Fonds Spécial et le Programme élargi d ’Assis- 
tance Technique à examiner avec bienveillance, en consulta
tion avec l ’Union Internationale des Télécommunications, 
les demandes d’assistance technique et autres faites par les 
Etats Membres, en vue d’une étude de leurs besoins en 
matière de télécommunications et de l’aménagement de leurs 
installations intérieures de télécommunications afin qu’ils 
puissent utiliser efficacement les télécommunications spatiales ;

5. Prie l’Union Internationale des Télécommunications, 
agissant en consultation, selon les besoins, avec les Etats 
Membres, I’unesco et d’autres institutions spécialisées, ainsi 
qu’avec les organisations gouvernementales et non gouver
nementales comme le Comité sur la Recherche Spatiale du 
Conseil International des Unions Scientifiques, de présenter 
un rapport sur la mise en œuvre de ces propositions au 
Conseil Economique et Social, lors de sa 34e session et à 
l’Assemblée Générale lors de sa 17e session;
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6. Prie le Comité des Utilisations Pacifiques de l ’Espace 
Extra-atmosphérique, lorsqu’il le jugera à propos, d ’examiner 
ledit rapport et de présenter ses observations et recomman
dations au Conseil Economique et Social et à l ’Assemblée 
Générale. »

Après l ’adoption de cette résolution par l ’Assemblée Géné
rale, des messages ont été échangés les 7 et 20 mars 19621 entre 
le Président Kennedy et M. Krouchtchev, envisageant un cer
tain nombre de démarches initiales en vue d’établir une coopé
ration appréciable entre les Etats-Unis et l’URSS en matière 
spatiale.

Méthode de travail du Comité de 1962

En vertu de la résolution de l’Assemblée Générale, le Comité 
des utilisations pacifiques de l’Espace extra-atmosphérique a 
tenu sa première session en mars 19621 2. Le Comité a créé un 
Sous-Comité scientifique et technique et un Sous-Comité juri
dique, chargés d ’examiner de façon plus approfondie les ques
tions dont il était saisi. Passant en revue le résultat de la session, 
le Président du Comité a noté que « de nombreuses délégations 
ont pris acte avec une vive satisfaction des échanges de messages 
entre M. Khrouchtchev, Président du Conseil des Ministres de 
l’URSS et M. Kennedy, Président des Etats-Unis d’Amérique, 
concernant la possibilité de mettre au point des programmes 
concrets en vue de l’exploration et de l’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique à des fins pacifique ». Le Comité a convenu 
« que tous les membres du Comité et du Sous-Comité se donne

1 New York Times, International Edition, 8 et 22 mars 1962.
2 Le rapport de cette session a été publié par les Nations Unies dans le 

Docum ent A/5109 du 30 mars 1962 et les procès-verbaux in extenso des 
réunions dans les documents A /A.C. 105/PV. 2-9.
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ront pour but de mener les travaux du Comité de façon que 
celui-ci parvienne à un accord sans qu’un vote soit nécessaire ».

Rapport présenté en 1962 par le Sous-Comité scientifique 
et technique

Le Sous-Comité scientifique et technique a tenu sa première 
session à Genève, du 28 mai au 13 juin 1962 et un accord 
substantiel a été réalisé au sujet de l’échange de renseignements, 
de l ’encouragement à apporter aux programmes internationaux 
et des installations internationales destinées aux fusées-sondes1.

Les recommandations adoptées par le Sous-Comité ont trait 
à l’échange de renseignements par l’intermédiaire du Comité et 
prévoient que seront fournis, volontairement, des renseigne
ments relatifs aux programmes nationaux, régionaux et inter
nationaux de recherche et d ’exploration pacifiques dans 
l’espace; que seront mis à la disposition des Etats membres les 
documents intéressant les impératifs techniques de la création 
d ’installations de faible envergure pour le relevé de la trajec
toire des satellites, la télémesure, le lancement de fusées-sondes 
et toutes autres sources de renseignements techniques utiles; 
sont également prévus des arrangements avec le cospar (le 
Comité de la Recherche Spatiale du Conseil international des 
Unions scientifiques) pour rendre accessibles aux Etats membres 
les renseignements dont dispose le cospar sur ses activités et 
sur celles des centres mondiaux de données pour les fusées et 
satellites et pour tenir le Comité au courant de 1’« organisation, 
l’utilisation, le rôle et les objectifs des Centres mondiaux de 
données sur les fusées et satellites et du réseau spacewarn 
de communications ». On remarquera que ces recommandations

1 Le rapport du Sous-Comité a été publié par les Nations Unies dans le 
document A /A .C . 105/CL/L. 2/REV. 2 du 14 juin 1962.
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ont pour objet essentiel une plus large diffusion des renseigne
ments déjà obtenus au sujet des activités spatiales, bien plus 
qu’un échange plus poussé, entre puissances spatiales, de ren
seignements dont on ne dispose pas encore.

Les recommandations adoptées, qui ont pour objet d ’encou
rager les programmes internationaux, ont trait pour partie aux 
programmes scientifiques placés sous le patronage du Conseil 
international des unions scientifiques et, pour partie, à la 
coopération internationale dans les domaines des communica
tions spatiales et des satellites météorologiques, par l ’intermé
diaire de l’Union internationale des télécommunications et de 
l ’Organisation météorologique mondiale. Au nombre des pro
grammes scientifiques, figurent l ’Année internationale du soleil 
tranquille (programme portant, pendant une période d’activité 
solaire réduite, sur des travaux scientifiques spécialisés relatifs 
à la météorologie, au géomagnétisme, à l’aurore, à la lueur 
atmosphérique, à l ’activité solaire, au rayonnement cosmique, 
à l ’aéronomie et à toutes autres disciplines touchant la recherche 
spatiale, l ’exploration et l’utilisation de l’espace, à une sur
veillance magnétique du monde et à des programmes d ’expé
riences météorologiques au moyen de fusées et sur la calotte 
polaire). Les recommandations relatives aux communications 
spatiales et aux satellites météorologiques constituent essen
tiellement la consécration de l ’action entreprise par l’Union 
internationale des télécommunications et l’Organisation mé
téorologique mondiale1.

Propositions en vue d'installations internationales de lancement 
de fusées-sondes dans la région équatoriale.

Les fusées-sondes sont les seuls instruments qui permettent 
d’effectuer directement des mesures à des altitudes situées entre

1 Voir su p ra , pages 83 et 87.
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30 et 200 km, c’est-à-dire au-dessus du plafond des ballons et 
au-dessous de l’altitude à laquelle évoluent les satellites. Le 
c o s p a r  envisage de vastes programmes d’observation par 
fusées-sondes. Toutefois, le réseau mondial d’installations de 
lancement de fusées-sondes comporte de graves lacunes, 
notamment dans la région équatoriale et dans l’hémisphère sud. 
C’est pourquoi le Sous-Comité a recommandé « d’installer sur 
l’équateur géomagnétique, le plus tôt possible, une aire de 
lancement de fusées-sondes ce qui constituerait une première 
mesure en vue de créer et d ’utiliser, sous les auspices des 
Nations Unies, des installations internationales de lancement de 
fusées-sondes ». L’utilité que pourront présenter des installations 
internationales de lancement de fusées-sondes est décrite ainsi :

« Le libre accès, pour tous les Etats Membres intéressés, aux installa
tions de lancement de fusées-sondes serait conforme aux intérêts de la 
communauté scientifique internationale et de tous les Etats Membres, 
et il contribuerait à la coopération internationale en offrant de nouvelles 
possibilités de recherche technique et scientifique à des fins pacifiques.

Ces installations ouvriraient des possibilités aux nations qui désirent 
s ’engager dans la voie de la recherche spatiale et permettraient de donner 
un enseignement et une formation pratiques dans ce domaine. En outre, 
il sera ainsi possible aux Etats Membres qui ne peuvent pas entreprendre 
seuls de telles recherches, pour des raisons économiques ou techniques, 
ou parce que leur territoire ne s ’y prête pas, d’y procéder en collabora
tion avec d ’autres pays. Pourront aussi participer à ces recherches les 
Etats qui possèdent déjà des installations de lancement mais qui vou
draient procéder à des recherches scientifiques, à des fins pacifiques, 
dans d ’autres régions. »

Au nombre des installations nécessaires, il faudrait compter 
« une aire de lancement et une zone de chute, les bâtiments 
nécessaires, des lanceurs, l’approvisionnement en énergie, un 
dispositif de sécurité approprié, des installations de repérage, 
de télémesure et de chronométrage et des services météorolo
giques ». H y aurait avantage à compléter cette liste par l’équipe
ment suivant: «ionosonde, station magnétique, appareils de
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repérage optique, appareillage pour l’étude des conditions de 
milieu, équipement pour l’exploitation des données». Le 
patronage de ces installations par les Nations Unies faciliterait, 
de l’avis du Sous-Comité, la cession, aux fins d ’utilisation sur 
les aires internationales, des fusées-sondes aux Etats qui ne 
possèdent pas les installations nécessaires. C’est pourquoi le 
Sous-Comité recommande que le Comité des Nations Unies 
pour les utilisations pacifiques de l’énergie atomique prenne 
rapidement des mesures en vue de l’élaboration d’une « Charte » 
d ’importance considérable touchant la création et l’exploitation 
d ’installations internationales de lancement de fusées-sondes 
en s’inspirant des principes fondamentaux suivants:

i) Chaque installation de lancement de fusées-sondes relèverait du pays 
(« Etat hôte ») sur le territoire duquel elle est située.

ii) Une aire de lancement serait considérée comme installation inter
nationale si le Comité de l ’utilisation pacifique de l ’espace extra- 
atmosphérique le recommande après examen de chaque cas et si 
l ’installation est conforme aux principes établis.

iii) L ’installation de lancement de fusées-sondes ne servirait qu’à des 
expériences scientifiques de caractère pacifique.

iv) Les installations recommandées pour l ’aire de lancement seraient 
indiquées par le Comité des utilisations pacifiques de l ’espace extra- 
atmosphérique, qui procéderait à cet effet aux consultations qu’il 
jugerait utiles.

v) Il appartiendrait à l ’Etat hôte de s ’entendre avec les pays utilisateurs 
en ce qui concerne la fourniture, d ’un commun accord, de crédits ou  
de matériel, ou des deux, pour les installations nécessaires.

vi) Les frais d ’exploitation seraient répartis entre les utilisateurs sur une 
base équitable.

vii) D es renseignements complets sur toutes les installations de l ’aire de 
lancement et sur toutes les expériences qui y sont effectuées seraient 
mis à la disposition des spécialistes et techniciens de tous les Etats 
Membres. Ceux-ci auraient le droit d ’inspecter ces installations, sous 
réserve évidemment des dispositions concernant la sécurité et les 
opérations.
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viii) Les résultats des expériences seraient publiés dans les périodiques 
scientifiques accessibles à tous.

ix) Les objectifs et les dates prévues des expériences à effectuer sur une 
aire internationale de lancement devraient être annoncés préalable
ment au Comité des utilisations pacifiques de l ’espace extra-atmo
sphérique, au COSPAR et aux utilisateurs.

x) Pour les lancements effectués sur l ’installation, l ’Etat hôte et les Etats 
utilisateurs communiqueraient au Comité des utilisations pacifiques 
de l ’espace extra-atmosphérique et au COSPAR des données sur les 
expériences, les dates et les lancements.

xi) L ’Etat hôte ferait périodiquement rapport au Comité des utilisations 
pacifiques de l ’espace extra-atmosphérique sur les opérations et 
l ’utilisation de l ’installation de lancement de fusées-sondes. Le Comité 
déciderait chaque année si l ’O N U  doit continuer à accorder son 
patronage à l ’installation.

xii) U n  groupe consultatif composé de représentants scientifiques des 
Etats utilisateurs serait chargé, auprès de l ’installation de lancement, 
de donner des avis sur la mise en œuvre et les dates d’exécution des 
projets proposés par des savants, ainsi que sur des programmes de 
formation.

xiii) L ’Etat hôte serait responsable de la direction et du fonctionnement 
de l ’installation, notamment des questions relatives à la sécurité, aux 
plans des travaux, au personnel, à la gestion et aux principaux moyens 
de transport sur les lieux.

Rapport du Sous-Comité juridique pour 1962

Le Sous-Comité juridique a tenu sa première session à 
Genève, du 28 mai au 20 juin 1962, mais il n ’est pas parvenu 
à un accord aussi substantiel. Dans son rapport1, le Sous- 
Comité reproduit quatre propositions fondamentales qui lui 
ont été soumises. L ’URSS a soumis une proposition de décla
ration, destinée à être signée au nom des Gouvernements,

1 Nations Unies, Document A/AC.105/C2./3; voir également les procès- 
verbaux du Sous Comité, A/AC.105/C2./SR1-SR 15.



202 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PREPARATOIRES

touchant les principes de base qui régissent les activités des 
Etats en matière d’exploration et d’exploitation de l ’espace 
extra-atmosphérique, ainsi qu’une proposition relative à 
l’assistance aux astronautes et à la restitution des navires de 
l’espace après un atterrissage forcé. Les Etats-Unis ont soumis 
des propositions relatives à l’assistance et à la restitution 
des véhicules spatiaux et des équipages ainsi qu’à la res
ponsabilité du fait d ’accidents causés par des véhicules 
spatiaux.

Proposition de F URSS en vue d'une Déclaration de principes 
de base

La proposition de l’URSS en vue d’une déclaration de 
principes de base est ainsi libellée:

« Les Gouvernements des Etats dont les représentants ont signé la 
présente Déclaration,
s ’inspirant des vastes perspectives qu’ouvre à l ’humanité la pénétration 
dans l ’espace extra-atmosphérique,
Considérant que les peuples de tous les pays du monde sont intéressés à 
l ’exploitation de l ’espace extra-atmosphérique,
Désireux de contribuer au développement d’une large collaboration 
internationale dans l ’étude de l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphé
rique à des fins pacifiques,
Prenant en considération la Résolution 1721 (XVI) de l ’Assemblée 
générale des Nations Unies qui a été approuvée à l ’unanimité de tous 
les Etats membres de l ’Organisation des Nations Unies,
Affirment solennellement qu’ils se conformeront aux principes ci-après 
dans l ’étude et l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique:

« 1. L ’étude et l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique doi
vent se faire au profit et dans l ’intérêt de l ’humanité tout entière.

2. L ’espace extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent être 
librement explorés et utilisés par tous les Etats; aucun Etat ne peut 
prétendre à l ’établissement de sa souveraineté sur l ’espace extra-atmos- 
sphérique ou sur les corps célestes.
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3. Tous les Etats ont des droits égaux à l’étude et à l ’utilisation de 
l ’espace extra-atmosphérique.

4. Dans leurs activités visant à l ’exploitation de l ’espace extra-atmo
sphérique, les Etats doivent se conformer aux principes de la Charte 
des Nations Unies et aux autres principes universellement reconnus de 
Droit international, en vue du développement de relations amicales 
entre les peuples et du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationale.

5. Les progrès scientifiques et techniques doivent être mis à profit 
dans l ’espace extra-atmosphérique en vue de favoriser une meilleure 
compréhension entre les peuples et pour développer une large collabo
ration internationale entre les Etats; l ’utilisation de l ’espace extra
atmosphérique pour la propagande de guerre ou pour la propagation 
des haines nationales ou raciales sera interdite.

6. Tous les Etats ont le devoir de collaborer et de s ’aider mutuelle
ment dans l ’exploitation de l ’espace extra-atmosphérique; des mesures 
susceptibles de rendre plus difficile, de quelque manière que ce soit, 
l’étude ou l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique à des fins paci
fiques par d ’autres Etats ne peuvent être adoptées qu’après consultation 
préalable de ces Etats et avec leur consentement.

7. Toutes les formes d ’activité visant à l ’étude et à l ’utilisation de 
l ’espace extra-atmosphérique sont uniquement et exclusivement du 
ressort des Etats; les Etats conservent leurs droits souverains sur les 
objets lancés par eux dans l ’espace extra-atmosphérique.

8. L ’utilisation des satellites artificiels de la terre à des fins de ren
seignement sur le territoire d ’un Etat étranger est incompatible avec les 
buts que l ’humanité se propose d ’atteindre dans l ’exploitation de 
l ’espace extra-atmosphérique.

9. Les Etats considéreront tous les astronautes comme des envoyés 
de l ’humanité dans l ’espace extra-atmosphérique et ils accorderont toute 
l ’aide possible aux navires cosmiques et à leurs équipages qui se trou
veraient accidentellement contraints de se poser sur le territoire d’un 
Etat étranger ou en haute mer; les navires cosmiques, les satellites et 
les containers découverts en dehors des frontières de l’Etat qui les a 
lancés seront restitués à ce dernier.

Les Gouvernements des Etats ayant signé la présente Déclaration 
invitent tous les autres Etats du monde à y adhérer. »
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Proposition de VU RS S  relative à V assistance aux astronautes 
et à la restitution des navires de Vespace

La proposition de l’URSS en vue d ’un accord international 
relatif à l’aide aux astronautes et aux navires spatiaux effectuant 
un atterrissage forcé était libellée en les termes suivants :

Les Gouvernements. . .
Reconnaissant l ’intérêt commun de l ’humanité au développement de 

l ’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques,
Animés du désir de faire tout en leur pouvoir pour venir en aide aux 
équipages des vaisseaux cosmiques qui seraient victimes d’un accident, 
Ont décidé de conclure le présent accord et ont désigné à cette fin leurs 
représentants qui, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus 
en bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes:

Article 1
Chaque Etat accorde son aide aux équipages des vaisseaux cos

miques victimes d’un accident et prend des mesures en vue du sauvetage 
des cosmonautes qui ont fait un atterrissage ou un amerrissage forcé 
et utilise à ces fins tous les moyens dont il dispose, y compris les moyens 
radio-techniques, optiques, les moyens de communication et les divers 
dispositifs de sauvetage.

Article 2
L ’Etat contractant qui constate que l ’équipage d ’un vaisseau cos

mique d ’un autre Etat contractant est victime d ’un accident fait tout en 
son pouvoir pour en informer en temps utile l ’Etat qui a lancé ce vaisseau.

Article 3
Dans le cas où les cosmonautes d ’un Etat contractant effectuent 

un atterrissage forcé sur le territoire d ’un autre Etat contractant, ce 
dernier Etat en informe sans délai l ’Etat qui a lancé le vaisseau cos
mique et il prend toutes les mesures possibles en vue du sauvetage des 
cosmonautes ayant effectué un atterrissage forcé et afin de leur apporter 
l ’aide nécessaire.

Article 4
S ’il existe des raisons de penser que des cosmonautes ont fait un 

amerrissage forcé en haute mer, les recherches sont en cas de besoin en
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treprises conjointement par les Etats contractants auxquels une demande 
à cet effet a été adressée par l ’Etat qui a lancé le navire cosmique.

Article 5
L’aide qu’un Etat contractant accorde en cas de nécessité aux 

cosmonautes d ’un autre Etat contractant ne diffère en rien de l ’aide 
accordée par le premier Etat à ses propres cosmonautes.

Article 6
Chaque Etat contractant prend toutes les mesures possibles en vue 

d ’assurer le retour le plus rapide dans leur pays des cosmonautes d ’un 
autre Etat contractant qui aurait fait un atterrissage forcé sur son 
territoire ou qui aurait été sauvé en haute mer.

Article 7
Les vaisseaux cosmiques, les satellites et les containers appartenant 

à un Etat étranger découverts par un Etat contractant sur son territoire 
ou recueillis en haute mer sont restitués sans délai à l ’Etat qui les a 
lancés s’ils portent des signes distinctifs établissant leur appartenance 
nationale et si l ’Etat qui les a lancés a officiellement fait connaître le 
lancement de ces appareils. Les appareils cosmiques sur lesquels seraient 
découverts des instruments destinés à des fins de renseignement sur le 
territoire d ’un autre Etat ne sont pas restitués.

Article 8
Les dépenses qu’un Etat engage dans l ’accomplissement des obliga

tions prévues aux articles 6 et 7 du présent accord sont remboursées 
par l ’Etat qui a lancé l ’appareil cosmique.

Article 9
Le présent accord est ouvert à l ’adhésion de tous les Etats du monde. »

Proposition des Etats-Unis relative à Vassistance aux véhicules 
spatiaux et à leurs équipages et à la restitution de ceux-ci.

La proposition soumise par les Etats-Unis à propos de 
l’assistance aux véhicules spatiaux et à leurs équipages et à 
la restitution de ceux-ci a pris la forme d’un projet de résolution 
destinée à être adoptée par l ’Assemblée générale, projet qui 
était formulé en les termes suivants :
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« U  Assemblée générale,
Reconnaissant que l ’équipage des véhicules spatiaux peut être victime 
d ’un accident ou se trouver en difficulté,
Reconnaissant qu’il peut arriver que des véhicules spatiaux et leur 
équipage, lorsque ces véhicules en comportent un, soient amenés à 
atterrir pour cause d ’accident, de difficultés ou d’erreur, ou dans des 
conditions autres que celles prévues,
Considérant que, en pareilles circonstances, l ’action des Etats doit être 
dictée par des préoccupations d ’ordre humanitaire et tenir compte des 
nécessités d ’ordre scientifique,
Recommande à l ’attention des Etats les principes ci-après:

1. Toute l ’assistance possible doit être prêtée à l ’équipage des véhicules 
spatiaux victimes d ’un accident ou se trouvant en difficulté, qui sont 
amenés à atterrir pour cause d ’accident, de difficulté ou d’erreur, ou 
dans des conditions autres que celles prévues;

2. Les véhicules spatiaux et leur équipage, lorsque ces véhicules en 
comportent un, qui atterrissent pour cause d’accident, de difficultés ou  
d ’erreur, ou dans des conditions autres que celles prévues, seront res
titués rapidement et dans les conditions voulues de sécurité à l ’Etat 
ou aux Etats, ou à l ’Organisation internationale, qui en ont assuré le 
lancement;

3. Toute dépense engagée en vue de prêter assistance aux véhicules 
spatiaux et à leur équipage en vue de leur restitution est à la charge 
de l ’Etat ou des Etats, ou de l ’Organisation internationale, qui en ont 
assuré le lancement. »

Proposition des Etats-Unis concernant la responsabilité en 
matière d'accidents de véhicules spatiaux

La proposition des Etats-Unis relative à la responsabilité en 
matière d ’accident des véhicules spatiaux était destinée à être 
adoptée sous forme de résolution par le Sous-Comité et était 
rédigée en les termes suivants:

« Le Sous-Comité juridique du Comité des Nations Unies pour l ’utili
sation pacifique de l ’espace extra-atmosphérique,

Reconnaissant que les accidents des véhicules spatiaux peuvent causer 
des blessures, des pertes de vies humaines ou des dommages aux biens,
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Reconnaissant que les Etats ou les Organisations internationales 
responsables du lancement des véhicules spatiaux doivent être respon
sables, sur le plan international, pour lesdites blessures, pertes de vies 
humaines ou dommages,

Estimant qu’il convient d ’établir d ’un commun accord des règles et 
des procédures applicables à ces cas,

1. Prie le Secrétaire Général de créer un groupe consultatif restreint 
d ’experts juridiques pris dans les différentes régions géographiques;

2. Invite le Groupe consultatif constitué à préparer un projet d ’accord 
international sur la responsabilité des Etats et des Organisations inter
nationales pour les blessures, pertes de vies humaines ou dommages 
causés par des véhicules spatiaux;

3. Recommande au Groupe consultatif de s ’inspirer des principes 
suivants :

a) Les Etats ou Organisations internationales responsables du lan
cement de véhicules spatiaux doivent être responsables sur le plan 
international des blessures, pertes de vies humaines ou dommages aux 
biens ainsi causés, que ces blessures, pertes de vies humaines ou dom
mages aient été subis sur terre, en mer ou dans l ’espace aérien;

b) Dans le cas d ’une réclamation fondée sur des blessures, pertes de 
vies humaines ou dommages aux biens causés par un véhicule spatial, 
l ’on n ’a pas à faire la preuve de la faute des Etats, de l ’Etat ou de l ’Orga
nisation internationale responsable du lancement du véhicule spatial 
en question, mais le degré de prudence dont aurait raisonnablement dû 
faire preuve la personne ou l ’entité, au nom de laquelle la réclamation 
est faite, peut être pris en considération;

c) Une réclamation internationale peut être présentée à l ’Etat, aux 
Etats ou à l ’Organisation internationale responsable du lancement d’un 
véhicule spatial ayant causé des blessures, pertes de vies humaines ou 
dommages, sans qu’il y ait lieu au préalable d ’épuiser toutes les voies 
de recours internes qui pouvaient être exercés;

d) La présentation de la réclamation doit être faite dans un délai 
raisonnable après la survenance de l ’accident qui a causé les blessures, 
pertes de vies humaines ou dommages;

é) La Cour internationale de Justice devra être compétente pour 
statuer sur tout différend relatif à l ’interprétation ou à l ’application de 
l ’accord international sur la responsabilité, à défaut d ’accord entre les 
Etats intéressés sur d’autres moyens de règlement.
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4. Invite le Groupe consultatif à transmettre le projet d ’accord inter
national au Sous-Comité juridique à une date rapprochée. »

Questions de procédure

Aucun accord n ’a été réalisé sur ces propositions. Il n ’a 
pas non plus été possible de parvenir à un accord sur les pro
positions soumises respectivement par l’Inde et le Canada, 
tendant à prendre acte de l’état des débats.

La proposition indienne était libellée ainsi:
« 1. Le Sous-Comité examinera plus avant, lors de ses sessions ulté

rieures, les principes qui devraient régir l ’activité des Etats dans l ’ex
ploration et l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique; il tiendra 
compte ce faisant des propositions qui auront été formulées; à cet 
effet, les membres du Sous-Comité sont invités à soumettre toute pro
position complémentaire un mois au moins avant la prochaine session 
du Sous-Comité.

2. Le Sous-Comité approuve le principe en vertu duquel les Etats 
doivent s ’engager à prêter assistance, dans toute la mesure de leurs 
moyens, aux astronautes, accidentés ou non, en cas d ’atterrissage ou 
d ’amérissage forcé, et à faciliter la restitution des véhicules spatiaux et 
de leurs équipages à l ’Etat qui aura procédé au lancement.

3. Le Sous-Comité approuve le principe selon lequel les Etats sont 
responsables, du point de vue international, des dommages causés par 
leurs véhicules spatiaux aux personnes, qu’ils aient ou non entraîné 
la mort, ou aux biens.

4. Le Sous-Comité décide de créer un Groupe de travail qui examinera 
les mesures complémentaires qu’appelle la mise en œuvre des principes 
énoncés aux paragraphes 2 et 3.

5. Le Sous-Comité décide d’inclure dans son rapport une liste pro
visoire des questions additionnelles qu’il pourrait traiter à ses sessions 
ultérieures. »

La proposition canadienne était ainsi rédigée:
« 1. N i au Comité ni au cours de nos consultations avec d ’autres 

représentants, personne ne s ’est opposé à la création d ’un groupe de 
travail qui serait chargé de préparer un projet d ’accord international
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sur la responsabilité en raison des accidents causés par des véhicules 
spatiaux. Le Comité a, au contraire, approuvé sans réserve une action 
en ce sens.

2. Le Comité a également convenu que la déclaration de principes 
généraux devrait être considérée comme une question importante, mais 
que l ’examen détaillé de cette question pouvait être renvoyé à une 
session ultérieure.

3. Le seul point sur lequel l ’accord ne s ’est pas fait est celui de la 
manière de traiter la question de l ’assistance aux véhicules spatiaux et 
à leurs équipages et de leur restitution au pays d’origine. Les différences 
de conceptions au sujet de cette question posent à leur tour l ’impor
tante question de savoir si ces divergences de vues sont assez prononcées 
pour empêcher les progrès dans l ’étude d’une question distincte, à savoir 
celle de la  responsabilité encourue en raison des accidents causés par 
des véhidiles spatiaux. »

D ’autres problèmes juridiques, dont on a suggéré qu’ils 
soient examinés ultérieurement, comprenaient notamment les 
questions suivantes:

« 1. Démarcation entre l ’espace extra-atmosphérique et l ’espace 
atmosphérique.

2. Juridiction et droit applicables aux êtres humains à bord des vais
seaux spatiaux et des stations habitées établies sur les corps célestes;

3. Mesures propres à empêcher que des expériences scientifiques ou 
d ’autres activités spatiales n ’entravent l ’exécution de projets 
spatiaux;

4. Lutte contre la contamination de l ’espace extra-atmosphérique et 
des corps célestes ou en provenance de ceux-ci;

5. Réglementation du lancement et des orbites des véhicules spatiaux 
et des satellites artificiels.

6. Contrôle des Nations Unies sur les programmes de radio-diffusion 
et de télévision diffusés par des moyens extra-atmosphériques. »

En ces circonstances, le Sous-Comité juridique s’est contenté 
de présenter un rapport au Comité des utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique.
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V  Organisation météorologique mondiale

Par la Résolution 1721 (XVI) C du 20 décembre 1961, 
l’Assemblée générale des Nations Unies a prié l ’Organisation 
météorologique mondiale de présenter des propositions tou
chant les dispositions administratives et financières qui per
mettraient de tirer parti des perspectives qu’ouvrent à la science 
et à la technique météorologiques les progrès réalisés dans le 
domaine de l ’espace extra-atmosphérique.

L ’Organisation météorologique mondiale a soumis, en 
juillet 1962, à la 34me Session du Conseil économique et social, 
un rapport consacré à cette question1. Préparé en coopération 
avec des savants désignés par les Etats-Unis et par l’URSS, 
le rapport décrit les mesures à prendre, sur le plan de l’organi
sation et sur le plan financier, pour permettre la pleine utilisation 
des nouvelles données météorologiques que pourront fournir 
les satellites artificiels, grâce à une veille météorologique 
mondiale. Le système qui est proposé a pour objet de mettre 
à la disposition de chaque pays l’ensemble de renseignements 
et d ’observations analysés le mieux adapté à ses besoins, y 
compris les données fournies par les satellites. Il n ’est pas 
prévu de lancement conjoint ni d’exploitation conjointe de 
satellites météorologiques; ces opérations demeurent placées 
sous la responsabiüté des Etats. Le plan proposé prévoit 
essentiellement la création et l ’exploitation de divers centres et 
stations ainsi que l’établissement de diverses autres installations 
(y compris en matière de télécommunications) afin d’assurer, 
grâce à la coordination des observations et des mesures, la plus 
large diffusion des renseignements obtenus, l ’utilisation la plus 
complète des satellites à des fins météorologiques. Les princi

1 Organisation météorologique mondiale, Premier rapport sur Vavance
ment des sciences atmosphériques et de leurs applications à la lumière des 
progrès réalisés dans le domaine de Vespace extra-atmosphérique, 1962.
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pales conditions qui doivent être réunies pour que cette pleine 
utilisation soit possible sont les suivantes:

« i) La présence ininterrompue d ’un ou de plusieurs satellites trans
mettant des renseignements météorologiques utiles;

ii) Des stations d’écoute en nombre suffisant, disposant des moyens 
adéquats pour assurer une bonne réception et pour dépouiller les données 
en vue de leur utilisation à l ’échelle du globe;

iii) D es bandes de fréquences sans brouillage pour les communications 
avec les satellites météorologiques;

iv) Le perfectionnement des techniques pour l ’application pratique 
des données d’observation de satellites;

v) U n réseau approprié d ’observations météorologiques classiques et 
auxiliaires destiné à fournir le cadre des observations détaillées pouvant 
être obtenues des satellites et à faciliter l ’interprétation de ces observa
tions;

vi) D es moyens de communication permettant une diffusion rapide 
dans le monde entier des données dépouillées —  tant classiques qu’en 
provenance des satellites —  à des fins pratiques;

vii) Le développement des Centres mondiaux A  et B de données 
météorologiques et/ou la création de nouveaux centres de manière à 
rassembler les données recueillies par des satellites et les données dépouil
lées, telles que diagrammes et coupes verticales, afin que ces renseigne
ments soient aisément disponibles pour la recherche;

viii) U n programme de recherches à long terme utilisant les données 
d ’observation des satellites. »

Washington et Moscou ont été choisis comme Centres 
météorologiques mondiaux, centres qui seront confiés au 
Weather Bureau des Etats-Unis et au Service hydrométéorolo
gique de l’URSS. Sont également envisagées la création d ’un 
troisième Centre mondial dans l’hémisphère sud, organisé et 
financé à l’échelon international et celle d’un réseau de Centres 
régionaux. Un plan détaillé sera préparé en vue de la création 
de ces centres. Un rôle de coordination sera confié à un Comité 
consultatif de l’O.M.M.
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Si certains de ces arrangements pourront, le moment venu, 
prendre la forme de règlements de l’O.M.M., ils ne semblent 
pas poser, à l’heure actuelle, de problèmes d ’envergure sus
ceptibles d’intéresser directement les juristes de droit inter
national. Lorsque les renseignements obtenus au moyen de 
satellites météorologiques permettront d’agir, de propos 
délibéré et à grande échelle, pour modifier les conditions météo
rologiques, et dans cette éventualité seulement, des problèmes 
juridiques importants se poseront touchant les droits et les 
obligations des Etats au cas où l’action entreprise par un Etat 
porterait atteinte aux intérêts d’autres Etats. Un appendice 
au rapport de l’O.M.M.1 fait mention de cette possibilité en 
les termes suivants:

« Modification du temps et du climat

« 1. Il est normal de s’attendre à ce que les programmes de recherches 
actuels et envisagés, avec l ’aide des satellites et de leurs méthodes d’ob
servation, améliorent les connaissances relatives à la circulation générale 
et au bilan thermique de l ’atmosphère qui, à leur tour, nous permettront 
de mieux comprendre le temps et le climat.

2. En effet, l ’homme pourra sans doute influencer un jour le temps 
et même le climat à grande échelle; on a mentionné, par exemple, la 
fusion artificielle de la calotte glaciaire arctique; toutefois, il est impérieux 
de prévoir avec précision et d ’évaluer les conséquences que toute inter
vention de ce genre pourrait avoir sur les régimes climatiques actuels.

3. La complexité des processus atmosphériques est telle qu’un chan
gement des conditions météorologiques artificiellement provoqué dans 
une partie de la terre aura nécessairement des répercussions dans d ’autres 
régions. On peut affirmer ce principe en se fondant sur les connaissances 
actuelles du mécanisme de la circulation générale de l ’atmosphère. 
Cependant, nos connaissances sont encore bien loin de nous permettre 
de prévoir avec certitude l ’intensité, la nature ou la durée des effets 
secondaires auxquels peut donner lieu un changement de temps ou de 
climat dans une partie du monde, ni même de discerner si ces effets 
pourront être bénéfiques ou néfastes.

Appendice E.
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4. En outre, il convient de ne pas oublier qu’un changement de climat, 
même s ’il est considéré comme bienfaisant, entraînerait nécessairement 
des modifications écologiques dans la vie des plantes et des animaux, 
dont les conséquences ne se feraient pas seulement sentir sur l ’agricul
ture, mais sur toute la vie économique et sociale de la région intéressée.

5. Par conséquent, avant d ’entreprendre une expérience pouvant 
modifier à grande échelle les conditions météorologiques, nous devrons 
nous assurer que nous pouvons prévoir exactement les changements qui 
se produiront dans le bilan thermique et dans la circulation de l ’atmo
sphère. Sinon, nous pourrions nous trouver un jour dans une situation 
dangereuse, née des changements de temps et de climat non souhaités 
et irréversibles.

6. La contamination d ’une grande partie de l ’atmosphère terrestre, 
dont l ’homme est responsable consciemment ou non, est destinée à 
s ’aggraver encore. Nous ne parlons pas seulement de la contamination 
des basses couches de l ’atmosphère par l ’anhydride carbonique et d ’au
tres gaz, particules, etc., qui peuvent avoir un effet important sur le 
bilan du rayonnement terrestre, mais également de la contamination 
accrue de la haute atmosphère. »

Bien entendu, le contrôle du temps n ’est que l ’un des aspects 
du problème que posent les éventuelles modifications du milieu 
naturel qui pourraient résulter des activités dans l ’espace et 
qui pourraient exiger certaines mesures de réglementation afin 
de s’assurer qu’aucun acte irrévocable n ’interviendra sans que 
soient consultés et dûment pris en considération les intérêts 
opposés en présence1. Il convient donc d’envisager cet aspect 
de la question dans le cadre d’un problème de portée plus géné
rale, plutôt que de l’étudier à propos des satellites météorolo
giques.

Union internationale des télécommunications.
Dans sa résolution n° 1721 (XVI) D du 20 décembre 1961, 

l’Assemblée générale des Nations Unies a demandé à l’Union

1 Nous avons examiné cette question plus en détail dans The Laws o f  
Nature and International Law , étude publiée dans Netherlands Interna
tional Law Review , 1959, Liber Amicorum J.P.A . François, pp. 160 à 172.
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internationale des télécommunications de prendre les initiatives 
qui s’imposent en matière de télécommunications spatiales.

En fait, la Conférence de plénipotentiaires de l’Union inter
nationale des télécommunications avait déjà accepté de se 
charger de cette tâche en adoptant, lors de sa Conférence de 
1959, la résolution n° 341.

La Conférence administrative des Radiocommunications de 
l’U.LT. de 1959 a étudié en détail les mesures à prendre en 
matière de radiocommunications, dans le domaine des télé
communications dans l’espace extra-atmosphérique. Elle a 
défini les nouveaux services de radio dans les stations nécessaires 
pour les communications spatiales et elle a attribué, à des fins 
de recherche, des bandes de fréquences aux services « Espace » 
et « Terre-Espace ».

Des mesures de plus grande envergure ont été renvoyées à 
plus tard, en attendant la convocation d’une Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications, au 
motif que «jusqu’à ce que l’on dispose des résultats de quelques 
programmes de recherche spatiale, il ne sera pas possible 
d’évaluer de façon précise si les services de radiocommunica
tions spatiales peuvent partager des fréquences avec d ’autres 
services de radiocommunications » et qu’« il est indispensable 
d ’avoir une plus grande expérience de la recherche spatiale et 
de connaître les résultats des études... pour que l’Union puisse 
prendre des décisions quant à l’attribution définitive de fré
quences pour les radiocommunications spatiales ».

Dans l’intervalle, l’étude dé certaines questions spéciales a 
été confiée au Comité consultatif international des radiocom
munications de l’U.LT. En mars 1962, une Commission d’étude,

1 Voir le Premier rapport de V Union internationale de Télécommunica
tions sur les télécommunications e t les utilisations pacifiques de Vespace 
extra-atmosphérique, Genève, 1962.
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émanation de ce Comité, a préparé un certain nombre de 
projets d’avis relatifs à la cessation des émissions radioélec
triques des satellites et autres véhicules spatiaux; l’identification 
des émissions radioélectriques en provenance de satellites et 
autres véhicules spatiaux, les systèmes de communication 
utilisant les satellites actifs de la terre pour la téléphonie à 
multiplexage par répartition en fréquence et pour la télévision 
monochrome; les bandes de fréquences préférées pour la 
télémesure, la poursuite, la télécommande, la transmission de 
la voix et des signaux video dans les satellites terrestres expéri
mentaux et d ’exploitation et dans les sondes spatiales; la 
disposition des canaux radioélectriques pour la télémesure et 
la télécommande dans les systèmes de communication utilisant 
des satellites comme relais; enfin, le choix des fréquences 
nécessaires aux services de radionavigation utilisant des satellites 
terrestres. Ces projets d’avis constituent l’embryon d’une règle
mentation générale de l’U.I.T. qui régirait les télécommunica
tions spatiales.

La Conférence administrative extraordinaire des radiocom
munications de 1963 est chargée d’examiner les progrès de la 
technique réalisés dans l’utilisation des radiocommunications 
pour la recherche spatiale ainsi que les résultats des études 
effectuées en matière de satellites terrestres utilisés à des fins 
opérationnelles (communication, radionavigation et météo
rologie). A la lumière de cet examen la Conférence est chargée 
d’envisager:

a) l’attribution de bandes de fréquences aux réseaux de 
satellites terrestres actifs ainsi que de bandes de fréquences 
pour la télémesure, la télécommande et les installations de 
contrôle nécessaires au fonctionnement de ces satellites;

b) d ’examiner s’il est toujours nécessaire de réserver certaines 
fréquences à la recherche spatiale, y compris pour les domaines
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connexes de la télémesure, de la télécommande et du contrôle. 
La Conférence est chargée de ne «réviser le Règlement des 
radiocommunications » de Genève de 1959 que dans la mesure 
indispensable pour l’application effective des décisions de la 
Conférence touchant les caractéristiques techniques et le fonc
tionnement des satellites terrestres et des services de recherche 
spatiale. La Conférence pourra également examiner les attri
butions de fréquences nécessaires en matière de radioastro
nomie1.

S’il reste beaucoup à faire et s’il reste à concilier des intérêts 
nettement opposés, il y a là cependant le fondement d ’une 
réglementation internationale efficace des télécommunications 
spatiales.

Organisation de Vaviation civile internationale

Au cours de la période qui a immédiatement précédé et suivi 
le lancement de Spoutnik I, l ’Organisation de l ’aviation civile 
internationale a parfois été considérée comme l’organisme le 
plus naturellement qualifié pour s’occuper de la réglementation 
des activités dans l’espace. Toutefois, il est rapidement apparu 
que le rôle qu’elle était susceptible de jouer dans cette matière 
était nécessairement limité à deux points de vue. En premier 
lieu, les activités dans l’espace intéressent tout un ensemble 
complexe d’éléments politiques, militaires, économiques et 
techniques et mettent en jeu des considérations juridiques 
dépassant de loin la compétence, soit de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, soit de tout autre organisme 
international, et supposent que les Nations Unies assument

1 Cf. Hanbury Brown (R) et Lovell (A.C.B.), The Exploration o f  
Space by Radio, 1957; Davies (R .D .) et Palmer (H.P.), Radio Studies o f  
the Universe, 1959; Graham Smith (F.), Radio Astronomy, 1960.
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des responsabilités considérables, une action complémentaire 
étant assurée par diverses institutions spécialisées, et notamment 
par rUnion internationale des télécommunications, l ’Organi
sation météorologique mondiale et d’autres organisations inter
nationales. En second lieu, l ’URSS ne fait pas partie de l’Orga
nisation internationale de l’aviation civile. Ce sont ces facteurs, 
bien plus que tout jugement que l’on a pu porter sur les rapports 
entre le vol dans l’atmosphère et les activités dans l’espace, qui 
ont amené à confier essentiellement aux Nations Unies plutôt 
qu’à l ’O.A.C.I. la tâche d ’élaborer une réglementation inter
nationale des activités dans l’espace.

Lors de la 10e Assemblée de l’O.A.C.I. à Caracas, en 1956, le 
Comité juridique de l’Organisation a estimé que, du point de 
vue fonctionnel, l’espace était de la compétence de l’O.A.C.I.,1 
mais, lors de la 12e Assemblée qui s’est tenue à San Diego 
en 19591 2, l’Assemblée a rejeté une proposition du Mexique 
tendant à ce que le Comité juridique de l’O.A.C.I. prenne des 
initiatives en la matière et a accepté une proposition déposée 
par les Etats-Unis, aux. termes de laquelle il convient de laisser 
aux Nations Unies la charge des questions d’ordre général 
relatives au Droit de l ’espace, sous réserve que FO.A.C.I. soit 
consultée à propos des questions qui l’intéressent plus parti
culièrement.

Toutefois, l’O.A.C.I. a un intérêt primordial à ce que la 
réglementation de la navigation vers l ’espace et en provenance 
de l ’espace ne soit pas en contradiction avec celle de la naviga
tion aérienne et à ce que les lancements et les vols soient 
minutés et notifiés de manière que les uns ne causent pas aux 
autres de danger excessif. Il peut en ressortir, bien que ce ne 
soit pas nécessairement le cas, que les règles applicables en la

1 O .A .C.I., Document 7712, A10-LE/5, paragraphe 12.
2 O .A .C.I Document A12-WP/105.
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matière devraient être élaborées par un même organisme inter
national; sans nul doute, une certaine coordination est néces
saire à l ’échelon international entre les autorités compétentes 
en matière de lancement de véhicules spatiaux et en matière 
d ’aviation, coordination comparable à celle qui semble déjà 
exister à l’échelon national dans certains Etats pour lesquels le 
problème revêt déjà une importance pratique. L’expérience 
acquise dans le cadre de l’Organisation de l ’aviation civile 
internationale pourra également, comme ce fut le cas en matière 
de navigation maritime, fournir d ’utiles analogies en vue de la 
réglementation dans l’espace.

Organisation intergouvemementale consultative de la navigation 
maritime

L’Organisation intergouvemementale consultative de la navi
gation maritime s’intéresse, de par sa nature même, aux satel
lites de navigation.

Agence internationale de Vénergie atomique

L’Agence internationale de l’énergie atomique porte un inté
rêt direct à des questions telles que l’apport possible des 
activités dans l’espace aux connaissances déjà acquises en 
matière de radioactivité, aux conséquences possibles de ces 
activités sur la protection contre les radiations et à la possibi
lité d’évacuer les déchets radioactifs au-delà de l’atmosphère.

Organisation mondiale de la santé

L’organisation mondiale de la santé s’intéresse aux incidences 
éventuelles des activités dans l ’espace sur les maladies que l’on 
constate sur la terre, ainsi qu’à la question, dont l’importance 
va croissant, de la médecine dans l ’espace.
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UNESCO

L’UNESCO s’intéresse, de façon générale, aux conséquences, 
pour la recherche scientifique, des réalisations dans l’espace.

Une réunion d’experts de l ’UNESCO a recommandé que 
« l ’UNESCO prenne les mesures voulues pour encourager les 
autorités compétentes à réserver les bandes de fréquences radio
phoniques et les ressources électroniques connexes à défaut des
quelles la transmission et la réception de la totalité des émissions 
de radio et de télévision éducatives ne pourraient être assurées 
partout, en prévoyant, lorsque le moment sera venu, l’utilisa
tion d’un réseau de communications au moyen de satellites 
artificiels »1.

Comité administratif de coordination

Le Comité administratif de coordination, qui groupe le 
Secrétaire général des Nations Unies et les chefs de toutes les 
Institutions spécialisées, a réalisé, à la demande du Conseil 
économique et social, une étude préliminaire des mesures qu’il 
serait souhaitable d ’adopter pour favoriser la coordination 
parmi tous les membres des Nations Unies qu’intéressent ou 
que pourraient intéresser les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique et ce Comité poursuit l’examen du pro
blème 1 2.

VI. Tentatives conjointes à l ’échelon régional

Les dépenses qu’entraînent les activités dans l’espace sont si 
considérables que deux Etats seulement, les Etats-Unis et

1 UNESCO, Document ED/190 du 3 avril 1962.
2 24e rapport du Comité administratif de coordination au Conseil éco

nomique et social, Nations Unies, document E/3368 du 10 mai 1960, 
V, paragraphes 18 à 21 et Annexe 1.
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l’URSS, se sont jusqu’à présent trouvés en mesure d’entre
prendre, sur le plan national, plus que le simple lancement de 
fusées à haute altitude. Il est manifestement souhaitable que 
la participation aux activités spatiales soit plus générale, et ce 
à la fois sur le plan fondamental et pour contribuer à maintenir 
l’équilibre politique et militaire sur la terre. Il n ’est pas sur
prenant que, dans ces circonstances, des mesures aient été 
prises, à l’échelon régional, en vue de certaines initiatives 
conjointes, afin de permettre à un plus grand nombre d’Etats 
de participer aux activités dans l’espace. Il n ’est pas surprenant 
non plus que l’initiative en la matière appartienne à l’Europe 
occidentale, à des Etats qui ont eu l’habitude d’être au premier 
rang du progrès technique jusqu’à ce que la charge que repré
sentait, pour leurs ressources, le fait de suivre le progrès que 
les Etats-Unis et l’URSS financent sur leur budget militaire se 
soit avérée trop lourde. L’Organisation européenne pour la 
recherche nucléaire, qui fait fonctionner, pour douze Etats 
européens, un synchrocyclotron comparable aux installations 
que l’on trouve aux Etats-Unis et en URSS, a constitué 
l’exemple de ce qui pouvait être réalisé et des Conventions en 
vue de la création d ’une Organisation européenne de recherches 
spatiales et d ’une Organisation européenne pour la mise au 
point et la construction de lanceurs d’engins spatiaux ont été 
signées en 1962, ces deux organismes devant avoir leur siège à 
Paris.

Des initiatives conjointes peuvent également s’avérer néces
saires à l’échelon régional pour d ’autres raisons que la réparti
tion du coût des activités spatiales. Toutes les activités dans 
l’espace supposent, ne fût-ce qu’à des fins de repérage, de 
télémétrie et de télécommande, l ’organisation préalable d ’une 
coopération incessante à partir de lieux disséminés sur toute la 
surface de la terre; mais il se peut que l’utilisation opération
nelle efficace des installations spatiales exige des formes plus
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étroitement intégrées de coopération, à l’échelon régional, 
qu’elles comportent ou non un organisme officiel. Les arrange
ments d ’ordre expérimental conclus par l’American Telephone 
and Telegraph Company, les réseaux de la North American 
Broadcasting et Eurovision pour les relais de télévision par 
Telstar constituent un premier exemple d ’une catégorie 
d ’arrangements dont l’extension pourra s’avérer nécessaire. Si 
des engins spatiaux venaient à être lancés dans des régions 
comprenant des Etats relativement petits, où la population et 
le trafic aérien seraient denses, des arrangements de caractère 
régional analogues à celui d ’Eurocontrol, en vue de la coordi
nation des lancements et des horaires de vol ainsi que des 
contrôles, seraient probablement nécessaires.

Les débats au Conseil de l'Europe

En 1960, l ’Assemblée consultative du Conseil de l’Europe 
a examiné un Rapport sur la coopération européenne pour 
la recherche et la technologie spatiales et, sur la base de ce 
rapport, a adopté une recommandation adressée au Comité des 
ministres, dans laquelle était envisagé un programme européen1.

Organisation européenne de recherches spatiales

L’Organisation européenne dè recherches spatiales a été 
créée par une Convention ouverte à la signature à Paris le 
15 juin 1962 et signée, jusqu’au 1er août, par la Belgique, 
l’Espagne, la France, l’Italie, les Pays-Bas, la République fédé
rale d ’Allemagne, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse.

L’Organisation a pour but d’assurer et de développer, à des 
fins exclusivement pacifiques, la collaboration entre Etats

1 Conseil de l ’Europe, Assemblée consultative, 12e session ordinaire
(2e partie), 21 au 29 septembre 1960, Documents, Vol. IV, pp. 1 à 113.
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européens dans le domaine de la recherche et de la technologie 
spatiales1. Les résultats scientifiques des expériences accomplies 
avec l’aide de l ’Organisation seront publiés ou rendus géné
ralement accessibles de toute autre façon. Après avoir été 
utilisées par les chercheurs responsables des expériences, les 
données dépouillées, résultant des expériences, seront la pro
priété de l’Organisation1 2. Sous réserve des droits d ’invention, 
les résultats techniques des activités de l’Organisation seront 
normalement publiés ou rendus généralement accessibles de 
toute autre façon3. Les Etats membres assument également une 
obligation plus générale de faciliter l’échange d’informations 
scientifiques et techniques. Toutefois, un Etat membre n ’est pas 
tenu de communiquer une information obtenue en dehors du 
cadre de l’Organisation s’il estime une telle communication 
incompatible avec les exigences de sa sécurité, les stipulations 
de ses accords avec des tiers ou les conditions sous lesquelles 
il a lui-même acquis cette information4. Les Etats membres 
conviennent également de faciliter les échanges de spécialistes 
en matière de recherche ou de technologie spatiale sous 
réserve de l’application des lois et règlements concernant l’entrée 
ou la résidence sur leur territoire, ainsi que la sortie de leur 
territoire5.

Pour réaliser ses objectifs, l ’Organisation met en œuvre un 
programme de recherches scientifiques et d’activités techniques 
qui s’y rapportent. Elle peut notamment:

a) Etudier et construire des charges de fusées-sondes, des 
satellites et des sondes spatiales, portant des appareils scienti-

1 Article 2.
2 Article 3 (1).
3 Article 3 (2).
4 Article 3 (3).
5 Article 4.



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CÉLESTES 223

fiques fournis par les Etats membres ou par l’Organisation 
elle-même;

b ) Procurer des véhicules de lancement et se charger de leur 
lancement;

c) Se charger de la réception, du rassemblement, du dépouille
ment et de l’analyse des données;

d) Contribuer aux travaux de recherches et de développement 
nécessaires à son programme;

e) Assurer et développer les contacts entre chercheurs et 
ingénieurs ainsi que les échanges et la formation supérieure de 
spécialistes;

f )  Diffuser les informations parmi les Etats membres;
g)  Collaborer avec les institutions scientifiques des Etats 

membres et contribuer à la coordination de leurs efforts;
h) Conclure des accords pour l’utilisation des bases de 

lancement de fusées et de satellites ainsi que d’autres installations 
que les Etats membres ou d’autres Etats pourront mettre à sa 
disposition1.

L’Organisation construira les installations nécessaires à 
l’exécution de son programme et en assurera le fonctionne
ment; pour faire face à ses besoins initiaux, elle construira 
et assurera le fonctionnement d’un Centre européen de tech
nologie spatiale, d ’un laboratoire de recherches, d ’installa
tions pour le lancement de fusées-sondes et un Centre de 
données et des stations de localisation, de télémesure et de 
télécommande1 2. Le programme de l’Organisation comportera 
le lancement:

a) de fusées-sondes;

1 Article 5.
2 Article 6.
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b) de petits satellites en orbites proches de la terre et de 
petites sondes spatiales;

c) de gros satellites et de grosses sondes spatiales1; le 
nombre des engins à lancer sera décidé par le Conseil de l’Orga
nisation de manière à permettre l’exécution, dans une mesure 
raisonnable, d’expériences d’une réelle valeur scientifique pré
parées par les Etats membres ou par l’Organisation elle-même1 2. 
L’installation pourra permettre, moyennant remboursement, 
l’utilisation de ses installations en vue de projets dans le cadre 
de ses objectifs mais en dehors de son plan de travail3.

L ’Organisation comprend un Conseil et un Directeur général 
assisté d ’un personnel4. Chaque Etat membre contribue aux 
dépenses d ’immobilisation ainsi qu’aux dépenses courantes 
de fonctionnement de l’Organisation5. Tout différend au sujet 
de l’interprétation ou de l ’application de la présente Convention, 
qui ne pourra être réglé par l ’entremise du Conseil, sera soumis 
à la Cour internationale de Justice, à moins que les Etats 
membres intéressés n ’acceptent d ’un commun accord un autre 
mode de règlement6.

Organisation européenne pour la mise au point et la construction 
de lanceurs d'engins spatiaux

L’Organisation européenne pour la mise au point et la 
construction de lanceurs d ’engins spatiaux a été créée par une

1 Article 7 (1),
2 Article 7 (2).
3 Article 8.
4 Article 9.
5 Article 12.
• Article 16.
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convention ouverte à la signature à Londres, le 29 mars 1962. 
A la date du 1er août, cette convention avait été signée par la 
Belgique, le Danemark, la France, la République fédérale 
d’Allemagne, l’Italie, les Pays-Bas, l ’Espagne, le Royaume-Uni 
et l’Australie1.

L’Organisation a pour objet le développement et la construc
tion de lanceurs d’engins spatiaux et de leur équipement 
approprié à leurs utilisations pratiques et à leur livraison aux 
utilisateurs éventuels1 2. L ’activité de l’Organisation ne portera 
que sur l’utilisation pacifique de ces lanceurs et de leur équipe
ment 3 et les résultats de ses travaux seront librement accessibles 
aux Etats membres, conformément aux dispositions de la 
Convention4. L ’Organisation s’efforcera de favoriser de façon 
coordonnée le développement des techniques intéressant ces 
activités dans les Etats membres et aidera ceux-ci, sur leur 
demande, à utiliser les techniques employées ou mises au point 
au cours de ses travaux5.

L’Organisation entreprendra comme programme initial 
l’étude, la mise au point et la construction d’un lanceur d ’engins 
spatiaux utilisant pour premier étage la fusée britannique 
« Blue Streak » et comme deuxième étage une fusée française6. 
L’étude, la mise au point et la construction du troisième étage 
seront réalisées sous la direction des autorités et des organismes 
de la République fédérale d’Allemagne7. L’étude, la mise au

1 Le texte de cette Convention se trouve dans United Kingdom Parlia- 
mentary Paper, Cmnd 1731 de 1962.

2 Article 2 (1).
3 Article 2 (2).
4 Article 2 (3).
5 Article 2 (4).
8 Article 16 (1).
7 Protocole concernant certaines responsabilités à l’égard du programme 

initial, paragraphe 1.
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point et la construction de la première série de satellites expéri
mentaux, y compris l’équipement électronique qu’ils contien
nent, seront exécutées sous la direction des autorités et orga
nismes de la République italienneL L’étude, la mise au point 
et la construction de l ’équipement des stations terrestres de 
guidage intermédiaire seront exécutées sous la direction des 
autorités et organismes du Royaume de Belgique1 2. L ’étude, la 
mise au point et la construction des liaisons de télémesure à 
longue portée ainsi que l ’équipement au sol annexe seront 
exécutées sous la direction des autorités et organismes du 
Royaume des Pays-Bas3. En ce qui concerne le programme 
initial, les essais de tirs pour la mise au point du premier étage 
et du lanceur complet seront effectués à Woomera, Australie. 
Les essais de tirs pour la mise au point des second et troisième 
étages seront effectués là où les conditions économiques et 
techniques seront les meilleures4. Dès sa création, l’Organisa
tion poursuivra l’étude des possibilités futures et des besoins 
en matière de lanceurs et de champs de tir. Cette étude com
portera des recherches expérimentales, le soin d’envisager quel 
nouveau programme il convient d’entreprendre étant laissé au 
Conseil de l ’Organisation5.

La Convention comporte des dispositions relatives aux 
obligations financières de ses Membres6, l’utilisation des ins
tallations dont dispose l’Organisation7, la répartition des

1 Paragraphe 2.

2 Paragraphe 3.

3 Paragraphe 4.

4 Article 16 (2) de la Convention.

6 Article 16 (3).

8 Article 4 (3) et 18.

7 Article 5.
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travaux et le placement des contrats1, l ’accès des Etats membres 
aux travaux de l ’Organisation1 2, l’échange d’informations 3 et 
autres questions analogues. Chaque Etat membre ayant participé 
au financement d ’un programme de l’Organisation a le droit de 
se procurer, pour son usage pacifique, l’ensemble ou une partie 
du lanceur et de son équipement mis au point en commun en 
exécution de ce programme. A cette fin, tout Etat membre a 
le droit de demander à l ’Organisation ou à tout autre Etat 
membre sur le territoire duquel est ou a été produit ce lanceur 
ou cet équipement, de les lui vendre ou de faire tout son possible, 
en établissant des contrats, pour qu’il puisse se les procurer 
auprès des organismes non gouvernementaux qui l’ont réalisé 
sur son territoire. Dans l’un et l’autre cas, les gouvernements 
devront s’efforcer d’assurer que le coût de cette acquisition est 
calculé sur les mêmes bases que le prix d ’achat par l’Organisa
tion ou par l’Etat membre sur le territoire duquel cet équipe
ment est produit et devront veiller à ce que les contrats passés 
avec les organismes non gouvernementaux contiennent des 
clauses à cet effet4. Les Etats membres qui se proposent d’exploi
ter commercialement, soit seuls, soit en liaison avec des Etats 
non membres, un lanceur d ’engin spatial mis au point en 
commun en application d’un programme de l’Organisation, 
devront donner à tous les Etats membres qui ont participé au 
financement de ce programme la possibilité de participer à 
cette exploitation à des conditions raisonnables5. Les conditions 
de livraison, à des Etats non membres de l ’Organisation ou à 
des organismes internationaux, de lanceurs et d ’équipements

1 Article 6.
2 Article 7.
3 Article 8.
4 Article 9.
6 Article 10.
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réalisés par l’Organisation devront être fixées par le Conseil 
de l’OrganisationL

La réalisation des tâches confiées à l’Organisation est assurée 
par un Conseil et par un Secrétaire général, assisté d ’un Direc
teur technique, d ’un Directeur administratif et du personnel 
nécessaire1 2. Il appartiendra au Conseil de proposer officielle
ment à l’Organisation européenne de recherche spatiale la 
création d ’un comité mixte de coordination chargé d ’examiner 
les questions d’intérêt commun, y compris l’opportunité d’une 
fusion entre les deux organisations3; le Conseil transmettra 
un rapport annuel sur ses activités au Conseil de l’Europe, 
pour information 4.

Sous réserve des dispositions de la Convention, toute opéra
tion se rapportant au programme de l’Organisation sera exécutée 
conformément aux conditions acceptées par l’Etat membre 
sous la juridiction duquel les opérations ont lieu5.

Les différends qui n ’auront pas été réglés par les bons offices 
du Conseil seront soumis à un tribunal d ’arbitrage dont les 
membres pourront, en dernier ressort, être désignés par le 
Président de la Cour de Justice des Communautés européennes 
à la demande de l’une quelconque des parties6.

Accords entre les Etats-Unis et Eurovision à propos de Telstar

Les relais expérimentaux de télévision qui ont été rendus 
possibles par Telstar ont entraîné la conclusion d’accords

1 Article 11.
2 Article 13.
3 Article 12 (2).
4 Article 12 (3).
5 Article 17.
6 Article 22.
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spéciaux entre PAmerican Téléphoné and Telegraph Company 
(en tant qu’organisme exploitant Telstar) et la station termi
nale de satellites d ’Amérique du Nord à Andover, Maine, les 
réseaux de la North American Broadcasting, l ’Administration 
générale des postes du Royaume-Uni et le Centre national 
français pour la recherche spatiale (en tant qu’organismes qui 
exploitent les stations terminales de Goonhilly Down, Comwall 
et Pleumeur-Bodon en Bretagne) ainsi que Eurovision (service 
de télévision de l’Union européenne de radiodiffusion qui est 
Porganisme central groupant tous les services européens de 
radiodiffusion). Il est probable que l’exploitation ininterrompue 
d’un réseau de satellites de communication rendrait nécessaire 
la conclusion d’accords officiels en vue de l’établissement d’un 
mécanisme permanent qui pourrait revêtir un caractère inter
national, régional, ou encore partiellement international et 
partiellement régional.

Nécessité éventuelle d'accords analogues à Eurocontrol1

Jusqu’à présent, les engins spatiaux ont été lancés au-dessus 
de l ’Océan ou de zones inhabitées dans des Etats ayant la 
dimension d ’un continent; malgré tout, les Etats-Unis ont jugé 
nécessaire de conclure des arrangements spéciaux avec certains 
territoires des Caraïbes en leur qualité de voisins des rampes 
de lancement de Cap Canaveral. Si, dans l’avenir, des lance
ments devaient être effectués à partir du territoire d ’un Etat 
plus petit dans une région à forte densité de trafic aérien, des 
accords régionaux en vue de la coordination des lancements et 
du contrôle des vols deviendront certainement nécessaires et 
il se peut que l’on trouve un précédent plein d’enseignement

1 On trouvera une description facilement accessible d ’Eurocontrol dans
l ’article d ’André Gros publié dans C om u n icazion i e  S tu d i, Vol. X, pp. 1-12.
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dans Eurocontrol (créé par le Royaume-Uni, la France, la 
République fédérale d’Allemagne et les trois pays du Benelux, 
en vertu d’un traité du 13 décembre 1960, afin d ’exercer con
jointement le contrôle sur les couches supérieures de l’espace 
aérien suijacent à leur territoire).

VU. L ’entreprise privée dans l ’espace?

Dans quelle mesure peut-il légitimement y avoir place, dans 
l’espace, pour l’entreprise privée? Les opinions à cet égard 
varient considérablement et reflètent des divergences de vues 
qui portent, en vérité, sur les conceptions fondamentales du 
rôle respectif de l’Etat et de l’entreprise privée en matière de 
progrès scientifique, technologique et économique.

Aucune mesure ne paraît avoir été prise, en aucun endroit, 
pour favoriser l’intervention de l’entreprise privée dans le 
domaine des lancements. Sur ce point, les circonstances ont 
confirmé l’opinion que le rapporteur a formulée comme suit 
en 1956:

« Peut-être peut-on ne pas tenir compte de la possibilité 
d ’entreprises de caractère privé dans l’espace ou dans un 
domaine relatif à l’espace, à l’initiative d ’aventuriers irres
ponsables qui ne seraient soumis à aucun contrôle politique 
organisé, car pareilles entreprises devraient nécessairement 
prendre pour base le territoire d ’une entité politique exis
tante. L’importance des capitaux à investir, la superficie 
considérable qui est nécessaire pour construire une station 
de lancement, l’ampleur des préparatifs qui s’imposent, la 
nécessité d ’une réglementation de portée coùsidérable éma
nant de l’autorité publique, ne fût-ce que pour des motifs de 
sécurité, ainsi que la possibilité d’incidences militaires, 
tous ces éléments concourent à rendre probable que seuls des
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Etats, et peut-être uniquement de grands Etats ou des orga
nismes internationaux spécialement créés par les Etats, 
soient en mesure d’entreprendre l’exploration et l’exploitation 
des ressources de l’espace.»1
L’on peut considérer que les pirates ou les corsaires représen

tent, dans l’espace, un danger encore très lointain. Le lancement 
demeure étroitement lié à des considérations d ’ordre militaire; 
il est donc permis de supposer, raisonnablement, qu’il demeu
rera soumis à un étroit contrôle de la part de l’Etat, ne fût-ce 
que pour empêcher que des aventuriers lancent un objet qui, 
aperçu sur un écran de radar et non identifié, déclencherait des 
mesures de protection ou de représailles comportant de graves 
risques de guerre. Toutefois, Telstar constitue déjà l’exemple 
d ’un cas où le fonctionnement — qu’il convient de distinguer 
du lancement — d’un satellite de communications a été confié 
à une entreprise privée; une situation analogue pourra se pré
senter lorsque des satellites destinés à d ’autres buts seront 
réalisables ou s’il devient possible d’exploiter commercialement 
l’une quelconque des ressources de l’espace. La grosse industrie 
prend une très grande part au développement de la technologie 
de l’espace. Il est naturel qu’elle cherche à étendre ses activités 
à l’espace, au fur et à mesure des possibilités. La question se 
pose donc de savoir dans quelle mesure il convient d’autoriser 
l’activité de l’entreprise privée dans l ’espace et quelle réglemen
tation internationale ou nationale convient aux activités com
merciales qui pourraient être autorisées.

La loi sur les satellites de communications envisagée 
aux Etats-Unis en 1962

De nombreuses discussions ont eu heu aux Etats-Unis et 
notamment lors de longs débats devant la Commission du

1 The Common Law o f  Mankind, 1957, pp. 390 à 391.
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commerce extérieur et inter-étatique de la Chambre des Repré
sentants, opposant les partisans de trois solutions différentes: 
d'une part, une société étatique semblable à la Tennessee Valley 
Authority, qui serait chargée de l’exploitation d ’un réseau de 
satellites de communications; d’autre part, une société privée 
spécialement créée et dépendant entièrement des sociétés de 
télécommunications qui utiliserait ses installations; enfin, une 
société privée, dont les actions seraient réparties, en application 
de la loi, de manière que les sociétés de télécommunications 
n’en détiendraient que 50% L A la date de juillet 1962, un projet 
de loi reprenant cette troisième solution a été voté par la Cham
bre des Représentants et se trouvait en instance devant le Sénat, 
où il continuait à faire l’objet de vives controverses.

Ce projet stipulait que « la politique des Etats-Unis consiste à 
créer, conjointement et en coopération avec d’autres pays, aussi 
rapidement qu’il sera possible, un réseau commercial de satel
lites de communications, dans le cadre de l’amélioration du 
réseau mondial de communications qui correspondra aux 
besoins du public et aux objectifs nationaux, satisfera les 
besoins des Etats-Unis et d ’autres pays en matière de commu
nications et contribuera à la paix et à la compréhension mon
diale 1 2. Les nouveaux moyens de communications interna
tionales en pleine expansion « devront être mis en service aussi 
rapidement que possible et devront être développés afin de 
s’étendre à l’ensemble du globe dans les plus brefs délais; pour

1 Débats devant la Commission du commerce extérieur et inter-étatique, 
Chambre des Représentants, 87me Congrès, 180me Session, à propos de la 
création, de la propriété, du fonctionnement et de la règlementation d ’un 
réseau commercial de satellites de communications; deuxième Session, 
H .R. 10115 et H .R . 10138, projets de lois relatifs, notamment, à la création, 
à la propriété, à l ’exploitation et à la réglementation d ’un réseau commer
cial de satellites de communications.

2 Voir 102 a )
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la réalisation de ce programme, il convient de veiller à ce que 
ces services soient mis à la disposition des pays et des régions 
économiquement moins développées, aussi bien que de ceux qui 
sont plus développés, afin que l’usage le plus efficace et le moins 
onéreux soit fait du spectre de fréquence électromagnétique et 
pour que les avantages de cette nouvelle technique se fassent 
sentir tant du point de vue de la qualité des services que de 
leur coût»1. Pour «faciliter les progrès et pour assurer la 
plus large participation possible de l’entreprise privée », la 
participation des Etats-Unis à ce réseau prendra «la forme 
d’une société privée, soumise à une réglementation appropriée 
de la part de l’Etat », car le Congrès entend « que tous les 
utilisateurs agréés aient accès, sans discrimination aucune, au 
réseau, que la concurrence soit assurée au maximum pour la 
fourniture du matériel et des services utilisés par le réseau et 
que la société qui sera créée... soit organisée et fonctionne de 
manière à préserver et à accroître la concurrence pour la four
niture au public de services en matière de communications »1 2. 
Cette loi ne devra pas « empêcher la création d ’autres réseaux 
de satellites de communications, si cela s’avérait nécessaire pour 
satisfaire des besoins particuliers de l’Etat ou pour d’autres 
motifs d ’intérêt national » 3. Sous réserve de mesures de coordi
nation à l ’échelon fédéral, de l’établissement de plans et de 
réglementation par le Président, par la National Aeronautics 
and Space Administration et par la Commission Fédérale des 
Communications 4, une société commerciale sera créée pour les 
satellites de communications, qui ne sera pas un organisme ou 
un établissement relevant du Gouvernement des Etats-Unis,

1 Article 102 6 ;.
2 Article 102 c ; .
3 Article 102 d ).
4 Article 201.
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mais qui, sous réserve des dispositions de la loi, sera régie par 
la loi sur les sociétés commerciales en vigueur dans le district 
de Columbia {District o f Columbia Business Corporation Act) \  
Conformément aux termes de la loi, les actions de cette société 
seront réparties de telle manière que le 50% soit détenu par des 
sociétés de télécommunications, et ce sur une base équitable. 
Pour effectuer cette répartition, on évaluera l’usage que fera 
des installations de la société chacune de celles qui soumettront 
une demande; par ailleurs, 50% des actions seront émises de 
façon à assurer la répartition la plus large possible, des restric
tions étant imposées aux portefeuilles individuels1 2. La société 
sera autorisée à:
a) Prévoir, construire, posséder, diriger, faire fonctionner, 

elle-même ou conjointement avec des Gouvernements 
étrangers ou des organismes commerciaux, des réseaux 
commerciaux de satellites de communications;

b) fournir, sous forme de location, des moyens de communica
tion aux entrepreneurs de transports publics des Etats-Unis 
et à d ’autres entités, étrangères et locales;

c) construire et faire fonctionner des stations terminales de 
satellites3 (définies de la manière suivante: «Le complexe 
de matériel de communications situé sur la surface terrestre 
qui capte à partir des réseaux terrestres de communications 
ou leur transmet en vue de relais au moyen des satellites de 
communications » 4).

La société peut «acheter au Gouvernement des Etats-Unis 
des installations de lancement de satellites et autres services

1 Article 301.
2 Article 304.
3 Article 305 a ) .
4 Article 103 (2).
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connexes » et « passer avec les usagers, y compris le Gouverne
ment des Etats-Unis, des contrats relatifs au réseau de satellites 
de communications »1. La société est soumise aux obligations 
juridiques qui sont imposées à tout entrepreneur de transports 
publics1 2; elle est tenue d ’informer le Département d’Etat de 
tous les pourparlers d ’affaires qu’elle entreprend avec toute 
entité internationale ou étrangère 3.

Les accords ainsi proposés appellent des commentaires sur 
plusieurs points. La société est destinée à devenir, pour les 
Etats-Unis, le partenaire d’un système universel; toutefois, la 
loi qui est proposée reconnaît que les partenaires étrangers 
dans le cadre de ce système pourront être soit des gouvernements, 
soit des organismes à caractère commercial. A cet égard, les 
arrangements proposés sont le parallèle de ceux sur la base 
desquels sont actuellement réalisées les télécommunications 
terrestres. La société a pour but de faire fonctionner des réseaux 
commerciaux de satellites de communications, mais son rôle est 
de fournir des moyens de communications et de les louer et non 
pas de fournir des services directement à l’usager. La société 
n ’est pas habilitée à construire ni à faire fonctionner des installa
tions de lancement, car il est prévu qu’elle achètera au Gouver
nement des Etats-Unis les installations de lancement et les 
services relatifs aux satellites.

Il ne semble pas qu’il existe, dans d’autres pays, d ’ini
tiative comparable et le fait que la plupart des princi
paux autres systèmes de télécommunications appartiennent 
à l ’Etat rend plus improbable une évolution de ce genre.

1 Voir Article 305 b )

2 Voir Article 401.

3 Voir Article 402.
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Eurospace
Eurospace est une association sans but lucratif groupant des 

industriels européens en vue de l’étude et de l’examen de pro
jets et de techniques aéro-spatiales, ainsi que de l ’établissement 
de plans de travail à l’échelon de l’Europe occidentale.

V m . Les publications relatives au droit de l ’espace

Les travaux consacrés par les juristes aux problèmes de l’espa
ce ont rapidement pris une ampleur considérable; ils sont d’une 
qualité très inégale, mais contiennent de nombreux éléments di
gnes d’intérêt et quelques travaux d’une valeur durable. Il fau
drait un ouvrage volumineux pour analyser de façon complète 
tous ces écrits. Aux fins du présent rapport, il faudra se contenter 
d ’indiquer où l’on peut trouver cette documentation, avant de 
mentionner, quelque peu plus en détail, un petit nombre de livres 
et d’articles qui présentent un intérêt particulier pour l’examen de 
cette question, auquel va procéder l’Institut de Droit international. 
Un document du Sénat des Etats-Unis, intitulé Legal Prob- 
lems o f Space Exploration — A Symposium, préparé par le 
Service de référence législative de la Bibliothèque du Congrès 
(Législation Reference Service) avec une introduction de 
Eilene Galloway *, contient un choix très étendu et complet des 
études parues dans des publications périodiques en matière de 
droit de l’espace. Cet ouvrage contient également l’une des 
plus complètes des excellentes bibliographies du droit de l ’es
pace dont on dispose actuellement1 2 et une liste sélectionnée de

1 87me Congrès, l re Session, Sénat, Document n° 26.
2 g7me Congrès, l re Session, Sénat, Document n° 26, pp. 1329 à 1392; 

parmi d’autres bibliographies utiles, on peut citer: Hogan (John C.), 
A Guide to the Study o f  Space Law, 1958 et Pépin (Eugène), Bibliographie 
des travaux publiés sur les problèmes juridiques de VEspace et Questions 
Annexes, 1910 —  15 septembre 1959 (Extrait de la Revue française de droit 
aérien, n° 4 de 1959), auxquels s ’ajoutent des suppléments plus récents.
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références pour une période allant jusqu’à 1960, préparée par 
le bureau du Judge Advocate General de l’armée de l’air des 
Etats-Unis.

Les travaux (Proceedings) des colloques sur le Droit de 
l’Espace organisés par la Fédération astronautique internatio
nale1 sont de qualité inégale mais contiennent de nombreux 
éléments qui sont riches en idées.

Spécialistes du droit aérien
Il n ’est pas surprenant que les spécialistes reconnus du 

droit aérien figurent au nombre des auteurs qui ont le plus 
contribué aux débats sur le droit de l’Espace. Des auteurs 
aussi éminents que M c N a ir  et L em oine  n ’ont formulé aucune 
opinion sur les problèmes posés par l’exploration de l’espace, 
en tant que tels; toutefois, les opinions exprimées par eux à 
propos du droit aérien revêtent une importance considérable à 
l’égard de problèmes qui se posent à présent sous une forme 
nouvelle et dont la portée s’est renouvelée en raison des progrès 
réalisés dans l’Espace.

Ecrivant en 1931 1 2, M c N a ir  a fait un certain nombre de 
commentaires à propos de la maxime cujus est solum, ejus est 
usque ad coelum et ad infer os, commentaires qui demeurent 
exacts. « Comme la plupart des maximes et des slogans », écrit 
l’auteur, celle-ci « n ’a servi qu’à obscurcir les idées, ou à sim
plifier à l’excès et à éviter toute analyse complète d ’une question 
en se plaçant sur le plan des principes... »3 L’auteur estime que

1 D es colloques ont eu lieu tous les ans depuis 1958 et les travaux sont 
publiés par Springer Yerlag, Vienne.

2 The Law o f  the Air, 1932: aucune modification de fond n ’affecte les 
passages qui nous intéressent dans la deuxième édition de l ’ouvrage réalisé 
par Kerr et McCrindle, 1953, bien que ces passages soient organisés 
différemment; voir pages 27-28, 30-34 et 294-297.

3 Op. cit., page 17.
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la maxime n ’a pas en elle-même de valeur en droit anglais:
« Je me permets de formuler l ’opinion que cette maxime a 

été fort mal comprise et très mal appliquée, pour ce qui est 
de la limite en hauteur. Il n ’est pas douteux que l’air et 
l’espace aérien soient deux choses différentes. L’air est, 
sans doute, susceptible de faire l’objet d ’un droit de propriété, 
à condition de pouvoir le saisir et l’enfermer dans un espace 
fermé tel qu’une bouteille, tout comme l’eau de la mer 
peut devenir la propriété d ’une compagnie de navigation 
lorsqu’elle se trouve pompée dans la baignoire de l’un de ses 
navires, ou celle d’une société hôtelière lorsqu’elle est pompée 
pour remplir le réservoir d ’un hôtel. L’un des procédés les 
plus communs par lesquels l ’air devient l’objet d’un droit de 
propriété est sa liquéfaction et sa mise en bouteille.

» L’espace — quel que soit cet espace — peut-il cependant 
être soumis à un droit de propriété? J ’ai sur ce point les plus 
grands doutes. Il est évident qu’il peut y avoir propriété du 
contenu de l’espace qui est susceptible de possession, qu’il 
s’agisse de minéraux situés au-dessous de la surface de la 
terre ou de bâtiments situés au-dessus. Mais je ne suis pas 
certain que le Common Law consacre l’idée que l’espace, 
chose abstraite et considérée indépendamment de son 
contenu, puisse faire l’objet d’un droit de propriété »1.

Le « solide sens commun qui caractérise si souvent le Common 
Law et ceux qui en ont la garde »1 2 exige également que l’on 
tienne dûment compte des impératifs changeants de l’intérêt 
public.

« J ’estime, en outre, que si l ’on veut trancher le point de 
savoir si telle utilisation particulière, par un étranger, de

1 Op. cit.f p. 33.
2 Op. cit., p. 30.
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l’espace aérien surjacent à la terre appartenant à un individu 
peut donner lieu à une action en justice, soit en tant que 
violation de propriété, soit en tant qu’atteinte aux droits 
privés, comme il a été fait par le passé en d’autres circons
tances, le Common Law tiendra dûment compte de l ’intérêt 
de l’humanité et du fait que, à mesure que la population du 
monde s’accroît et que s’amplifie la conquête de la nature 
par l’homme, la jouissance exclusive de tous les avantages 
attachés à la propriété de la terre se restreint constamment et 

. inévitablement. »1

S’il n ’y a peut-être pas, dans l’idée même que l’espace, dis
tinct de son contenu, n ’est pas susceptible de propriété, une 
réponse complète au problème posé par la portée de la compé
tence sur l’espace, au sens astronautique du mot, cette idée 
constitue cependant le point de départ de toute appréciation 
logique du statut juridique de cet «espace»; par ailleurs, l’on 
peut voir la principale clé de toute réglementation juridique 
effective, dans l’intérêt commun, des activités dans l’espace dans 
le fait que le concept de jouissance exclusive cède devant la 
conquête de la nature par l’homme.

Pour Maurice L em o in e  1 2, la théorie de la liberté de l’air de 
même que celle de la souveraineté fondée sur la maxime usque 
ad coelum sont, l ’une et l’autre, des survivances historiques 
qui ne correspondent plus aux besoins actuels. L’auteur sou
ligne que s’impose avec une vigueur croissante la conception 
d ’une communauté internationale à laquelle sont reconnus des 
droits s’opposant à tous et il suggère que la meilleure façon de 
concilier les droits et intérêts opposés de l’Etat sous-jacent et 
des autres Etats est de remplacer le concept de souveraineté sur

1 O p . cit.9 p. 35.
2 Traité de droit aérien, 1947, pp. 71 à 81.
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l’air par un droit de police qui serait reconnu à l’Etat 
sous-jacent et dont la portée serait suffisamment large. 
D ’une façon générale, ce point de vue se rapproche sin
gulièrement de celui de McNair. Lemoine considère, tout 
comme McNair, que l ’espace aérien en tant que tel n ’est 
susceptible d’aucune appropriation en vue d’un droit 
de propriété; il peut être occupé mais ne peut l’être que
dans la mesure où cette occupation est physiquement
possible L

R. Y . J e n n in g s  a fait, lui aussi, à  propos du droit aérien 
contemporain, un commentaire dont l’application au droit de 
l’espace peut s’avérer particulièrement important. Il a fait 
observer que la convention de l’aviation civile internatio
nale, ayant le caractère d ’un compromis réalisé entre Etats, 
ne tient pas compte de la possibilité que des aéronefs
soient exploités par un organisme international. L ’auteur 
attire l’attention sur la nécessité « d ’établir un statut 
particulier, analogue à  la nationalité, pour les aéronefs
relevant d’un organisme international, et de prendre les 
mesures nécessaires pour que ces aéronefs jouissent 
des privilèges accordés aux termes des conventions et des 
accords »1 2.

Au nombre des spécialistes du droit aérien qui ont pris une 
part active à la discussion du problème nouveau que posent les

1 Op. cit., pp. 113 à 116.

2 Some aspects o f  the International Law o f  the A ir, 75 Recueil des Cours, 
1949 (II) pp. 559 à 560; voir aussi Jenks, The Proper Law o f  International 
Organisations, 1962, p. 167 et pp. 221 à 223. Dans son ouvrage The Law o f  
International A ir Transport, 1962, pp. 246 à 288, Bin Cheng décrit certaines 
modalités possibles de contrôle et d’exploitation internationale des aéro
nefs.
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réalisations dans l’espace, citons Eugène Pépin 1 et P. K. Roy 1 2, 
qui se sont succédés au poste de Conseiller juridique de l’Orga
nisation de l’aviation civile internationale; le professeur John 
Cobb Cooper3, Conseiller juridique de l’Association inter
nationale des transports aériens {International Air Transport 
Association); M. Andrew G. Haley4, Conseiller de la Fédéra
tion astronautique internationale et de Y American Rocket 
Society; les professeurs Antonio A mbrosini5, D. Goedhuis 6, 
Robert H omburg 7 8, Joseph Kroell 8 et Alex M eyer 9, ainsi 
que M. Bin Cheng 10.

1 Pour la liste des nombreuses études de Pépin, voir Legal Aspects o f  
Space Exploration —  A Symposium  (ci-après cité sous le nom de Symposium), 
United States Senate, 87me Congrès, l re Session, Document n° 26, pp. 1370 
à 1371.

21956, Proceedings o f  the American Society o f  International Law, pp. 94 à 96.
3 Pour la liste des nombreuses études de Cooper, voir Symposium, 

pp. 1341-1342.
4 Pour une liste des nombreuses études de Haley, voir Symposium  

p p .1350 à 1352.
5 Instituciones del Derecho de la Aviación, Buenos Aires, 1949.
6 D . Goedhuis a donné à YInternational Law Association plusieurs rap

ports sur le problème des limites de la souveraineté aérienne. Voir Rapport 
de la 47me Conférence (Dubrovnik, 1956), pp. 196 à 215; Rapport de la 
48me Conférence (New York, 1958), pp. 320 à 330; Rapport de la 49me 
Conférence (Hambourg, 1960), pp. 271 à 289; Rapport de la 50me Confé
rence (Bruxelles, 1962).

7 Voir, par exemple, Droit astronautique et droit aérien, Revue générale 
de l'Air, 1958, pp. 11 à 16; Introduction au Droit de l ’Espace, Revue 
générale de l'A ir, 1960, pp. 180 à 207.

8 Voir, par exemple, Eléments créateurs d’un droit astronautique, 1953, 
Revue générale de l'Air, pp. 203 à 245.

9 Pour une liste des études publiées par Alex Meyer, sur cette question, 
voir Symposium, pp. 1365 à 1366.

10 Voir, par exemple, International Law and High Altitude Flights, Sym 
posium, pp. 141 à 145 et Problems o f  Space Law, Symposium, pp. 666 à 669.
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Un autre groupe d ’auteurs, qui comprend notamment 
A aronson \  Beresford 1 2 3, D anier 3 et Horsford 4, se sont 
fait connaître surtout par leur participation au débat sur le droit 
de l’Espace. Les principales revues de droit aérien contiennent 
des articles importants et pleins d ’idées sur le droit de l’Espace, 
articles écrits tant par ces auteurs que par d ’autres spécialistes 
du droit aérien5.

Le professeur Cooper, dont le rôle de pionnier dans cette 
matière n ’est pas contesté, s’est attaché tout particulièrement à 
la délimitation des frontières entre l ’espace aérien et l’espace

1 M ichael Aaronson a écrit, dans le Law Times, à Londres, une série 
d ’articles dont on citera notamment: Earth Satellites and the Law , 26 août 
1955, pp. 115 à 116; Aspects o f  the Law o f  Space, 25 octobre 1957, pp. 219 
à 221; Towards Control in Space, 18 juillet 1958, pp. 30 à 31. Le même 
auteur a publié dans International Relations, à Londres, notamment, les 
études suivantes: Space Law , au volume I n° 9, en avril 1958, pp. 416 à 
427; Towards the Peaceful Uses o f  Outer Space, volume I n° 12, octobre 
1959, pp. 611 à 619 et Comments on Space Law , volume II n° 3, avril 1961, 
pp. 135 à 142.

2 Spencer H. Beresford est l ’auteur de l ’étude Survey o f  Space Law , 
préparée à l ’intention de la Commission sur l ’Astronautique et l ’Explora
tion de l ’Espace de la Chambre des Représentants des Etats-Unis {Select 
Committee on Astronautics and Space Exploration), 86me Congrès, l re Ses
sion, House Document n° 89; il a publié régulièrement des études dans 
Proceedings o f  the Space Law Colloquium o f  the International Astronautical 
Federation, et notamment une étude intitulée Principles o f  Spacecraft 
Liability , qu’il a soumise au Troisième Colloque.

3 Les voyages interplanétaires et le droit, 1952, Revue Générale de VAir 
p. 422 et, avec Marcel Saporta, U n nouveau problème de droit aérien: 
les satellites artificiels, 1955, Revue générale de l'Air, pp. 295 à 303.

4 Cyril Horsford a publié plusieurs articles sur cette question dans le Jour
nal o f  the British Interplanetary Society And International Relations, à Londres.

5 Voir, par exemple, Journal o f  A ir Law and Commerce, Revue générale 
de l'A ir, Revue française de droit aérien, Zeitschrift fu r  Luftrecht, Revista 
de Aeronáutica (Madrid) et Revista Latinoamericana de Derecho Aeronáu
tico, Buenos Aires.
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extra-atmosphérique \  soutenant que c’est là le problème fon
damental. Toutefois, d ’autres spécialistes en renom ont exprimé 
des opinions qui sont en contradiction absolue avec les siennes. 
Ni Eugène P e p in  1 2, dont l’expérience dans le domaine du droit 
international aérien est unique car elle remonte à la Conférence 
internationale de 1910 sur la navigation aérienne, ni P. K. Roy 3, 
son successeur au poste de conseiller juridique de l’O.A.C.I., 
ni John A. Jo h n s o n , conseiller juridique de la National Aero
nautics and Space Administration4, ne considèrent que cette 
délimitation soit nécessaire ou même praticable et les auteurs 
de droit international général paraissent moins enclins encore à 
accorder à ce problème une importance décisive ou une priorité5.

A mesure que se sont développées les connaissances dans ce 
domaine, C o o per  lui-même a changé d ’avis au sujet du fonde
ment qu’il convient de donner à cette délimitation. En 1951, il a 
proposé comme critère la mesure dans laquelle les progrès 
réalisés par un quelconque Etat membre de la communauté 
internationale permettent à cet Etat d ’exercer un contrôle sur 
l’espace surjacent à son territoire6 * 8. En 1956, il a renoncé à cette 
règle qui lui est apparue impraticable et a préconisé un nouvel 
accord international à ce sujet, qui se fonderait sur trois points :

1 Voir, par exemple, Symposium, pp. 1 à 7 et 764 à 772.

2 Voir, par exemple, Symposium , p. 236.

3 Voir, par exemple, 1956, Proceedings o f  the American Society o f  Inter
national Law, pp. 94 à 96.

4 Fourth Colloquium on the Law o f  Outer Space, Washington, 1961, 
Proceedings.

5 Voir, par exemple, Infra., Jessup, p. 123; Chaumont, p. 154; Quadri,
p. 156; Yanguas Messia, p. 161; Jenks, Third Colloquium on the Law o f
Outer Space, Stockholm, 1960, Proceedings, p. 20.

8 High Altitude Flight and National Sovereignty, étude reproduite dans 
Symposium , pp. 1 à 7.
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a) Réaffirmation du principe contenu dans l’article I de la 
Convention de Chicago, conférant à l’Etat sous-jacent la 
pleine souveraineté sur l’espace atmosphérique surjacent, 
jusqu’à l’altitude à laquelle les « aéronefs », au sens actuel 
de ce mot, peuvent être exploités, cette partie de l’espace 
atmosphérique devant être désigné par le terme «espace 
territorial »;

b) Extension de la souveraineté de l’Etat sous-jacent jusqu’à 
une altitude de 300 miles au-dessus de la surface terrestre, 
cette seconde zone devant être qualifiée d’« espace contigu » 
et un droit de transit étant prévu à travers cet espace pour 
tous les vols non militaires, ascendants ou descendants ;

c) Acceptation du principe selon lequel tout espace situé 
au-delà de 1’« espace contigu » est « libre pour le passage de 
tous les appareils »1.

En 1957, il a proposé de donner à la souveraineté une nou
velle extension grâce à un accord qui porterait la limite à 
600 miles, « afin de protéger les Etats neutres contre les vols 
incontrôlables de missiles téléguidés sur des trajectoires éloi
gnées» 1 2. En 1958, il s’est contenté de faire observer qu’« aucun 
accord n ’existe sur la limite qui sépare l ’espace aérien territorial 
d ’un Etat et l’espace extra-atmosphérique situé au-delà, ni sur 
le plan du statut juridique de la zone intermédiaire... dans 
laquelle... la présence d’une certaine atmosphère gazeuse peut 
provoquer la chute des appareils en vol »3. Toutefois, en 1960,

1 Legal Problems o f  Upper Space, 1956, Proceedings o f  the American 
Society o f  International Law, pp. 85 à 94.

2 Flight Space and Satellites, 7 International and Comparative Law  
Quarterly, 1958, pp. 82 à 91 ; voir notamment p. 90.

3 M issiles and Satellites. The Law and Our National Policy, 44 American 
Bar Association Journal, 1958, pp. 317 à 321.
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Cooper s ’en tenait encore toujours à l ’opinion que l ’on ne 
peut « établir » la primauté du droit « avec certitude dans 
l ’espace extra-atmosphérique, zone géographique finie, à moins 
que les limites de cette zone ne soient connues et comprises » L 
A plusieurs reprises et avec courage, Cooper a adapté sa pensée 
à une série sans précédent de découvertes scientifiques et techno
logiques nouvelles; à ce propos et non sans raison, des critiques 
ont souligné que l ’on ne peut prétendre, en la matière, qu’une 
situation donnée est définitive à aucun point de vue et, par 
conséquent, il serait prématuré de chercher à établir une démar
cation étant donné, notamment, ainsi que le feraient observer 
certains, qu’il n ’existe aucune preuve de la nécessité pratique 
d’une telle démarcation.

Si les opinions exprimées par Cooper à propos de l ’impor
tance pratique de cette démarcation ne jouissent pas d ’une 
approbation unanime et si deux Commissions successives des 
Nations Unies pour l ’utilisation pacifique de l ’espace extra
atmosphérique les ont rejetées, il n ’en demeure pas moins que le 
premier texte précisant pour quels motifs les plus impérieuses 
des revendications de souveraineté sur l’espace sont indéfen
dables conserve une grande importance:

« Aucune doctrine n ’est concevable, selon laquelle un Etat 
pourrait exercer des droits souverains sur l’espace extra
atmosphérique au-delà de la zone d’attraction de la terre. 
Les arguments invoqués en faveur de la souveraineté de l’Etat 
sur l’espace ont toujours eu pour point de départ le principe 
qu’un Etat a tout à la fois le droit et le devoir de se protéger 
et qu’il ne saurait y avoir de protection efficace à moins de 
reconnaître à l ’Etat le droit d’exercer un contrôle sur les 
zones surjacentes à son territoire, considérées comme en 1

1 Fundamental Questions o f  Outer Space Law , étude reproduite dans 
Legal Problems o f  Space Exploration. A Symposium , pp. 764 à 772.
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faisant partie, dont l ’utilisation par d’autres Etats pourrait 
causer des dommages et des préjudices à des personnes et des 
biens dans l ’Etat sous-jacent. Si l ’on donne à cette règle 
ancienne la portée la plus large, la frontière extérieure de 
l’Etat ne peut se trouver au-delà de l’endroit où l’attraction 
de la terre commande l’évolution d ’un objet dans l’espace, 
de manière que cet objet « tombera » sur la terre.

» Par ailleurs, cette frontière ne saurait se trouver au-des
sous de la limite supérieure de l'espace aérien. Il n ’y a pas 
lieu de mettre en cause la règle de droit international selon 
laquelle le territoire de l’Etat sous-jacent comprend pour le 
moins la zone suijacente, connue sous le nom d ’espace aérien. 
En d ’autres mots, il semble que la frontière la plus élevée 
du territoire de l’Etat se trouve en un point situé entre la 
limite supérieure de l’espace aérien et la limite supérieure 
de la zone d’attraction terrestre. C’est quelque part dans cette 
vaste zone intermédiaire que cessent les droits de l ’Etat 
opposables aux autres Etats.

» Certains juristes ont affirmé que le territoire de l ’Etat est 
délimité par la capacité même de cet Etat de rendre effective 
l ’application de son Droit. C’est là une règle très sévère, lors
qu’elle est appliquée à la souveraineté sur l ’espace. Les Etats 
les plus riches et les plus puissants sont à présent en mesure, 
grâce aux fusées à haute altitude, d ’exercer un contrôle plus 
ou moins effectif sur l ’espace aérien suijacent à leur territoire. 
Cependant, les Etats moins puissants n ’ont pas ce pouvoir. 
Peut-on dire que, dans le monde où nous vivons, 
la puissance physique dont dispose tout Etat donné 
détermine à tout moment son droit, sur le plan interna
tional, à considérer la zone surjacente à son territoire 
national comme en faisant partie ? J ’estime, quant à 
moi, à ce propos, et j ’ai toujours pensé que, si la règle 
de l’effectivité devait s’appliquer à la délimitation du



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CELESTES 247

territoire de l’Etat dans l’espace, il faudrait poser comme 
principe que tout Etat, aussi petit ou aussi faible soit-il, du 
fait de sa qualité d’Etat ou de la souveraineté dont il jouit à 
égalité avec tous les autres Etats, possède et doit se voir 
reconnaître des droits territoriaux au-dessus de son territoire 
terrestre et ce jusqu’à une altitude égale à celle où s’exercent 
les droits de tous les autres Etats, aussi puissants soient-ils.

» Peut-être le principe devrait-il être, à défaut d ’accord 
international, que le territoire de chaque Etat s’étend en 
hauteur dans l’espace jusqu’à une altitude telle qu’il soit 
physiquement et scientifiquement possible à tout Etat d ’exer
cer un contrôle sur les zones de l ’espace immédiatement 
surjacentes à son territoire. »

» Je suis, quant à moi, persuadé qu’il faut renoncer à la 
thèse selon laquelle l’Etat a le droit de revendiquer dans 
l’espace un territoire s’étendant jusqu’à la limite de la zone 
d ’attraction terrestre et qu’il convient d’accepter des règles, 
ayant un caractère raisonnable et semblables, par exemple, à 
celles que j ’ai proposées plus haut, à savoir, qu’à tout moment, 
le territoire de tout Etat s’étend verticalement dans l’espace 
jusqu’à l ’altitude à laquelle, en raison du progrès scientifique 
accompli par un Etat donné de la communauté internationale, 
cet Etat est en mesure d ’exercer un contrôle sur l’espace 
surjacent à son territoire. »1
A une.date plus récente, en 1960, C o o per  a résumé son point 

de vue en avançant des « solutions provisoires » à « quatre 
problèmes fondamentaux », et ce en les termes suivants :

« Premièrement, il importe de fixer les frontières de l ’espace 
extra-atmosphérique et la frontière inférieure, particulière

1 High Altitude Flight and National Sovereignty, reproduit dans Op. cit 
pp. 1 à 7. Voir en particulier pp. 5 à 7.
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ment importante, doit se situer au-dessus de la surface 
terrestre en un point où il est possible de placer sur orbite 
un satellite capable d ’effectuer au moins une révolution 
autour de la terre.

» Deuxièmement, il importe de définir le régime juridique 
de l’espace extra-atmosphérique et la meilleure manière d ’y 
parvenir est d ’accepter un statut analogue à celui de la haute 
mer, ce qui permettrait l’égale utilisation par tous et écarterait 
le droit pour un quelconque Etat d’imposer sa souveraineté 
sur l’espace extra-atmosphérique ou sur tout corps céleste 
qui s’y trouverait.

» Troisièmement, le droit, reconnu par le droit international, 
pour un Etat d ’agir pour sa propre protection et sa défense 
doit être préservé et reconnu dans l’espace extra-atmosphé
rique, bien qu’aucun Etat ne puisse prétendre à un droit de 
souveraineté sur cet espace.

» Quatrièmement, il importe de définir le régime juridique 
des satellites et autres vaisseaux spatiaux utilisés dans l’espace 
extra-atmosphérique et ce régime juridique doit être celui qui 
découle de la nationalité de l ’Etat qui a effectué le lancement 
ou de tout autre Etat désigné par accord, faute de quoi le 
chaos s’instaurera. »x
La question de savoir si la démarcation est ou non impor

tante est avant tout un problème d’ordre pratique bien plus que 
juridique et c’est de façon très convaincante que Sir William 
Hildred, Directeur général de Y International Air Transport 
Association et Sir Frederick Tymms, Master o f the Guild o f Air 
Pilots and Air Navigators, ont énuméré, en les termes suivants, 
les raisons pratiques de ne pas tenter pareille délimitation: 1

1 Fundamental Questions o f  Outer Space Law , reproduit dans Op. cit.9 
pp. 764 à 772. Voir en particulier pp. 771 à 772.
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« 1. L’exercice de la souveraineté nationale dans l’espace 
est inutile à la protection des intérêts d ’un quelconque pays, 
car la division de l’espace en fractions nationales serait 
dépourvue d’effets à quelque fin que ce soit.

2. L’exercice effectif de la souveraineté dans l’espace 
serait totalement impraticable.

3. La reconnaissance de la souveraineté nationale dans 
l’espace aérien est un élément qu’il nous faut accepter à 
l’heure actuelle; toutefois, l ’élaboration d ’un code pratique 
de droit international n ’exige pas que soit géométriquement 
définie la frontière qui sépare l’espace aérien de l’Espace. 
Toute tentative en vue de définir cette frontière n ’est que la 
reproduction d’anciennes erreurs, ne fait que susciter la 
revendication d’une souveraineté plus étendue et ne va pas 
sans danger. »1

Cooper a également pris une part très importante au débat 
concernant la responsabilité du fait de dommages causés à des 
tiers par des véhicules spatiaux1 2. Il a notamment suggéré que, 
si les dommages causés à terre ou dans l’espace aérien doivent 
engager la responsabilité sans qu’il soit besoin de prouver une 
faute, la preuve d ’une faute devrait être la règle en cas d ’inci
dents survenus dans l’espace extra-atmosphérique, entre engins 
spatiaux.

Andrew G. H a ley  a, lui aussi, pris une part particulièrement 
importante aux débats touchant les aspects juridiques des télé
communications dans l’espace3. Il a également défendu le 
concept d ’un « Métadroit », à savoir un ensemble de règles

1 Voir Symposium, pp. 264 à 270.
Voir le mémorandum reproduit dans Symposium, pp. 680 à 683.

3 Voir, par exemple, le mémorandum reproduit dans Symposium, pp. 694 
à 718.
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juridiques qui, un jour, régiront les relations entre l’homme et 
toutes créatures intelligentes extra-terrestres susceptibles de se 
trouver dans l’espace. L ’auteur s’est attaché notamment à 
souligner combien il lui paraît important d ’équiper les instru
ments de radio que l’on envoie dans l’espace de dispositifs 
permettant de mettre fin aux transmissions; d ’équiper les objets 
placés sur orbite d’appareils permettant de les ramener à terre 
en un endroit sûr; d’équiper les engins spatiaux de dispositifs 
permettant de les identifier; enfin, de parvenir à un accord, à 
l’échelon international, pour l’utilisation de la télévision, de la 
photographie et, en général, du matériel d ’observation.

Si nombre d ’auteurs qui se sont préoccupés du droit de 
l’espace, et en particulier V a l l a d â o , ont tout particulièrement 
insisté sur son autonomie par rapport au droit aérien, l ’on aurait 
mauvaise grâce à ne pas reconnaître toute la part qu’ont prise 
les spécialistes du droit aérien à l ’évolution du droit de l’espace, 
à ses débuts. Toutefois, dans l’avenir, tout un ensemble de 
problèmes se posera, de façon de plus en plus pressante, dépas
sant le domaine du droit aérien et intéressant le spécialiste du 
droit international général. Il est donc naturel que les publica
tions de plus en plus nombreuses qui sont consacrées au droit 
de l’espace fassent une place sans cesse plus grande à cette 
conception élargie de la matière.

Les auteurs américains

Parmi les ouvrages consacrés au droit de l’espace dans 
l’optique du droit international général, Controls for Outer 
Space and the Antarctic Analogy de Philip C. Je ssu p  et Howard 
J. T a u b e n f e l d 1 prend une place de première importance en 
raison de l’ample perspective historique adoptée par les

1 Columbia University Press, 1959.
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auteurs, de l’aisance et de la précision avec lesquelles ils ont 
compris et exposé les facteurs scientifiques et technologiques 
qui influent sur les problèmes nouveaux actuellement posés au 
juriste, en raison enfin de l’audace avec laquelle ils ont envisagé 
les problèmes de l’avenir, audace qui s’accompagne toujours 
d’un jugement plein de bon sens et de modération.

La première et la seconde partie de ce livre contiennent l’his
torique de contrôles internationaux de caractères très divers et 
traite des contrôles internationaux sur l ’Antarctique; la troi
sième partie examine, en tenant compte des contrôles inter
nationaux ayant des buts différents, la question des contrôles 
internationaux sur l’espace extra-atmosphérique. L’on trouve 
dans cet ouvrage un exposé — succinct mais suffisant pour 
placer les points essentiels dans leur véritable perspective les 
uns par rapport aux autres — du cadre physique dans lequel se 
situe le problème \  de l’importance et de la valeur des analogies 
avec le droit maritime et le droit aérien1 2, des considérations 
d’ordre militaire dont il faut tenir compte3 et des utilisations 
possibles de l ’espace à des fins pacifiques4. Sans chercher à 
définir la limite entre l ’espace aérien et l’espace extra-atmo
sphérique, les auteurs « considèrent comme acquis qu’il existe, 
en un point donné, une limite à l’étendue des souverainetés 
terrestres et que, en temps voulu, les nécessités pratiques de la 
vie internationale conduiront à définir cette limite »5. Les auteurs 
signalent trois opinions relatives au statut juridique des corps 
célestes: l ’idée qu’ils sont res nullius, susceptibles d’appropria
tion; l ’idée qu’ils peuvent être «librement et perpétuellement

1 Op. cit., pp. 194 à 201.
2 Pp. 201 à 213.
3 Pp. 222 à 225.
4 Pp. 225 à 241.
5 Op. cit., p. 209.
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utilisés par tous »; et l’idée, préconisée par les auteurs « de loin 
les plus nombreux », selon laquelle l’espace et les corps célestes 
ne sont pas susceptibles d ’appropriation ou de contrôle de la 
part d ’Etats nationaux pris individuellement, mais qu’ils 
doivent être soumis à un contrôle international afin d ’empêcher 
les abus et d ’éviter tous dangers ou dommages pour d ’autres 
personnes ou d ’autres nationsL Quant aux analogies qui sont 
possibles avec le droit maritime, les auteurs déclarent que « la 
nature même de l’espace extra-atmosphérique, l’inexistence de 
frontières ou de subdivisions définissables et le fait que les 
appareils peuvent s’y déplacer à des vitesses mille fois ou plus 
de mille fois supérieures à celles des navires en haute mer, 
donnent naissance à des problèmes fondamentalement diffé
rents, en particulier sur le plan défensif, et font apparaître que 
l’application automatique, par extension, du droit de la mer à 
l’espace extra-atmosphérique — à supposer que le droit de la mer 
soit lui-même mieux défini et plus uniforme — est une solution 
que l ’on ne peut envisager et qui ne serait probablement pas 
souhaitable »; toutefois, la pratique en haute mer constitue un 
précédent intéressant pour les opérations dans l’espace extra
atmosphérique 1 2, bien que l’analogie n ’ait d ’intérêt « essen
tiellement », que « sur le plan des problèmes fonctionnels 
apolitiques, de la même manière que la fi liberté des mers ’ est, 
à l’heure actuelle, un concept qui caractérise essentiellement le 
temps de paix » 3. Les auteurs déduisent des déclarations faites 
par les conseillers juridiques du State Department et par des 
juristes soviétiques que « tant les Etats-Unis que l’Union sovié
tique argumentent sur les problèmes de l’espace extra-atmo
sphérique, tout en attendant de voir ce qui pourrait résulter des

1 P. 210.
2 P. 212.
3 P. 213.
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progrès rapides et incessants enregistrés sur le plan techno
logique »1.

Je s s u p  et T a u b e n f e l d  étudient, avec quelque détail, le pro
blème de la responsabilité du fait de dommages ou de préjudices 
causés par des véhicules spatiaux; estimant qu’il serait « injuste 
d’imposer à la victime l’obligation de prouver le vice ou la 
négligence dans la fabrication ou dans l’exploitation », ils 
considèrent qu’« il convient d’accepter le principe d ’une res
ponsabilité objective ou stricte »1 2. Faute d ’accepter le principe 
de cette responsabilité objective ou stricte et si l ’on exige la 
preuve de la négligence ou de l ’intention, il pourrait être 
utile d ’adopter le principe, appliqué en matière de preuve 
dans le droit anglo-américain, qu’exprime la formule res ipsa 
loquitur. Il suffirait alors au demandeur de démontrer l’existence 
d ’un dommage et de circonstances rendant l’accident suffisam
ment improbable sans négligence de la part du défendeur, 
pour qu’un jury composé d ’hommes raisonnables, sans qu’il 
lui soit fourni d ’autres preuves, puisse accepter la thèse du 
demandeur 3. Il serait nécessaire de créer une voie de recours 
effective contre le Gouvernement responsable 4.

Ayant décrit et analysé les problèmes qui se posent, Je s s u p  
et T a u b e n f e l d  posent ensuite le problème fondamental du 
chaos ou du contrôle.

« Ce choix s’offre aux Gouvernements dans deux hypo
thèses qui sont sans précédent dans la mesure où ce sont les 
seules situations où soit encore posée la question de l ’exis
tence même d’une prétention valable, fondée sur la nationa

1 Pp. 241 à 247.

2 P. 243.

3 P. 246.

4 Pp. 246 à 247.
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lité ou sur la souveraineté. L ’Antarctique est l ’un de ces 
cas; l’espace extra-atmosphérique est le second. Une possi
bilité serait de laisser se livrer, dans ces deux cas, la lutte pour 
le pouvoir qui a marqué, dans l ’histoire, la délimitation des 
territoires nationaux sur la carte du monde. L ’autre solution 
consiste à prendre le taureau par les cornes et à convenir 
que, dans ces deux cas, il faut avoir recours à une solution 
internationale plutôt que nationale ou, mieux encore, à 
toute une série de solutions nationales. »1

S’il existe pour les Etats, au cours des années à venir, un 
grand nombre d ’attitudes possibles à l’égard du problème 
de l’espace extra-atmosphérique, il convient de ne pas 
exclure que la solution la plus radicale puisse s’avérer la 
meilleure:

« Il se peut que les principaux Etats se mettent d ’accord 
pour trouver une solution qui consacre des droits bien définis 
et sanctionnés, confiés à la communauté mondiale, et ce de 
préférence avant qu’un ou plusieurs Etats aient acquis les 
moyens qui permettent de réaliser, de façon effective et 
unilatérale, l’occupation des corps célestes ou le contrôle de 
l’espace extra-atmosphérique. Peut-être serait-il possible, 
pour la première fois sur la scène internationale, d ’éviter le 
vertigineux tourbillon du droit lancé à la poursuite du pou
voir sans jamais parvenir à l ’atteindre. »1 2

Un régime qui organiserait une coopération fonctionnelle 
dans l ’espace ne serait pas approprié:

« Même si un accord international effectif prévoyait que les 
souverainetés nationales ne devraient pas s’étendre dans

1F.2S1.
2 P. 267.



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CÉLESTES 255

l’espace extra-atmosphérique pour s’exercer sur les deux et 
même si cet accord parvenait, d ’une quelconque manière, à 
éliminer les rivalités nationales, lorsque l’homme aura acquis 
les moyens nécessaires, des problèmes se poseront touchant 
l’occupation, l’utilisation et l ’exploitation des ressources par 
des êtres humains, qu’ils soient ou non au service d’un gou
vernement, et touchant l’autorité sur ces personnes, leurs 
allées et venues et leurs relations mutuelles. » 1

Les auteurs considèrent la renondation à une souveraineté 
éventuelle de la part des Etats nationaux comme une « néces
sité », bien qu’elle « ne suffise pas, en elle-même, à constituer 
une solution internationale viable, pareille renonciation pou
vant également aller de pair avec un vide politique dans l’es
pace. Par conséquent, une solution internationale satisfaisante 
suppose que les Etats nationaux renoncent à la souveraineté 
éventuelle et qu’une organisation internationale générale 
assume la responsabilité du maintien de l’ordre. »1 2 Une struc
ture analogue à la tutelle3 et les « nombreuses variantes d ’une 
administration internationale qui réserverait à une organisation 
internationale le contrôle législatif sur l’espace extra-atmo
sphérique et sur ses ressources, tout en faisant appel aux Etats 
nationaux pour l’exécution effective de la volonté interna
tionale » ne seraient pas satisfaisantes 4 et il convient d’envisager 
une modalité d’administration internationale directe:

« Peut-être faudrait-il instituer une organisation totalement 
nouvelle, hors du cadre des Nations Unies, pour élaborer, 
au fur et à mesure des besoins, les codes de l’espace, pour

1 P. 273.
2 P. 276.
3 P. 277.
4 P. 279.
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assurer la neutralisation de l’espace en assumant la propriété 
de tous les véhicules spatiaux, en en assurant l’exploitation 
et en accordant toutes les autorisations, pour se charger du 
gouvernement des autres sphères et, d ’une façon générale, 
pour favoriser le bien-être de tous les hommes grâce aux 
activités dans l’espace extra-atmosphérique. Pareil organisme 
pourrait aussi être créé dans le cadre des Nations Unies. »1
L’on pourrait envisager la création d’une société pour le 

développement du cosmos (Cosmic Development Corporation), 
analogue aux grandes compagnies commerciales de l’époque 
des découvertes terrestres 1 2. « Le moment est venu d’adopter un 
point de vue nouveau. »3

Pour Josef L. K u n z  4, le rapide progrès de la science et de la 
technologie est l’une des nombreuses raisons qui expliquent 
les flux et reflux, les crises et les transformations que subit 
actuellement le droit international5. Comme le fait Je s s u p , il 
prend comme point de départ l’idée que « pour pouvoir parler 
des débuts du droit de l’espace extra-atmosphérique, il faut 
s’informer de l’état actuel des sciences naturelles du point de 
vue de l’espace et de ce qu’envisagent les savants dans ce 
domaine pour un avenir lointain et plus lointain encore»6; 
toutefois, d ’une façon générale, son point de vue est plus 
conservateur. A propos de la doctrine juridique au sujet de 
l’espace, il estime que, « en dépit de nombreuses répétitions, il 
est possible, sur tous les problèmes et sur chacun d’entre eux,

1 P. 280.
2 P. 282.
3 P. 282.
4 The Law o f  Outer Space —  Its beginnings dans Völkerrecht und Recht

liches Weltbild —  Festschrift fü r Alfred Verdross, 1960, pp. 167 ä 184.
5 Op . cit., p. 168.
8 Op . cit., p. 168.
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de déceler des prises de position différentes et même contra
dictoires ». A son avis, il en est ainsi tout particulièrement à 
propos du rythme auquel il conviendrait de faire progresser le 
droit de l’espace, les conseillers juridiques des gouvernements 
et leur entourage ayant tendance à penser que le développement 
du droit de l’espace devrait aller de pair avec celui des possi
bilités dans l’espace. S’ils prennent cette position, c’est avant 
tout qu’ils ne sont pas certains de ce que pourront être les inci
dences militaires des diverses étapes1 et, dans une certaine 
mesure, parce que nul ne sait s’il sera possible de tirer de 
l’espace des avantages qui pourraient susciter, de la part des 
Etats, des revendications visant à se réserver le monopole de 
l’utilisation1 2. L’auteur distingue d’une part le but initial qui 
était l ’usage de l’espace extra-atmosphérique à des fins unique
ment spécifiques et, d ’autre part, une tendance actuelle à envi
sager et à réglementer l’utilisation de l ’espace extra-atmo
sphérique à des fins pacifiques sans attendre la conclusion d ’un 
accord sur le désarmement3. K u n z  est d ’accord qu’il faudrait 
conclure, à l ’échelon mondial, un traité en vue de « continuer 
l’Année géophysique internationale, pour identifier les vais
seaux spatiaux, pour coordonner les recherches spatiales, pour 
assurer une procédure d’enregistrement préalable au lancement 
d’un satellite, pour fournir un plan de vol et la description des 
caractéristiques de tout satellite, pour se soumettre à une ins
pection internationale, pour réaliser des échanges complets de 
renseignements et pour réglementer les plans de vol et les 
trajectoires prévues sur orbite ». Il est permis de se demander 
si l’accord s’est fait plutôt sur ces mesures pratiques que dans 
le domaine du problème général des principes juridiques qui

1 Op. cit., pp. 175 à 177.
2 Op. cit., p. 183.
3 Op. cit., p. 177.

10
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est susceptible de se poser. La question de savoir si les dom
mages causés à des personnes ou des biens et la gêne causée à 
des biens constituent des problèmes immédiats paraît être, pour 
Kunz, plus discutable. Il parvient à des conclusions générales 
qu’il énonce sous la forme de six propositions négatives et de 
deux propositions positives. Les aspects négatifs sont les suivants :
a) Il n ’existe pas d’accord général en vue de limiter l’utilisa

tion de l ’espace extra-atmosphérique à des fins uniquement 
pacifiques;

b) La réglementation de l’utilisation pacifique de l’espace extra
atmosphérique a été disjointe du problème du désarmement;

c) Il n ’existe pas encore d ’agence internationale générale de 
l’espace;

d) Il n ’y a pas encore d’accord général sur la définition, les fron
tières et le statut juridique de l ’espace extra-atmosphérique ;

e) Il n ’existe pas encore d ’accord général touchant le statut 
juridique des corps célestes;

f )  Il n ’existe pas encore d ’accord général à propos des pro
blèmes moins immédiats;

Les éléments positifs sont les suivants:
g) « Il existe un accord général touchant l’exploration de l’es

pace, pour la durée de l’Année géophysique internationale » 
et l’on peut « espérer que l’Année géophysique internatio
nale se poursuivra; »

h) Il existe une tendance à considérer l’espace extra-atmo
sphérique comme res omnium communis, bien qu’il puisse y 
avoir des revendications en vue du monopole de l’utilisa
tion, de même que des revendications tendant à garantir 
la sécurité des Etats sur le plan militaire. »1

1 Op. cit.9 p. 184.
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Myres McDougal1 a appliqué à l’étude du droit de l’espace 
la méthode sociologique qu’il utilise pour l ’étude du droit 
international en général. Il mentionne, au nombre des condi
tions dont il est « certain qu’elles auront une influence sur le 
droit de l’espace à mesure qu’il se développera au cours des 
années », « l’extraordinaire interdépendance qui existe entre les 
objectifs d ’ordre scientifique, militaire, commercial et autres, 
susceptibles d ’être favorisés par les mêmes activités dans l’es
pace »1 2; il mentionne également le « rapport entre les activités 
dans l’espace et la situation politique internationale », y compris 
la « structure du cadre terrestre, la situation et le nombre des 
puissances, les succès qu’elles ont respectivement remportés sur 
le plan technologique et leur potentiel de violence»3, ainsi 
que «l’importance relative et changeante de l’espace et du 
temps », car il est « possible que ce qui sera accompli dans 
l’espace aura tendance à diminuer l’importance respective de 
l’espace et à accroître celle du temps pour la prévision des 
affaires humaines »4. McDougal cherche à trouver une solution 
aux problèmes et propose « l’acceptation réciproque des modes 
d ’utilisation de l’espace extra-atmosphérique qui sont suscep
tibles de partage » et que viendrait limiter «une tentative en vue 
d ’assurer l’ordre public dans la communauté internationale par 
des procédés garantissant la sécurité et la protection contre les 
attaques militaires, empêchant ou tout au moins rendant diffi
ciles les activités d ’objets spatiaux ou d ’astronefs incontrôlables

1 Perspectives for a Law o f  Outer Space par Myres S. McDougal et 
Léon Lipson, dans McDougal and Associates, Studies in World Public 
Order, 1960, pp. 912 à 943 ; voir également American Journal o f  International 
Law, volume 51 (1957), pp. 74 à 77 et volume 52 (1958), pp. 407 à 431.

2 Op, cit., p. 915.

3 Op, cit., pp. 916 à 917.

4 Op. cit., pp. 917 à 918.
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(ne battant aucun pavillon) (ce qui paraît comparable aux 
mesures prises en haute mer contre la piraterie) et, enfin, 
imposant des règles de navigation »1. Il voit ce droit se déve
lopper non pas au moyen d’une « solution spectaculaire 
immédiate »1 2, mais grâce à « la lente cristallisation d’espoirs, la 
constante accumulation de circonstances renouvelées où des 
actes auront été tolérés, l ’assurance sans cesse croissante que 
certaines choses peuvent être faites sous réserve de réciprocité 
et que d ’autres ne peuvent l’être sous peine de représailles »3. 
Le point de vue de l ’auteur apparaît nettement dans la manière 
dont il expose les modalités de la réparation pour ce qu’il 
appelle privation de jouissance du fait des activités spatiales. 
« Il est des questions pour lesquelles l’on gagnerait à attendre de 
nouveaux développements. Ce sont notamment celles-ci. Une 
règle établissant un régime de responsabilité objective ou 
sans faute serait-elle préférable à une quelconque modalité de 
responsabilité pour faute? Y a-t-il place pour des régimes 
d ’assurance publique ou privée ou pour des régimes d ’assurance 
mixte? Un fonds international pourrait-il être institué pour 
satisfaire les demandes dignes d’intérêt? Convient-il de recher
cher un accord sur le plan international au sujet des limites de la 
responsabilité? »4 McDougal parvient à la conclusion générale 
suivante: « L’on ne peut à présent espérer ni même souhaiter 
qu’un accord durable s’exprime dans une convention inter
nationale expresse pour tout ce qui se rapprocherait d ’un code 
du droit de l’espace extra-atmosphérique»; toutefois, il est 
permis « d’espérer, avec plus de confiance, la conclusion d ’une 
série d ’accords, conclus progressivement et portant sur des

1 Op. cit., p. 923.
2 Op. cit., p. 929.
3 Op. cit., p. 930.
4 Op. cit., p. 940.
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points précis »L Au nombre des questions qui pourraient faire 
l’objet d’accords, l’auteur mentionne: «la continuation de 
l’Année géophysique internationale; l’échange de certaines 
catégories de renseignements tels que les données relatives aux 
relevés et certains codes de signalisation, lorsqu’ils seront plus 
développés; l’utilisation de certaines fréquences radio ou, au 
contraire, la non utilisation de ces fréquences; la coordination 
des programmes de lancement. »1 2 L’accord pourrait « se faire 
— sans nécessairement rédiger des documents officiels — en vue 
de s’abstenir de toute pollution de l ’espace par les shrapnels 
ou autres ‘ débris ’ qui, faute d’accord, pourraient être lancés 
pour tenter d’empêcher le vol des satellites de communication 
hostiles»; toutefois, «pareil accord dépendrait probablement 
des assurances obtenues touchant soit la mise au point satisfai
sante d ’autres moyens de parer au danger d ’activités hostiles, 
soit le fait que ces activités ne constituent pas un danger suffi
sant pour expliquer une éventuelle pollution ». L’évolution 
dépendra des circonstances:

« Il n ’est pas possible de déterminer par avance avec préci
sion les modalités qui permettront de réaliser pareil accord. 
Certains accords peuvent être exprès et officiels; d ’autres 
peuvent prendre simplement la forme d’un consentement 
résultant de l’accumulation progressive de coutumes, du 
fait que des cas se sont produits, à diverses reprises, où des 
activités ont été réciproquement tolérées. D ’autres encore 
peuvent être bilatéraux, trilatéraux ou multilatéraux; certains 
peuvent trouver leur place dans le cadre des Nations Unies, 
d ’autres dans le cadre de quelque autre organisation existante 
ou de quelque mécanisme qui n ’existe pas encore. Comme

1 Op. cit., p. 941.

2 Op. cit., p. 941.
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bien d’autres choses dans un univers incertain, les détails et 
la progression de ces accords dépendra de l’évolution des 
activités dans l’espace tout autant que d’un contexte poli
tique changeant. »1
Toutefois, McDougal formule trois propositions pour 

«contribuer à atténuer les craintes que suscite la possibilité 
d ’utiliser les satellites spatiaux comme des armes et afin de 
contribuer à jeter les bases d ’une coopération étroite dans 
l’intérêt commun, sur le plan des activités pacifiques de l’espace, 
coopération qui pourrait un jour donner naissance à un droit 
efficace et effectif, coutumier ou conventionnel »1 2. Ces propo
sitions sont les suivantes :

« 1. Chaque Etat qui est sur le point de lancer un satellite 
pourrait procéder à l’enregistrement de son projet auprès 
d ’un organisme international, en déposant un plan de vol 
et la description de certaines caractéristiques du satellite, 
telles que la charge, le poids et les dimensions. En outre, 
chacun pourrait se prêter à une inspection internationale, 
afin que l ’on s’assure que la charge payante est conforme à la 
description. Tout Etat pourrait appliquer cette procédure, 
en pratique, nonobstant tout accord de la part d’un autre 
Etat; toutefois, la décision d’agir ainsi pourrait fort bien être 
influencée par le fait que d ’autres Etats qui lancent des 
satellites se soient déclarés disposés à donner leur accord aux 
mesures correspondantes.

» 2. Un accord pourrait être réalisé comportant l’engage
ment de s’abstenir de lancer des satellites équipés de têtes 
nucléaires ou d’autres têtes explosives. Pareil accord dépen
drait probablement de l’existence d’une inspection préalable

1 Op. cit., p. 942.
2 Op. cit., p. 942.
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au lancement, analogue à celle qui est envisagée dans la 
première proposition ci-dessus. Le point de savoir s’il pourrait 
ou devrait s’accompagner d ’un accord sur l’interdiction des 
missiles balistiques intercontinentaux et le point de savoir 
s’il conviendrait ou s’il serait possible de le considérer comme 
relevant d’un éventuel accord général sur le désarmement 
nucléaire ou universel sont des questions qui relèvent de la 
stratégie, à l’échelon national ou à celui de la communauté, 
questions qui dépendent de l’évolution d’un grand nombre 
de données variables.

» 3. Les Etats capables de lancer des satellites pourraient 
proposer de lancer certaines catégories de satellites pour les 
Nations Unies ou comme mandataires désignés par les 
Nations Unies (as trustée). L’Etat qui effectuerait le lancement 
pourrait en conserver la responsabilité, conservant aussi le 
contrôle de la sécurité des opérations qu’il entreprend en 
matière de fusées; il appartiendrait aux Nations Unies de 
déterminer le but du vol, la charge payante et les instruments 
et de financer la construction du satellite et de son contenu. 
Ce serait à un organe des Nations Unies qu’il appartiendrait 
de prendre les décisions nécessaires, au nom de l’Organisa
tion; ou encore, le pouvoir de prendre ces décisions pourrait 
être délégué à l’Etat qui effectuerait le lancement ou, ce qui 
pourrait aussi se concevoir, à quelque autre agent. L’existence 
de ces « trust satellites » n ’excluerait pas nécessairement celle 
de satellites appartenant aux Etats et remplissant un rôle 
similaire ou identique. »1

Les travaux publiés aux Etats-Unis sur le droit de l’espace 
sont trop volumineux pour qu’une analyse d’ensemble soit

1 Op. cit.y pp. 942 à 943.
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possible1. Il convient cependant de se référer tout particulière
ment au rapport sur le Droit de l’espace préparé par Leon 
Lipson et Nicholas de B. Katzenbach, au nom de VAmerican 
Bar Foundation, pour la National Aeronautics and Space Admi
nistration. Ce rapport contient une analyse et des extraits 1 2 des 
travaux et des propositions touchant le droit de l’espace. Sans 
formuler aucune recommandation précise, il conclut sur « deux 
points qui paraissent particulièrement importants au stade actuel 
de l’activité dans l’espace et de l’organisation de l ’espace », 
points que les auteurs énoncent comme suit:

«a) C’est sur le plan des faits, à notre avis, qu’un organe 
international quelconque, capable de faire appel, pour 
apprécier les possibilités et les solutions qui s’offrent, au 
talent de savants ayant acquis une grande expérience, 
pourrait agir le plus utilement pour favoriser rétablissement 
de normes juridiques dans le domaine des programmes 
nationaux et des autres programmes pour l’espace. Un 
groupement de ce genre pourrait contribuer à mobiliser 
le talent des savants du monde entier en formulant des 
recommandations en vue de l’examen par les Etats, 
que ce soit pour servir de fondement, ultérieurement, 
à des accords internationaux officiels ou sur le seul 
plan des décisions unilatérales. Cet organe ne se 
substituerait pas, de cette manière, à l’autorité et au 
contrôle national.

1 On trouvera un choix étendu et représentatif dans Legal Problems o f  
Space Exploration. A Symposium, préparé pour le Comité pour les sciences 
aéronautiques et spatiales du Sénat des Etats-Unis par le « Legislative 
Reference Service » de la Bibliothèque du Congrès, avec l ’introduction de 
Eilene Galloway, United S tates, 87th Congress, 186th Session, Senate 
Document No. 26, p. xxii+1392.

2 Les extraits se rapportent à 982 points.
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» b) Dans l’éventualité où une organisation internationale, déjà 
existante ou qui serait créée, organiserait des opérations 
dans l’espace, problème sur lequel nous nous abstenons 
également de toute recommandation, il pourrait être utile 
qu’elle commence par conclure des arrangements provi
soires avec des Etats capables d’opérer dans l’espace. Ces 
arrangements pourraient prendre la forme d’accords de 
tutelle {trust), l’exploitation des véhicules se faisant selon 
des modalités et des conditions comparables, d’une façon 
générale, avec celles qui sont actuellement applicables aux 
territoires sous tutelle. Ces arrangements pourraient égale
ment prévoir des « guest payloads », préparés par des 
organismes internationaux mais lancés au nom de ces orga
nismes par tels gouvernements. Ces arrangements pourraient 
s’adapter en particulier à l’utilisation de véhicules spatiaux 
et de vaisseaux spatiaux à certaines des fins envisagées plus 
haut (B. 2) et cette utilisation pourrait aboutir à un accord 
sur les normes et les procédures susceptibles de s’appliquer 
aux activités purement nationales dans l’espace. Les arran
gements « provisoires », tout comme d’autres « arrange
ments provisoires », pourraient fort bien par la suite déceler 
des qualités de durée insoupçonnées. »

Auteurs soviétiques et autres auteurs d'Europe Orientale
Il ne semble pas qu’il existe, dans une langue occidentale, 

d ’étude soviétique sur le droit de l’espace comparable à l’ou
vrage de Jessup et Taubenfeld. Toutefois, Y Annuaire soviétique 
de droit international contient d’importants articles sur la ques
tion, avec des résumés en anglais. Dans International Affairs, 
publié en anglais à Moscou, il y a, de temps en temps, des 
articles à ce sujet et l’on trouve la traduction d’un choix d’ar
ticles écrits par des auteurs soviétiques, polonais, tchèques, 
-hongrois et yougoslaves, dans Legal Problems o f Space Explora
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tion. A Symposium, ouvrage préparé pour le Comité sur les 
sciences astronautiques et spatiales du Sénat des Etats-Unis1.

Au premier rang des auteurs soviétiques dont on peut trouver 
certains travaux en langue anglaise, il faut citer Korovin qui, 
outre la renommée qu’il a acquise, d ’une façon générale, en tant 
que juriste de droit international, est le président de la Com
mission de la Recherche Scientifique sur les problèmes juridiques 
de l’espace extra-atmosphérique de l ’Institut de droit de l’Aca
démie soviétique des sciences. Korovin écarte « toute extension 
automatique du concept de souveraineté à partir de la terre ou 
de l ’atmosphère terrestre vers le cosmos », car ce serait, à ses 
yeux, « un retour en arrière, de l’âge de Copernic à celui de Pto- 
lémée »1 2. Il fait observer que « la plupart des savants », dans les 
« pays capitalistes » tout comme dans les « pays socialistes », 
« concluent que la souveraineté nationale ne peut être étendue 
au cosmos (espace extra-atmosphérique); en conséquence, ils 
rejettent le droit pour un quelconque pays de placer l ’espace 
cosmique sous l’empire de sa législation, de son administration 
ou de sa compétence juridictionnelle ». L’auteur estime qu’il y a 
« en astronomie de très bonnes raisons d ’adopter ce point de 
vue, car, étant donné la rotation de la terre et la rapidité de son 
mouvement, la souveraineté ne pourrait être imposée dans 
l’espace qu’à la vitesse de la foudre et grâce à un mouvement 
continu »3. Korovin parvient à la conclusion générale suivante : 
« Il n ’existe pas encore de règles conventionnelles qui définissent 
le statut international de l’espace cosmique»; et «il faut à 
présent résoudre les problèmes relatifs à ce statut en fonction 
des précédents qui découlent de l’expérience acquise sur le plan

1 87th Congress, 1st Session, Senate Document No. 26, pp. 1011 à 1218, 
cité ci-après sous le nom  de Symposium.

2 Symposium, p. 1064.
3 Ibid., p. 1065.
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national et international et à la lumière de l’interprétation 
scientifique du droit international existant ». Il propose de le 
faire de la façon suivante :

« Compte tenu de ces éléments, il faut conclure que la souveraineté natio
nale ne s ’étend pas à l ’espace cosmique. Toutefois, il n ’en résulte pas que 
l ’espace doive être considéré comme une sorte de vide juridique, où la 
liberté d ’action n ’est soumise à aucune restriction. Toutes les règles géné
ralement admises de droit international s ’appliquent également au cosm os 
(illicéité du recours à la force pour régler les différends internationaux, trai
tement des ressortissants étrangers et de leurs biens, responsabilité des 
gouvernements pour les activités de leurs agents, etc.). Le fait qu’il existe 
ou qu’il n ’existe pas de régimes juridiques spécialisés et distincts qui cor
respondraient, par exemple, au contrôle international des mers, ne saurait 
avoir pour conséquence la suppression des principes de droit généralement 
reconnus à notre époque, dans tous les domaines de l ’activité humaine, que 
ce soit sur terre, sur mer, dans l ’air ou dans l ’espace.

» Un régime juridique spécialisé ne peut être le fruit que de l ’évolution ou 
de l ’amélioration des principes et des règles généralement admis. C ’est 
dans ce sens, et dans ce sens seulement, que l ’on peut parler de « liberté 
de l ’espace » ou d ’« espace libre », c ’est-à-dire du droit pour chaque pays 
de faire usage de l ’espace cosmique à sa guise, sans nuire à d’autres Etats, 
ni leur causer de dommages. Bien entendu, —  aussi longtemps qu’existent 
l ’impérialisme et ses contradictions inhérentes —  la « liberté de l ’espace » 
ne peut être qu’un concept très relatif, tout comme les autres « libertés » ; 
dans une société marquée par l ’antagonisme. Le cosmos ne deviendra le 
théâtre véritablement libre d ’une coopération pacifique entre spoutniks que 
lorsque nous aurons réalisé une paix durable, rétabli la confiance interna
tionale et mis fin à l ’absurde course aux armements.

» D e même que dans tous les domaines de la politique internationale 
actuelle, deux attitudes contradictoires sont possibles à propos du statut 
international de l ’espace. L ’une —  celle de l ’Union Soviétique et de 
tous les autres pays du camp socialiste —  est la voie de la paix, de 
l ’égalité des droits et de la coopération amicale entre nations et 
pays, ouvrant de larges horizons de connaissance à propos de 
tout ce qui environne notre monde et soumettant à l ’esprit et à la 
volonté de l ’homme les plus puissantes forces de la Nature. L ’autre 
voie —  celle des impérialistes —  est celle de la terreur et de la violence 
internationale, du stockage et du perfectionnement de tous les
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moyens de destruction possibles. Pour eux, étudier l ’espace cos
mique est le moyen de saturer d ’armements militaires l ’espace extra- 
atmosphérique qui entoure le globe. » 1

L’opinion de Korovin a été formulée en janvier 1959. En 
mars 1956, traitant de la question des ballons, prétendûment 
équipés d ’instruments spéciaux pour la photographie aérienne, 
Krylov a invoqué le principe usque ad coelum 1 2.

Le manuel de Droit international publié par Kojevnikov, 
dont VInstitute o f State and Law de l’Académie des Sciences de 
l’URSS a publié une version anglaise3, indique, à propos de 
l’espace aérien, que « le problème de l’espace extra-atmosphé
rique a récemment revêtu un caractère d’urgence accrue », 
qu’il « convient avant tout de noter que, du point de vue du droit 
international positif, la question de la limite supérieure de la 
souveraineté des Etats demeure posée », enfin, que « les grands 
succès remportés par la science et en particulier la science 
soviétique pour la conquête de l’espace confèrent aux problèmes 
du régime juridique de l’espace une très grande urgence et une 
importance pratique considérable, du point de vue du progrès 
scientifique et de la politique internationale »4.

Grigory Tunkin, dans une déclaration inaugurale devant 
la Sous-commission juridique de la Commission des Nations 
Unies pour les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmo
sphérique, le 28 mai 1962, a déclaré que les problèmes juridiques 
posés par l’exploration et l’utilisation de l’espace extra
atmosphérique « doivent être réglés sur la base de l ’égalité et de

1 Op. cit., pp. 1070 à 1071.

2 State Sovereignty dans Airspace, par Kislov (A.) et Krylov (S.), 
traduit dans l ’ouvrage op. cit., pp. 1037 à 1046 et en particulier p. 1045.

3 Cet ouvrage ne porte pas de date mais semble avoir été publié en 1960.

4 Pages 242 à 243.
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la justice, de manière que l’humanité tout entière ait sa part des 
immenses perspectives qu’ouvre la conquête pacifique de l’es
pace extra-atmosphérique, de façon que des efforts conjoints 
soient faits pour l’exploration de l’univers et que les progrès 
scientifiques et techniques soient mis à profit pour répondre 
aux besoins pratiques de l’humanité ». L’orateur a souligné que, 
conformément à la résolution n° 1721A (XVI) de l’Assemblée 
générale, adoptée à l’unanimité, le droit international, y 
compris la Charte des Nations Unies, s’étend à l’espace extra
atmosphérique et aux corps célestes, qui peuvent donc être 
übrement explorés et exploités par tous les Etats et ne peuvent 
faire l’objet d’appropriation sur le plan national.

F. N. Kovalev et I. T. Cheprov soutiennent que les vols des 
premiers satellites terrestres n ’ont pas constitué et ne pouvaient 
constituer une violation de la souveraineté des Etats au-dessus 
desquels passait leur orbite, puisque la souveraineté des Etats 
sur l’espace aérien ne s’étend pas aux couches supérieures de 
l’atmosphère et à l’espace extra-atmosphérique; par consé
quent, l ’espace où se situaient les orbites des premiers spoutniks 
était hors de la zone soumise à une réglementation juridique, 
dans ce que l’on pourrait appeler un «vide juridique».1 De plus, 
il y a eu, de la part de tous les pays, un consentement implicite 
au lancement de satellites, en tout cas pour ce qui est du pro
gramme de l’Année géophysique internationale. Il serait toute
fois prématuré de considérer le lancement des premiers satellites 
comme ayant donné naissance à une règle coutumière qui res
treindrait le droit pour les Etats de réclamer l’extension des 
limites spatiales de leur souveraineté au-dessus de la surface de 
la terre. L ’altitude jusqu’à laquelle peut s’étendre la souverai

1 Artificial Satellites and International Law, Annuaire soviétique de droit 
international, 1958, pp. 128 à 145 avec un sommaire en anglais aux pp. 145 
à 149.
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neté ne peut être définie sur la base des données dont disposent 
actuellement les géophysiciens. Les Etats définiront la limite en 
altitude de leurs droits souverains en tenant compte de la 
nécessité d ’assurer leur propre sécurité et non pas du point de 
savoir «s’il existe une atmosphère à une altitude donnée et 
quelle est la densité exacte des nuages gazeux à telle ou telle 
distance de la terre ». Il ne s’ensuit pas cependant qu’un Etat 
pourrait, en invoquant des considérations de sécurité nationale, 
étendre à l’infini ses droits souverains :

» Il est évident que la réponse ne peut être que négative. L ’idée d’étendre 
à l ’infini la souveraineté de l ’Etat sur l ’espace surjacent à son territoire est 
contraire au bon sens.

« En premier lieu, quelle que soit la vigilance dont pourrait faire preuve 
un Etat pour sa sécurité, il est manifeste qu’il doit exister, dans l ’espace 
extra-atmosphérique, un point suffisamment éloigné de la terre pour qu’il 
soit absolument impossible, à partir de ce point, de causer le moindre 
dommage à un Etat donné.

» En second lieu, en raison du mouvement qu’accomplit notre planète, 
quotidiennement et annuellement, le cône imaginaire que l ’on forme en 
dessinant à partir du centre de la terre une ligne droite tangente à la fron
tière de l ’Etat donné, engloberait des zones différentes de l ’espace à des 
moments différents. Reconnaître la prétention des Etats sur la totalité de 
l’espace extra-atmosphérique compris dans ce cône signifierait que le soleil, 
la lune et la voie lactée seraient considérés comme se trouvant soumis à la 
souveraineté d ’un certain pays aujourd’hui et d ’un autre pays demain. Au 
surplus, le vaisseau spatial qui serait lancé dans l ’espace extra-atmosphé
rique à partir du territoire d ’un pays donné, même s ’il était lancé de façon 
absolument verticale par rapport à la surface de la terre, se présenterait 
inévitablement et très rapidement au-dessus du territoire d ’un autre Etat. 
Ces considérations démontrent que l ’extension illimitée de la portée des 
droits souverains dans l ’espace extra-atmosphérique amènerait la confusion 
et donnerait naissance à des problèmes si épineux que le droit perdrait 
toute signification.

» Il semble qu’un Etat suffisamment soucieux de sa sécurité devrait, tou
tefois, s ’inspirer de critères restrictifs pour définir la limite supérieure de sa 
souveraineté. Il est très probable que l ’un de ces critères serait la capacité
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pour l ’Etat d’exercer un contrôle effectif sur ce qui se passe dans la zone 
soumise à sa souveraineté. Il est impensable qu’un Etat puisse proclamer 
des droits souverains jusqu’à une altitude si inaccessible qu’il ne serait pas 
en mesure d ’assurer le respect des règles de droit correspondantes.
»Toutefois, l ’application pure et simple du critère de l ’extension de la 

souveraineté territoriale aurait pour conséquence beaucoup plus probable 
de faire obstacle à une domination plus complète du cosm os par l ’homme. 
En définissant leur attitude à propos des limites de leur souveraineté, les 
Etats devraient également prendre soin d’assurer des conditions favorables, 
y compris sur le plan juridique, à l ’exploration scientifique. En effet, tout 
Etat qui formulerait des prétentions «exorbitantes» et sans fondement 
touchant l ’extension de sa souveraineté compromettrait cette exploration. »

L’analogie avec le droit maritime, que certains auteurs ont 
suggérée pour définir le statut juridique de l’espace, ne tient pas 
compte des différences physiques entre les deux éléments. 
Toutefois, certaines des « règles et théories » du droit de la mer 
et du droit aérien pourraient être applicables. Tous les pays 
devraient avoir fibre accès à l’espace extra-atmosphérique. Il est 
vraisemblable que les Etats « conserveront pleine compétence 
sur leurs appareils en vol lorsqu’ils dépasseront la limite de 
l’espace », bien qu’il « ne soit pas exclu, dans un avenir lointain, 
que des règles pour la navigation dans l’espace et d’autres 
mesures encore soient un jour élaborées pour garantir la sécu
rité des vols ». Il est prématuré de chercher à définir le statut 
juridique des planètes et autres corps célestes, mais il est possible 
que l’on puisse, dans une certaine mesure, faire application des 
principes de « la première découverte » et de « l’occupation », 
bien qu’avec des caractéristiques quelque peu différentes de 
celles qui ont cours sur la terre.

G. A. Osnitzki1 estime que, s’« il n ’est pas possible d ’éla
borer un système homogène de règles claires en matière de droit

1 International Law Problems o f  the Conquest o f  Space, 1959, Annuaire 
soviétique de droit international, pp. 51 à 65 avec un sommaire en anglais 
aux pp. 65 à 71.
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de l'espace », il « faudrait formuler des principes qui constitue
raient des points de départ ».

Osnitzky estime que le programme de l’Année géophysique 
internationale ne constitue pas une justification suffisante pour 
permettre de dire que, d ’après la pratique des Etats, l’espace 
extra-atmosphérique est libre; il estime que ce n ’est ni dans 
l’existence d ’une atmosphère suffisamment dense pour permettre 
le vol d ’aéronefs traditionnels, ni dans la force de l’attraction 
terrestre qu’il faut chercher le critère satisfaisant pour établir la 
démarcation.

« Tout comme d’autres auteurs soviétiques qui ont déjà publié des articles 
et d ’autres travaux sur ce problème, l ’auteur du présent article estime que 
la souveraineté de l ’Etat ne s ’étend pas à l ’espace cosmique. Pour tirer cette 
conclusion, il s ’inspire non seulement des données scientifiques que nous 
communiquent les astronomes et autres savants, mais également du fait 
que cette conclusion est conforme à la politique de coexistence pacifique et 
de coopération entre Etats. N ous avons déjà mentionné les précieux ren
seignements que peuvent nous apporter, à propos de l ’Univers, les spout
niks, les fusées et autres objets lancés dans les couches supérieures de 
l ’atmosphère et dans l ’espace cosmique. Ces renseignements sont un 
enrichissement pour l ’humanité tout entière. Une déclaration de souve
raineté portant sur de telles altitudes, qui ne se justifierait en aucune 
manière, mettrait un frein à ce genre de recherches et provoquerait d ’in
cessants différends entre Etats. Pour ce qui est de la limite supérieure de la 
souveraineté, l ’auteur estime qu’il est avant tout nécessaire de poser un 
principe qui serve de point de départ à l ’examen du problème, principe qui 
devra, bien entendu, être fondé sur le droit international. Ce principe ou, 
autrement dit, ce critère, devrait, à son avis, être celui de la sécurité de 
l ’Etat, ainsi que, depuis le début, l ’ont très justement souligné les juristes 
soviétiques Kovalev et Cheprov. C’est pour chaque Etat un droit souve
rain que celui de prendre des mesures pour assurer sa sécurité et se protéger 
contre les atteintes que d’autres Etats pourraient porter à sa suprématie 
territoriale et à son indépendance. L ’on ne peut admettre que ce soit res
pecter le D roit que de chercher à établir une règle qui n ’assurerait pas 
l ’exercice de ce droit. L ’auteur estime qu’il convient de rejeter toute pro
position dont l ’adoption aboutirait à restreindre les droits souverains qui 
appartiennent à l ’Etat pour la sauvegarde de sa propre sécurité. Tel étant 
son point de départ, l ’auteur juge absolument indéfendable la thèse selon
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laquelle la limite de la souveraineté dépend du plafond que peuvent atteindre 
les aéronefs modernes. »

Il convient de garder certains postulats présents à l’esprit si 
l’on tente de résoudre le problème du statut juridique de l’espace 
cosmique :

« Il est absolument évident que, comme c ’est le cas sur la terre, sur la 
mer et dans les airs, les Etats doivent s ’inspirer, pour leurs activités dans 
l ’espace cosmique, des principes juridiques internationaux de base relatifs 
à la coexistence pacifique, qui sont au nombre des principes fondamentaux 
du droit international. Par conséquent, les activités des Etats dans ce 
domaine doivent également s’inspirer du respect le plus strict de la souve
raineté étatique et en particulier de la souveraineté sur l ’espace aérien tel 
que le définit la législation nationale. L ’activité des Etats dans l ’espace 
ne doit donc pas servir à attaquer d ’autres Etats, ni à créer une menace 
d ’attaque, ni devenir, en quelque manière que ce soit, incompatible avec 
les buts de l ’Organisation des Nations Unies. Dans l ’hypothèse d ’une 
utilisation illicite de l ’espace cosmique, tout Etat est en droit de prendre 
les mesures qu’autorise le droit international moderne, y compris, en cas 
d’attaque armée provenant de l ’espace, des mesures de légitime défense, 
individuelle ou collective, en application de l ’article 51 de la Charte des 
Nations Unies.
» La coopération entre Etats pour l ’utilisation de l’espace doit se fonder 

sur le principe de l ’égalité des Etats et de leur intérêt réciproque, conformé
ment aux principes de la coexistence pacifique. C ’est avec raison que le 
Gouvernement soviétique a rejeté la proposition des Etats-Unis tendant à 
examiner la question de l ’interdiction de l ’utilisation à des fins militaires 
de l ’espace extra-atmosphérique en la disjoignant du problème de la sup
pression des bases militaires; en effet, l ’adoption de la proposition améri
caine aurait eu pour conséquence de donner aux pays de l ’O TAN l ’avan
tage d ’utiliser contre l ’Union Soviétique les bases construites par eux en 
territoire étranger, tout en les préservant en cas de guerre atomique de 
toutes représailles atomiques à travers l ’espace. Il y aurait là une coopé
ration inégale, une coopération qui conférerait des avantages à l ’une des 
parties et irait à l ’encontre des intérêts de l ’autre. » Il

Il se peut qu’un accord international sur l’utilisation de 
l’espace extra-atmosphérique soit souhaitable, mais il ne faut 
pas qu’il établisse un organisme super-étatique:
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« En raison de la nature même du droit international, les problèmes posés 
par les rapports entre Etats ne peuvent être résolus par un organe quel
conque placé au-dessus des Etats. Ainsi que le souligne avec raison G. I. 
Tunkin, les Etats, en tant que sujets du droit international, agissent dans 
les relations internationales comme des formations indépendantes aux
quelles nul n ’a autorité pour imposer des règles de droit; le droit interna
tional ne connaît pas de législateur qui édicte les règles du droit inter
national.
» Pour autant, l ’auteur n ’est pas opposé à la création d ’un organisme inter

national qui serait chargé du contrôle ou, dans une certaine mesure, de la 
règlementation de l ’activité des Etats dans l ’espace. On se souviendra que, 
dans ses propositions soumises aux Nations Unies, le 15 mars 1958 dont 
l ’objectif était d ’interdire l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique à 
des fins militaires et d ’assurer la fermeture des bases militaires étrangères 
et la coopération internationale pour l ’étude de l ’espace extra-atmosphé
rique, le Gouvernement soviétique a envisagé l ’institution d’un contrôle 
international approprié, dans le cadre des Nations Unies. Ces propositions 
prévoient également la création d’une agence des Nations Unies pour la 
coopération internationale en vue de l ’étude de l ’espace extra-atmosphé
rique, organisme qui serait chargé notamment d’établir un programme 
international, faisant l ’objet d ’un accord, en vue du lancement de fusées 
inter-continentales et spatiales destinées à l ’étude de l ’espace extra-atmo
sphérique; de contrôler l ’exécution de ce programme; d’assurer la coordina
tion des programmes nationaux de recherche en cette matière; enfin, de 
prendre toute mesure propre à favoriser l ’échange et la diffusion des 
renseignements touchant les recherches cosmiques, etc.

D e l ’avis de l ’auteur, la création de l ’organisme proposé par le Gouver
nement soviétique fournirait une base utile à la coopération entre Etats, 
dans la mesure où cette coopération se ferait dans le respect absolu des 
droits et des intérêts de tous.
» L ’essentiel est de parvenir à un accord pour interdire l ’utilisation de 

l ’espace extra-atmosphérique à des fins militaires, et ce sur une base qui 
garantisse de façon égale la sécurité de tous les Etats. »

Osnitzky considère que les objets spatiaux appartiennent à 
l ’Etat qui les a lancés, dont ils doivent porter l ’emblème dis
tinctif; que les hommes qui se trouvent à bord sont soumis à la 
législation et à l ’autorité de l’Etat dont l ’emblème se trouve sur 
le véhicule; que les véhicules spatiaux retombant sur le territoire
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d’un autre Etat doivent être rendus à l’Etat auquel ils appar
tiennent et que l’Etat qui en est propriétaire est responsable de 
tout dommage.

Sans envisager en détail la possibilité pour les corps célestes 
d’être susceptibles d’occupation, il souligne que:

« Afin d ’écarter toute possibilité de rivalité entre Etats, qui porterait en 
elle la menace d ’une nouvelle guerre, il devrait être possible de décider que 
le fait de débarquer sur la lime ou, dans l ’avenir, sur toute autre planète, ne 
constitue pas le fondement de prétentions territoriales. Enfin, il paraît 
incontestable que, conformément à la règle générale qui interdit la guerre, 
les corps planétaires ne doivent pas être utilisés en vue d’opérations mili
taires. Il importe de prendre des dispositions pour assurer la liberté de la 
recherche scientifique. »

Parmi les auteurs soviétiques qui ont également écrit sur 
cette question, il faut mentionner A. Galina1 et G. Zado- 
roshynyi1 2 qui, tout en formulant des critiques à l’égard de 
nombreux auteurs occidentaux qui ont consacré des travaux à 
cette question, adoptent certaines de leurs conclusions et en 
particulier sont favorables à ceux qui considèrent l’espace 
comme se trouvant hors de portée de la souveraineté.

Des auteurs polonais et tchèques appuient énergiquement 
cette tendance.

Leon Babinski 3, par exemple, développe l’idée que les prin
cipes généraux du droit international sont applicables au droit

1 Symposium , pp. 1051 à 1061.
2 Symposium , pp. 1047 à 1049 et 1072 à 1084. Voir également G. P. 

Joukov, The U. N. and the Peaceful Use o f  Outer Space, 1960, Annuaire 
soviétique de droit international, pp. 177 à 185, avec une traduction anglaise 
aux pp. 186 à 188. Cette étude est essentiellement descriptive.

3 Quelques réflexions sur les rapports entre le droit des gens et le droit 
astronautique, Revue générale de l'Air, 24me année (Nouvelle Série), n° 1961, 
pp. 59 à 74; Babinski a également écrit sur cette question en polonais: 
N owy dzial prawa —  prawa astronautyezne, Revue Szczecin, 1958, livr. 9, 
pp. 113 à 122.
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astronautique. Il n ’y a pas coïncidence entre le droit astronau
tique et le droit international et le premier n ’est pas une sub
division du second. Cependant, comme pour les diverses 
branches du droit des transports, il comporte toujours un élé
ment international. Il faut, en droit astronautique, écarter la 
souveraineté de l ’Etat sous-jacent, car ce droit doit être univer
saliste dans son point de vue et prendre pour point de départ 
l’idée que les principes généraux du droit reconnus par les 
nations civilisées s’appliquent entre Etats à l’égard de l ’espace 
cosmique. Il convient de mettre l’accent sur la solution de 
problèmes pratiques. Il est inutile d’introduire dans le droit 
astronautique les innombrables controverses doctrinales du 
droit international. L ’objectif devrait être de se frayer un chemin 
à travers les difficultés que recèle la théorie du droit inter
national, afin de préparer le terrain à la solution pratique de 
problèmes concrets.

Jacek Machowski a étudié tout particulièrement le statut 
juridique des engins spatiaux sans équipage L II parvient à la 
conclusion que «l’engin spatial sans équipage demeure la 
propriété de l’Etat qui l’a lancé et doit lui être rendu après être 
retombé sur terre » et que « la conséquence logique de la 
reconnaissance du droit de propriété au profit de l’Etat qui a 
lancé un engin spatial sans équipage est l’acceptation de la 
responsabilité en cas de dommages ou de préjudice causés par 
ce véhicule ». Il se pourrait que, dans le lien qui est ici suggéré 
entre le droit à la récupération et l’acceptation de la responsa
bilité, il y ait une idée dont l’importance peut être capitale pour 
l ’évolution du droit. 1

1 Etude traduite dans op. c it., pp. 1204 à 1212. Parmi les autres études 
polonaises qui sont intéressantes, l ’on peut citer: Marek Zyucz, Some 
Problems o f  Astronautical Law, traduit dans op. cit., pp. 1157 à 1163 et 
Jerzy Sztucki, Security o f  Nations a id  Cosmic Space, traduit dans op. cit., 
pp. 1164 à 1203.
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Jaroslav 2ourek x, faisant la critique d ’un article écrit par un 
autre auteur tchèque, Michael Milde1 2, rejette l’idée que la 
souveraineté dans l’espace s’étend usque ad infinitum. Le droit 
romain n ’est d ’aucun secours en cette matière, car les glossa- 
teurs ne pouvaient imaginer l’espace dont nous nous préoccu
pons à présent; ni la pratique des Etats telle qu’elle ressort de 
leur législation, ni les traités régissant l’aviation civile n’ont de 
portée dans l’espace en général, si on le distingue de l’espace 
aérien. La souveraineté sur le cosmos est inconcevable. « Selon 
la conception moderne du cosmos, qui a pour fondement la 
théorie de la relativité, il n ’est pas possible de décrire par des 
procédés optiques l’espace extra-atmosphérique. Il s’ensuit 
logiquement qu’il est tout aussi impossible de délimiter des 
frontières au profit d ’une souveraineté imaginaire qui s’y 
exercerait. L’espace extra-atmosphérique est un contincium 
amorphe, c’est-à-dire quelque chose qui existe et continue 
d ’exister sans avoir la moindre structure solide, et qui est 
soumis à des changements et des modifications incessantes... 
Toutes les galaxies s’éloignent du système solaire et s’éloignent 
les unes des autres, de telle manière qu’il ne peut être question, 
dans ce chaos cosmique, de tracer des frontières pour la sou
veraineté étatique. » Il y a en outre la difficulté tenant au fait 
qu’«il n ’est pas possible d ’exercer l’autorité de l’Etat dans 
l’espace extra-atmosphérique ». Prétendre « considérer l ’infinité 
du cosmos comme un accessoire de la terre » serait « presque 
analogue à l’opinion professée au Moyen-Age par l ’Eglise, 
selon laquelle la terre était le centre de l’Univers et toutes les 
autres étoiles tournaient autour d’elle ». Le résultat pratique 
de la thèse préconisant d ’étendre à l’infini la souveraineté serait

1 What is îhe Legal Status o f  the Universe, traduit dans Legal Problems 
o f  Space Exploration. A Symposium , pp. 1109 à 1117.

2 Considérations on Legal Problems o f  Space above National Territory, 
traduit dans Ibid., pp. 1102 à 1108.
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qu’un Etat qui entreprendrait des recherches spatiales «se 
verrait contraint de demander à tous les Etats l’autorisation 
de lancer des fusées dans l ’espace, dès lors que ces vols dépas
seraient la portée de l ’accord conclu pour l’Année géophysique 
internationale, car les vols des fusées et des satellites constitue
raient alors, conformément à l’opinion ci-dessus, une violation 
de la souveraineté de tous les Etats du globe ». Le point de savoir 
quelles sont, en altitude, les limites de la souveraineté, « est un 
problème technique qui ne peut être résolu que par les Etats, en 
tant que législateurs internationaux », et qui ne l ’a pas encore 
été. Par conséquent, l ’espace extra-atmosphérique est libre et 
les juristes ne peuvent que proposer une réglementation de lege 
ferenda; mais le droit international est applicable aux relations 
entre Etats, quel que soit l’endroit où elles se produisent. Les 
principes fondamentaux du droit international régissent donc 
les relations des Etats dans l ’espace extra-atmosphérique. Au 
nombre de ces principes se trouve l’interdiction du recours à la 
force ou des menaces de force contre l’intégrité territoriale, 
ainsi que le droit de légitime défense. « L’existence de la res
ponsabilité internationale en raison de préjudice subi par un 
Etat ou par ses ressortissants du fait de l’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique » ne fait aucun doute, « soit, par exemple, 
qu’un satellite artificiel, lancé à des fins scientifiques, ait été 
détruit par un autre Etat ou que, le lancement n ’ayant pas été 
réussi, le satellite artificiel ou sa fusée tombe sur le territoire 
d ’un Etat étranger ou en haute mer et cause des dommages ».

L’on peut trouver, en anglais, une étude d’un auteur hongrois, 
Gyula G a i1. Les conclusions auquelles il parvient sont les 
suivantes: «Un espace aérien infini est impossible à conce
voir»; «les faits de l’astronautique ne peuvent se réduire au 
cadre conventionnel du droit aérien international»; «seul un

1 A ir Space and Outer Space, traduit dans op. cit.9 pp. 1141 à 1156.
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accord international pourrait faire la synthèse entre l’espace 
aérien territorial et l ’espace extra-atmosphérique libre, car cet 
accord pourrait s’écarter des formes conventionnelles et 
s’appliquer à l’activité des fusées, satellites artificiels et planètes 
lancés par les Etats ». La « tâche la plus importante de lege 
ferenda est l’interdiction expresse de l ’utilisation militaire des 
fusées spatiales, des satellites artificiels et des planètes ». Bien 
que l’emblème soviétique « se trouve sur la surface de la lune » 
et bien qu’il « appartienne à la doctrine internationale de déter
miner si ce fait et des faits similaires dans l’avenir supposent ou 
non qu’il y a occupation », tout « impérialisme dans l’espace 
extra-atmosphérique », qui « débuterait par l’occupation de la 
lune et se poursuivrait par une course vers Vénus ou vers 
Mars », doit être évité. La conclusion d’un accord tendant à 
«interdire l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des 
fins militaires » permettrait « la réglementation par traité des 
problèmes qui se posent en droit international spatial ».

De cette analyse rapide et nécessairement incomplète des 
opinions formulées par les auteurs soviétiques et les autres 
auteurs d’Europe orientale, l’on peut tirer deux conclusions 
générales. Tout d ’abord, si leurs opinions comportent des points 
communs, elles font apparaître des divergences considérables 
sur les questions de présentation, de répartition dans le temps 
et de détails. En second lieu, ces divergences sont, dans de 
nombreux cas, semblables à celles qui opposent ailleurs, les 
divers auteurs. Il n ’y a pas de rupture idéologique touchant les 
aspects fondamentaux du droit de l’espace, sauf en ce qui 
concerne la manière dont sont parfois décrits ces aspects fon
damentaux et pour les conditions politiques dans lesquelles 
sont considérés adéquats ou réalisables les solutions ou arrange
ments proposés. C’est ce qui apparaîtra de façon plus évidente 
encore à mesure que nous examinerons les travaux d’auteurs 
dans d ’autres parties du monde.
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Commençons par les auteurs yougoslaves dont la situation 
est quelque peu différente de celle des autres auteurs d ’Europe 
orientale.

Le principal auteur yougoslave est M. S. Smirnoff. Il résume 
ses opinions dans un projet de convention qu’il a soumis à la 
Fédération astronautique internationale en 19591. Selon ce 
projet, l ’utilisation de l’espace extra-atmosphérique est libre, 
uniquement à des fins pacifiques. L’espace extra-atmosphérique 
commence là où les aéronefs à moteur et à réaction ne sont 
plus en mesure d ’évoluer. Line nouvelle organisation internatio
nale sera créée, avec le statut d ’institution spécialisée des 
Nations Unies, afin de s’occuper des questions spatiales; elle 
sera informée par avance des détails de chaque vol et elle 
édictera la réglementation nécessaire. Il n ’existe dans l’espace, 
qui est considéré comme res communis, aucun « droit d ’occupa
tion et de découverte ». L ’immatriculation de chaque astronef 
sur un registre national constitue le fondement de la respon
sabilité du fait des dommages causés par l’engin; les différends 
seront portés devant la Cour internationale. Chaque vol spatial 
sera régi, dès le lancement, par la Convention sur l ’Espace et 
il y aura finalement coordination entre les régimes juridiques 
de l ’espace extra-atmosphérique et de l’espace aérien. Enfin, 
cet organisme international prendra des précautions pour 
éviter la contamination de l’espace1 2.

1 Second Colloquium on the Law o f  Outer Space, Londres, 1959, Proceed
ings, pp. 147 à 155.

2 On trouvera dans Legal Problems o f  Space Exploration. A Symposium, 
United States Senate, 87th Congress, 1st Session, Document No. 26, p. 1378, 
une bibliographie des articles de Smirnoff. Cet ouvrage contient également, 
à la page 1213, un autre article intéressant d ’un auteur yougoslave, The 
Legal Problem o f  Outer Space, par Duàn J. Milankovic, qui qualifie 
l’espace extra-atmosphérique « res communis ouverte à tous mais échappant 
à tout droit d ’appropriation de la part de quiconque ».



Les auteurs d'Europe occidentale

Tout comme aux Etats-Unis, les travaux consacrés à ce pro
blème sont si nombreux en Europe occidentale et leur volume 
croît si rapidement qu’il est indispensable ici d ’opérer une 
sélection très sévère.

L ’ouvrage de Charles Chaumont, Le droit de l'espace x, est 
particulièrement précieux, car il s’agit d ’un essai d ’analyse des 
principes fondamentaux. L’auteur prend pour point de départ 
l’idée que l’activité dans l’espace pose nécessairement des 
problèmes juridiques et il examine tour à tour le principe de la 
liberté de Fespace, le statut juridique (y compris, notamment, la 
nationaüté) des engins de l’espace, les conséquences juridiques 
des activités spatiales (y compris le fondement et la portée de la 
responsabilité de l’Etat et les questions qui devront faire l’objet 
d ’une réglementation internationale), ainsi que le statut juri
dique des corps célestes. Sa thèse essentielle est que l’espace 
devrait être considéré non pas comme un heu mais comme un 
foyer d ’activités. Dans cette optique, aucun problème ne se 
pose touchant les limites de la souveraineté ou la délimitation 
des zones de compétence. L’espace est au service des hommes 
mais ne leur appartient pas nécessairement. Tout ce qui 
importe, au départ, c’est de considérer que l’espace est affecté à 
l ’intérêt général: «l’affectation de l ’espace à l’intérêt général 
est donc la contrepartie indispensable de l’abandon, par les 
Etats sous-jacents, de toute souveraineté sur l’espace ». Sur 
cette base, il est possible d’accroître progressivement la portée 
de la réglementation internationale nécessaire pour sauvegarder 
l’intérêt général, mais il est prématuré de considérer que les 
Nations Unies ont compétence sur l’espace ou que l’Assemblée 
générale a le moindre pouvoir législatif à l’égard des activités 1
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1 Presses Universitaires de France, 1960.
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dans l’espace. Il se peut qu’un jour certaines activités dans 
l’espace soient assumées par un service public international; en 
attendant, toutefois, l ’objectif doit être que l’abandon de toute 
prétention territoriale aille de pair avec l’énergique réaffirmation 
de l ’indépendance des Etats dans l’espace. Les engins spatiaux 
doivent avoir une nationalité (l’internationalisation n ’étant pas 
praticable) et cette nationalité doit s’exprimer par une immatri
culation et un document d ’identification approprié. Les consé
quences juridiques de l’activité dans l’espace sont régies par le 
droit national applicable à l ’engin spatial, exception faite du 
cas où ces activités se produisent sur le territoire soumis à la 
compétence d’un autre Etat. Il n ’existe pas encore d ’obligation 
juridique de faire connaître le résultat d ’une exploration spa
tiale, mais l’échange de renseignements sur ces problèmes est 
considéré comme une pratique salutaire. Il n ’y a pas de règle 
bien définie touchant la portée de la responsabilité pour dom
mages ou préjudices causés à des ressortissants ou à des biens 
en raison des activités de l’Etat. Au premier abord, l’on aurait 
tendance à laisser le dommage à la charge de la victime, en 
contrepartie des services rendus par les pionniers de l ’espace; 
le droit international coutumier n ’impose aucune responsabilité 
à l’Etat, car il n ’y a pas violation d’une règle de droit inter
national; il n ’est pas aisé non plus d’avoir recours à la notion 
de faute. Par ailleurs, on pourrait considérer que la responsa
bilité est un corollaire du concept selon lequel les activités dans 
l’espace constituent un service public international; aussi long
temps que la question n ’aura pas été résolue, on peut admettre 
cette responsabilité, soit en se plaçant sur le plan des obliga
tions morales, soit afin de maintenir les bonnes relations entre 
Etats. Les corps célestes ne peuvent être considérés comme 
susceptibles d ’appropriation territoriale de la part des Etats, 
au motif que le rôle que les Etats peuvent être appelés à y 
remplir ne relève pas de la souveraineté territoriale, car ils
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peuvent utiliser mais non pas s’approprier les corps célestes. 
Une souveraineté des Nations Unies sur les corps célestes n ’est 
pas moins inconcevable qu’une quelconque souveraineté natio
nale, mais l’exploitation de leurs ressources sur la base de 
concessions, baux ou autorisations accordés par les Nations 
Unies pourrait être envisagée. Le système de la tutelle est 
inapplicable à l’espace, mais des dispositions semblables à 
celles du Traité sur l ’Antarctique pourraient s’avérer adé
quates.

En 1959, Rolando Quadri a donné à l’Académie de droit 
international un cours très important sur le Droit international 
cosmiquex. L’auteur préfère le terme droit international cos
mique aux expressions « droit de l’espace », « droit astronau
tique », « droit international interplanétaire », « droit inter
sidéral » ou « Métadroit », car ces termes, s’ils servent parfois à 
désigner des fantaisies sans rapport avec la réalité, imposent des 
limites trop traditionnalistes au concept général, qui devrait 
inclure tout ce qui n ’est pas lié à la terre. Pour Quadri, les lois 
naturelles, les dispositions des conventions internationales rela
tives à la navigation aérienne ou le consentement tacite que l’on 
peut déduire du comportement des Etats pendant l’Année 
géophysique internationale ne peuvent être considérés comme 
des sources de droit cosmique international; peut-être exa- 
gère-t-il l ’importance que les auteurs qu’il critique, y compris 
le présent rapporteur, accordent à l’un quelconque de ces élé
ments, en les distinguant de l’effet cumulatif qu’ils produisent 
en se combinant avec d ’autres considérations. La souveraineté 
équivaut à l’autorité gouvernementale et ne peut donc s’étendre * III,

1 Recueil des Cours de VAcadémie de Droit international, tome 98, 1959,
III, pp. 505 à 598. Voir également Prolegomeni a l D iritto Jntemazionale 
Cosmico, dans D iritto Internazionale, Rivista Trimestrale d i Dottoria e 
Documentazione, Volume XIII, n° 3, 1959, pp. 260 à 311.
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de façon exclusive dans l’espace au sens territorial du mot. 
L ’on ne peut trouver d ’analogies réellement utiles ni dans le 
droit de la mer ni dans le droit applicable à l’aviation, la partie 
du droit aérien qui apparaît la plus proche étant le droit des 
télécommunications. La liberté d ’accès à l ’espace est une 
condition indispensable de toute utilisation de l’espace. Le 
problème n ’est pas de déterminer si l’espace ou certaines parties 
de l’espace ou les corps qui s’y trouvent sont res in dominio, res 
nullius, ou res communis omnium ; le problème est de déterminer 
quelles activités sont licites dans l’espace. Concevoir l ’espace 
comme res communis omnium en prenant pour point de départ 
l’analogie avec le droit maritime impliquerait à la fois que 
chaque Etat serait tenu de respecter en temps de paix la liberté 
d ’action des autres Etats dans l’espace et que le droit maritime 
de la guerre et de la neutralité serait applicable dans l’Espace. 
Etant donné que les conventions sur la navigation aérienne ne 
sont pas applicables et que l’on ne peut déduire aucun consen
tement tacite du comportement des Etats pendant l’Année 
géophysique internationale, les Etats jouissent dans l’espace de 
toute liberté, dans la mesure où cette liberté est restreinte par 
leurs obligations internationales. La destruction ou la conta
mination des ressources du cosmos ne constitue pas une 
violation du droit cosmique international, étant donné qu’il 
n ’existe aucun droit reconnu dont cette destruction ou cette 
contamination puisse être la violation. L’obligation, consacrée 
par la Charte des Nations Unies, de s’abstenir de toute menace 
ou de tout emploi de la force s’étend à l’espace mais il en est 
de même du droit naturel de légitime défense garanti par l’ar
ticle 51. En conséquence, l’activité militaire dans l’espace 
n ’est donc pas illégale, le désarmement dans l’espace étant un 
aspect du désarmement général et se trouvant dominé par les 
mêmes considérations. Les pionniers de l’espace sont tenus 
d ’éviter toute entrave à la navigation aérienne, mais aucune
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obligation correspondante n ’existe à la charge de l’Etat sous- 
jacent. Il n ’est malheureusement guère possible de considérer 
comme des propositions réalistes celles qui prévoient des 
inspections internationales antérieures au lancement, la noti
fication préalable des voyages cosmiques et d’autres mesures 
d’internationalisation. Il est prématuré d ’envisager que les 
engins cosmiques puissent avoir une nationalité; pendant 
qu’ils fonctionnent, ils sont l ’expression de l’activité dans le 
cosmos de l ’Etat qui a effectué le lancement et le problème qui 
peut se poser à l’égard d ’autres Etats peut porter atteinte à leur 
fonctionnement. Si un engin spatial tombe sur le territoire d’un 
autre Etat, il ne devient pas pour autant res derelictae, mais il 
demeure la propriété de l’Etat qui l’a lancé. La notion de res
ponsabilité objective du fait des dommages causés par les 
engins spatiaux a une trop grande portée et les propositions 
relatives à l ’institution d’un fonds international de garantie 
destiné à couvrir les risques ne peut être considéré comme 
ayant un avenir; l’importance pratique de la question peut 
facilement être exagérée. De même, la question de la souverai
neté sur les corps célestes ne présente aucune urgence; tant que 
l’action gouvernementale ne pourra s’exercer sur ces corps, 
aucun problème de souveraineté ne pourra se poser et, dans 
l’éventualité où les hommes viendraient à s’y établir, rendant 
ainsi nécessaire un exercice continu de l ’action gouvernementale, 
une reconnaissance de souveraineté fondée sur l ’exercice effectif 
des fonctions gouvernementales et limitée à cet exercice serait 
opportune. De façon analogue, le statut juridique des ressources 
cosmiques doit dépendre de la mesure dans laquelle tout Etat 
parvient à en assurer le contrôle, l’idée de concessions, baux ou 
autorisations accordés par les Nations Unies n ’étant qu’une 
simple abstraction. Les Etats sont juridiquement fibres d’uti
liser les corps célestes à des fins militaires et d’y établir des bases 
militaires.
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Nombre d’internationalistes d’Europe occidentale, sans dis
cuter les questions qui se posent avec autant de détails que 
Chaumont et Quadri, ont contribué, de façon importante, à 
mettre en lumière les questions de principes, afin d ’en permettre 
l’examen. Parmi ces auteurs, on peut citer Erik Brüel, Erik 
Castrén, Paul de La Pradelle et José de Yanguas Messia.

Erik Brüel1 souligne que, si le droit de la mer a évolué à 
partir du principe de res nullius jusqu’à celui de commune 
bonum, le droit aérien a renoncé au principe de « l ’air est libre » 
pour adopter celui de la souveraineté dans l’air. L ’espace pose 
à l’humanité, pour la troisième fois, le problème du régime 
juridique qu’il convient d ’appliquer à un élément nouveau. 
Le raisonnement favorable à une zone de souveraineté aérienne 
étendue n’est guère réaliste. Seule la neutralisation de l’espace 
est susceptible d ’apporter des garanties efficaces. En vertu des 
lois divines et naturelles, l’espace est res communis omnium. 
Le droit de la mer et le droit aérien se sont développés à des 
époques où il n ’y avait pas d ’Organisation internationale qui 
puisse prendre l’initiative de les élaborer et de les définir. A cet 
égard nous sommes à présent plus favorisés et les Nations Unies 
ont pris les devants en déclarant que l’espace est commune 
bonum pour l’humanité tout entière.

Erik C a st r e n  2 rappelle la controverse qui s’est élevée dans 
les premiers temps du droit aérien entre la théorie de la souve
raineté et celle de la liberté de l ’air. Il fait observer que, si c’est 
la théorie de la souveraineté qui a prévalu, l’on s’est de plus en 
plus fréquemment demandé dans quelle mesure cette théorie 1 2

1 Rumrets problemer, Nordisk Tidsskrift fo r  International Ret, Vol. 28, 
1958, fasc. 3-4, pp. 321 à 330. Je remercie le professeur Brüel de m ’avoir 
communiqué un résumé en anglais de son article.

2 Situation juridique de l ’espace atmosphérique en droit international, 
Hommage d'une génération de juristes au Président Basdevant, 1960, pp. 75 
à 95.
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constitue une réponse définitive à la question posée. L’auteur 
envisage la possibilité de délimiter la zone de souveraineté par 
rapport à l’espace extra-atmosphérique, mais il critique la sug
gestion de C o o per  tendant à l’établissement d’une zone de 
souveraineté de 30 miles et d ’une zone contiguë s’étendant 
jusqu’à 300 miles, car il estime que ce serait fixer à une hauteur 
excessive la limite inférieure de l’espace libre. Il propose que la 
limite inférieure de l’espace libre ne se situe pas au-dessus de 
200 kilomètres et il estime que 50 kilomètres serait la limite la 
plus appropriée et ce pour deux raisons: tout d ’abord, les dan
gers qu’il y a, sur le plan militaire, à autoriser le passage de 
satellites au-dessus de cette altitude se trouvent contrebalancés 
par les perspectives avantageuses pour la science; l’auteur consi
dère, en outre, qu’aucun Etat n ’est en mesure de surveiller 
efficacement les activités d ’un autre Etat au-delà de cette 
altitude. Toutefois, l’Etat qui effectue le lancement devrait être 
tenu pour responsable de tout dommage et il conviendrait 
d’interdire, au moyen d ’une convention internationale, l’emploi 
de satellites à des fins militaires.

Paul de L a  P r a d e l l e , dans un cours sur Les frontières de 
Pair professé à l’Académie de droit international en 1954,1 
tout en soulignant le caractère artificiel des frontières de l’air,1 2 
partage l’opinion selon laquelle la souveraineté dans l’espace 
aérien ne connaît pas de limite 3; toutefois, il considère que le 
progrès du droit consisterait à ouvrir au maximum l’espace 
aux moyens de communication sans cesse plus perfectionnés 
que la technique offre à l’homme.4

1 Recueil des Cours de VAcadémie de Droit international, t. 86, (1954 II), 
pp. 171 à 202.

2 Ibid., pp. 124 à 125.
*IbüL, pp. 126 à 128.
*Ibid., pp. 130 à 131.
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José de Y a n g u a s  M e s s îa , s’adressant à l ’Académie royale 
espagnole des sciences morales et politiques1, compare les ten
tatives qui sont faites pour délimiter l’espace aérien par rapport 
à  l ’espace extra-atmosphérique à  la Bulle intercoetera du Pape 
Alexandre VI et laisse entendre que la négociation de conven
tions qui réglementeraient certaines activités dans l’espace 
constitue une attitude plus constructive. Il considère cette 
coopération comme revêtant une importance toute particulière 
pour éviter les interférences réciproques entre astronautes et 
aviateurs, sur le plan> des télécommunications et de la météoro
logie. Il estime que l’espace cosmique ou extra-terrestre n ’est 
pas et ne peut être soumis à  la souveraineté de l’Etat sous-jacent, 
étant donné que cet espace, à  l’inverse de l’atmosphère, ne suit 
pas la terre dans son mouvement de rotation. L’auteur se rallie 
à  l ’opinion que les corps célestes ne sont pas susceptibles 
d ’appropriation ni de souveraineté, mais que leur exploration 
et leur exploitation doivent se faire au nom de l’humanité 
tout entière.

R. H. Mankiewicz 1 2 fait un appel en faveur d ’une organisa
tion internationale de l ’espace qui, outre qu’elle réglerait l’uti
lisation des engins spatiaux et en assurerait l ’inspection, four
nirait sous forme de services communs certaines facilités telles 
que les bases extra-terrestres, analogues aux accords conclus par 
l’intermédiaire de l’OACI en vue du financement collectif des 
services de navigation aérienne au Groenland et en Islande et 
aussi les navires-stations chargés d’observations météorolo
giques dans l ’Atlantique Nord. Tout en rejetant l ’idée que la 
Convention de Chicago et ses annexes puissent s’appliquer sans

1 Aspectos jurídicos y  politicos de la utilización del espacio ultraterrestre, 
Madrid, 1959.

2 D e l ’ordre juridique dans l ’espace extra-aéronautique, Annuaire fran
çais de D roit international, 1959, pp. 103 à 160.
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réserve aux engins spatiaux, l’auteur y trouve des suggestions 
touchant certaines questions qui exigent une réglementation 
internationale de l ’espace.

Les auteurs latino-américains

Haroldo Yalladâo fait figure de pionnier parmi les auteurs 
latino-américains. Dans son Direito Interplanetario e Direito 
Inter-Gentes Planetarias1, publié en 1957, il décrit le droit 
interplanétaire comme constituant une nouvelle branche du 
droit, semblable au droit maritime, au droit aérien ou au droit 
atomique. Comme c’est le cas pour ces autres branches du droit, 
il comporte à la fois des règles internes et internationales et en 
outre, également, des règles inter-planétaires. Le droit inter
planétaire ne se préoccupe pas plus de relations juridiques entre 
planètes que ces autres branches du droit ne s’intéressent aux 
relations juridiques entre mers, entre espaces aériens ou entre 
atomes. Il se rapporte aux problèmes juridiques posés par 
l’utilisation de l’espace interplanétaire. Si des formes de vie 
intelligente sont découvertes ailleurs, sa portée s’étendra jus
qu’à ce qu’il devienne un Jus inter Gentes Planetarum. Toute
fois, dans un avenir immédiat, nous nous préoccupons du droit 
interplanétaire que nous pouvons, au surplus, distinguer du 
droit de la galaxie et du droit extra-galactique susceptible de se 
développer plus tard. Ce nouveau droit s’inspire d’un esprit 
universel, qui échappe à l’action corrosive de la souveraineté 
nationale. En vertu de ce droit nouveau, l’espace interplané
taire est res communis omnium universi, il n ’est susceptible 
d ’aucune appropriation et ni les planètes ni les satellites ne

1 Tiré à part de la Revista Jurídica da Facultade Nacional de Direito da 
Universidade do Brasil, vol. 15, 1957, pp. 1 à 32, publié par la suite en 
français dans Festschriftfur Walter Schàtzel, pp. 473 à 494.

i l
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peuvent donner lieu a l’acquisition de titres sur la base du droit 
à présent désuet de la découverte et de la conquête.

Dans son ouvrage O Direito doEspaçoInterplanetârio, (1959)1, 
Valladâo, reprenant et développant les opinions qu’il avait déjà 
énoncées au préalable, fait un plaidoyer en faveur de l’auto
nomie de l ’étude du droit interplanétaire par rapport à celle du 
droit aérien. Il considère l ’espace interplanétaire comme res 
communis omnium universi, «un bien qui est commun non 
seulement à toutes les nations de la terre, mais à toutes les 
nations de l’Univers et par conséquent aux autres planètes et 
satellites où pourraient exister des êtres doués d ’intelligence ». 
Ce n ’est pas un problème de domination et de propriété, mais 
le problème de la libre utilisation par tous les hommes, qu’ils 
soient habitants de la terre, séléniens ou Martiens. Le droit 
applicable à la haute mer ne peut servir de modèle, étant donné 
que la haute mer constitue un champ libre pour la guerre. Il 
faut que toute activité militaire dans l’espace soit interdite en 
vertu de règles appliquées par un organisme de police réunissant 
toutes les nations du système solaire. Les vaisseaux interplané
taires devraient porter un drapeau terrestre correspondant à 
leur nationalité terrestre. Francisco de Vitoria a critiqué la 
conquête par l’occupation, principe qui est à présent dépassé 
et qui ne saurait s’appliquer aux planètes et aux satellites. En 
raison de ces considérations, Valladâo a énoncé un certain 
nombre de conclusions que l’Inter-American Bar Association a 
adoptées par la suite 1 2.

D ’autres études émanant d ’Amérique latine attirent spécia
lement l’attention. Ce sont notamment celles de Alvaro Bauza

1 Rio de Janeiro, 1959, étude publiée par la suite en anglais dans Second 
Colloquium on the Law o f  Outer Space, Londres, 1959, Proceedings, pp. 156 
à 168.

2 Le texte de ces conclusions est donné plus loin aux pp. 180 à 182.
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Araujo1, Aldo Armando Cocca1 2, J. Escobar Faria3, et Modesto 
Seara Vasquez 4.

Alvaro Bauza Araujo étudie, tour à tour, les origines du droit 
astronautique et ses rapports avec le droit aérien, le statut 
juridique de l ’espace, des satellites, des vaisseaux spatiaux et 
des stations spatiales, le personnel composant l’équipage des 
vaisseaux spatiaux et le droit applicable aux relations qui 
peuvent se nouer avec les formes de vie dans d’autres mondes. 
Il étudie de façon particulièrement approfondie la situation des 
satellites et des vaisseaux spatiaux du point de vue du droit de 
la propriété, le statut juridique des stations spatiales et le droit 
qui y est applicable aux questions touchant le statut du per
sonnel, les crimes, la responsabilité et les assurances, le statut 
juridique des astronautes et l ’autorité reconnue par le droit aux 
capitaines dans l’espace. Bauza Araujo considère que le droit 
de l’espace doit consister en des principes généraux permettant 
des changements et des innovations au fur et à mesure que le 
progrès de l’astronautique l’exige. Il étudie la photographie 
aérienne et soutient que les Etats ont le droit de se protéger 
contre des photographies indésirables de leurs dispositifs 
stratégiques.

Armando Cocca présente le droit interplanétaire comme une 
expression, sur le plan juridique, de l ’interprétation donnée par 
Einstein du temps et de la relativité dans l ’espace, concept dans 
lequel le juriste ordinaire peut avoir des difficultés à déceler un 
contenu juridique, au sens où il l ’entend. Cocca conçoit le droit 
interplanétaire comme un Jus novum dont la seule source,

1 Hacia un Derecho Astronautico, Montevideo, 1957; Derecho Astro- 
náutico, Montevideo, 1961.

2 Teoría del Derecho Inter planetario, Buenos Aires, 1957.
3 Comentarios ao Transdireito, Sao Paulo, 1960.
4 Derecho Internacional Cósmico, México, 1961.
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stricto sensu, est « la doctrina », dont il procède à l’examen 
détaillé jusqu’en 1957. Il pose toute une série de questions 
touchant le statut juridique de l’astronaute, y compris des 
questions relatives aux effets du décès, du mariage et de la 
naissance dans l’espace, ainsi qu’au droit applicable aux con
trats conclus, aux préjudices causés ou aux crimes commis dans 
l’espace. Il examine également la création de stations inter
planétaires, qu’il considère licites et, sans offrir une réponse 
précise, il soulève la question de savoir s’il existe un 
droit général d’utilisation de ces stations, en dehors des 
cas d ’urgence.

J. Escobar Faria divise le droit cosmique en trois branches : 
le droit spatial, relatif aux problèmes juridiques posés par les 
activités humaines dans l’espace extra-atmosphérique et sur les 
corps célestes inhabités; le droit interplanétaire, qui intéresse 
les rapports d ’ordre juridique et politique entre les planètes en 
tant qu’Etats souverains; et le métadroit, qui concerne les rap
ports juridiques entre individus appartenant à des planètes 
différentes. Les deux dernières branches de ce droit ne sont 
encore que des abstractions, mais sont destinées à devenir 
réalité. Faria envisage l’internationalisation de tout autre 
corps céleste inhabité qui serait exploré à partir de la 
terre.

Seara Vasquez, outre qu’il examine le statut juridique de 
l’espace et des vaisseaux spatiaux, la responsabilité et le contrôle 
ainsi que la souveraineté sur les corps célestes, étudie la pos
sibilité de rapports juridiques avec tous autres humains habi
tant d ’autres corps célestes, avec tout être doué d ’intelligence, 
n ’appartenant pas à la race humaine et que l’on pourrait 
y trouver et avec tout groupement provenant de la terre qui 
pourrait s’y établir et prétendre créer sur un corps céleste un 
Etat indépendant.

Parmi les autres auteurs latino-américains, on peut citer
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Rubén Darío y Badualdo1, Victor José Delacio 1 2, José Pareja 
Paz Soldán 3, et Octavio Véjar Vasquez 4.

Auteurs japonais

Certaines études sur le droit spatial écrites par des auteurs 
japonais existent en anglais dans le Japanese Annual o f Inter- 
national Law.

Le professeur Yuichi Takano5 formule les propositions 
suivantes:

« A. Tout Etat (ou une organisation internationale spécialisée) aura 
le même droit de faire librement usage de toute partie de l ’espace extra- 
atmosphérique, quelle qu’elle soit, à des fins pacifiques ou en vue de 
recherches scientifiques tendant à assurer le bien-être de l ’humanité.
1. Si tout Etat est libre de ne pas reconnaître à d’autres Etats ou à des 

organisations internationales une liberté illimitée dans l ’utilisation de 
l ’espace extra-atmosphérique situé au-dessus de son propre territoire, 
il n ’étendra cependant pas sa compétence à cet espace, qui sera réservé 
aux buts ci-dessus mentionnés.

2. Tout Etat autorisera le passage innocent des engins spatiaux ascendants 
ou descendants des autres Etats ou des organisations internationales à 
travers l ’espace aérien situé au-dessus de son propre territoire. (L’atter
rissage ou la récupération des véhicules spatiaux en territoire étranger 
feront l ’objet d ’un accord spécial.)

B. Tout Etat ou organisation internationale notifiera à l ’avance et fera 
enregistrer auprès d’une organisation internationale spécialisée chaque

1 La política en la era del espacio, Managua, 1960.
2 Los satélites artificiales ante el Derecho internacional y  legislación 

nacional, Caracas, 1958.
3 E l espacio sideral y  las Naciones Unidas, Medellin, 1960.
4 Derecho aeronáutico y  Derecho astronáutico, M éxico, 1960.
5 Legal Status o f  Outer Space, The Japanese Annual o f  International Law , 

n° 4, 1960, pp. 42 á 49.
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projet et les données relatives au lancement et aux vols de chaque véhicule 
spatial.
1. Lesdits projets et lesdites données comprendront, pour le moins, des 

renseignements relatifs au lancement et à l ’heure fixée pour le lance
ment, à l ’orbite prévue, à la fréquence radio utilisée, au signal d ’appel, 
ainsi qu’à la nationalité ou à la marque distinctive de l ’organisme 
effectuant le lancement, et ce pour chaque engin spatial.

2. Tout Etat ou organisation internationale qui lance des engins spatiaux 
fera connaître immédiatement à l ’organisation internationale toute 
addition ou correction aux données enregistrées, dans l ’éventualité 
où des données nouvelles seraient obtenues après la notification 
initiale.

3. L’organisation internationale pourra définir le moment et le contenu
, de cette notification, à l’occasion, éventuellement en utilisant une pro

cédure de vote déterminée.

C. Afin d ’assurer l ’utilisation pacifique ou l ’utilisation en vue de la 
recherche scientifique pour le bien-être de l ’humanité, cette organisation 
internationale peut faire une enquête ou formuler une recommandation, 
chaque fois qu’elle l ’estime nécessaire, à l ’intention de l ’Etat ou des orga
nisations internationales intéressées par les projets, les données concernant 
le lancement ou le vol de tout véhicule spatial. L ’organisation internationale 
peut également prendre des mesures lorsqu’elle juge bien fondée la plainte 
d ’un Etat touchant l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique pour un 
projet étranger dans des conditions qui paraissent porter préjudice à cet 
Etat.

D . Tout Etat ou toute organisation internationale peut explorer et 
exploiter les corps célestes conformément aux principes touchant l ’explo
ration et l ’exploitation qui seront formulés par les Nations Unies dans 
l ’intérêt du bien-être de l ’humanité.

Tout Etat ou organisation internationale qui explore ou exploite des 
corps célestes fera un rapport aux Nations Unies touchant les résultats de 
l ’exploration et de l ’exploitation. Les Nations Unies peuvent effectuer 
l ’enquête qui s ’avérerait nécessaire ou faire toute recommandation jugée 
opportune à l ’Etat ou à l ’organisation internationale intéressée.

E. En application des paragraphes A  à D , il convient d ’encourager 
l ’application d ’un contrôle plus efficace par l ’intermédiaire d ’un e organi
sation mondiale plus développée, et ce en vue du bien-être de 
l ’humanité. »



Le professeur Fumio Ikedo 1 étudie le statut juridique des 
planètes. Il estime que «les planètes pourraient être occupées 
et appropriées, aux termes du droit international positif, si, 
dans l’avenir, un Etat venait à exercer sa compétence sur les 
planètes dans l’intention d’acquérir sur elles des droits sou
verains ». Il n ’exclut pas la possibilité d’une découverte donnant 
lieu à la revendication d ’un droit acquis sur la lune, mais il 
note que, l’URSS n ’ayant énoncé aucune prétention de ce 
genre à propos des Spoutniks, «nous pouvons logiquement 
conclure que rien, jusqu’à présent, n ’est modifié dans le statut 
juridique de la lune ». Il considère, cependant, que « les règles 
d ’occupation formulées par le droit international actuel ne sont, 
par elles-mêmes, que des règles historiques correspondant aux 
exigences politiques et économiques des nations européennes 
en vue de l’acquisition de colonies dans les régions du monde 
qui étaient alors nouvellement découvertes» et il conclut en 
affirmant qu’« il faut réaliser l’internationalisation de l’espace 
extra-atmosphérique si l ’on veut y assurer la primauté du droit, 
y compris sur les corps célestes ».

Appréciation générale sur les études consacrées au droit de Vespace

Peut-être est-il inévitable que certains des travaux consacrés 
au droit de l’espace se distinguent par une prudence quelque peu 
excessive, pour des motifs d ’ordre doctrinal, politique ou mili
taire; que d’autres soient marqués par un peu trop de fantaisie 
et d ’autres encore par un réalisme bien équilibré dans lequel 
un idéalisme constructif se trouve tempéré par le sens des 
réalités pratiques et la conscience du facteur temps. L’on 
prétend parfois que ceux dont les possibilités et les responsa
bilités dans l’espace sont les plus immédiates ont le plus ten
dance à adopter une attitude prudente et pragmatique et la
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1 The Legal Status o f  Planetsf Ibid., n° 5, 1961, pp. 25 à 30.
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comparaison des opinions exprimées dans les diverses parties 
du monde tendent, dans une certaine mesure bien que nullement 
de façon décisive, à confirmer cette idée. Toutefois, si Ton peut 
soutenir que ceux qui n ’ont pas de responsabilités immédiates 
échappent à l’exigence qu’impose la nécessité de peser, les unes 
par rapport aux autres, des considérations d’importance capi
tale, contradictoires ou concurrentes, sur le plan politique, mi
litaire et scientifique, ces auteurs peuvent, pour la même rai
son, se permettre d ’adopter un point de vue à plus long 
terme et d ’une portée plus vaste touchant ce que peut 
exiger, sous réserve des impératifs immédiats bien que raison
nables de la sécurité militaire, l’intérêt à long terme de la 
société internationale. Il est manifestement nécessaire de réaliser 
un équilibre entre ces deux points de vue. Toutefois, si l ’inter
nationaliste peut avoir à tenir compte de raisons d ’ordre 
politique et militaire justifiant, à court terme, que l’on laisse 
dans le vague d ’importantes parties du droit, il irait à l’encontre 
de son véritable rôle s’il s’en faisait le porte-parole. Lorsque 
les données scientifiques nécessaires pour formuler une règle 
juridique raisonnable ne peuvent encore être obtenues, l’a 
situation est, bien entendu, très différente mais, lorsque les 
difficultés sont d’ordre politique plutôt que technique et ont, 
dans une large mesure, un caractère plus subjectif qu’objectif, 
l’internationaliste a le devoir, du point de vue professionnel aussi 
bien que du point de vue moral, de faire appel à toute sa scien
ce et de rechercher résolument le moyen d’écarter ces obstacles. IX.

IX. Conclusions et propositions 
émanant d’organismes qui étudient le droit spatial

Nombre d’organismes internationaux et nationaux ont entre
pris l’étude du droit spatial et certains ont adopté ou sont 
susceptibles d’adopter des résolutions ou autres conclusions 
contenant des propositions à ce sujet.
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U  Association du droit international

Au cours de sa 49e conférence à Hambourg, en 1960, l ’Asso
ciation du droit international a adopté une résolution relative 
à « la souveraineté sur l’air et le statut juridique de l ’espace 
extra-atmosphérique », résolution libellée en les termes suivants :

« La 49e Conférence de l ’Association du droit international,

1. N otant que l ’Assemblée générale des Nations Unies a exprimé le désir 
d’éviter que les rivalités qui existent entre nations ne s ’étendent à 
l ’espace extra-atmosphérique et notant que les débats aux Nations 
Unies ont fait ressortir clairement que l ’on reconnaît de plus en plus 
la nécessité de se mettre d ’accord sur certains principes de droit qui 
pourraient servir de fondement à une date ultérieure, à la conclusion 
d ’un accord international sur cette question;

2. Reconnaissant cette nécessité et estimant que sa première tâche est de 
formuler certains principes qui puissent servir de base à la conclusion 
d ’un tel accord;

3. Considère que les principes les plus importants que l’on puisse formuler 
à l ’heure actuelle sont les suivants:
a ) L ’espace extra-atmosphérique et les corps célestes ne devraient être 

utilisés qu’à des fins pacifiques pour le plus grand avantage de toute 
l ’humanité, conformément aux principes de la Charte des Nations 
Unies;

b )  L ’espace extra-atmosphérique ne doit être soumis à la souveraineté 
ni aux droits exclusifs d ’aucun Etat;

4. Recommande la conclusion d ’un accord international aux termes duquel 
les Etats conviendraient de ne revendiquer ni souveraineté ni aucun 
autre droit exclusif sur les corps célestes et proclame les principes de 
droit énoncés aux alinéas a )  et b )  du paragraphe 3 de la présente 
résolution;

5. Demande à la Commission du droit aérien, tenant compte des principes 
formulés au paragraphe 3 ci-dessus et des opinions exprimées au cours 
de cette Conférence, de poursuivre l ’étude de ce problème, y compris 
la question de la détermination de la limite inférieure de l ’espace extra
atmosphérique, et le mécanisme international permettant de garantir 
le respect de ces principes.
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6. Demande au Secrétaire de soumettre aux Nations Unies et aux autres
organismes intéressés les principes adoptés par la présente Conférence. » 1

Institut international du droit de Vespace de la Fédération 
astronautique internationale

L’Institut international du droit de l ’Espace de la Fédération 
astronautique internationale a créé en 1960 plusieurs groupes 
d ’étude chargés d’examiner les problèmes suivants: délimitation 
et statut juridique de l’espace aérien et de l ’espace extra
atmosphérique; définition juridique et statut des engins spa
tiaux; souveraineté sur les corps célestes, statut juridique et 
droit de propriété sur ces corps célestes; portée des traités 
existants et du droit interne relatif à l’espace aérien et à l’espace 
extra-atmosphérique; réglementation des vols spatiaux; rôle 
des organisations internationales et de la Justice internationale 
en matière de réglementation de l ’espace; télécommunications 
dans l ’espace; conséquences sur les droits des particuliers de 
l’activité dans l’espace; responsabilité pour dommages causés 
par l ’activité dans l’espace; nécessité de nouvelles organisations 
internationales et opportunité d’accords internationaux sur 
des questions très diverses. Le rapporteur n ’a pu jusqu’à présent 
se procurer de renseignements touchant les conclusions aux
quelles sont parvenus ces divers groupes d ’étude 1 2.

American Society o f International Law
A diverses reprises, VAmerican Society o f International Law 

a consacré une partie de ses réunions annuelles à l’étude du

1 International Law Association, Report o f  the Forty-Ninth Conference, 
Hamburg, 1960, p. xx  et voir également pp. 245 à 289.

2 II existe un rapport sur l ’état des travaux dans l ’article de Mankiewicz 
(René H .), « L ’état des doctrines sur le droit de l ’espace extra-aéronautique 
après le quatrième colloque sur le droit de l ’espace », Revue française de 
droit aérien, 1962, pp. 19 à 42.



droit spatial. Le procès-verbal des débats se trouve dans les 
Proceedings de cette Société 1, mais il est de principe dans cet 
organisme de n ’adopter aucune conclusion. Cette Société 
accorde également son patronage à des études consacrées à ce 
problème, grâce à une donation de la Ford Foundation.

American Bar Association

En 1959, Y American Bar Association a adopté deux résolu
tions à propos du droit de l’espace, libellées en les termes 
suivants :
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I
« Il est décidé:

que VAmerican Bar Association prend note avec satisfaction de l ’examen 
très utile des problèmes du droit de l ’espace auquel a procédé le Comité 
spécial des utilisations pacifiques de l ’espace extra-atmosphérique créé par 
les Nations Unies, ainsi que le démontre le rapport présenté par ce Comité 
le 14 juillet 1959 (document A/4141); manifeste expressément son appro
bation au sujet des propositions faites dans ce rapport sur les points 
suivants:
a )  qu’en raison de la pratique contemporaine des Etats, il se peut qu’un 

principe généralement accepté ait commencé à être reconnu et consacré, 
principe d’après lequel l ’espace extra-atmosphérique peut être libre
ment exploré et utilisé par tous et la souveraineté nationale exclusive 
des Etats sur leur espace aérien ne s ’étend pas à l ’espace extra-atmo
sphérique;

b) que les Gouvernements devraient se préoccuper sans retard de divers 
problèmes relativement urgents du droit spatial, au nombre desquels 
figurent la répartition des fréquences radio, l ’identification et l ’imma
triculation des engins spatiaux et la coordination des lancements, la 
récupération et la restitution des engins spatiaux après leur atterrissage, 
la responsabilité du fait des dommages causés par des engins spatiaux 
et les mesures permettant d ’éviter toute interférence physique entre les 
engins spatiaux et les aéronefs;

1 1956, pp. 85 à 115; 1958, pp. 229 à 252; 1961, pp. 163 à 186.
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c )  que la solution de ces problèmes pourrait et devrait être recherchée 
indépendamment du problème de délimiter les frontières marquant la 
limite supérieure de l ’espace aérien ou la limite inférieure de l ’espace 
extra-atmosphérique ;

d) qu’une tentative de codification générale du droit spatial serait actuelle
ment prématurée mais il serait opportun que les organismes privés et 
publics internationaux poursuivent activement l ’étude d’un cadre pou
vant servir de base à l ’élaboration du droit spatial et s ’attachent à 
examiner périodiquement, en établissant un ordre de priorité souple, 
certains problèmes urgents.

II
Il est décidé:

que Y American Bar Association espère que, dans ses activités intéressan- 
l ’espace extra-atmosphérique ou se situant dans cet espace, le Gouvem et 
ment des Etats-Unis continuera à tenir dûment compte des principes ci- 
après, qui sont interdépendants :
a )  que dans l ’intérêt commun de l ’humanité, l ’espace extra-atmosphérique 

devrait être ouvert à tous en vue de l ’exploration, de la recherche, du 
progrès, de la navigation et d ’autres utilisations analogues sans carac
tère agressif et que les corps célestes ne devraient pas être susceptibles 
d ’appropriation exclusive;

b )  que la liberté de l ’espace doit être considérée comme compatible avec 
le droit à la sécurité et le droit de légitime défense, droits qui peuvent 
être protégés, tant sur la terre que dans l ’espace extra-atmosphérique 
et ailleurs, par des accords appropriés tendant à éliminer toutes menaces 
à l ’ordre public et à la sécurité;

c)  que la meilleure façon d ’éliminer les contradictions entre le contrôle 
qu’exerce l ’Etat sur l ’espace aérien et la liberté de l ’espace extra
atmosphérique est, çn fonction de chaque cas d ’espèce, d ’adapter des 
catégories d ’activités bien définies. »

Association o f the Bar o f the City o f New York

La Commission sur l’aéronautique de Y Association o f the Bar 
o f the City o f New York a préparé, en 1960, quelques disposi
tions provisoires en vue d ’accords internationaux touchant 
l’activité dans l’espace. Ces projets étaient libellés comme suit:
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« A. Activité dans Vespace

Aux fins de cette convention, le terme « activité dans l ’espace » recouvre 
toutes les activités comportant le vol sur orbite, réussi ou tenté, autour de 
tout corps céleste, y compris la terre, ou comportant le vol réussi ou tenté, 
sur une trajectoire dirigée vers un corps céleste autre que la terre ainsi que 
toutes les activités sur des corps célestes autres que la terre. Le terme 
« activité dans l ’espace » ne désigne pas le vol sur une trajectoire strictement 
balistique, d ’un point à l ’autre de la terre.

B. Liberté d'utilisation de Vespace
1. Les Hautes Parties Contractantes affirment leur attachement à la 

souveraineté nationale sur l ’espace aérien. Aucune souveraineté nationale 
ne peut être acquise sur l ’espace extra-atmosphérique.

2. A. Sous réserve des dispositions de cette convention, l ’activité dans 
l ’espace peut être entreprise sans tenir compte de la souveraineté nationale 
sur l ’espace aérien mais ne peut entraver indûment l ’utilisation sur le plan 
national de l ’espace aérien à des fins de sécurité et de navigation. Le présent 
article ne sera pas interprété comme définissant, par déduction, le statut, 
par rapport à la souveraineté nationale sur l ’espace aérien, des activités 
qui ne sont pas couvertes par l ’expression « activité dans l ’espace », telle 
qu’elle est utilisée dans la présente Convention.

2. B. Les Etats ne peuvent exercer de compétence à une altitude supé
rieure à X  miles au-dessus de la surface terrestre.

C. Utilisation pacifique de l'espace
Les Hautes Parties Contractantes déclarent leur attachement au principe 

selon lequel l ’activité dans l ’espace doit être libre et organisée. Elles dénon
cent l ’utilisation de l ’espace à des fins agressives. Elles réservent le droit 
à la sécurité et le droit de légitime défense conférés ou reconnus par la Charte 
des Nations Unies ou, de toute autre manière, par le droit international.

D . Interdiction d'utiliser l'espace pour des armes de destruction massive
A. Aucun Etat ne placera sur orbite ou dans une station spatiale des 

armes de destruction massive.
B. Aucun Etat ne placera sur orbite ou dans une station spatiale des 

armes destinées à causer, de façon directe ou indirecte, des préjudices 
corporels à des êtres humains.

E. Diffusion des données relatives à l'espace
Conformément au principe d ’une activité libre et organisée dans l ’espace,
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les Hautes Parties Contractantes décident d ’encourager le plus possible la 
diffusion systématique et régulière des renseignements relatifs aux activités 
dans l ’espace, à la seule exception des renseignements dont le secret est 
considéré par un Etat comme essentiel pour la sécurité nationale. A  cette 
fin, les Hautes Parties Contractantes conviennent que:

1. Tout Etat effectuant un lancement diffusera tous les renseignements 
nécessaires pour que les autres Etats puissent utilement se servir des signaux 
transmis par l ’engin spatial.

2. Les données obtenues grâce à l ’activité dans l ’espace, y compris et de 
façon illimitée les données intéressant la météorologie, la radiologie, 
l ’astronomie, la géodésie, la géophysique et la science électromagnétique, 
sans se préoccuper de savoir si ces renseignements ont été obtenus au moyen 
de l ’enregistrement de signaux reçus, au moyen d’observations optiques ou  
autres, seront, dans des conditions raisonnables, rendus accessibles à tout 
chercheur qualifié.

3. Aucune mesure ne sera prise pour entraver ou empêcher la publication 
dans les organes scientifiques habituels, des résultats de l ’analyse des don
nées obtenues grâce aux activités dans l ’espace.

4. Après la création du Centre mondial de données ou des Centres men
tionnés au paragraphe , copie de toutes les données obtenues grâce à 
l ’activité dans l ’espace sera déposée auprès du Centre le plus proche du 
lieu d ’origine du rapport contenant ces données.

5. Les Hautes Parties Contractantes s ’efforceront toutes d ’établir des 
organisations ou des procédures internationales, ou les unes et les autres, 
afin de permettre la diffusion rapide de tous les renseignements obtenus 
grâce à l ’activité dans l ’espace, qui sont susceptibles de procurer rapide
ment des avantages à l ’humanité.

F. Notification des lancements, détermination de Porbite ou de la trajectoire, 
retours

Les Hautes Parties Contractantes conviennent d ’informer de façon 
complète et régulière l ’Agence internationale de l ’Espace de tous les lance
ments d’objets réalisés ou sur le point d ’être réalisés par elles ou sous leur 
direction en vue d ’activités dans l ’espace, ces renseignements devant com
prendre, sans restriction aucune, l ’indication de ce qui est prévu et de ce 
qui a été effectivement réalisé du point de vue du temps, du lieu, de la 
direction, de la vitesse initiale des lancements, de la trajectoire et de l ’orbite, 
y compris toutes modifications importantes quand elles se produisent et 
sont constatées; enfin, du lieu de retour et de récupération.
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G. Identification et immatriculation
1. La nationalité des engins de lancement et des astronefs utilisés pour 

l ’activité dans l ’espace sera indiquée au moyen de marques d’identification 
appropriées, y compris, selon le cas, des inscriptions visibles, des fréquences 
de radio et des signaux d ’appel qui seront enregistrés auprès de l ’Agence 
internationale de l ’Espace, immédiatement après le lancement. C’est l ’Etat 
sur le territoire duquel a lieu le lancement ou, lorsque le lancement ne se 
produit pas sur le territoire d ’un Etat, celui dont les ressortissants ont la 
responsabilité essentielle du lancement, qui est tenu d’effectuer cet enregis
trement. Si le lancement est réalisé sous les auspices d ’une organisation 
internationale étatique, cette obligation peut lui être déléguée, avec le 
consentement de l ’Etat qui, en d’autres circonstances, en aurait la charge.

2. L ’Agence internationale de l ’Espace tiendra un registre sur lequel 
seront inscrits les engins de lancement et les astronefs utilisés pour l ’activité 
dans l ’espace et, à des intervalles appropriés, l ’Agence publiera les rensei
gnements contenus dans ce registre. Dans l ’intervalle des publications suc
cessives, le registre pourra être examiné à des dates raisonnables, soit au 
nom  de toute Haute Partie Contractante ou par tout chercheur qualifié.

H . Récupération des astronefs et rapatriement du personnel
1. Lorsque l ’atterrissage d ’un astronef ou de tout autre objet lancé 

conformément au présent accord peut être contrôlé par celui qui l ’a lancé, 
ce dernier avertira à l ’avance si possible de tout atterrissage intervenant sur 
le territoire d’une Haute Partie Contractante autre que l ’Etat qui a effectué 
le lancement. Le retour dans l ’espace aérien et l ’atterrissage sur le territoire 
de tout Etat qui est l ’une des Hautes Parties Contractantes sera autorisé 
pour les astronefs ou tous autres objets lancés conformément aux termes 
de la présente Convention. Lorsque pareil atterrissage se sera produit, 
l ’Etat territorial, après avoir eu connaissance de l ’atterrissage, avertira 
l ’Agence internationale de l ’Espace et pourra également avertir l ’Etat 
auteur présumé du lancement. Cet Etat aura le droit de récupérer immédia
tement et sans dommage l ’astronef ou tout autre objet, à ses propres frais.

2. Lorsqu’un astronef ou tout autre objet lancé conformément aux 
termes de la présente Convention sera porteur d’un équipage, l ’autorité qui 
a effectué le lancement aura droit au rapatriement immédiat du personnel, 
sain et sauf, aux frais de l ’autorité qui aura effectué le lancement.

I. Répartition des stations de lancement
Toute Haute Partie Contractante qui effectue des lancements désignera 

une ou plusieurs stations de lancement (qualifiées ci-après «stations
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orbitales») en vue de « l ’activité dans l ’espace» telle qu’elle est définie 
par la présente Convention, ainsi qu’une ou plusieurs stations de lancement 
(ci-après qualifiées «stations balistiques»), en vue d’autres activités. Cet 
Etat fera connaître sans délai à l ’Agence internationale de l ’Espace le nom  
et l ’emplacement de ses stations de lancement, en précisant quelles sont les 
stations orbitales et quelles sont les stations balistiques.

J. Inspection des stations orbitales
L ’Agence internationale de l ’Espace pourra affecter des inspecteurs 

qualifiés, en nombre raisonnable, à toute station orbitale. Ces inspecteurs 
seront traités avec toute la courtoisie qui s ’impose (et toutes les facilités 
leur seront données, y compris pour les communications); ils auront la 
possibilité de procéder à l ’inspection des astronefs, des instruments, des 
machines et des installations, dans toute la mesure nécessaire pour s ’assurer 
que les termes de la présente Convention sont respectés et que les renseigne
ments fournis à l ’Agence en application du paragraphe sont exacts. 
Les inspecteurs signaleront à l ’Agence toute violation ou toute divergence 
grave.

K. Détection sur le site des stations balistiques ou à proxim ité de ces stations
Les Hautes Parties Contractantes conviennent que, à la demande de

l ’Agence internationale de l ’Espace, elles donneront à l ’Agence la possi
bilité d ’affecter du personnel qualifié et du matériel approprié à des lieux 
d ’où il est possible d ’observer les lancements effectués à partir des stations 
balistiques, afin de vérifier que « l ’activité dans l ’espace » ne s ’effectue pas à 
partir de ces stations. Les observateurs seront traités avec toute la cour
toisie qui s ’impose et toutes les facilités leur seront données, y compris 
du point de vue des communications. Ils signaleront à l ’Agence toute 
violation grave.

L. Agence internationale de VEspace
Une Agence internationale de l ’Espace sera créée (qualifiée ci-après 

d ’« Agence.»), qui assumera le rôle qui lui est confié par le présent Accord 
et toute autre fonction dont les Hautes Parties Contractantes conviendraient 
par la suite. Le Statut de cette Agence sera annexé à la présente Convention 
et en fera partie intégrante.

M. Coopération avec les organisations existantes
L ’Agence sera habilitée à coopérer avec les organisations internationales 

existantes qui s ’occupent d ’activités dans l ’espace. Les Hautes Parties 
Contractantes conviennent d ’utiliser leurs bons offices pour amener ces
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organisations à informer l ’Agence, de façon complète et régulière, de ceux 
de leurs travaux qui la concernent.

N . Centres mondiaux de données

L ’Agence pourra créer un ou plusieurs Centres mondiaux de données 
afin de remplir les buts mentionnés aux paragraphes ci-dessus.
Il appartiendra à l ’Agence de décider du nombre, du lieu et de l ’organisa
tion de ces Centres sur le plan du personnel et du fonctionnement. L ’Agence 
pourra conclure des accords avec tout Etat touchant l ’emplacement et le 
fonctionnement d ’un Centre sur son territoire.

Dans tous les cas où la présente Convention impose l ’obligation de 
notifier l ’Agence internationale de l ’Espace, il est possible de s ’acquitter de 
cette obligation en adressant une notification au Centre le plus proche 
tenu par l ’Agence.

O. Stations de relevé des trajectoires des satellites

Si l ’Agence juge nécessaire de construire et de faire fonctionner sur le 
territoire de l ’une des Hautes Parties Contractantes une ou plusieurs 
stations chargées de relever la trajectoire des vols spatiaux, cette Haute 
Partie Contractante mettra à la disposition de l ’Agence un ou plusieurs 
emplacements appropriés et facilitera la construction et le fonctionnement 
des stations. Cela n ’empêchera pas tout Etat qui en serait désireux d ’établir 
lui-même ou d’autoriser un autre Etat à établir une ou plusieurs autres 
stations.

P. Organisation et direction des programmes spatiaux conjoints

Lorsque deux ou plusieurs des Hautes Parties Contractantes entre
prennent un programme conjoint d ’activités dans l ’espace, elles peuvent 
faire usage des services de l ’Agence pour organiser et diriger cette activité 
et, en tout cas, elles tiendront l ’Agence pleinement et régulièrement infor
mée de l ’évolution de ce programme.

Aucune disposition de la présente Convention n ’empêchera un Etat 
d ’entreprendre unilatéralement toute activité dans l ’espace dont l ’inter
diction n ’est pas expressément prévue.

Q. Exploitation du spectre de fréquence radio

Les Hautes Parties Contractantes conviennent de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour:

a )  dans le cadre de l ’Union internationale des télécommunications, attri
buer et répartir les bandes de fréquence de façon à éviter toute inter-
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férence entre les transmissions radio vers l ’espace ou émanant de 
l ’espace et les autres transmissions radio;

b )  s ’assurer, au moyen de procédés appropriés permettant la fin de com
bustion, la détonation ou tout autre mode d’interruption, que les 
émetteurs de radio placés à bord des engins spatiaux ne dureront pas 
plus longtemps que la période pendant laquelle leur activité peut être 
utile;

c)  avertir l ’Union internationale des télécommunications de l ’interruption 
visée à l ’alinéa b)  ci-dessus.

R. Sort des astronefs « morts »

Les Hautes Parties Contractantes conviennent d’organiser, dans les 
limites des possibilités techniques et avec l ’aide de l ’Agence, la récupération 
ou toute autre utilisation des astronefs, engins de lancement ou autres 
objets lancés dans l ’espace à  partir de la terre, lorsque leur durée d ’existence 
utile sera écoulée. Les faits et détails relatifs à cette opération seront com 
muniqués à l ’avance.

S. Responsabilité en cas de dommages

Les Hautes Parties Contractantes estiment que tout dommage causé par 
l ’activité dans l ’espace doit, sous réserve de toute limite à préciser dans 
l ’avenir, donner lieu, sans tenir compte d’aucune faute, à une indemnité 
qui est à la charge de l ’Etat ou des Etats responsables de cette activité dans 
l ’espace. Elles s ’engagent à convoquer une réunion internationale spéciale 
au plus tard 196 , pour examiner les conséquences
et limites éventuelles de cette responsabilité, les procédures tendant à 
obtenir une indemnité, la responsabilité en cas de collision et l ’opportunité 
éventuelle d ’une contribution régulière de la part des Etats, ou de toute 
autre organisation ayant des activités dans l ’espace, à un Fonds internatio
nal auquel ces indemnités pourraient être réclamées.

T. Contamination

Les Hautes Parties Contractantes conviennent de prendre toutes les 
mesures propres à limiter les conséquences nuisibles d ’une éventuelle 
contamination biologique, radiologique ou chimique, résultant pour la 
terre ou tous autres objets célestes de l ’activité dans l ’espace.

U . Revendications territoriales sur les corps célestes

Les corps célestes (autres que les stations, vaisseaux, véhicules ou autres 
objets lancés à partir de la terre) ne sont susceptibles d’aucune appropria
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tion exclusive par aucune personne, organisation ou Etat sur la terre. 
Toute exploration ou occupation, tout développement, toute utilisation ou 
exploitation des ressources de ces corps célestes seront réalisées de manière 
à ne pas compromettre les activités réalisées par d ’autres. Les Hautes 
Parties Contractantes conviennent d ’adopter, à propos de la question qui 
fait l ’objet du présent paragraphe, toute autre décision sur laquelle l ’accord 
pourrait se faire à l ’Assemblée générale des Nations Unies, à la majorité 
des deux tiers.

V. Règlement des différends

Tout différend entre les Hautes Parties Contractantes touchant l ’inter
prétation ou l ’application de la présente Convention, qui ne serait pas 
résolu de façon satisfaisante par les voies diplomatiques, sera soumis à la 
Cour internationale de Justice, à m oins que les parties ne conviennent 
d ’avoir recours à un autre m ode de règlement pacifique.

W. Révision continue

L ’Agence procédera, une fois par an au moins, à la révision des disposi
tions de la présente Convention; elle fera connaître les résultats et recom
mandera, s ’il y a lieu, des modifications aux Hautes Parties 
Contractantes. »

Inter-American Bar Association

En 1959, à Miami, Y Inter-American Bar Association a adopté 
plusieurs résolutions1, par lesquelles l ’Association:

« 1. Félicite les Nations Unies de la création du Comité des utilisations 
pacifiques de l ’espace extra-atmosphérique et des buts assignés à ce Comité 
et, tout spécialement, du fait que ce Comité étudie les problèmes juridiques 
relatifs à l ’exploration de l ’espace, ce qui constitue également l ’objectif 
d ’une commission analogue créée en novembre 1957 par Y Inter-American 
Bar Association.

2. Demande aux Nations Unies d ’inviter immédiatement les autres 
Etats qui n ’en font pas encore partie à coopérer à l ’étude de cette question, 
qui intéresse l ’humanité tout entière.

1 Résolutions 76, 77 et 78 de la X Ime Conférence.
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3. Fait appel à toutes les nations qui ont déjà entrepris l ’exploration de 
l ’espace interplanétaire et à toutes les autres nations de la terre pour qu’elles 
se mettent d ’accord pour réaliser en commun des travaux d ’ordre juridique 
sur cette question.

4. Déclare qu’il est opportun de poser sans retard les premiers principes 
juridiques du droit de l ’espace interplanétaire sous sa forme la plus récente, 
afin d ’éviter que se créent et plus tard se consolident des précédents fâcheux.

5. Déclare que la découverte de l ’espace interplanétaire crée la nécessité 
d’un Droit interplanétaire qui soit à jour, pour régir les problèmes juri
diques intéressant cet espace et son exploitation, ainsi que la possibilité 
d ’un futur Droit « Inter Gentes » planétaire, en fonction de l ’existence 
éventuelle de créatures intelligentes hors de la terre, sur des planètes et 
satellites qui pourraient être découverts.

6. Déclare que ces normes très nouvelles doivent s ’inspirer des principes 
de solidarité, de justice et de paix, pour le bien commun de tout l ’Univers 
et qu’elles ne peuvent continuer à consacrer les règles de la « souveraineté 
exclusive » et de la « conquête par occupation », qui ont si gravement 
entravé le développement du droit aérien, du droit maritime et du droit 
international.

7. Déclare que les nouvelles règles juridiques doivent figurer dans des 
lois internationales, dans des traités ou des conventions internationales ou 
dans de futures normes « Inter Gentes » planétaires.

8. Déclare que l ’espace solaire ou interplanétaire, à savoir l ’espace 
extra-atmosphérique actuellement exploré par l ’homme, n ’est pas suscep
tible d’appropriation et qu’il est libre, constituant une « res communis 
omnium Universi », une « res » commune à toutes les créatures de l ’univers 
douées d ’intelligence.

9. Déclare que, pour la découverte et l ’exploration de l ’espace inter
planétaire, qui sont possibles grâce aux connaissances, aux efforts et aux 
ressources de tous les êtres humains sur la Terre, celle-ci doit se présenter 
et agir comme un tout uni, se situant au-dessus des divers groupes poli
tiques et représentant la fédération la plus vaste et la plus totale des peuples 
de la terre, grâce à une Agence terrestre pour l ’espace interplanétaire, 
agence dont feraient partie également les Etats qui n ’appartiennent pas 
aux Nations Unies.

10. Déclare que l ’espace interplanétaire ne peut être utilisé qu’à des fins 
pacifiques, son utilisation la plus complète étant assurée à tous dans l ’uni
vers, individus, associations, Etats et groupements, sur la terre et sur les
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autres planètes et les satellites, en vue de la navigation, des émissions de 
radio et de toutes les activités techniques et scientifiques sans caractère 
agressif.

11. Déclare que, pour protéger ces activités et s ’assurer que nul n ’inter
viendra dans les activités des autres ni ne les entravera, il convient d’étudier 
et de prévoir dès à présent des normes pour réglementer le lancement, le 
placement sur orbite et l ’atterrissage des vaisseaux interplanétaires, des 
missiles et des satellites artificiels, de même que les communications de 
radio et de télévision interplanétaires, y compris la responsabilité pour les 
dommages ainsi causés.

12. Déclare qu’il est interdit de construire, de lancer et de faire circuler 
dans l ’espace interplanétaire des missiles et des satellites artificiels à des 
fins agressives.

13. Déclare que le respect des règles juridiques relatives à l ’espace inter
planétaire sera assuré par un organisme de police placé sous l ’autorité d ’une 
entité de caractère juridique créée par une assemblée générale de toutes les 
nations de la terre, et ce aussi longtemps que cette tâche ne pourra être 
assumée par une « Association planétaire 4 Inter Gentes ’ ».

14. Déclare que, pour définir leur régime juridique, les responsabilités 
encourues et tous autres effets juridiques, les vaisseaux interplanétaires 
seront identifiés grâce à une immatriculation organisée à l ’échelon universel 
qui s ’appliquera, pour le moment, à tous ceux qui viennent de la terre; et 
que chacun de ces vaisseaux battra pavillon de la Terre, qui sera nouveau, 
en plus du pavillon correspondant à sa nationalité terrestre.

15. Déclare que la découverte d ’autres planètes et satellites par un Etat 
de la terre et le fait d ’atteindre ces planètes ou satellites n ’entraînera pas 
l ’acquisition du dominium, que ce soit de la part dudit Etat ou de la Terre 
et que cet Etat y sera le représentant de la Terre, chargé de traiter, confor
mément à la justice et à l ’équité, avec les créatures dotées d’intelligence 
susceptibles d ’y exister et, à défaut de ces créatures, d ’y établir une admi
nistration au nom de l ’Agence terrestre pour l ’espace interplanétaire ou 
en tant que mandataire de cette Agence. »

Fondation Rockefeller

La Fondation Rockefeller a accordé son patronage, dans 
plusieurs pays, à des programmes d’études sur le droit de 
l’espace. C’est dans le cadre de ce programme que Jessup et
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Taubenfeld ont préparé leur ouvrage intitulé Controls for Outer 
Space and the Antarctic Analogy.

Institut de droit de VAcadémie des sciences de VURSS

L’Institut de droit de l’Académie des sciences de l’URSS 
possède une Commission scientifique de recherche sur les pro
blèmes juridiques de l’espace extra-atmosphérique, placée sous 
la présidence de E. U. Korovin. Toutefois, le rapporteur n ’a 
pu avoir connaissance d ’aucune des conclusions que cette 
commission a pu adopter.

Association soviétique de droit international

L’Association soviétique de droit international a, elle aussi, 
créé une Commission qui s’occupe de cette question, mais le 
rapporteur n ’a pu jusqu’à présent se procurer aucun renseigne
ment au sujet de cette Commission.

David Davies Memorial Institute o f International Studies

Un Groupe d ’étude sur le droit de l’espace extra-atmosphé
rique, placé, au Royaume-Uni, sous le patronage du David 
Davies Memorial Institute of International Studies, a établi un 
projet de Code des règles régissant l’exploration et les utilisa
tions de l’espace extra-atmosphérique, projet qui a été soumis 
à l ’Institut britannique de droit international comparé (British 
Institute o f International and Comparative Law). Le projet de 
Code est rédigé en les termes suivants :

« Projet de Code des règles régissant Vexploration et les utili
sations de Vespace extra-atmosphérique
1. Aux fins du présent projet de Code, 

le terme « aéronef » désigne tout engin qui dépend, pour son
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fonctionnement, de la consommation d’air ou de la poussée 
aérodynamique, ou de l ’une et l ’autre;

Le terme « astronef » désigne tout engin, capable de se dépla
cer sur orbite, qu’il transporte ou non des instruments d’obser
vation, ainsi que tout engin utilisé comme station spatiale;

Le terme « espace aérien » désigne l’espace situé entre la 
surface de la terre au niveau de la mer et une altitude de 80 000 
mètres au-dessus de ce niveau;

Le terme « espace extra-atmosphérique » désigne l’espace 
situé au-delà de l’espace aérien;

Le terme « Etat » recouvre, le cas échéant, les ressortissants 
de l ’Etat qui explore ou utilise l’espace extra-atmosphérique.

2.1 L’espace extra-atmosphérique est reconnu comme étant 
res communis omnium, librement ouvert à toute exploration et 
utilisation par tous les Etats, conformément aux dispositions de 
ce projet de Code, et ni l ’espace extra-atmosphérique ni les 
corps célestes qui s’y trouvent ne sont susceptibles d ’appropria
tion ou d ’utilisation exclusive de la part d ’aucun Etat.

2.2 Sous réserve des dispositions du présent projet de Code, 
tous les Etats jouiront, pour eux-mêmes et pour leurs ressortis
sants, de droits égaux en vue de l ’exploration et de l ’utilisation 
de l ’espace extra-atmosphérique, y compris la liberté de navi
gation au moyen d’astronefs, la création de stations spatiales et 
autres dispositifs analogues, les observations dans le domaine 
de l ’astronomie et de la physique par des procédés de radio 
optique et autres, ainsi que l’atterrissage, l’exploration et l’uti
lisation des corps célestes.

2.3 Lors de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra
atmosphérique et des corps célestes, les Etats:

a) sont liés par le droit international et les dispositions de la
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Charte des Nations Unies et des autres accords interna
tionaux applicables ;

b) s’efforceront, dans toute la mesure du possible:
1. d ’échanger des renseignements sur les programmes de 

recherche scientifique afin de donner aux opérations le 
maximum d’efficacité et permettre le maximum d’éco
nomie;

2. d’échanger du personnel scientifique en vue de pro
grammes spéciaux;

3. d ’échanger et de rendre librement accessibles les obser
vations, données et conclusions scientifiques obtenues 
grâce à des recherches;

4. de rechercher la coopération avec les Institutions spécia
lisées des Nations Unies et les autres organisations inter
nationales qui se préoccupent d’activités scientifiques ou 
techniques dans l’espace extra-atmosphérique;

c) ont le droit d ’utiliser, à des fins scientifiques et pacifiques,
du personnel et du matériel militaire.

2.4 Aucun astronef transportant une tête nucléaire ou des
tiné, de quelque autre manière, à servir d ’arme de destruction, 
ne sera:

a) placé sur orbite autour de la terre;
b) transporté dans une station spatiale ou lancé à partir 

d ’une station.

3.1 Sous réserve des dispositions du présent projet de Code, 
tout Etat a le droit de créer des stations, avec ou sans équipage, 
sur un corps céleste, en vue de son exploration ou de son utili
sation.

3.2 II est interdit de créer des stations militaires sur un corps 
céleste et d ’utiliser ces stations ou ce corps céleste pour une 
guerre.
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3.3 II est interdit d ’essayer tout dispositif nucléaire sur un 
quelconque corps céleste.

3.4 Les stations situées sur les corps célestes devront, dès 
que possible, être placées sous la supervision des Nations Unies, 
et ce sous réserve que l’Etat qui fonde une station avec un équi
page ou qui autorise ses ressortissants à créer une station, 
puisse exercer sa compétence sur toutes les personnes qui se 
trouvent dans la station ou dans la zone avoisinante où des 
déplacements sont nécessaires pour assurer l’entretien et l’uti
lisation de la station.

4.1 Aucun astronef lancé à partir du territoire d ’un Etat ne 
peut, à aucun stade de son vol, pénétrer dans l’espace aérien 
d ’un autre Etat sans le consentement dudit Etat. Sous réserve 
que:
a) Ce consentement ne sera pas refusé si cet Etat a au préalable 

été averti du vol projeté et s’il lui a été démontré de façon 
satisfaisante que le but du vol est strictement scientifique et 
pacifique;

b) Tout appareil capable de fonctionner à la fois comme un 
astronef et comme un aéronef sera, pendant qu’il utilisera 
l’espace aérien, considéré comme un aéronef;

c) Tout astronef transportant un équipage peut pénétrer dans 
l’espace aérien sans consentement préalable en vue d’un 
atterrissage forcé, mais il sera soumis aux dispositions du 
paragraphe b) ci-dessus.

4.2 Tout Etat a le droit de dérouter ou de détruire tout astro
nef qui pénètre dans son espace aérien sans le consentement 
prévu à l’article 4.1.

5.1 Tout astronef sera immatriculé auprès du Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique créé par
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les Nations Unies et devra être immatriculé auprès des autorités 
compétentes d ’un Etat.

5.2 A toutes fins utiles, y compris une éventuelle réclamation 
internationale touchant les activités d’un astronef,
a) tout astronef sera considéré comme ayant la nationalité de 

l ’Etat dans lequel il a été immatriculé ou, à défaut de cette 
immatriculation, de l’Etat responsable de son lancement;

b) tout astronef, avec toutes les parties qui le composent, tant 
qu’elles sont identifiables, sera considéré aussi longtemps 
qu’il existera, comme appartenant à cet Etat.

5.3 Aucun astronef ne sera utilisé par des particuliers ou 
des sociétés, sauf en cas d ’autorisation accordée par l’Etat 
dont ils sont les ressortissants. Les dispositions des para
graphes 3, 6 et 7 ainsi que du présent paragraphe figureront 
dans le texte de toute autorisation qui sera ainsi délivrée.

6.1 L’Etat ou les Etats responsables du lancement d ’un 
astronef seront tenus pour responsables de toute violation du 
présent projet de Code, qui résulterait de tout dommage causé 
par l ’astronef ou une partie de l’astronef:

a) à toute personne ou bien quel qu’il soit, situé hors du 
territoire de l’Etat responsable du vol de l’astronef, et ce 
en raison d’un choc, de la contamination ou de tout autre 
motif ;

b) à tout aéronef, à la suite d’une collision ou de toute gêne 
apportée à la navigation:
1. survenus dans l ’espace aérien d’un autre Etat;
2. ou affectant tout aéronef d ’une nationalité autre que 

celle de l’astronef, sans qu’il soit nécessaire d ’apporter 
la preuve d ’une négligence dans l ’utilisation de l ’as
tronef.
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6.2 La responsabilité du fait de dommages ou pertes, prévue 
au paragraphe ci-dessus, ne se chiffrera pas à plus de 50 millions 
de dollars des Etats-Unis ou l’équivalent de ce montant.

7. Tout Etat permettra et, dans toute la mesure du possible, 
participera à la récupération d ’un astronef ou de toute partie 
composant cet astronef qui aura atterri sur son territoire, ainsi 
qu’à la restitution de toute personne voyageant dans l’astronef, 
cette récupération et cette restitution étant effectuées par l’Etat 
ou au profit de l’Etat d ’où a été lancé l’astronef : sous réserve 
que l’entrée de l’astronef dans l’espace aérien situé au-dessus 
du territoire où il aura atterri se soit effectuée conformément à 
l’article 4 et que l ’astronef ait été immatriculé conformément 
à l ’article 5.

8.1 Si un différend s’élève entre Etats, les Etats intéressés 
s’efforceront de le régler à l’amiable, au moyen de consultations 
ou de toute autre procédure appropriée, que ce différend se 
rapporte :

a) à l’exploration ou à l’utilisation de l’espace atmosphérique 
et des corps célestes;

b) ou à l’interprétation et à l’application du présent projet 
de Code, ou à une réclamation qui opposerait des Etats 
conformément aux termes du présent projet de Code.

8.2 Les Etats s’engagent à accepter la compétence de la 
Cour internationale de Justice pour tout différend ou toute 
réclamation relevant du paragraphe précédent et qui n ’aura 
pas été réglé conformément à ses dispositions. »

Les points communs de ces diverses propositions

Les propositions faites par les organismes qui se sont spécia
lement consacrés à l’étude du droit spatial se présentent sous 
des aspects très divers et comportent notamment des différen
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ces considérables touchant l ’importance qu’ils accordent aux 
divers aspects du problème. Néanmoins, la plupart de ces pro
positions ont en commun trois éléments particulièrement frap
pants.

L’idée générale selon laquelle il y a lieu de considérer l’espace 
extra-atmosphérique et les corps célestes comme librement 
ouverts à l’exploration et à l’utilisation par tous les Etats, 
conformément à la Charte des Nations Unies et au droit 
international, et comme n ’étant susceptible d ’aucune appro
priation à l’échelon national, a tendance à reparaître, dans 
toutes ces propositions, bien que son importance et sa portée 
varient.

L’accord paraît général sur le fait qu’il convient d’inclure, 
parmi les questions qui exigent une action immédiate, les télé
communications, le rapatriement des astronautes et la restitu
tion des engins spatiaux ainsi que la responsabilité en cas de 
préjudice corporel, perte de vie ou dommages matériels.

L’accord paraît assez général sur l’idée que les mesures 
tendant à éliminer, dans l’activité spatiale, tout élément de 
secret ou de surprise constitue l’un des aspects essentiels, si l’on 
veut s’assurer que l ’espace sera utilisé à des fins exclusivement 
pacifiques.

X. Les problèmes juridiques appelant une action 
sur le plan international

Ayant passé en revue l’évolution de la coopération scienti
fique dans l ’espace et ses limites, la portée de l’action entreprise 
par les Nations Unies et les efforts qui ont marqué son com
mencement, la tendance que l ’on constate à donner aux acti
vités spatiales plus d ’ampleur grâce à des initiatives con
jointes à l’échelon régional et la possibilité d’une certaine 
activité de la part d ’entreprises privées dans l ’espace, les tra
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vaux sans cesse plus nombreux qui sont consacrés au droit de 
l’espace et un certain nombre de propositions émanant d ’or
ganismes internationaux et nationaux qui se sont consacrés à 
l’étude du droit de l’espace, nous sommes en mesure et, en 
vérité, nous devons à présent nous efforcer de réaliser une 
synthèse, pour faire apparaître dans quelle mesure ces divers 
éléments ont permis de cerner les problèmes juridiques qui 
requièrent des mesures sur le plan international.

L'influence de la démilitarisation sur les problèmes juridiques

Il est évident que bien des choses dépendront des progrès qui 
seront réalisés en vue de la démilitarisation de l’espace. Il est 
peu probable qu’une discussion strictement juridique, portant 
sur le statut juridique actuel de l’activité militaire dans l’espace, 
puisse être utile. On retrouve, dans toutes les déclarations des 
hommes d’Etat responsables, l’idée de la consécration exclu
sive de l’espace à des fins pacifiques. Toutes les propositions 
présentement formulées en vue du désarmement général sous 
contrôle international envisagent la démilitarisation de l’espace. 
Dans ces circonstances, il convient de considérer comme dépla
cée l’insistance de certains auteurs sur le fait que, jusqu’à 
présent, l ’on ne saurait considérer l’activité militaire dans 
l’espace comme illicite. Il se peut que la démilitarisation se fasse 
grâce à un traité ou à la cristallisation progressive, sous la 
forme de règles de droit, de quelque modus vivendi qui ne 
résulterait pas nécessairement d ’un traité. Par conséquent, c’est 
peut-être rendre un bien mauvais service que d ’affirmer que 
l ’activité militaire dans l’espace demeure licite jusqu’à la 
conclusion d ’un traité de ce genre. En revanche, il est peu 
probable que des interdictions précises touchant l’activité mili
taire dans l’espace et notamment la création de bases militaires 
ou les essais de dispositifs nucléaires s’avèrent acceptables
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si elles se présentent sous une forme autre qu’une déclaration 
d ’intention et de buts, à moins que ces interdictions ne soient 
consacrées par une obligation stricte assumée par traité et 
assortie de garanties propres à en assurer l’application effec
tive. Dans ces circonstances, une formulation du droit de 
l ’espace, qui assumerait un caractère général, ne peut guère, au 
stade actuel, mentionner la démilitarisation si ce n ’est pour 
poser en postulat qu’elle constitue un objectif fonda
mental.

Influence de la délimitation de Vespace sur les problèmes juri
diques

Selon certains auteurs et notamment Cooper, aucun progrès 
ne pourra être fait en vue de l ’énoncé du droit de l ’espace tant 
qu’il n ’y aura pas d ’accord sur la délimitation de l’espace extra
atmosphérique par rapport à l ’espace aérien. Cette opinion n ’a 
pas recueilli l ’approbation de tous et, à deux reprises (à nos 
yeux avec raison) les Commissions des Nations Unies pour 
les utilisations pacifiques de l ’espace extra-atmosphérique l’ont 
rejetée. Il est évident qu’une délimitation susceptible d ’être 
acceptée et sur laquelle l ’accord pourrait se faire facilement 
présenterait des avantages considérables; toutefois, à l’heure 
actuelle, toute tentative pour convenir d’une telle délimitation 
implique un ensemble de risques qui se présentent soit sous 
l’aspect d ’une alternative, soit comme pouvant se cumuler. Il 
est possible que l’on parvienne à une impasse totale, étant 
donné la grande diversité des opinions lorsqu’il s’agit de savoir 
à quel endroit devrait être tracée la ligne de démarcation — et 
c’est là de loin le résultat le plus probable. Si l ’on parvenait à 
un accord, il se peut qu’on ne l’obtienne qu’en accédant pré
maturément à des prétentions extravagantes touchant la portée 
de la compétence des Etats. Une autre possibilité est que pareil
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accord se fasse sur une base que les progrès futurs des connais
sances scientifiques et des possibilités de la technique rendront 
inadéquate. Faire pat en cherchant à tracer une ligne de démar
cation pourrait fort bien retarder la solution de problèmes 
urgents et d ’une importance pratique immédiate, en attendant 
que l’accord se fasse sur une question qui, par la suite, pourrait 
s ’avérer purement théorique. Il se pourrait que pareille tenta
tive, qu’elle soit ou non couronnée de succès, amène à penser 
les problèmes de l’espace en termes géographiques plutôt que 
fonctionnels et ce point de vue serait incompatible avec toute 
solution satisfaisante des grands problèmes qui demeurent 
posés. Pour toutes ces raisons, il semble sage de s’abstenir de 
rechercher une délimitation de portée générale de l’espace 
extra-atmosphérique par rapport à l’espace aérien; il 
paraît sage de traiter des problèmes concrets au fur et 
à mesure qu’ils se posent et, en avançant une solution 
au problème de la démarcation lorsque celle-ci s’avérerait 
nécessaire à des fins précises, de ne le faire qu’en des ter
mes qui ne puissent causer d ’embarras, dans des circonstances 
encore imprévues, lorsqu’il s’agira de résoudre un problème 
totalement différent.

Si l ’on n ’accepte pas ce point de vue, il devient impératif 
d ’examiner le fondement de la délimitation. Il se peut alors que, 
parmi les nombreux points de vues contradictoires, le plus satis
faisant soit celui qui incorpore la troposphère et la stratosphère 
à l’espace aérien et qui considère tout ce qui se situe au-delà 
comme l’espace extra-atmosphérique. Toutefois, il faut s’at
tendre à des divergences de vues très marquées tant au sujet de ce 
principe que de son application entre, d ’une part, ceux pour qui 
l’essentiel est de s’assurer, dans l’espace, la plus grande liberté 
possible, et ceux pour qui il importe avant tout de s’en assurer- 
le contrôle le plus complet possible, à l’échelon national, à des 
fins de sécurité ou pour d ’autres raisons.
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Les analogies avec le droit maritime et le droit aérien

Il est fréquent que les auteurs qui traitent du droit de l ’Espace 
examinent dans quelle mesure les analogies avec le droit mari
time ou le droit aérien sont opportunes et utiles. Jessup et 
Taubenfeld, d ’une part, Kovalev et Cheprov, de l’autre, abou
tissent à des conclusions quelque peu semblables, à savoir que 
ces analogies peuvent parfois être source d’idées mais ne peuvent, 
en raison de différences essentielles d ’ordre physique, être 
décisives. Nous pouvons donc, pour le moment, nous abstenir 
de pousser plus avant ce débat.

Uanalogie avec le cas de VAntarctique

L’accord est plus limité touchant l’analogie avec l’Antarc- 
tique. Les auteurs occidentaux et notamment Jessup et Tauben
feld, tout en reconnaissant qu’il y a, évidemment, des diffé
rences d’ordre physique et en recommandant parfois un 
contrôle international de l’espace plus direct que celui qui a.été 
jugé nécessaire ou possible dans l’Antarctique, ont tendance à 
trouver dans cette analogie des motifs d’encouragement. Les 
auteurs soviétiques et en particulier Korovine semblent plutôt 
enclins à la considérer avec scepticisme ou réserve.

Sources du droit spatial

Les sources du droit spatial sont les mêmes, d ’une façon 
générale que celles du droit international, à savoir « les conven
tions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant 
des règles expressément reconnues par les Etats en litige », « la 
coutume internationale comme preuve d’une pratique générale 
acceptée comme étant le droit » et « les principes généraux de 
droit reconnus par les nations civilisées », que viennent com
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pléter les « décisions judiciaires et la doctrine des publicistes les 
plus qualifiés des différentes nations ». Les faits scientifiques et 
les manifestations d’approbation, qui tiennent une place impor
tante dans les écrits consacrés au droit de l’espace, ne doivent 
pas apparaître comme des sources indépendantes d ’obligations 
juridiques dont la portée et l’importance pour le droit de l’es
pace devraient être appréciées séparément, mais au contraire 
comme des considérations importantes et, dans le cas des faits 
scientifiques, essentielles, dans le cadre établi des obligations 
juridiques qui s’imposent, d ’une façon générale, dans les rela
tions internationales.

La forme que prendra finalement le droit de l ’espace sera 
profondément influencée par le caractère des accords interna
tionaux qui pourront être réalisés en vue du contrôle de 
l’Espace.

Un traité relatif à l’Espace, semblable quant à son objectif 
général au Traité sur l ’Antarctique (mais pas nécessairement 
semblable quant à son contenu ou aux modalités et à la portée 
du contrôle et de la coopération internationale qu’il prévoit) 
présenterait de grands avantages, à condition qu’il y ait des 
perspectives raisonnables, de le voir promptement ratifié par 
les Etats les plus directement intéressés. Par contre, si l ’accord 
ne pouvait se faire ou si la ratification d’un tel traité n ’inter
venait pas, l’on enregistrerait un grave échec.

Toutefois, il se peut qu’un traité ne soit pas nécessaire pour 
réaliser l ’essentiel. En fait, la Résolution n° 1721 (XVI) de 
l’Assemblée générale, en date du 20 décembre 1961 (que l’on 
désignera ci-après par le terme la résolution de l’Assemblée 
générale) est une déclaration conjointe dont on peut considérer 
que la première partie a fixé certains des principes fondamentaux 
du droit de l’espace. Elle constitue un précédent qu’il semblerait 
souhaitable de prendre comme point de départ pour développer 
le droit de l’espace. Un accord aux termes duquel l ’Assemblée

13
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générale ne prendrait d ’initiative en ce sens qu’avec le consen
tement général ou, pour le moins, avec le consentement des 
Etats qui prennent la part la plus active aux activités spatiales, 
pourrait contribuer à faire admettre par les Etats l ’autorité 
qui s’attache à la résolution. Le rapporteur a posé, il y a 
quelques années, la question suivante:

« Pourquoi l’Organisation des Nations Unies, par une 
initiative de l’Assemblée générale, ne pourrait-elle conjoin
tement assumer la compétence dans l’espace à l’égard de 
tous ses membres ? Aucun Etat n ’a jusqu’à présent effective
ment exercé de compétence dans l’espace. Il n ’y aurait donc 
de conflit avec aucune compétence préexistante. Cette initia
tive serait absolument sans précédent mais les circonstances 
sont, elles aussi, sans précédent... Pareille initiative aurait 
une portée aussi spectaculaire que la création des Etats-Unis, 
l ’évolution du Commonwealth britannique devenant une 
association d’Etats égaux, la création des Communautés 
européennes, la réorganisation de l’Empire de toutes les 
Russies pour constituer l’URSS ou l’abolition du Califat 
islamique, circonstances qui toutes ont entraîné une modi
fication des conceptions juridiques fondamentales. Cette 
initiative pourrait cependant édifier, pour l’aventure de 
l’humanité dans l’espace, des fondations solides sur le plan 
politique et juridique1. »

Il y a pourtant des questions à l’égard desquelles il sera 
probablement nécessaire de définir des obligations convention
nelles précises. En raison de son rapport avec le désarmement 
général et parce qu’il importe de savoir avec certitude dans 
quelle mesure les obligations ont été acceptées, la démilitari
sation de l’espace semblerait être l’une de ces questions. Une

1 The Common Law o f  Mankind, 1958, p. 407.
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autre paraît être la responsabilité encourue du fait de préjudice, 
perte de vie ou dommages, compte tenu des incidences de cette 
question pour les droits privés sur la terre.

Pour ce qui est de certaines autres questions, telles que les 
télécommunications et peut-être aussi les possibilités de gêne 
pour la navigation aérienne, la réglementation des activités 
dans l’espace doit être incorporée aux accords internationaux 
existants qui régissent les activités sur la terre. Peut-être d ’autres 
questions, et notamment l’immatriculation des lancements et 
des astronefs, l ’assistance mutuelle, le rapatriement et la resti
tution, les expériences dans l’espace et la contamination de l’es
pace pourront-elles être résolues au moyen de règlements, de 
normes, ou de pratiques internationales recommandées, qui 
seraient approuvés soit par l ’Assemblée générale, soit par 
un organisme technique ou scientifique compétent, sans 
avoir recours au mécanisme pesant du traité-loi. Les accords 
régionaux qui existent déjà en vue d’une action conjointe 
ont pour fondement des accords internationaux formels, 
mais ce n ’est pas nécessairement la seule base juridique 
que l’on puisse concevoir pour ce genre d’initiative. Dès lors 
qu’une action commune est entreprise, toute réglementation 
élaborée par une organisation interétatique pour régir ses 
activités peut revêtir une importance fondamentale pour l’évo
lution du droit. Un autre point peut être important: ce sont 
les règlements élaborés par des organisations étatiques ou par 
des Etats dans l ’exercice de la compétence qu’il sera proposé 
de leur reconnaître sur les astronefs, en attendant l’établisse
ment d ’une administration internationale plus directe à l’égard 
des bases et colonies extra-terrestres.

Il est également probable que le règlement judiciaire et 
l’arbitrage, sous des formes diverses, joueront un rôle important 
dans l’évolution future du droit. Un exposé général du droit 
de l’espace n ’a pas nécessairement à trancher le point de savoir
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quelle est l ’évolution probable de ce droit dans l ’avenir ni, 
parmi les diverses possibilités que l’on peut envisager, laquelle 
paraît être préférable ou paraît devoir revêtir une importance 
plus grande; cet exposé ne doit rien contenir qui fasse par la 
suite obstacle à ces possibilités d’évolution.

Ayant pris note de ces possibilités, nous pouvons à présent 
envisager ce que pourra contenir un exposé général du droit de 
l’espace. Il est naturel de commencer par l’examen des 
rapports entre la Charte des Nations Unies et le droit 
de l’espace.

Applicabilité à VEspace de la Charte des Nations Unies

La Charte des Nations Unies n ’est pas liée à la terre. La 
Charte, le Pacte général de renonciation à la guerre et le Statut 
de la Cour internationale de Justice peuvent tous s’appliquer aux 
relations entre Etats dans l ’espace. Pour reprendre les termes 
de la Résolution de l’Assemblée générale, «le droit interna
tional, y compris la Charte des Nations Unies, s’appüque à 
l ’espace extra-atmosphérique et aux corps célestes ».

Dès lors qu’un accord unanime a été réalisé au sein de l’As
semblée générale sur un principe aussi essentiel et aussi fon
damental, peut-être n ’est-il ni sage ni charitable de formuler 
des critiques sur la manière dont il a été énoncé. Toutefois, les 
termes employés sont quelque peu teintés d ’anthropocentrisme. 
Ce n ’est pas à l’espace extra-atmosphérique et aux corps 
célestes en tant que tels qu’il est logique de considérer que la 
Charte des Nations Unies s’applique; c’est plutôt aux activités 
qui y sont entreprises par les Etats parties à la Charte, en leur 
nom ou sous leur responsabilité, qu’ils agissent soit à titre indi
viduel, soit collectivement par l’intermédiaire d ’organisations 
dont ils sont membres. Mieux vaudrait énoncer ce principe en 
indiquant que, pour l’exploration et l’exploitation de l’espace
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extra-atmosphérique et des corps célestes, les membres des 
Nations Unies, qu’ils agissent à titre individuel ou par l’inter
médiaire des organisations internationales dont ils font partie, 
sont tenus de respecter les dispositions de la Charte. Il serait 
préférable de formuler ainsi ce principe dans tout exposé 
d’ensemble du droit de l’espace, mais il importe de ne pas 
compromettre, dans le seul souci d’énoncer le principe avec une 
plus grande exactitude, l ’accord réalisé au sein de l’Assemblée 
générale sur le fond de la question.

Applicabilité à VEspace des principes généraux 
du droit international

« La coutume internationale comme preuve d ’une pratique 
générale, acceptée comme étant le droit» et «les principes 
généraux de droit reconnus par les nations civilisées » sont 
également applicables aux relations entre Etats dans l’espace. 
La Résolution de l ’Assemblée générale fait mention de ce pro
blème à deux reprises, lorsqu’elle dispose que « le droit inter
national, y compris la Charte des Nations Unies, s’applique 
à l’espace extra-atmosphérique et aux corps célestes » et que 
«l’espace extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent 
être librement explorés et exploités par tous les Etats confor
mément au droit international ». A cet égard aussi, raffirmation 
selon laquelle le droit international en tant que tel s’applique 
à l’espace extra-atmosphérique et aux corps célestes pourrait, 
sans nul doute, être énoncée en une formule plus heureuse dans 
un exposé d ’ensemble du droit de l ’espace, mais c’est le prin
cipe qui importe bien plus que les termes qui l’expriment et, 
une fois de plus, il est essentiel de ne pas compromettre, dans 
le seul souci d ’énoncer le principe avec une plus grande exacti
tude, l’accord qui a été réalisé au sein de l’Assemblée générale.
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Statut de VEspace

De très nombreux auteurs de travaux relatifs au droit 
spatial sont d’accord que l’Espace extra-atmosphérique (dont 
la définition n ’est pas nécessairement uniforme) n ’est pas 
susceptible d’appropriation par un Etat donné. La plupart des 
auteurs parviennent aux mêmes conclusions, bien que n ’atta
chant pas tous la même importance à des facteurs aussi divers 
que les faits astronomiques fondamentaux, la nature juridique 
de l’Espace par opposition à son contenu, ¡’impossibilité d’un 
contrôle effectif, la nature de la souveraineté, l’acquiescement 
dont font actuellement l’objet les activités dans l’espace et la 
nécessité du progrès scientifique, ou encore les besoins d ’une 
communauté mondiale qui se développe sans cesse. A l’heure 
actuelle, cette question échappe à toute discussion logique, étant 
donné l’appui unanime qu’a trouvé, au sein de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, le principe selon lequel l ’espace 
extra-atmosphérique peut être librement exploré et exploité 
par tous les Etats, conformément au droit international, et 
n ’est pas susceptible d’appropriation nationale. De même, la 
proposition de déclaration sur les principes fondamentaux 
soumise par l ’URSS au Sous-Comité juridique des Nations 
Unies dispose que l’espace extra-atmosphérique peut être 
librement exploré et exploité par tous les Etats et qu’aucun Etat 
ne peut prétendre à la souveraineté sur l’espace extra-atmo
sphérique. H est manifeste que cette question revêt une impor
tance capitale et une disposition ayant pour base la Résolution 
de l’Assemblée générale doit prendre une place importante dans 
un énoncé général du droit de l’espace.

Le statut des corps célestes

Le statut des corps célestes a suscité, parmi les auteurs, des 
divergences plus marquées. Ces divergences se manifestent au
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sein des groupements nationaux et régionaux. Dans les trois 
principales écoles de pensée, l’on trouve aussi bien des auteurs 
américains que soviétiques et européens. Un groupe soutient 
que les corps célestes ne sont susceptibles d’aucune appropria
tion nationale; un autre considère qu’il est prématuré de 
chercher à trancher cette question tant que l’on n ’est pas mieux 
informé de la nature probable des activités dans l’espace; enfin, 
le dernier groupe estime que « la possibilité de s’approprier les 
corps célestes devrait être soumise à une règle qui serait une 
variante des principes de découverte, de droits acquis et d ’occu
pation ». Sur ce point également, les discussions théoriques ont 
pris fin avec l ’approbation unanime donnée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies au principe selon lequel les corps 
célestes peuvent être librement explorés et utilisés par tous les 
Etats, conformément au droit international, et ne sont suscep
tibles d ’aucune appropriation nationale. Exprimé quelque peu 
différemment, ce même principe réapparaît dans la proposition 
de l’URSS en vue d’une déclaration sur les principes fonda
mentaux, aux termes de laquelle les corps célestes peuvent être 
librement explorés et utilisés par tous les Etats et aucun Etat 
n ’est habilité à revendiquer la souveraineté sur les corps 
célestes. Il est manifeste que les raisons de haute politique qui 
ont favorisé l ’adoption de ce point de vue par l’Assemblée 
générale sont péremptoires et écartent les considérations qui 
dominaient les controverses théoriques dans ce domaine. Le 
principe selon lequel les corps célestes peuvent être librement 
occupés et utilisés par tous les Etats conformément au droit 
international et ne sont susceptibles d’aucune appropriation 
nationale constitue le point de départ nécessaire si l’on veut 
que l ’espace échappe à ce que l’on a appelé power politics. La 
solution de rechange aurait été de livrer cette question aux 
controverses théoriques jusqu’à ce que des intérêts nationaux 
opposés aboutissent à des prétentions qui auraient rendu
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impossible une solution internationale satisfaisante à long 
terme des problèmes de l ’espace. Avant l’initiative de l’Assem
blée générale en cette matière, aucune revendication de souve
raineté ni d ’appropriation nationale de portée moins absolue 
n ’avait été formulée ni reconnue. Nul n ’a été ni n ’est contraint 
d ’admettre pareille prétention lorsqu’elle est formulée unilaté
ralement. Par une décision unanime, l’Assemblée générale a 
présentement pris acte du refus collectif que les Membres des 
Nations Unies opposent à toute prétention de ce genre et les 
corps célestes se trouvent ainsi échapper à toute possibilité 
d ’appropriation nationale. Par conséquent, ce principe devra 
lui aussi prendre une place de premier plan dans tout énoncé 
d ’ensemble du droit de l’espace.

Le statut des activités internationales dans VEspace

Selon la Résolution de l’Assemblée générale, l’espace extra- 
atmosphérique et les corps célestes peuvent être librement 
explorés et exploités « par tous les Etats ». Cette restriction est 
manifestement nécessaire si l ’on veut éviter que soit proclamé 
un droit à l’aventure dans l ’espace au profit des individus, droit 
qui dépasserait de loin tout ce qui pourrait être considéré 
raisonnable ou souhaitable, même par ceux qui estiment 
que l’entreprise privée a un rôle important à jouer dans les 
activités spatiales. La restriction, à notre sens, n ’avait pas pour 
objet et ne doit pas être interprétée comme ayant pour objet 
d’exclure la liberté, pour des organisations interétatiques, de 
participer à l’exploration et à l’exploitation de l’espace. Seuls 
les Etats les plus riches peuvent prendre part aux activités dans 
l ’espace en se servant de leurs seules ressources. Les autres 
Etats ne peuvent espérer bénéficier de la liberté, que reconnaît 
la résolution de l’Assemblée générale, de participer à l’explora
tion et à l’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique et des
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corps célestes que s’ils mettent en commun leurs ressources à 
cette fin. Des indices de plus en plus nombreux semblent 
indiquer que c’est ce qu’ils feront et on peut citer, à cet égard, 
l ’organisation européenne pour la recherche spatiale et l ’orga
nisation européenne pour le perfectionnement des lanceurs, 
organismes qui pourraient fort bien n ’être que les premiers cas 
de mise en commun des ressources des Etats. Le point de savoir 
comment fonctionneront en pratique ces arrangements ayant 
pour base la coopération est encore loin d ’une solution claire. 
Certains cas pourront apparaître avant tout des procédés per
mettant de diminuer les frais généraux qu’entraînent les acti
vités spatiales qui laissent à des Etats, à titre individuel, la 
responsabiüté opérationnelle d ’activités données; dans d ’autres 
cas, il peut y avoir des activités collectives dont la responsabiüté 
appartient, à titre collectif, à une organisation internationale 
interétatique. Il se peut que les activités de la seconde catégorie 
s’avèrent souhaitables et possibles pour dépoütiser certains 
progrès essentiels dans le domaine de l’exploration et de l ’uti- 
üsation de l ’espace. Dans ces circonstances, à la fois pour répar
tir de façon raisonnable et équilibrée la participation effective aux 
activités spatiales (ce qui peut devenir un facteur sans cesse plus 
important pour maintenir une répartition raisonnable et équi
librée du pouvoir poütique à la surface de la terre) et pour 
faciüter une action commune tendant à dépoütiser les nouveües 
réaüsations, il est d ’une importance vitale que le droit de l ’es
pace soit formulé de manière à placer sur un pied d ’égaüté, dans 
la plupart des cas, les organisations internationales interéta
tiques et les Etats. A certains égards il se peut que, pour des 
raisons particuüères, ü convienne de les traiter différemment. 
Toutefois, il ne faut pas que le droit de l’espace prenne pour 
point de départ un postulat semblable à celui qui inspire la 
Convention de l’Aviation civile internationale, à savoir que 
tous les aéronefs sont exploités sur un plan national. De plus
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en plus, ce postulat s’avère inadéquat et peu commode dans le 
domaine de l ’aviation et il n ’a pas sa place en droit spatial. 
Nous parvenons à cette conclusion en tenant compte des faits 
existants et des faits probables, touchant la part respective que 
les organisations internationales et les Etats peuvent prendre 
aux activités dans l’espace. Cette conclusion ne repose sur 
aucun préjugé idéologique selon lequel il conviendrait d ’identi
fier un astronef à la terre dans son ensemble plutôt qu’à telle 
nation donnée, ni sur l’idée qu’un contrôle international 
général dans l’espace soit réalisé ou qu’il soit probable. Cette 
conclusion implique uniquement que l’on tient pour probable 
que des organisations interétatiques, plutôt que des Etats pris 
individuellement, sont susceptibles d ’entreprendre certaines 
activités dans l’espace et qu’il convient, en énonçant le droit, de 
tenir compte de cette probabilité. Il est intéressant de souligner 
que les propositions soumises par les Etats-Unis au Sous-Comité 
juridique des Nations Unies font spécifiquement mention 
d ’organisations internationales responsables du lancement 
d ’astronefs, tant à propos de l’aide, du rapatriement et de la 
restitution qu’à propos de la responsabilité du fait de préju
dices corporels, pertes ou dommages matériels. Aucune réfé
rence correspondante à des organisations internationales ne 
figure dans les propositions de l ’URSS. A cet égard, les propo
sitions des Etats-Unis paraissent préférables.

Enregistrement des lancements

Le premier pas vers une réglementation juridique efficace 
des activités dans l’espace consiste à prendre officiellement acte 
de ce qui s’y passe et de ceux qui sont censés s’y trouver. Outre 
qu’il y a là un point important sur le plan de la sécurité militaire, 
pareil enregistrement est le point de départ nécessaire si l’on
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veut déterminer la compétence sur les astronefs et les bases ou 
installations extra-terrestres, si l’on veut définir la responsabi
lité du fait des opérations dans l’espace, maintenir l’ordre dans 
les télécommunications spatiales, assurer l’application des 
règles relatives à l’assistance mutuelle, au rapatriement des 
astronautes et à la restitution des engins spatiaux et enfin 
imputer la responsabilité en cas de préjudice corporel, perte ou 
dommage matériel, ou de contamination de l’espace.

C’est pour ces raisons que la résolution de l’Assemblée 
générale « demande aux Etats qui lancent des objets sur une 
orbite ou sur une autre trajectoire extra-atmosphérique de 
fournir sans délai au Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général, des renseignements en vue de l’enregistrement des 
lancements » et « prie le Secrétaire général de tenir un 
registre public où seront consignés les renseignements 
fournis ».

Tout en priant le Secrétaire général de tenir un registre 
public, la Résolution de l’Assemblée générale ne cherche pas 
à classer les objets qui devraient être ou qui n ’ont pas besoin 
d ’être enregistrés, ni à préciser l’idée que des renseignements 
devront être fournis « sans délai », ni même à donner des préci
sions sur cette procédure d ’enregistrement. A cet égard, la 
Résolution est beaucoup plus timide que les recommandations 
qui figurent dans le guide du Conseil scientifique de l’Année 
géophysique internationale, destiné à servir de base à la coo
pération internationale pendant l’Année géophysique inter
nationale. Des problèmes se sont déjà posés touchant le genre 
de lancements qui doivent être enregistrés et la portée des 
renseignements qu’il convient de fournir. On ne peut guère 
considérer comme satisfaisante une situation qui laisse aux 
Etats l’initiative de fournir les détails qu’ils jugent opportuns 
à propos des satellites qu’ils ont lancés sur orbite ou au-delà.
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Il semble logique que, si l ’on reconnaît l’obligation d’enregistrer 
les objets qui sont lancés sur orbite ou au-delà, il importe de 
se mettre d ’accord sur les détails qui doivent être fournis. 
L ’obligation de fournir ainsi, lors de l’enregistrement d’un 
lancement, des renseignements dont le contenu serait convenu, 
n ’entraînerait pas, bien entendu, l’obligation de donner par 
avance notification des lancements, étant donné que l’existence 
d ’une telle obligation touche à d ’autres problèmes étroitement 
liés au contrôle des armements. La réglementation de l ’enre
gistrement, à propos de ces questions, semble par conséquent 
souhaitable. En dépit de différences de nature évidentes, cette 
réglementation pourrait fort bien ressembler, du point de vue 
de la forme juridique, à celle de l’enregistrement des traités que 
l’Assemblée générale a adoptée, conformément à l ’article 102 
de la Charte, le 14 décembre 19461. En tant que règles relatives 
à l’enregistrement, leur autorité résulterait de leur adoption 
par une Résolution de l’Assemblée générale; bien entendu, 
pareille résolution ne pourrait imposer à aucun Etat une obliga
tion équivalente à celle qui résulte de l’article 102 de la Charte, 
mais cette Résolution pourrait recommander aux Etats de se 
conformer à la réglementation et, si une recommandation de 
ce genre s’avérait insuffisante, des négociations pourraient par 
la suite être entamées en vue de conclure un accord international 
qui consacrerait des obligations précises en la matière. Tout 
comme les règles relatives à l ’enregistrement des traités, les 
règles proposées en matière d ’enregistrement des lancements 
devraient être applicables aux organisations interétatiques aussi 
bien qu’aux Etats, sans toutefois qu’une différence soit faite 
entre « l’enregistrement » et un autre système de classement et 
de publication de données applicable aux organisations inter
nationales.

1 N ations Unies, Recueil des traités, T. 1.
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Il est évident que c’est au premier chef à l’organisation inter
étatique ou à l’Etat auteur du lancement qu’il doit appartenir 
d ’assurer l’enregistrement. Il en est ainsi, avant tout, parce que 
cette obligation résulte du fait même du lancement, mais aussi 
pour la raison pratique que, vraisemblablement, seule l ’orga
nisation interétatique ou l’Etat effectuant le lancement pourra 
fournir sans délai les renseignements qui doivent accompagner 
l’enregistrement. Toutefois, il est souhaitable que le registre 
soit aussi complet que possible et il paraît également opportun 
de prévoir que sera ajouté tout renseignement provenant 
d ’autres sources, au sujet des objets lancés dans l’espace, qui se 
trouveraient sur orbite ou au-delà et qui n ’auraient pas été 
enregistrés par l’organisation interétatique ou par l ’Etat auteur 
du lancement.

Statut des astronefs

Les analogies tirées du droit maritime et du droit aérien sont 
particulièrement utiles touchant le statut des astronefs mais elles 
ne sont pas nécessairement applicables dans leur ensemble. 
Nombre d ’auteurs considèrent simplement que chaque astronef 
devrait avoir ou être considéré comme ayant une nationalité; 
d ’autres ont suggéré que les astronefs portent un drapeau 
terrestre, en plus de celui d ’un pays. Il paraît douteux qu’il soit 
nécessaire d’introduire le concept d’une nationalité propre à 
l’astronef, mais si l’on devait avoir recours à cette notion, il 
faudrait un concept analogue pour définir le statut des astronefs 
lancés ou exploités par une organisation internationale inter
étatique. Jusqu’à présent, ni le droit maritime ni le droit aérien 
n ’ont admis la nécessité d ’un drapeau international ou d ’un 
enregistrement international pour les vaisseaux et aéronefs 
exploités par un organisme international. Sans aucun doute



334 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

serait-ce une erreur que d’utiliser les moules anciens pour 
façonner l ’évolution du droit de l ’espace.

La notion de nationalité ne semble cependant pas nécessaire 
pour faire le point du droit de l ’espace en général. Ce qui est 
nécessaire, c’est que chaque astronef soit immatriculé, qu’il 
porte des insignes permettant de l ’identifier et qu’il utilise des 
signaux d’appel qui indiquent son origine; il importe enfin que, 
compte tenu de cette immatriculation et de cette identification, 
la responsabilité soit assumée pour chaque astronef par l’orga
nisation internationale interétatique ou par l ’Etat qui en a 
effectué le lancement. Bien entendu, il est vrai qu’un astronef 
peut avoir une existence tout à fait distincte de celle du méca
nisme initial de lancement. Dans ces circonstances, l ’on peut 
soutenir que quiconque est responsable de l’astronef lui-même 
doit être responsable de ses activités lorsqu’il a échappé à 
l’influence du propergol initial; l’on peut estimer que s’il faut 
définir les droits résultant de la compétence sur l’astronef en 
fonction du droit de propriété sur l ’astronef, la possession des 
droits résultant de cette compétence devrait être assortie des 
obligations attachées à la responsabilité. Toutes choses égales 
cependant, il paraît préférable, du moins au stade actuel, de 
considérer que l’auteur du lancement conserve la responsabilité 
de l ’astronef lancé par lui; il convient de laisser à l ’auteur du 
lancement et à celui qui exploite l’astronef le soin de négocier 
entre eux un quelconque arrangement aux termes duquel le 
second indemnisera le premier, dans l’hypothèse où la respon
sabilité du premier se trouverait engagée du fait d’une quel
conque activité de l’astronef. Sous réserve de cette immatricu
lation et des dispositions touchant l’identification, et sous 
réserve du respect des règles internationales au fur et à mesure 
de leur élaboration, les astronefs devraient demeurer soumis 
à la compétence de l ’organisation interétatique ou de l ’Etat 
qui a effectué le lancement. Tout ce qui se passe à bord d ’un
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astronef lancé par une organisation interétatique serait régi par 
le droit de cette organisation et tout ce qui se passe à bord d ’un 
astronef lancé par un Etat serait régi par le droit de cet Etat, de 
la même manière que la vie à bord d ’un navire est régie par le 
droit de l’Etat du pavillon. C’est au commandant de l’astronef 
qu’appartiendrait le pouvoir disciplinaire, de la même manière 
que le maître du navire ou le pilote de l’aéronef est investi de ce 
pouvoir.

Deux restrictions essentielles paraissent devoir être imposées 
à la compétence qu’exercent l ’organisation interétatique ou 
l’Etat auteur du lancement sur l ’astronef lancé par eux.

Il se peut que l’astronef pénètre dans la zone soumise à la 
compétence territoriale d ’un autre Etat (y compris l’espace 
aérien surjacent), soit que l’astronef continue à fonctionner, 
soit qu’il se trouve en détresse. Lorsqu’il est ainsi soumis à 
cette compétence, il semblerait que l’astronef soit régi par le 
droit local, une seule exception étant probable (sa portée reste 
à définir) pour les questions d ’ordre interne intéressant l’as
tronef. H semblerait qu’un astronef abandonné cesse d ’être 
soumis à la compétence de l’organisation interétatique ou de 
l’Etat auteur du lancement, sans préjudice toutefois du droit 
de propriété que l’on supposerait appartenir à celui-ci, à moins 
que le responsable du lancement ne reconnaisse que ce droit 
appartient à quelque autre organisme.

Des problèmes plus difficiles se posent touchant la question 
de savoir dans quelle mesure et de quelle manière les Etats 
peuvent intervenir, par des procédés électroniques et par 
d ’autres moyens, dans les activités spatiales d’autres Etats (ou 
éventuellement dans celles d ’organisations interétatiques) à des 
fins de légitime défense, pour empêcher des immixions en 
provenance de l ’espace affectant des objets qui relèveraient de 
leur compétence territoriale, ou pour toute autre raison. Le 
seul principe général qui, en la matière, paraîtrait applicable en
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pratique est qu’aucun Etat n ’a le droit de télécommander, de 
dérouter ou de détruire des objets spatiaux qui ne sont pas sou
mis à sa compétence, exception faite des cas où il y aurait 
accord, pour une juste cause, lorsque des circonstances inter
disant tout retard pour procéder à des consultations, ou pour 
une juste cause, lorsqu’un accord n ’a pu être réalisé au moyen 
de consultations. Il sera malaisé de définir la juste cause et il 
est peu probable que l’accord puisse se faire à ce propos avant 
que des progrès considérables aient été réalisés touchant le 
problème de la démilitarisation de l’espace, y compris la ques
tion des satellites d’observation. Il ne semble pas que le fait 
d’inclure dans un énoncé général du droit de l ’espace le prin
cipe selon lequel l ’auteur d ’un lancement garde compétence 
sur l’astronef supposerait un accord préalable sur la portée de 
toute exception de cette nature qui pourrait s’avérer nécessaire.

Statut des bases et installations extra-terrestres
Il n ’existe pas encore de bases extra-terrestres. Toutefois, 

leur création sera non seulement probable, mais indispensable, 
si l ’homme parvient à se maintenir dans l’espace pendant toute 
durée prolongée et ininterrompue, et pour une raison autre 
qu’un long voyage d’exploration au cours duquel il ne quitterait 
pas son astronef. Les auteurs de fiction ne sont pas seuls à avoir 
envisagé la création de bases placées sur orbite ou de bases 
(et éventuellement d ’autres installations) établies sur des corps 
célestes; des savants dignes de foi et des technologues y ont 
pensé également et des organismes industriels de recherches 
établissent des plans à cet effet. Le statut juridique de ces bases 
constitue un problème distinct de celui du statut juridique de 
l’espace lui-même, des corps célestes ou des astronefs, et jus
qu’à présent aucune déclaration qui fasse autorité ne résulte ni 
d ’une résolution de l’Assemblée générale, ni d ’une proposition 
officielle émanant d ’un Gouvernement ou de tout autre organe.
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Il se peut qu’en fin de compte pareille proposition prenne des 
formes quelque peu différentes, soit qu’il s’agisse de bases 
placées sur orbite ou de bases ou installations situées sur des 
corps célestes. Toutefois, il ne semble pas nécessaire de faire, 
au stade actuel, une distinction entre ces deux cas lorsque l’on 
discute des principes généraux qui sont en jeu. Ainsi que l’ont 
souligné Jessup et Taubenfeld, le principe selon lequel la 
souveraineté nationale ne doit pas s’étendre à l’espace ne 
comporte pas, par lui-même, de solution aux problèmes de 
gouvernement qui, s’ils sont peut-être assez simples au départ, 
seront d’une complexité croissante à mesure que des faits nou
veaux interviendront, en raison de l’existence de ces activités. 
«Lorsque l’homme aura acquis les moyens nécessaires, des 
problèmes se poseront touchant l ’occupation, l ’exploitation et 
l ’exploration des ressources par des êtres humains, qu’ils soient 
ou non au service d’un gouvernement, touchant aussi l’autorité 
à laquelle doivent être soumises ces personnes, leurs allées et 
venues et leurs relations réciproques. » Le principe qui exclut 
l ’appropriation nationale, accepté déjà par l’unanimité de 
l’Assemblée générale et essentiel pour l’intérêt commun de 
l ’humanité, principe selon lequel l ’espace sera utilisé exclusive
ment à des fins pacifiques, ne deviendra viable de façon per
manente que si ces problèmes trouvent une solution satisfai
sante. L’histoire des annexions territoriales sur la terre 
démontre de façon incontestable que rien n ’est plus propre à 
encourager les annexions, en dépit, bien souvent, de la politique 
adoptée au départ par celui qui annexe, que l ’existence d’un 
vide politique. Il semblerait que la solution idéale, susceptible 
d’être un élément essentiel de tout plan concerté pour la démi
litarisation permanente de l’espace, puisse être un régime 
d’administration internationale directe des bases et installations 
extra-terrestres sous les auspices des Nations Unies. Dans la 
mesure où ces bases ou installations seraient établies par des
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organisations internationales interétatiques plutôt que par des 
Etats, le problème se trouverait considérablement simplifié. 
Dans la mesure où ces bases ou installations seraient fondées 
par des Etats, individuellement, des arrangements d’ordre 
pratique deviendraient nécessaires qui, sans enfreindre pro
gressivement et chaque fois davantage le principe selon lequel 
ni l ’espace extra-atmosphérique ni les corps célestes ne sont 
susceptibles d ’appropriation nationale et tout en organisant le 
contrôle international qui s’impose, reconnaîtraient que les 
personnes qui utilisent la base ou l’installation et les faits qui 
s’y produisent, relèvent de la compétence de l ’Etat qui a établi 
la base ou l’installation et qui est responsable de tout ce qui 
s’y passe, et ce dans toute la mesure nécessaire pour permettre 
à cet Etat de s’acquitter de ses obligations.

Responsabilité pour les opérations spatiales

La diversité des thèses relatives au droit de propriété dans 
l’espace et à la portée de ce droit lorsqu’il s’agit d ’activités 
privées est à tel point la conséquence des systèmes économiques 
et sociaux en vigueur dans les pays où l’on préconise ces solu
tions divergentes que l’on ne peut guère espérer les rapprocher. 
Un exemple en est le contraste suivant : la proposition de l ’Union 
soviétique en vue d’une Déclaration des principes fondamentaux 
prévoit que « toute activité, quelle qu’elle soit, touchant l’explo
ration et l’exploitation de l ’espace extra-atmosphérique sera 
uniquement et exclusivement le fait des Etats »; par contre, les 
Etats-Unis ont placé sur orbite un satellite de communications 
lancé par les Etats-Unis, mais exploité par une entreprise privée. 
Sur deux principes, toutefois, l ’accord paraît possible. Le pre
mier est que seule une organisation interétatique ou un Etat 
peut placer un objet sur orbite ou au-delà; le second, que
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l ’organisation interétatique ou l’Etat demeure responsable, en 
toutes circonstances, de ce qui a été lancé, cette responsabilité 
comportant, d ’une part, l ’obligation d’assurer, de manière 
continue, le respect de toutes règles ou réglementations applica
bles par l ’organisme chargé des opérations, et, d ’autre part, une 
responsabilité directe, à la charge de l’Etat lui-même, pour toute 
perte, dommage corporel ou matériel, sous réserve de tout 
droit de récupération qu’il pourrait juger utile de se réserver, 
dans le cadre de sa législation, à l ’encontre de l’organisme qui 
exploite l’engin. Il semblerait possible de rapprocher les deux 
points de vue divergents en prenant pour base ces principes. Ils 
doivent, l’un et l’autre, être considérés comme fondamentaux. 
Le lancement d’objets sur orbite et au-delà touche de beaucoup 
trop près des questions de paix et de sécurité internationale 
pour qu’il soit opportun de livrer ce domaine à l ’entreprise 
privée et ce n ’est qu’en affirmant la responsabilité de l ’organi
sation interétatique ou de l’Etat qui a effectué le lancement que 
l ’on peut rattacher une véritable responsabilité au fonctionne
ment de l’engin spatial. La responsabilité que l’on propose 
correspond aux obligations assumées par les parties à la Conven
tion internationale des télécommunications, qui se sont engagées 
à prendre les mesures nécessaires pour en appliquer les dispo
sitions aux organismes d ’exploitation. Par conséquent, cette 
responsabilité n ’entraîne pas l ’introduction d ’un principe nou
veau pour les Etats qui, comme les Etats-Unis, estiment que 
l ’entreprise privée peut être amenée à jouer un rôle important 
dans les activités spatiales.

Télécommunications spatiales

Les télécommunications constituent le système nerveux de 
toute activité dans l’espace. Sans elles, il n ’est pas de guidage 
possible, guère de relevé de vols, aucune réception de données
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scientifiques provenant d ’un objet sur orbite ou au-delà, point 
de contact avec l ’astronaute et point de télécommande. Cepen
dant, le spectre de fréquence radio disponible à ces fins, en 
concurrence avec une multitude d’autres objectifs pour lesquels 
il est nécessaire, n ’est pas illimité et son utilisation requiert donc 
l ’économie la plus rigoureuse. C’est de l’Union internationale 
des Télécommunications que relèvent ces questions et la 
Résolution de l ’Assemblée générale laisse à l’Union internatio
nale des Télécommunications le soin d ’élaborer la réglementa
tion détaillée nécessaire pour que l’exploitation du spectre de 
fréquence radio disponible se fasse avec économie, en tenant 
compte à la fois des nécessités des télécommunications dans 
l’espace et de revendications concurrentes. Il y a là une tâche 
éminemment technique, entraînant l’élaboration de toute une 
réglementation détaillée, qu’il est difficile de réduire à un 
principe général.

Toutefois, il y a place pour un principe général et ce principe 
est nécessaire, selon lequel les télécommunications dans l ’espace 
seront conformes à la réglementation de l’Union internationale 
des Télécommunications. Ce principe devrait se rapporter à 
la fois:

a) à l ’allocation, à l’enregistrement et à l’utilisation des 
fréquences radio pour les satellites terrestres opérationnels et 
aux fins de recherches spatiales (y compris les domaines 
connexes de la télémétrie, des ordres et du contrôle);

b) aux caractéristiques d ’ordre technique et l ’exploitation 
des systèmes de satellites terrestres et le service de la recherche 
spatiale, y compris l’identification des émissions de radio pro
venant des satellites et autres véhicules spatiaux et la cessation 
de ces émissions. Ce sont là des questions de principe d ’une 
importance très considérable qui ont leur place dans un exposé 
général du droit de l ’espace.
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Assistance aux astronautes et aux astronefs, rapatriement des 
astronautes et actions affectant les objets spatiaux

Il est évident que l ’assistance aux astronautes en détresse à la 
suite d ’un accident, d ’une erreur ou de toute autre circonstance 
imprévue constitue, sur le plan humanitaire, une obligation par 
laquelle tous les Etats civilisés qui sont en mesure d’apporter 
l’assistance nécessaire doivent se considérer liés. Des proposi
tions ont été présentées à ce sujet tant par l ’URSS que par les 
Etats-Unis au Sous-Comité juridique des Nations Unies, pro
positions qui ont de nombreux points communs mais où le 
problème est abordé différemment, ce qui a empêché tout 
progrès immédiat. L’URSS envisageait un accord international 
sur ce problème et les Etats-Unis l ’adoption par l’Assemblée 
générale d’une Résolution recommandant aux Etats certains 
principes destinés à leur servir de directives. Ces deux points de 
vue ne s’excluent pas nécessairement l’un l’autre, à condition 
que l’accord puisse se faire dans une mesure raisonnable, sur la 
nature de ce qui est jugé souhaitable. L’on peut concevoir que 
des dispositions adéquates relatives à ce problème figurent à la 
fois dans une résolution de l’Assemblée générale qui aurait 
l ’autorité d’une recommandation pressante adressée à tous les 
Etats et dans un accord international qui constituerait, dès sa 
ratification, une obligation liant tous les Etats qui le ratifieraient.

Ni la proposition soviétique ni celle des Etats-Unis ne men
tionnent cependant un point important. Dans aucun de ces 
deux textes ne figure une obligation d’assistance mutuelle entre 
astronautes, comparable à celle qui incombe au maître d’un 
navire en vertu de la Convention sur la sécurité de la vie en 
m erx, qui impose l ’obligation de se porter sans délai au secours

1 Voir chapitre V, Règle 10, des Règles annexées à la Convention sur la
sécurité de la vie en mer (Londres, 10 juin 1948), Nations Unies, R e cu e il
d e s  T ra ité s , vol. 64, p. 332.
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des personnes en détresse, dès réception d ’un signal de détresse 
transmis par radio par tout autre navire. Cette omission est 
compréhensible étant donné qu’au moment où ont été élaborées 
ces propositions les activités dans l’espace n ’avaient pas encore 
atteint le stade auquel les astronautes pourraient ainsi, en pra
tique, se prêter mutuellement assistance. Toutefois, l’on ne 
saurait continuer à considérer cette possibilité comme loin
taine et, en énonçant des principes pour l’avenir, il faut voir 
au-delà de ce qui est possible dans l ’immédiat et prévoir l’éven
tualité qui pourrait se présenter dès que plusieurs expéditions, 
avec des équipages jouissant d ’une certaine liberté de mouve
ment, se trouveront en même temps dans l’espace.

La proposition des Etats-Unis énonce le principe d’une façon 
très générale, en affirmant qu’il faut apporter toute l’assistance 
possible. La proposition soviétique s’attache à un grand nombre 
de détails. Elle prévoit que les Etats feront usage de tous les 
moyens dont ils disposeront pour l’assistance et le sauvetage, 
qu’ils notifieront sans délai l’Etat auteur du lancement au cas 
où ils découvriraient un accident, qu’ils entreprendront en mer 
des recherches conjointes à la demande de l ’Etat auteur du 
lancement et qu’ils apporteront la même aide qu’à leurs propres 
astronautes. L ’un et l’autre texte prévoient que les dépenses 
ainsi engagées seront remboursées par l ’Etat auteur du lance
ment. Peut-être pourrait-on trouver une solution de compromis 
en énonçant la proposition en des termes généraux, comme l’ont 
suggéré les Etats-Unis, mais de manière à y inclure le plus pos
sible des détails proposés par l ’URSS et, notamment, l ’obliga
tion d ’avertir immédiatement l ’Etat auteur du lancement de 
tout ce qui pourrait faire croire à un accident.

Pour ce qui est du rapatriement des personnes, il ne semble 
pas y avoir de différence de principe entre les deux propositions. 
Selon le texte soumis par l ’URSS, chacun des Etats contrac
tants fera tout en son pouvoir pour faciliter aux astronautes
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d’un autre Etat contractant, qui auront effectué un atterrissage 
forcé sur son territoire ou qui auront été recueillis en haute mer, 
un rapide retour dans leur pays. Le texte soumis par les Etats- 
Unis prévoit que l’équipage des engins spatiaux sera prompte
ment restitué, sain et sauf, à l’Etat, aux Etats ou à l ’organisation 
internationale responsables du lancement. Le texte de l ’URSS 
traite séparément de la question du rapatriement des astro
nautes, en la distinguant de celle de la restitution des engins 
spatiaux et cette façon de procéder semble préférable.

Pour ce qui est de la restitution des objets spatiaux, les diver
gences entre les deux propositions sont plus marquées. Une 
différence de terminologie peut être considérée comme dépour
vue de signification particulière, à savoir le fait que, dans la 
proposition de l’URSS, il est question de « vaisseaux spatiaux, 
satellites et containers appartenant à un Etat étranger », alors 
que les Etats-Unis mentionnent les «véhicules spatiaux». La 
proposition de l’URSS pose également deux conditions, à savoir 
que les objets spatiaux devront porter des signes distinctifs 
établissant leur origine et que leur lancement devra avoir été 
annoncé officiellement, conditions dont on peut, d’une façon 
générale, penser qu’elles seront acceptables. La proposition de 
l’URSS comporte également une disposition selon laquelle « les 
véhicules spatiaux à bord desquels auront été découverts des 
dispositifs destinés à fournir des renseignements sur le territoire 
d ’un autre Etat ne seront pas restitués ». C’est ici que le pro
blème de la restitution des objets spatiaux utilisés à des fins 
pacifiques et scientifiques tend à se confondre avec celui de la 
démilitarisation de l’espace. Il paraîtrait regrettable que tout 
progrès soit impossible dans un domaine, en attendant que des 
progrès soient réalisés dans l ’autre. La règle que l’on propose 
ne serait guère adaptée au cas d’engins spatiaux destinés à 
enregistrer et transmettre des renseignements, dans le cadre 
d ’un plan international qui aurait fait l’objet d ’un accord et
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aurait pour but la protection mutuelle contre les attaques sur
prises, l’interruption des essais d ’armes nucléaires, la démilita
risation de l ’espace ou le désarmement général et contrôlé. Par 
ailleurs, il n ’est pas réaliste de s’attendre à ce qu’un Etat, dont 
les relations politiques avec un autre Etat seraient tendues, 
accepte l ’obligation de restituer à l ’autre des instruments des
tinés à recueillir des renseignements. Même si ces instruments 
ne sont plus porteurs d ’aucun de ces renseignements, il y a des 
limites à la coopération que les gouvernements sont en mesure 
d ’imposer face à des intérêts ou des tendances qui ne seraient 
pas favorables à ce genre de coopération ou qui l ’envisageraient 
avec scepticisme. Par conséquent, si l ’on cherche à réaliser des 
accords sur les principes applicables à la restitution des objets 
spatiaux, peut-être convient-il de prendre pour point de départ 
l ’idée que tout ce qui a trait à des questions militaires ou à 
l ’espionnage doit être laissé de côté pour être examiné séparé
ment.

Aucun droit de rétention n ’est prévu, ni dans la proposition 
des Etats-Unis, ni dans la proposition soviétique, à l’égard d’un 
objet quelconque revenu sur terre, en raison de tout préjudice, 
de toute perte ou de tout dommage qu’il aurait pu causer. Il 
paraîtrait pourtant raisonnable et souhaitable de prévoir pareil 
droit de rétention. Il est certain que les gouvernements ne seront 
guère disposés à restituer un objet spatial à propos duquel ils 
sauront que des réclamations ont déjà été présentées ou sont 
susceptibles de l ’être, en raison de blessures, pertes de vies ou 
dommages, et ce jusqu’à ce que ces réclamations aient été soit 
tranchées soit retirées; il paraît donc souhaitable que soit posé, 
en cette matière, un principe généralement admis.

La proposition de l ’URSS prévoit que les objets spatiaux 
seront restitués « sans délai » et la proposition des Etats-Unis 
qu’ils seront «rapidement et dans les conditions voulues de 
sécurité». Il est permis de supposer que, pratiquement, les
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gouvernements recueilleront tous les renseignements qu’ils 
pourront tirer des objets spatiaux qui tomberont entre leurs 
mains et, pour restreindre les possibilités de différends à cet 
égard, il semblerait opportun de reconnaître un droit d ’inspec
tion, tout en prévoyant que ce droit s’exercerait rapidement 
et de manière à ne pas faire perdre leur valeur aux 
données scientifiques et à ne pas détériorer des instruments 
coûteux.

Responsabilité du fa it de dommages corporels, pertes 
de vies humaines ou dommages matériels

Les auteurs qui traitent du droit spatial ont exprimé des 
opinions très largement contradictoires au sujet du fondement 
et de la portée de la responsabilité du fait de blessures, pertes 
de vies humaines ou dommages résultant des activités dans 
l’espace. Selon certains, l ’univers tout entier doit tant aux 
pionniers de l’espace que, pour prouver sa gratitude et s’ac
quitter partiellement de la dette contractée envers eux,, les 
risques résultant de leur entreprise devraient être assumés par 
d ’autres, soit en laissant le dommage à la charge de celui qui 
le subit, soit en appliquant le principe de l’assurance grâce à un 
fonds mondial qui serait constitué spécialement. D ’autres 
auteurs, qui sont en majorité, sont de l’avis opposé et acceptent 
le fait que les activités dans l ’espace donnent naissance à des 
dangers nouveaux et inhabituels; ils estiment que ceux qui 
entreprennent ces activités sont seuls en mesure de mettre au 
point et d ’appliquer des mesures de précaution adéquates; à 
partir du principe selon lequel quiconque entreprend une 
activité comportant d ’immenses risques, doit assumer la 
responsabilité des risques qu’il a ainsi créés, les auteurs 
concluent que l ’on devrait établir une responsabilité objec
tive et stricte pour toute blessure ou perte de vie humaine
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et tout dommage résultant des activités dans l ’espace. Selon un 
troisième groupe d’auteurs, l’importance immédiate du pro
blème peut facilement être exagérée et l’est en fait; il est fort 
possible de laisser cette question en suspens jusqu’à ce qu’on 
connaisse mieux ses divers éléments. Quels que soient, sur le 
plan théorique, les avantages de ces diverses prises de position, 
des considérations d ’ordre pratique incitent à accepter le 
principe d ’une responsabilité stricte et à écarter toute possi
bilité de retard pour l ’examen de ce problème.

Quiconque a le sens de la justice ne peut admettre la solution 
qui consiste à laisser le dommage à la charge de celui qui en est 
la victime. Le droit n ’a pas à avoir d’égards particuliers pour 
les gouvernements qui effectuent les lancements et qui ne sont 
en mesure de le faire qu’en raison des immenses ressources 
dont ils disposent et qu’ils ont décidé d’affecter à cet usage. La 
victime peut se trouver en butte aux difficultés les plus graves, 
ne pas disposer de ressources suffisantes pour réparer le dom
mage subi et, à supposer même que toutes les preuves des causes 
de l ’accident n ’aient pas été détruites pendant l’accident, il se 
peut qu’en pratique la victime n ’ait aucun moyen de prouver 
un défaut ou une négligence dans la fabrication ou l’exploitation 
de l ’objet spatial.

La solution qui consiste à appliquer le principe de l’assurance 
en ayant recours à un fonds mondial peut paraître plus sédui
sante. Toutefois, les difficultés qu’entraîneraient l ’organisation, 
le financement et l’administration d ’un tel fonds seraient consi
dérables et, étant donné que les contributions les plus impor
tantes émaneraient vraisemblablement des gouvernements qui 
jouent le plus grand rôle dans l ’espace, les conséquences ne 
seraient, en pratique, pas très différentes du cas où l’on recon
naîtrait le principe d ’une responsabilité objective, si ce n ’est 
que la charge de la réparation due dans des cas particuliers se 
trouverait répartie.
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Une responsabilité objective met les préjudices résultant 
d ’activités dans l’espace à la charge de ceux auxquels elle 
incombe réellement, cette charge apparaissant comme un 
élément du coût de l’aventure dont il faut tenir compte lorsque 
l’on décide d’entreprendre pareilles activités, lorsque l’on en 
détermine la portée et les conditions.

Reconnaître le principe d’une responsabilité objective serait, 
par ailleurs, étendre tout naturellement aux activités dans 
l’espace le principe déjà admis tant pour les essais nucléaires 
que pour l ’aviation.

Le fait que les Etats-Unis et l ’URSS semblent tous deux 
reconnaître le principe d ’une responsabilité objective est un 
argument de poids pour éviter tout retard dans l ’étude de cette 
question. La proposition des Etats-Unis relative à la responsa
bilité en matière d’accidents de véhicules spatiaux, soumise au 
Sous-Comité juridique des Nations Unies, prévoyait qu’en cas 
de « réclamation motivée par un dommage corporel, un décès 
ou des dommages matériels causés par un véhicule spatial, l ’on 
n ’a pas à faire la preuve de la faute de l ’Etat, des Etats ou de 
l’organisation internationale responsable du lancement; mais 
le degré de prudence, dont aurait raisonnablement dû faire 
preuvè la personne ou l’entité au nom de laquelle la réclamation 
est faite, peut être pris en considération ». Cette réserve n ’im
plique pas qu’une négligence quelconque empêcherait d ’ac
corder réparation, mais simplement que les précautions prises 
par la victime constituent l’un des facteurs dont il faut tenir 
compte pour déterminer la réparation qui est due. Lors de la 
première session du Sous-Comité juridique des Nations Unies, 
l’URSS n ’a soumis aucune proposition à cet égard, mais 
Korovine a exprimé l’opinion que, en tant qu’organismes 
effectuant des lancements, les Gouvernements sont respon
sables, sur le plan international, des préjudices causés par les 
activités dans l’espace.
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Un accord réel sur ce principe devrait donc être possible, à 
condition de ne pas compromettre les chances d’accord en 
soumettant l ’acceptation du principe à la condition du règle
ment préalable des questions relatives à son application, qui 
pourraient exiger un examen plus approfondi.

Trois points semblent toutefois devoir être éclaircis au départ.
Tout en n ’exigeant pas la preuve d’une faute de la part de 

celui qui a effectué le lancement ou qui a fait fonctionner l ’en
gin, il convient, pour définir la réparation qui est due, de tenir 
compte de tout défaut de précautions raisonnables de la part 
du demandeur. A titre d ’exemple, on peut prendre un cas 
extrême: un avion qui volerait près d ’un site de lancement, soit 
sans prévenir, soit au moment où un lancement a été annoncé, 
soit enfin à un moment où l ’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’un lancement ait lieu, ne prendrait pas les précautions 
raisonnables.

En second lieu, il semble nécessaire de distinguer le dommage 
corporel, la perte de vie humaine et le dommage matériel qui se 
produiraient à terre, en mer ou dans les airs de ceux qui se pro
duiraient dans l ’espace. Il convient de considérer les personnes 
qui se trouvent sur la terre, en mer ou dans les airs comme 
poursuivant leurs occupations normales; il n ’y a pas lieu de 
présumer qu’elles ont accepté les risques des activités spatiales; 
le même principe s’applique aux biens qui se trouvent sur terre, 
en mer ou dans les airs. Ce principe ne peut s’appliquer aux 
personnes ou aux biens qui se trouvent dans l’espace; ces per
sonnes et ces biens assument leur part de risques que com
portent les activités dans l ’espace et le principe d’une responsa
bilité objective ne saurait donc s’appliquer à eux. Le principe 
le mieux adapté dans le cas de l’espace paraît être celui d ’une 
répartition équitable du dommage, compte tenu de tous les 
éléments permettant de prouver dans chaque cas la faute ou le 
défaut de précautions raisonnables.
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En troisième lieu, il convient de se demander si la responsa
bilité doit continuer à incomber à l’autorité qui a effectué le 
lancement, au cas où une autre autorité est responsable de 
l’exploitation de l ’astronef après son lancement. Toutes choses 
égales, il semblerait préférable, au stade actuel, de considérer 
que c’est l’auteur du lancement qui demeure responsable, en 
lui laissant le soin de conclure tout arrangement approprié, en 
vue d’une indemnisation, avec l’autorité responsable de l’exploi
tation de l’astronef.

Lorsque ces principes généraux seront définis, le détail de leur 
mise en œuvre pourra probablement être examiné plus tard, bien 
que la conclusion d’un accord international de portée générale 
touchant l ’ensemble de cette question soit souhaitable dès que 
possible.

La question de savoir s’il convient de limiter le chiffre total 
de la responsabilité et, dans F affirmative, de fixer cette limite, 
est susceptible de causer des difficultés. Une responsabilité 
limitée a été prévue par la Convention de Varsovie de 1929 
(telle qu’elle a été modifiée par le Protocole de La Haye de 
1957, qui en a doublé le chiffre) à propos de la responsabilité 
des transporteurs aériens à l ’égard des passagers, des bagages 
et du frêt, par la Convention de 1952 sur les dommages causés 
par des aéronefs étrangers à des tiers au sol et par le projet de 
Convention sur la responsabilité pour risques atomiques élaboré 
par l ’O.E.C.E. Tous ces textes ont été sévèrement critiqués par 
les Etats-Unis, qui ont jugé ces limites tout à fait insuffisantes. 
Un accord international consacrant l ’acceptation d’une obli
gation incontestable fondée sur une responsabilité objective 
est peut-être improbable jusqu’à ce que la question de la limite 
globale de la responsabilité ait été résolue de façon satisfai
sante. Toutefois, le fait que la question de la limite 
globale de la responsabilité exige un examen plus 
approfondi ne doit pas empêcher d ’inclure, dans un exposé
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général du droit de l ’espace, le principe d ’une responsabilité 
objective.

Bien entendu, il est possible que cette responsabilité objective 
demeure quelque peu théorique jusqu’à ce qu’une procédure 
reconnue permette d ’obtenir effectivement la réparation qui est 
due. La question de procédure demeure cependant distincte de 
la question de fond relative à l ’existence même d ’une respon
sabilité et il convient de l ’examiner séparément, en temps 
utile.

Expériences dans Vespace

Les expériences dans l ’espace constituent l ’un des exemples 
les plus frappants du fait que, l’homme étant capable de modifier 
son milieu naturel par des innovations scientifiques et techno
logiques, l ’on reconnaît de plus en plus qu’il est urgent pour la 
société d ’exercer, à l ’échelon international, un contrôle sur une 
liberté d ’expérimentation qui peut avoir des répercussions pour 
le monde entier.

Ce problème, qui a une portée plus grande que celui des 
expériences dans l’espace, s’est cependant déjà posé à propos 
de ces expériences, dans trois cas précis.

Il a fait l ’objet d ’un examen approfondi à propos des essais 
nucléaires.

Il s’est posé également à propos de l’expérience « West Ford » 
réalisée par les Etats-Unis. Le 21 octobre 1961, les Etats-Unis 
ont lancé, aux fins d’expérience en matière de communications 
radio à longues distances, et ont plaçé sur une orbite proche du 
pôle un paquet composé d’un bloc cylindrique de naphtaline 
d’environ 45 cm sur 15 cm, dans lequel étaient incrustés 350 
millions de dipôles de fil de cuivre (communément appelés 
satellites aiguilles), dont le poids total était d ’environ 30 kg. 
Au cours de l’été 1960, ce projet a été porté à la connaissance
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du public et a donné lieu à des discussions prolongées et très 
âpres, motivées par l’argument que l ’accumulation de matériel 
sur orbite qui en résulterait aurait pour conséquence des inter
férences affectant l’astronomie optique et radio. Dans une 
déclaration du 8 août 1961, le Gouvernement des Etats-Unis a 
donné des assurances, affirmant qu’« aucun autre lancement de 
dipôles sur orbite ne serait projeté jusqu’à ce que les résultats 
de l ’expérience « West Ford » aient pu être analysés et appréciés », 
que «les conclusions des savants américains et étrangers» 
feraient l’objet «d’un examen minutieux à l’occasion de ces 
analyses et de ces appréciations » et que « toute décision tendant 
à placer d ’autres quantités de dipôles sur orbite en suspension 
dépendront des résultats de l’analyse et de l’appréciation, ainsi 
que de l ’élaboration des garanties nécessaires pour éviter toute 
interférence nuisible avec les activités spatiales ou avec toute 
autre activité scientifique ». L ’Union astronomique internatio
nale, réunie à Berkeley, Californie, le 24 août 1961, a adopté à 
l’unanimité une résolution demandant à tous les gouvernements 
dont les expériences dans l’espace sont susceptibles d ’intéresser 
la recherche en matière d ’astronomie de consulter l ’Union 
astronomique internationale avant d’entreprendre ces expé
riences et de s’abstenir de tout lancement jusqu’à ce qu’il soit 
incontestablement établi qu’il n ’en résultera aucun dommage 
pour la recherche dans le domaine de l’astronomie. Pour ce qui 
est du projet « West Ford », l’Union astronomique internatio
nale s’est déclarée satisfaite que les projets aient été annoncés 
longtemps avant le lancement et que d’autres lancements s’ins
pireraient du principe que ces projets ne seront pas mis en 
œuvre tant que des garanties suffisantes n ’auront pas été obte
nues pour éviter toute interférence nuisible avec les observations 
astronomiques. Le Conseil international des unions scienti
fiques, dans une résolution adoptée lors d’une réunion de son 
Assemblée générale, qui s’est tenue à Londres, du 25 au 28 sep
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tembre 1961, a invité le COSPAR à étudier toute expérience 
projetée ou toute autre activité spatiale qui pourrait avoir, en 
puissance, des conséquences nuisibles pour les activités et les 
observations scientifiques, à faire le nécessaire pour que soient 
réalisées des études quantitatives minutieuses et objectives et à 
mettre à la disposition des Unions, Académies et Gouverne
ments, les faits et les analyses dont ils ont besoin pour prendre 
des décisions judicieuses et appropriées. De façon analogue, cet 
organisme a fait appel à tous les gouvernements qui envisagent 
de telles expériences pour qu’ils mettent à la disposition du 
Conseil international des Unions scientifiques les renseigne
ments et les données touchant les expériences envisagées, afin 
que les études nécessaires puissent être faites. Un rapport sou
mis par un groupe issu du Comité consultatif scientifique attaché 
au Président des Etats-Unis est parvenu à la conclusion 
que l ’on pouvait procéder, sans danger aucun pour la 
science, à l ’expérience de la ceinture de dipôles initialement 
prévue.1

Il s’est avéré par la suite que les dipôles n ’ont pas été déta
chés du paquet solide.1 2

La question est abordée également dans le Premier rapport 
sur Vétat des sciences atmosphériques et leur application à la 
lumière des réalisations dans Vespace extra-atmosphérique, sou
mis par l ’O.M.M., rapport qui prévoit3 que l’humanité aura 
un jour le pouvoir d’exercer sur le temps et même sur les climats 
une très grande influence, dont les répercussions atteindront des 
zones éloignées de la terre. Ce rapport souligne qu’il apparaît 
« essentiel de prévoir et d ’évaluer avec exactitude les consé

1 Pour ce qui est de l ’ensemble de cette question, voir COSPA R  Informa
tion Bulletin, n° 7, novembre 1961, pp. 20 à 21.

2 C O SPA R  Information Bulletin, n° 8, février 1962, p. 54.
3 Appendice E.
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quences d ’une action aussi importante sur l’équilibre actuel des 
climats ».

Il est évident que la coopération scientifique a un rôle essen
tiel à jouer pour la solution de ce problème et qu’elle constitue 
peut-être le facteur décisif; toutefois, il semble y avoir place 
également pour un principe juridique de portée générale.

Si la question de la licéité des expériences dans l’espace peut 
à première vue paraître difficile à résoudre en prenant pour base 
des principes juridiques, un examen approfondi1 fait apparaître 
que ce problème peut et doit être résolu en appliquant à des 
réalisations scientifiques et technologiques nouvelles des prin
cipes juridiques fondamentaux tels que alterum non laedere, 
nemo judex in re sua, audi alteram partent, le maintien en 
cours d ’instance des droits acquis des parties, ubi injuria ibi jus 
et enfin la responsabilité objective en cas d’activités dangereuses.

Les difficultés soulevées par l’ensemble de ce problème sont, 
par leur nature même, doubles.

En premier lieu, toute cette question est étroitement liée à la 
démilitarisation et plus encore, en vérité, à la dépolitisation de 
l’espace. En l ’absence de démilitarisation et faute d’être suffi
samment assuré que les mesures convenues seront objective
ment appliquées en vue de leur véritable but et non pas détour
nées à des fins politiques, il est manifeste qu’il n ’y a pas en 
perspective d ’accord général permettant d’établir un code de 
règles et de procédures applicables aux expériences dans l’espace. 
Toutefois, pour ce qui est des expériences scientifiques que l’on 
considère dépourvues d ’incidences militaires immédiates, il 
pourrait être possible et utile, en une première étape, de réaliser 
un certain accord.

1 Le présent rapporteur s ’est efforcé d ’examiner l ’ensemble de la question 
de façon plus approfondie dans The Laws o f  Nature and International Law, 
in Liber Amicorum J. P, A. François, 1959, pp. 160 à 172.

12
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En second lien, un principe général en cette matière ne ser
virait pas à grand chose en l’absence de toute procédure qui 
en assure l ’application et une procédure appropriée à cet égard 
reste à définir et à convenir. Les suggestions qui suivent auront 
peut-être quelque intérêt lorsque l’occasion se présentera d ’éla
borer pareille procédure.

Les expériences ou essais scientifiques et technologiques dans 
l’espace, susceptibles de modifier le milieu naturel sur la terre 
ou l’un des corps célestes de façon qui puisse être préjudiciable 
aux intérêts d ’un autre Etat, devraient être considérées comme 
une question intéressant la Communauté internationale. Toute 
organisation interétatique ou tout Etat qui proposerait d ’accor
der son patronage à une telle expérience ou à un tel essai ou de 
l’autoriser devrait faire connaître par avance la nature et les 
conséquences éventuelles que cette expérience serait susceptible 
d ’avoir. Tout Etat qui estimerait que son intérêt serait lésé de * 
ce fait devrait se voir reconnaître le droit de demander des 
renseignements plus détaillés et, si cela s’avérait nécessaire à la 
lumière des renseignements fournis, de faire des représentations 
concernant les conséquences éventuelles de l’expérience ou de 
l’essai prévu. Lorsque les explications données ou les repré
sentations qui seraient faites n ’aboutiraient pas à la solution du 
problème par voie de négociations ou d ’accord, les organisa
tions internationales compétentes, ou tout Etat intéressé 
devraient être habilités à provoquer une enquête internationale 
impartiale. Lorsque cette enquête serait demandée, l ’expérience 
ou l’essai envisagé n ’aurait pas lieu avant que l’organisation 
interétatique ou les Etats proposant cette enquête aient pu 
procéder à un examen complet des résultats; bien entendu, il 
faudrait prévoir la fin de l’enquête dans un délai raisonnable.

L’on peut considérer ces suggestions comme constituant un 
minimum, mais non pas nécessairement plus qu’une première 
étape pour la mise au point d’arrangements adéquats. L ’étape
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suivante, souhaitable mais soulevant sans nul doute plus de 
difficultés, serait de donner à une autorité internationale compé
tente le pouvoir, soit au moyen d ’une interdiction absolue, soit 
en imposant le respect de certaines conditions, d ’empêcher par 
une procédure qui équivaudrait à une injonction, toute expé
rience ou tout essai que cette autorité internationale estimerait 
pouvoir comporter, pour les intérêts d ’autres Etats, des risques 
sans proportions avec les résultats bénéfiques que l’on pourrait 
en attendre.

Bien entendu, il faut admettre que, sur le plan militaire, ces 
suggestions pourraient se heurter à des objections. Reste à 
savoir si elles ne peuvent être écartées.

La responsabilité du fait des préjudices ou dommages résul
tant des expériences ou des essais devra nécessairement figurer 
dans les accords proposés, mais l’on a déjà examiné cet aspect 
du problème à propos des activités spatiales en général.

Il peut paraître difficile ou peu opportun, au stade actuel, de 
traiter cette question en détail dans un énoncé général du droit 
de l ’espace, mais il ne semble pas prématuré d ’y faire mention 
du principe général en question et il conviendrait d’y donner 
quelque indication du caractère général des accords qui seraient 
souhaitables.

En cherchant à déterminer dans quelle mesure il est prati
cable d ’agir dans ce domaine, il faut accorder toute l’importance 
qu’elle mérite à la déclaration du 8 août 1961, par laquelle le 
Gouvernement des Etats-Unis reconnaît combien il importe 
d ’analyser et d’évaluer les conclusions scientifiques obtenues 
dans tous les pays. Il faut donner également toute son impor
tance au message de M. Khrouchtchev au Président Kennedy, 
daté du 20 mars 1962, et au passage où il propose que «les 
expériences dans l’espace extra-atmosphérique, qui sont sus
ceptibles de rendre plus difficile l ’exploration de l’espace extra
atmosphérique par d ’autres pays, devraient faire l’objet de
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discussions et d ’accords préalables à l’échelon international sur 
une base appropriée »1.

Contamination de Vespace

L’on peut considérer la contamination de l’espace comme 
l’un des aspects du problème plus vaste des expériences spa
tiales qui pourrait se prêter à un examen plus restrictif et peut- 
être plus immédiat. Cette question peut se diviser en deux 
points: l’encombrement de l ’espace et la contamination pro
prement dite.

Aussi illimitée que puisse paraître la capacité d’absorption 
de l ’espace, il est fort souhaitable que ne demeurent pas sur 
orbite autour de la terre, de la lune ou des planètes les plus 
proches, pendant des délais indéterminés, des objets spatiaux en 
nombre important, dont la viabilité utile a pris fin. Outre le 
danger de collision avec de nouveaux instruments spatiaux 
actifs, il est à craindre que la « quincaillerie morte », ainsi qu’on 
l’a appelée, puisse être nuisible de quelque autre manière aux 
activités en cours dans l’espace.

Il est particulièrement important que les émissions de radio 
provenant des véhicules spatiaux ne se poursuivent pas lors
qu’elles ont cessé d’être utiles. Le spectre de fréquence radio 
dont disposent les communications spatiales doit être utilisé 
avec la plus stricte économie si l ’on veut obtenir des résultats 
satisfaisants et l’on n ’a rien à perdre au profit d’appareils spa
tiaux devenus inutiles qui sont équipés d’instruments de trans
mission de longue durée fonctionnant au moyen de batteries 
solaires ou d’autres moyens. Cette question en particulier sera 
probablement résolue par des Règlements de l’U.I.T. disposant

1 The New York Times International Edition, jeudi 22 mars 1962, p. 5, 
colonne 5.
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que tout engin spatial doit être équipé d’instruments assurant 
soit que la transmission s’effectue uniquement lorsqu’elle est 
nécessaire, soit que les émissions cessent automatiquement 
après un certain délai ou après la réception d’un ordre transmis 
par télécommande.

Les problèmes pratiques touchant à l’encombrement de 
l’espace ne se réduisent pas, toutefois, au risque de collision 
(qui peut rester négligeable pendant longtemps encore) et à 
l’encombrement du spectre de fréquence radio (problème qui 
peut se poser dans l ’immédiat et qui est déjà l’objet d ’un 
examen attentif). Cette question a également des incidences 
importantes sur le lien étroit qu’il y a entre, d ’une part, con
naître exactement les objets qui se trouvent dans l’espace et ce 
qu’ils y font et, d ’autre part, le problème de la sécurité militaire. 
Par conséquent, il se peut que l’existence de règles claires revête 
une très grande importance, règles qui exigeraient que les engins 
placés sur orbite ou au-delà soient équipés d’instruments per
mettant de les récupérer ou de les détruire lorsqu’ils cessent 
d’être utiles, afin d’éviter que l’espace ne soit encombré de 
résidus dont l’observation incessante impose aux réseaux ter
restres de repérage une tâche impossible. C’est évidemment aux 
technologues qu’il appartient de prévoir les détails de ces règles, 
mais le principe fondamental semble revêtir une importance 
suffisante pour qu’il convienne d’en faire mention dans un 
exposé général du droit de l ’espace.

La question de la contamination de l’espace proprement dite 
recouvre des problèmes touchant la contamination biologique, 
radiologique et chimique de l’espace ou en provenance de l’es
pace. Cette question fut mise à l’étude par le CETEX, le 
Comité sur la contamination par l ’exploration extra-terrestre, 
organisme consultatif qui examinait les précautions à prendre 
pour éviter cette contamination. Il semble que ses avis ont 
exercé une influence considérable sur la pratique actuelle.
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Les fonctions du CETEX ont été assumées par la suite par 
le COSPAR. Peut-être est-ce une matière dont il serait pré
férable que tous les détails continuent à être étudiés par des 
scientifiques et, au stade actuel, il n ’appartient pas au juriste de 
droit international de déterminer dans quelle mesure il est rai
sonnable soit de rendre leurs avis obligatoires, soit, au contraire, 
de laisser toute discrétion pour en apprécier la valeur. Toutefois, 
il n ’est en aucune manière prématuré d’énoncer, en termes 
généraux, un postulat, à savoir l’obligation pour les organisa
tions interétatiques ou les Etats qui lancent des objets sur 
orbite ou au-delà de prendre les précautions qui s’imposent 
pour éviter la contamination biologique, radiologique ou 
chimique de l’espace ou en provenance de l’espace.

On a prétendu qu’il ne peut y avoir, en droit, d ’obligation 
d ’éviter la contamination de l’espace, étant donné qu’il n ’existe 
aucune règle juridique dont cette contamination puisse constituer 
la violation; et qu’il n ’existe — ce qui semble sous-entendu — 
aucun bénéficiaire qui ait juridiquement intérêt à ce que cette 
contamination soit évitée, et pouvant ainsi faire valoir son 
droit en invoquant une telle règle.

L ’on ne peut, cependant, valablement opposer aucune objec
tion à l ’obligation ainsi proposée, ni à propos de la contamina
tion de l’espace, ni à propos de la contamination en provenance 
de l’espace. Les considérations juridiques diffèrent quelque peu 
dans les deux cas mais nous estimons que, d’une façon générale, 
le résultat est le même. Pour ce qui est de la contamination 
de l ’espace, l’Assemblée générale a déclaré à l ’unanimité que 
l’espace extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent être 
librement explorés et exploités par tous les Etats conformément 
au droit international. L’Assemblée générale a reconnu que 
tous les Etats jouissent de cette liberté; les droits qui existent 
dans l ’espace, en vertu de cette liberté, quels qu’ils puissent 
être, ont donc une portée générale et, juridiquement, tous les



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CÉLESTES 359

Etats ont le droit d’en exiger le respect. Néanmoins, il convient 
de considérer cette liberté comme celle d’utiliser l’espace et les 
corps célestes dans leur état naturel, sans causer, par une conta
mination due au défaut de précautions raisonnables, des 
détériorations que l’on pourrait éviter. Cette façon d ’analyser 
le problème fait disparaître la prétendue difficulté qu’il y aurait 
à traduire en une obligation juridique le fait qu’il importe 
d’éviter la contamination de l’espace. Quant à la contamination 
en provenance de l ’espace, elle nous ramène sur un terrain plus 
familier. Cette question relève de l ’obligation générale de ne 
pas causer illicitement de dommage à autrui, obligation com
mune à tous les systèmes de droit évolués et que l’on a de plus 
en plus tendance à reconnaître en droit international contem
porain 1. Lors de sa session de Salzbourg, dans le préambule 
de la résolution relative à l ’utilisation des eaux internationales 
non maritimes (en dehors de la navigation) l ’Institut a qualifié 
cette obligation l’un « des principes fondamentaux régissant les 
rapports de voisinage en général ».

Il paraîtrait donc opportun de mentionner, dans un exposé 
général du droit de l’espace, l’obligation d’éviter toute conta
mination de l’espace ou en provenance de l’espace.

Le droit applicable aux rapports juridiques résultant de faits 
ou de transactions survenus dans Vespace

Nous avons examiné jusqu’à présent le droit international 
public de l’espace. Dans quelle mesure les activités dans l’espace 
sont-elles susceptibles de poser des problèmes nouveaux dans 
le domaine du droit international privé ?

1 Le rapporteur se permettra, à ce propos, de renvoyer à l ’exposé plus 
détaillé de son propre point de vue en la matière, dans The Common Law  
o f  Mankind , 1958, pp. 158 à 163, 293 à 296 et 362 à 363.
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L ’importance pratique de cette question dépend du point de 
savoir dans quelle mesure il est probable que se produisent 
dans l’espace des faits ou des transactions qui auront des 
conséquences juridiques ou donneront naissance à des rapports 
juridiques posant des problèmes auxquels les principes reconnus 
du droit international privé ne fournissent pas déjà une solution 
adéquate.

Certains faits susceptibles d ’entraîner des conséquences juri
diques pourraient se produire dans l’espace à tout moment ou 
dès que les activités dans l’espace auront atteint un stade plus 
avancé, bien que relativement proche; toutefois, leurs incidences 
juridiques les plus immédiates et les plus probables se produi
raient sur la terre, ce qui les placerait sous l’empire des principes 
reconnus du droit international privé.

Ainsi, un homme peut à tout moment mourir dans l ’espace 
et ce décès aurait des conséquences juridiques; toutefois, aussi 
longtemps qu’il n ’existe dans l ’espace rien d’analogue à une vie 
sociale permanente, ces conséquences se produiront essentielle
ment à la surface de la terre. En cas de décès présumé, le droit 
applicable serait celui du ressort où la question se poserait, alors 
que le droit applicable à la succession serait déterminé en fonction 
de la loi personnelle du défunt, sous réserve que soit respectée 
toute réglementation fiscale ou autre en vigueur dans le ressort 
où sont situés les biens. Les complications commenceraient si 
le défunt laissait des biens dans l ’espace, étant donné que se 
poserait alors le problème du droit applicable à leur répartition 
dans l ’espace ou après leur rapatriement sur la terre.

Pour le moment, rien ne permet de supposer que des mariages 
ou des naissances se produiront dans l’espace à une date suffi
samment proche pour conférer un caractère d’urgence à des 
problèmes tels que le droit régissant la capacité maritale ou la 
validité formelle du mariage dans l’espace ou la nationalité 
d ’enfants qui naîtraient dans l ’espace.
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A l’égard de toutes ces questions, il devrait suffire de préciser 
que tous les problèmes de statut personnel intéressant l’espace 
doivent être considérés comme régis par la loi personnelle de 
l’intéressé; il faut attendre d ’avoir acquis de l’expérience en la 
matière pour traiter plus en détail des problèmes particuliers.

Il est évidemment possible qu’une infraction soit commise 
dans l’espace. Quelque soin que l’on puisse apporter au choix 
de la première génération d ’astronautes, le jour viendra où la 
faiblesse humaine se manifestera dans l’espace aussi bien que 
sur la terre.- Dans l’hypothèse d ’une infraction commise à bord 
d ’un astronef ou sur une base ou une installation extra-terrestre, 
il paraît évident qu’il convient de considérer comme applicable 
le droit en vigueur dans le ressort dont relève l’astronef, la 
base ou l’installation. Si une infraction est commise ailleurs, le 
problème devient plus complexe. En principe, l’application du 
droit pénal a une base territoriale, mais il est évident qu’il 
convient d ’éviter tout vide pour l’application du droit pénal 
dans l’espace. Si l’infraction était comparable à la piraterie du 
droit des gens, on pourrait la considérer comme punissable en 
vertu du droit des gens; dans d’autres hypothèses, la solution 
la plus commode serait probablement de considérer applicable 
le droit régissant l ’astronef à bord duquel le délinquant aurait 
pénétré dans l’espace.

La responsabilité du fait d ’un dommage causé dans l’espace, 
mais qui se manifeste à la surface de la terre ou dans l ’espace 
aérien territorial, semble devoir être soumis, sous réserve des 
règles générales du droit international et de tout accord inter
national applicable, au droit en vigueur dans le ressort où cette 
responsabilité devient effective. Toutefois, l ’on peut également 
concevoir un dommage qui serait causé à des installations 
spatiales ou un dommage corporel résultant d ’une négligence, 
qui produiraient leurs effets dans l’espace. Si le dommage est 
imputable à un objet spatial ou a été causé à bord d’un astronef
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ou sur une base ou une installation extra-terrestre, il est évident 
qu’il sera soumis au droit applicable dans le ressort dont relève 
l ’objet spatial, l ’astronef, la base ou l’installation. Dans le cas 
de tous autres dommages produisant leurs effets dans l’espace, 
la solution la plus raisonnable semble être d ’appliquer les prin
cipes généraux du droit reconnu par les nations civilisées, sous 
réserve qu’une responsabilité soit admise par la loi du for.

Un contrat conclu sur la terre à propos de questions relatives 
à l ’espace sera régi par le droit applicable selon les règles habi
tuelles du droit international privé. Un contrat conclu dans 
l’espace sera très probablement considéré comme soumis au 
droit désigné par la volonté des parties ou au droit auquel le 
contrat se rattache le plus directement.

Si des problèmes venaient à se poser dans l’espace en matière 
de propriété, il paraîtrait également opportun de considérer 
qu’ils sont régis par le droit auquel la transaction se rattache le 
plus directement. Si l’on admet des droits analogues à des droits 
réels dans des bases ou installations extra-terrestres, c’est pro
bablement le droit en vigueur dans ces bases ou colonies qui sera 
applicable en tant que lex sitae. A moins d ’élaborer tout un 
système de concessions, de loyers et d’autorisations délivrés par 
les Nations Unies par l ’intermédiaire d ’un organisme de déve
loppement cosmique (Cosmic Development Corporation), toute 
reconnaissance de droits réels à l ’extérieur des bases ou instal
lations extra-terrestres poserait un problème fondamental tou
chant la politique à suivre quant à la base même du pouvoir 
d ’accorder ou de reconnaître ces droits.

Il est fort possible de considérer qu’il conviendra d ’examiner 
ces questions à un stade ultérieur; si toutefois l ’on jugeait 
souhaitable de les étudier, à titre préliminaire, dans 
un exposé général du droit de l’espace, il paraîtrait 
prématuré d’aller au-delà de l ’énoncé de quelques grands 
principes.
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Règlement des différends

Les problèmes relatifs au règlement des différends nés d ’acti
vités dans l’espace sont le reflet de ceux qui nous sont devenus 
familiers à propos du règlement pacifique des différends inter
nationaux en général. L ’on voudrait transposer, dans le monde 
nouveau des activités dans l’espace, le principe de l’application 
générale de la compétence obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, mais les obstacles politiques qui empêchent l’accep
tation généralisée de cette juridiction obligatoire sont tout aussi 
présents dans le cas des activités spatiales que pour celles qui se 
déroulent sur la terre et l’on peut déceler un manque d’empres
sement, naturel dans une certaine mesure, à soumettre à la déci
sion des juges certaines des plus importantes questions touchant 
la politique à adopter à propos du statut juridique de l ’espace et 
des corps célestes. En ces circonstances, il peut être nécessaire 
d ’aborder le problème d’une façon plus prudente et plus diver
sifiée. Nous proposons d ’y distinguer un certain nombre d ’élé
ments. Le principe général selon lequel les différends nés d’acti
vités dans l’espace seront réglés pacifiquement ne souffre, mani
festement, aucune exception et il importe qu’existent des 
accords raisonnables et bien adaptés qui garantissent que ces 
différends seront réglés et ne seront pas un motif constant 
d’échec. Il convient donc de considérer que seront applicables 
les procédures de règlement pacifique en vigueur entre les par
ties intéressées, quelles que puissent être ces procédures et 
l’ensemble d ’enquête, de conciliation et d’arbitrage en vue du 
règlement judiciaire qu’elles comportent. Toutefois, il paraît 
souhaitable de chercher à aller au-delà et d’envisager à la fois 
le recours à des commissions d’enquête ou à des commissions 
de conciliation et la saisine de la Cour internationale, confor
mément aux dispositions de son Statut, en cas de différends 
relevant du paragraphe 2 de l ’article 36 du Statut. Il existe deux
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catégories d’affaires dont l’importance pratique peut être consi
dérable et à l’égard desquelles il pourrait être utile de prévoir 
des arrangements spéciaux. Des différends portant sur des 
questions de fait peuvent soulever des difficultés particulières 
du point de vue des vérifications et si les Nations Unies dispo
saient en permanence des moyens appropriés pour effectuer, 
en pareils cas, des enquêtes rapides, cela pourrait rendre de très 
grands services; il conviendrait d ’étudier avec le plus grand 
soin la forme que prendraient ces moyens d’action. Dans le cas 
des différends touchant la réparation de dommages corporels, 
de pertes ou de dommages matériels, des considérations d’ordre 
humain et financier sont susceptibles d’entrer en jeu, ce qui 
rend tout particulièrement souhaitable une procédure nette
ment définie. Il n ’y aurait guère d ’utilité pratique à reconnaître 
la responsabilité du fait de ces dommages corporels, pertes ou 
dommages matériels, si l ’on ne définissait en même temps une 
procédure raisonnablement expéditive et efficace pour l ’obten
tion de la réparation qui est due. Pareille procédure suppose 
l’existence d ’une instance internationale, ayant donné lieu à un 
accord préalable, au sein duquel l ’immunité gouvernementale 
ne paralyserait pas l ’action et de préférence (ainsi qu’il est prévu 
dans la proposition soumise par les Etats-Unis au Comité des 
Nations Unies pour l’utilisation pacifique de l’espace extra
atmosphérique) où la règle de l ’épuisement des recours internes 
ne serait pas applicable. L’on peut imaginer que les arrange
ments nécessaires du point de vue de la procédure pourraient 
faire partie d ’un accord international qui définirait à la fois le 
fondement de la responsabilité et la procédure de réparation. 
Il ne faut toutefois pas exclure une seconde possibilité, à savoir 
qu’à défaut d’un tel accord ou de son acceptation généralisée, 
le fond du droit serait élaboré, dans ce domaine, par la justice 
internationale. Lorsque la procédure se déroule entre Etats, la 
Cour internationale de Justice constitue une juridiction appro
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priée. La Cour pourrait, si cela s’avérait opportun, faire usage 
en pareil cas des pouvoirs que lui confère son Statut pour 
constituer des Chambres afin de connaître des catégories déter
minées d ’affaires (article 26) et pour désigner des assesseurs 
(article 30). Lorsque la responsabilité incombe à une organisa
tion internationale interétatique dans le cadre des Nations Unies, 
il pourrait être possible d ’avoir recours à la compétence consul
tative de la Cour. Le Statut de la Cour, présentement en vigueur, 
ne permettrait pas d ’entamer une procédure contentieuse devant 
la Cour si l’une des parties était une organisation internationale 
et toute affaire intéressant une organisation internationale 
extérieure aux Nations Unies ne pourrait être soumise à la Cour 
pour avis consultatif que par l’intermédiaire d’un organe des 
Nations Unies. Il paraît donc nécessaire d’envisager l’éventua
lité d’affaires qui seraient soumises à des tribunaux arbitraux 
spéciaux, éventuellement constitués conformément aux Règles 
modèles de procédure arbitrale des Nations Unies, qui seraient 
adaptées de la manière qui s’imposerait dans le cas où l’une des 
parties ne serait pas un Etat. Il conviendrait aussi de prévoir la 
possibilité d’un tribunal spécial s’il s’avérait souhaitable de 
donner à des parties autres que des organisations interétatiques 
ou des Etats un droit d ’accès direct à une juridiction inter
nationale compétente. Des dispositions prises à cette fin ne 
conféreraient pas nécessairement ce droit d’accès direct à tout 
individu et pourraient se limiter à des parties jouissant d’un 
statut spécial dans le cadre de problèmes suscepiibles de se 
poser, y compris les sociétés qui exercent une activité dans 
l’espace; ainsi pourraient fort bien se poser de nouveaux pro
blèmes touchant l’organisation juridictionnelle internationale 
et la procédure.

La portée de ces problèmes est certes beaucoup plus grande 
si l ’on y ajoute la possibilité de voir cette compétence s’exercer 
dans l’espace lui-même. A l’exception toutefois des questions
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dont on a parlé à propos du droit applicable aux rapports 
juridiques résultant de faits ou de transactions survenus dans 
l’espace, il ne paraît guère nécessaire d’envisager pareille possi
bilité au stade actuel. Il se peut que, de notre vivant, la nécessité 
d ’un pouvoir de police sur les installations extra-terrestres se 
fasse sentir; toutefois, il y a peu de chances que la justice 
internationale touchant des questions extra-terrestres amène les 
membres de l ’Institut à effectuer des déplacements profession
nels sur orbite ou au-delà !

XI. La portée de Faction de l ’Institut 
de Droit international

Il reste à examiner, à la lumière de l’analyse que l ’on vient 
de faire des problèmes qui se posent et de leur état actuel, quelle 
contribution l ’Institut de Droit international peut utilement 
apporter, dans un proche avenir, à une étude plus approfondie 
de. ces problèmes.

Il est évident que l’Institut ne devrait pas chercher à traiter 
certains aspects de la question. L’on conviendra, sans doute, 
par exemple, qu’il n ’y a pas lieu de traiter des points qui, 
tout en ayant une influence considérable sur l ’évolution future 
du droit, soulèvent des problèmes dont la solution immédiate 
dépend de considérations de caractère essentiellement militaire 
ou scientifique.

Si l ’Institut pourra juger opportun de faire sien l’objectif 
défini par l’Assemblée générale et par les Nations Unies, à 
savoir que « l ’espace extra-atmosphérique ne doit être utilisé 
qu’à des fins pacifiques », il ne semblerait pas sage pour l ’Institut 
de chercher à trancher des questions telles que la nécessité et 
les modalités d ’un «système d ’inspection destiné à s’assurer 
que l ’envoi à travers l’espace extra-atmosphérique s’effectuera 
exclusivement à des fins pacifiques et scientifiques». Rien ne
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permet de supposer que l’Institut soit en mesure d’aider utile
ment à sortir de l ’impasse où se trouvent toujours, en cette 
matière, les négociations intergouvemementales. Il semblerait 
tout aussi peu opportun que l’Institut se prononce sur la justi
fication et sur la portée légitime des mesures défensives de prépa
ration militaire dirigées contre toute action illicite provenant 
de l ’espace ou réalisée à travers l’espace; les principes qui 
définissent, en droit international général, le droit de légitime 
défense sont évidemment applicables, mais il paraît douteux 
que l’on puisse dire quoi que ce soit qui ait une véritable utilité 
touchant les conditions dans lesquelles ces principes pourraient 
s’appliquer à l’espace.

De façon analogue, tout le problème de la délimitation de 
l ’espace extra-atmosphérique par rapport à l ’espace aérien 
touche à des questions scientifiques — bien qu’il n ’en dépende 
pas nécessairement — au sujet desquelles les savants eux-mêmes 
ne se sont pas encore mis d ’accord et à des questions de tech
nologie dont l’importance à long terme demeure incertaine au 
stade actuel de la technique spatiale. Les Comités successifs des 
Nations Unies pour les utilisations pacifiques de l ’espace extra
atmosphérique ont considéré cette question comme l’une des 
moins urgentes et il paraîtrait sage que l ’Institut adopte le 
même point de vue.

Nous pouvons ajouter à ces questions d’ordre militaire et 
scientifique celles dont le caractère est purement hypothétique: 
il s’agit par exemple de la manière dont devraient s’établir et se 
poursuivre, sur la base du droit, les rapports entre la race 
humaine et toute forme de vie intelligente qui se trouverait 
ailleurs dans l’espace.

Ces questions ayant été, pour le moment, mises à part, il reste 
à examiner des problèmes d ’une portée si vaste que, pour des rai
sons pratiques, il paraît nécessaire de préciser une fois de plus la 
portée que devront avoir, dans l ’immédiat, les débats de l’Institut.
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Les suggestions qui vont suivre ont pour objet de faciliter la 
délimitation de cette question.

Certaines des controverses juridiques en la matière sont bien 
plus théoriques que pratiques.

Ainsi, l ’on a beaucoup discuté du point de savoir s’il convient 
de parler de droit cosmique, de droit interplanétaire, de jus inter 
gentes planétarium, de meta-droit, de droit astronautique ou de 
droit spatial, etc. Bien entendu, ces divers concepts ne 
coïncident pas et une grande partie des débats touchant 
leurs avantages et désavantages respectifs est d ’un intérêt 
considérable. Toutefois, les questions posées relèvent, dans une 
large mesure, de la préférence personnelle de chacun et il n ’est 
ni nécessaire ni souhaitable que l’Institut se prononce sur ce 
point. Il s’ensuit donc que, dans toute la mesure où cela sera 
praticable, la terminologie utilisée par l ’Institut dans ses Réso
lutions devra être telle qu’elle n ’entre pas. en conflit avec les 
opinions divergentes que l ’on continuera à professer au sujet 
de la terminologie la plus appropriée.

D ’autres débats ont porté sur la mesure dans laquelle on 
peut raisonnablement déduire des conséquences juridiques des 
lois de la nature et des phénomènes naturels; ou encore sur le 
point de savoir s’il convient de déduire des obligations juri
diques bien déterminées et liant les Etats de la manière dont ils 
peuvent avoir réciproquement acquiescé, les uns et les autres, 
à leurs activités présentes. De même, le débat touchant le point 
de savoir dans quelle mesure tout ce qui ressemble à une sou
veraineté peut exister dans l’espace provoque tout naturellement 
un nouvel examen du concept de souveraineté lui-même et une 
nouvelle tentative de définition, exercice qui donne évidemment 
l’occasion d ’énoncer des postulats et des opinions théoriques 
très divers touchant les exigences d’une politique internationale 
saine. A ce propos, il paraît bon, à notre avis, de dire avec Léon 
Babinski qu’il est inutile d’introduire dans notre matière les
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innombrables controverses doctrinales auxquelles a donné lieu 
la théorie du droit international; notre but devrait être plutôt de 
nous frayer un chemin à travers les difficultés que suscitent 
les divergences de caractère doctrinal, afin d ’aider à ouvrir la 
voie à une solution pratique de problèmes concrets. Ce point 
de vue sous-entend, bien entendu, que l’Institut devrait s’effor
cer de formuler les conclusions auxquelles il est susceptible de 
parvenir de manière à ne pas préjuger des questions théoriques 
qui demeurent sans réponse.

Il se peut que l’une des questions qui seraient ainsi laissées 
sans réponse puisse avoir une importance plus que théorique: 
c’est la question de la mesure dans laquelle on peut prétendre 
qu’un droit positif obligatoire existe déjà. Toutefois, lorsque 
l’on cherche à définir dans quelle mesure le droit est bien établi, 
on en arrive fréquemment à affaiblir bien plus qu’à renforcer 
le sentiment que l’on a de l’existence d’une obligation juridique; 
il semblerait donc préférable d ’énoncer les conclusions de 
l’Institut comme représentant le contenu d ’un régime juridique 
raisonnable, tout en laissant à la pratique des Etats, aux traités 
qui seront conclus dans l’avenir et aux décisions de justice le 
soin de définir dans quelle mesure tels principes ou règles don
nés ont un caractère obligatoire.

Ayant ainsi délimité la portée de la discussion et la façon dont, 
d ’une manière générale, il convient de l’aborder, il nous appar
tient à présent de tenir compte des rapports entre ce que 
l’Institut peut et doit accomplir et ce qui est fait ailleurs. Il 
ressort clairement des chapitres précédents de ce rapport qu’un 
grand nombre d ’organismes qui font autorité, de caractère 
intergouvememental, scientifique et juridique, y compris à la 
fois des organismes nationaux dans certains pays et des orga
nismes internationaux, contribuent ou s’efforcent de contribuer, 
chacun dans le domaine de sa compétence, à la solution des 
problèmes posés par les activités dans l’espace, y compris les
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problèmes d’ordre juridique. L ’Institut de droit international 
ne peut ni ne doit chercher à reprendre, en faisant double 
emploi, ces débats dont, inévitablement, la plupart revêtent un 
caractère hautement technique. Nous estimons que l’Institut 
peut et doit s’efforcer d ’apporter une contribution hors pair 
dans un certain domaine, à savoir, en appréciant la portée de 
tous ces événements par rapport aux tendances qui se mani
festent dans l’évolution du droit international général et en 
formulant certains grands principes susceptibles de jouer un 
rôle utile pour l’orientation future de cette évolution. Ainsi, par 
exemple, l’Institut peut contribuer à confirmer l’acceptation 
générale des principes déjà formulés dans une résolution que 
l’Assemblée générale des Nations Unies a adoptée à l’unani
mité, à savoir que « le droit international, y compris la Charte 
des Nations Unies, s’applique à l’espace extra-atmosphérique 
et aux corps célestes » et que « l’espace extra-atmosphérique et 
les corps célestes peuvent être librement explorés et exploités 
par tous les Etats conformément au droit international et ne 
sont pas susceptibles d ’appropriation nationale». Peut-être 
l’Institut pourra-t-il faire apparaître avec plus de détails cer
taines des incidences de ces principes.

Il y a d’autres questions à l’égard desquelles l’Institut peut 
utilement préciser, dans le contexte d ’ensemble du droit inter
national, le principe général sur la base duquel l’organisme 
compétent devra élaborer les règles détaillées nécessaires, à 
l’examen desquelles s’attachent actuellement divers organismes 
officiels. L ’Institut pourrait, par exemple, utilement confir
mer le principe général de l ’enregistrement des lancements, 
sans se préoccuper des détails de la tenue, par les Nations Unies, 
du registre des lancements; il pourrait réaffirmer que les télé
communications spatiales doivent être organisées conformément 
à la réglementation internationale des télécommunications, sans 
chercher à préciser ce que doit contenir cette réglementation; il
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pourrait formuler le principe général de l’assistance mutuelle 
et de la restitution rapide pour les engins spatiaux et leurs 
équipages, sans toutefois s’attacher aux détails des arrange
ments indispensables que le Comité des Nations Unies aura 
sans doute à examiner s’il entreprend d’élaborer sur ce sujet 
un accord international; enfin, l’Institut pourrait définir le 
fondement de la responsabilité du fait des dommages corporels, 
pertes de vies humaines et dommages matériels résultant 
d’activités dans l ’espace avec une précision suffisante pour 
exclure toute exigence générale de la preuve d ’une faute, mais 
sans chercher toutefois à rédiger le projet de Convention inter
nationale envisagée, en cette matière, dans la proposition faite 
par les Etats-Unis au Comité des Nations Unies, sans chercher 
à déterminer si cette responsabilité devrait être limitée ni 
définir les arrangements d ’ordre procédural qui seraient évi
demment nécessaires pour rendre effectif le droit à réparation.

Restent un grand nombre de questions qui n ’ont pas encore 
été ainsi examinées officiellement, bien que certaines d’entre 
elles aient été mentionnées au cours des travaux des Comités 
des Nations Unies. Pour ce qui est de ces questions, l ’Institut, 
toujours sans entrer dans le détail, pourra peut-être tracer 
l ’orientation générale de l’évolution future du droit. Au nombre 
de ces questions figurent le statut juridique des activités inter
nationales dans l’espace par opposition aux activités nationales, 
le statut juridique des astronefs et des bases extra-terrestres, la 
responsabilité pour toute opération spatiale que des particuliers 
pourraient être autorisés à entreprendre, les principes juri
diques applicables aux expériences dans l’espace, la contamina
tion de l ’espace et le droit applicable aux rapports juridiques 
résultant de faits ou de transactions survenus dans l ’espace.

Ces trois catégories de questions pourraient fort bien figurer 
dans l ’énoncé général du droit de l ’espace dont, en passant en 
revue les problèmes juridiques qui rendent nécessaire une action
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sur le plan international, nous avons fait apparaître l’oppor
tunité.

En outre, il est évident qu’il convient d ’examiner les disposi
tions touchant le règlement des différends auxquels donneraient 
naissance les activités dans l’espace. Toutefois, étant donné le 
lien étroit entre cette question et celle, plus générale, du règle
ment pacifique des différends internationaux dont l’Institut a 
déjà traité à propos de tant d’autres sujets, il paraîtrait préfé
rable de consacrer une Résolution distincte à la question du 
règlement pacifique des différends.

Quelles que puissent être les réponses à ces questions précises, 
une question fondamentale demeurera sans réponse, celle que 
posent Jessup et Taubenfeld au sujet du chaos ou du contrôle 
international. Le monde peut encore choisir: il peut soit laisser 
l’espace extra-atmosphérique devenir le théâtre « de la même 
lutte pour le pouvoir qui, dans l’histoire, a marqué la délimita
tion des territoires nationaux sur la carte du monde», soit 
prendre les devants et élaborer une solution internationale auda
cieuse pour régler le problème du contrôle de l’espace. Ce choix 
touche à des questions de politique qu’à titre professionnel les 
juristes de droit international, en tant que tels, n ’ont pas 
spécialement qualité pour résoudre; pourtant il affectera pro
fondément tout l’avenir du droit international et, en vérité, tout 
l’avenir de l ’humanité, non seulement dans l’espace mais éga
lement sur la terre. Il ne serait donc pas inopportun, à notre 
avis, que l’Institut exprime, sous la forme d’un vœu, le fait qu’il 
a pris conscience de l’importance que revêt, pour la primauté du 
droit, la consécration exclusive de l’espace à des fins pacifiques, 
consécration que symboliseraient et faciliteraient, d’une part la 
suppression des obstacles qui empêchent l ’échange le plus 
complet de renseignements scientifiques et, d ’autre part, la 
mise en commun la plus complète possible des activités spa
tiales sur la base d’une coopération internationale aussi déve
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loppée que possible (organisée éventuellement par un organisme 
de développement cosmique — Cosmic Development Corpora
tion — sous les auspices des Nations Unies) et que garantirait, 
dès que possible, un contrôle international effectif de l ’espace 
concrétisé par des arrangements de caractère institutionnel 
s’inspirant d ’une politique audacieuse en rapport avec l’am
pleur du défi.

XII. Propositions et questionnaire

A la lumière des considérations qui précèdent, nous propo
sons que l’Institut envisage d ’adopter deux Résolutions et un 
vœu.

La première de ces Résolutions consisterait à tenter d’énoncer 
les grands principes dont le but serait essentiellement d ’orienter 
l ’évolution qui interviendra, en pratique, dans le domaine du 
droit spatial, en tenant compte des tendances de l’évolution du 
droit international en général. Cette Résolution éviterait tout 
excès de détails techniques, tout en fournissant le cadre dans 
lequel pourraient, par la suite, s’insérer les détails nécessaires, 
par les soins d’organismes internationaux compétents ou au 
moyen de négociations intergouvemementales. La Résolution 
aborderait les problèmes du droit de l’espace essentiellement du 
point de vue du droit international public; elle pourrait cepen
dant traiter, en termes très généraux, des principes qui per
mettent de déterminer le droit applicable aux rapports juri
diques résultant de faits et de transactions survenus dans 
l’espace, rapports qui touchent à la fois à des considérations de 
droit international public (par exemple, la portée de la compé
tence en matière pénale) et à des questions de droit international 
privé, à moins que l’on ne juge préférable de traiter dans une 
Résolution distincte ou en une autre occasion, des aspects du 
problème qui intéressent le droit international privé.
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La seconde Résolution aurait trait au règlement des différends 
occasionnés par les activités dans l’espace.

Le vœu aurait trait à la consécration exclusive de l’espace 
à des fins pacifiques et au contrôle international de l’espace.

Si, à propos de l ’une quelconque des questions que l ’on pro
pose d ’aborder dans ces textes, l’Institut jugeait prématuré de 
formuler une opinion précise, il pourrait envisager une autre 
possibilité, à savoir la rédaction de textes comportant des solu
tions de rechange, assortis de commentaires qui feraient res
sortir les avantages et les inconvénients des diverses solutions.

Le questionnaire ci-après a pour objet de faire apparaître 
dans quelle mesure les membres de la Commission sont d’accord 
sur le contenu éventuel des Résolutions et du vœu que l’on a 
proposés. L ’idée générale sur laquelle est construit ce question
naire est que, s’il importe de ne pas prendre d ’initiatives pré
maturées touchant les problèmes de l’espace tant que l’on ne 
connaît pas mieux les conséquences probables des diverses 
attitudes possibles, il importe tout autant d’écarter un autre 
danger: en soulignant sans cesse combien il est essentiel d ’éviter 
toute action qui pourrait sembler prématurée, l ’on pourrait 
finir par oublier que l’évolution dans l ’espace n ’attendra pas 
que l’on se soit fait une idée claire de la façon de l’envisager. 
Il se pourrait fort bien qu’elle parvienne à un stade qui exclue 
toute véritable possibilité de contrôle rationnel, à moins que des 
mesures efficaces n ’interviennent sans retard injustifié.

(Genève, le 4 août 1962)
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Questionnaire

1. Veuillez indiquer toutes corrections ou additions aux ren
seignements d’ordre général contenus dans les parties I à X du 
présent rapport, dont vous estimez important ou utile que la 
Commission soit saisie, aux fins d’un examen plus approfondi 
de la question par l ’Institut.

2. Veuillez indiquer dans quelle mesure et à quels égards 
vous êtes ou n ’êtes pas d ’accord avec l’exposé de la procédure 
que l’Institut devrait suivre à présent (XIme partie du Rapport). 
Etant donné qu’un accord assez large sur la manière d ’aborder 
le problème constitue la condition de l ’accord général sur les 
conclusions qu’il est manifestement souhaitable d ’obtenir dans 
une matière de ce genre, j ’apprécierais tout particulièrement que 
vous vouliez bien exposer en détail votre point de vue sur la 
façon d’aborder le problème qui a été choisie.

3. Convient-il que l’Institut adopte une résolution énonçant 
de grands principes destinés essentiellement à orienter, en pra
tique, l’évolution du droit spatial, en tenant compte des ten
dances de l ’évolution du droit international en général?

4. Convient-il que la résolution réaffirme que la Charte des 
Nations Unies s’applique à l’espace extra-atmosphérique et aux 
corps célestes? Faut-il formuler le principe en indiquant que, 
pour l ’exploration et l’exploitation de l’espace extra-atmosphé
rique et des corps célestes, les membres des Nations Unies, 
qu’ils agissent à titre individuel ou en tant que membres d ’orga
nisations internationales, sont liés par les dispositions de la 
Charte? Convient-il, au stade actuel, d’indiquer avec plus de 
détails certaines conséquences de ce principe ?

5. La Résolution doit-elle réaffirmer que le droit international 
est applicable à l ’espace extra-atmosphérique et aux corps
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célestes? Convient-il d ’énoncer ce principe en indiquant que, 
pour l’exploration et l’exploitation de l’espace extra-atmosphé
rique et des corps célestes, les Etats, qu’ils agissent à titre indi
viduel ou par l ’intermédiaire d ’organisations internationales 
dont ils font partie, sont liés par le droit international ? Convient- 
il, au stade actuel, d’indiquer avec plus de détails certaines 
conséquences de ce principe?

6. La Résolution doit-elle réaffirmer que l’espace extra
atmosphérique peut être librement exploré et exploité par tous 
les Etats, conformément au droit international, et qu’il n ’est 
pas susceptible d’appropriation nationale? La Résolution doit- 
elle traiter plus en détail du statut juridique de l ’espace extra
atmosphérique ?

7. La Résolution doit-elle réaffirmer que les corps célestes 
peuvent être librement explorés et exploités par tous les Etats 
conformément au droit international et ne sont pas susceptibles 
d’appropriation nationale? Doit-elle traiter plus en détail du 
statut juridique des corps célestes ?

8. La Résolution doit-elle être rédigée de manière à tenir 
compte de la probabilité d’activités dans l’espace entreprises à 
la fois par des organisations internationales interétatiques et 
par des Etats?

9. Convient-il que la Résolution prévoie que le lancement 
d ’objets sur orbite ou au-delà fera l’objet, sans délai, d ’un enre
gistrement auprès des Nations Unies, selon une procédure et 
avec des modalités approuvées? Faut-il inclure dans la Résolu
tion des dispositions plus détaillées touchant l’enregistrement 
des lancements?

10. La Résolution doit-elle prévoir que tout objet lancé sur 
orbite ou au-delà devra:
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a) être enregistré par l’organisation interétatique ou par l’Etat 
qui effectue le lancement;

b) porter des signes distinctifs et utiliser des signaux d’appel 
indiquant quelle est l ’organisation interétatique inter
nationale ou l’Etat responsable du lancement?

IL 1) La Résolution doit-elle prévoir que tout objet lancé sur 
orbite ou au-delà, sous réserve de l’enregistrement et des dispo
sitions touchant l ’identification et sous réserve de la conformité 
avec les règles internationales applicables, demeurera soumis à 
l ’autorité de l ’organisation internationale interétatique ou de 
l’Etat responsable du lancement? La Résolution devra-t-elle 
définir avec plus de précision le statut juridique de ces objets ?

2.) Convient-il que la Résolution cherche à définir les limites 
de cette autorité ?

12. La résolution devra-t-elle prévoir que, jusqu’à la conclu
sion d ’arrangements adéquats établissant une administration 
internationale directe pour les bases et installations extra
terrestres sous les auspices des Nations Unies, l’organisation 
internationale interétatique ou l’Etat qui établira ces bases ou 
installations sera compétent, en raison de la responsabilité qui 
lui incombe pour tout ce qui se produit dans ces bases ou 
installations, à l’égard de toute personne qui les utilisera ou de 
tout fait qui s’y produira, dans toute la mesure nécessaire pour 
lui permettre de s’acquitter de sa responsabilité? Conviendra-t-il 
que la Résolution définisse le statut juridique de ces bases ou 
installations avec plus de précision ?

13. La Résolution devra-t-elle prévoir que:
a) seule une organisation internationale interétatique ou un 

Etat pourra lancer un objet sur orbite ou au-delà;
b) c’est à l’organisation internationale interétatique ou à 

l ’Etat responsable du lancement d’un objet sur orbite ou au-delà
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qu’il appartiendra de s’assurer que les opérations réalisées à ce 
propos continueront à être conformes aux règles du droit inter
national, à tout accord international qui pourrait être applicable 
et à la réglementation et aux normes internationales régissant 
les activités dans l’espace ?

14. La Résolution devra-t-elle prévoir que les télécommuni
cations spatiales s’effectueront conformément à la réglementa
tion de l ’Union internationale des télécommunications? Dési
rez-vous voir mentionner particulièrement un point quelconque 
relatif aux télécommunications spatiales ?

15. 1.) Convient-il que la Résolution consacre les principes 
suivants :
a) Assistance mutuelle entre astronautes ;
b) Coopération entre Etats dans l ’intérêt des astronautes qui 

ont besoin de secours ;
c) Rapatriement rapide des astronautes après un atterrissage 

forcé ou un sauvetage ;
d) Restitution rapide des objets spatiaux?

2) Convient-il que la Résolution prévoie que les dépenses 
occasionnées par l’aide, le rapatriement ou la restitution seront 
à la charge de l’Etat qui a effectué le lancement?

3) Convient-il que la Résolution cherche à définir certaines 
modalités de l’assistance mutuelle?

4) Convient-il que la Résolution indique certaines condi
tions du rapatriement des personnes?

5) La Résolution devra-t-elle :
a) envisager la possibilité d ’un droit de rétention à l’égard 

des objets spatiaux, en cas de dommage corporel, de perte 
de vie ou de dommage matériel causé par ces objets;
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b) limiter le droit à restitution aux objets spatiaux dont le 
lancement a été officiellement annoncé et qui portent des 
signes distinctifs indiquant leur origine;

c) prévoir un droit d’inspection préalable à la restitution;
d) indiquer toute autre condition à laquelle serait soumise la 

restitution des objets spatiaux?

6. 1) Convient-il que la Résolution reconnaisse que les 
organisations internationales interétatiques et les Etats qui 
lancent des objets sur orbite ou au-delà sont responsables de 
tout dommage corporel, perte de vies humaines ou dommage 
matériel causé de ce fait?

2) Devra-t-elle prévoir que, lorsque ce dommage corporel, 
cette perte de vies humaines ou ce dommage matériel se produit 
à la surface de la terre, en mer ou dans les airs, la preuve d’une 
faute ne sera pas exigée mais que l’on pourra tenir compte, 
pour l’attribution de la réparation qui sera due, du défaut de 
précautions raisonnables de la part de la victime?

3) La Résolution devra-t-elle prévoir que, lorsque ce dom
mage corporel, cette perte de vie humaine ou ce dommage 
matériel intervient dans l’espace, l’évaluation se fera de manière 
équitable en tenant compte de tout élément de preuve dont on 
pourra disposer, touchant les fautes ou le défaut de précautions 
raisonnables imputables aux parties ?

4) Convient-il que la Résolution limite le montant total de la 
responsabilité et, dans l’affirmative, de quelle manière?

17. 1) La Résolution doit-elle consacrer le principe général 
selon lequel les expériences ou les essais scientifiques et techno
logiques dans l’espace susceptibles d’apporter des modifications 
au milieu naturel de la terre ou de tout corps céleste, de manière 
qui puisse nuire aux intérêts d ’un autre Etat, seront considérés 
comme intéressant la communauté internationale?
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2) La Résolution doit-elle prévoir que ces expériences devront 
être soumises à :
a) des arrangements internationaux adéquats prévoyant une 

notification préalable des expériences ou essais projetés;
b) un mécanisme de consultation mutuelle touchant leurs 

conséquences probables, à la demande de tout Etat intéressé;
c) une enquête internationale impartiale, au cas où cette 

consultation n ’aboutirait pas à un règlement du problème?
3) L’action envisagée devra-t-elle demeurer en suspens en 

attendant le règlement de la question ou la publication des 
résultats de l ’enquête?

18. 1) Convient-il que la Résolution indique, en termes géné
raux, que l’organisation internationale interétatique ou l’Etat 
qui lance un objet sur orbite ou au-delà:
a) s’assurera que l’objet est équipé d’un dispositif approprié 

permettant de le récupérer ou de le détruire s’il demeure 
sur orbite autour de la terre ou de l’un des corps célestes 
les plus proches au-delà du temps où il est utile?

b) prendra toutes précautions qui s’imposent pour éviter la 
contamination biologique, radiologique ou chimique de 
l’espace ou en provenance de l ’espace?

2) La Résolution devra-t-elle traiter l’une de ces questions de 
façon plus détaillée?

19. 1) Convient-il que la Résolution pose des principes 
généraux pour déterminer le droit applicable aux rapports juridi
ques résultant de transactions ou faits survenus dans l ’espace?

2) Dans l’affirmative, la Résolution devra-t-elle prévoir que 
les rapports juridiques résultant de faits ou de transactions 
dans l’espace seront, sous réservé de toute réglementation 
internationale appücable, régis:
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a) en matière de statut personnel, par la loi personnelle de la 
personne intéressée;
b) en matière pénale :

i. lorsque l’infraction est commise à bord d’un astronef 
ou sur une base ou installation extra-terrestre, par le 
droit applicable dans le ressort dont dépendent l’astronef, 
les bases ou l’installation;

ii. lorsque l’infraction est commise ailleurs dans l’espace, 
par le droit applicable à l’astronef à bord duquel le 
coupable a pénétré dans l’espace;

c) en matière de responsabilité:
i. lorsque le dommage est imputable à un objet spatial ou à 

été commis à bord d ’un astronef ou sur une base ou 
installation extra-terrestre, par le droit applicable dans 
le ressort dont relèvent l’astronef, la base ou l’installa
tion;

ii. dans tous les autres cas, par les principes généraux du 
droit reconnus par les nations civilisées, sous réserve de 
l’existence d ’une responsabilité reconnue par la loi du for ;

d) en matière de contrat, par la loi désignée par la volonté des 
parties ou, si les parties n ’ont pas fait connaître, clairement 
leur volonté, par la loi à laquelle le contrat se rattache le plus 
directement;

e) en matière de propriété, par la loi à laquelle la transaction 
se rattache le plus directement?

20. 1) Convient-il que l’Institut adopte une résolution dis
posant que les différends nés d’activités dans l ’espace feront 
l’objet d ’un règlement pacifique conforme aux procédures de 
règlement pacifique convenues entre les parties intéressées?

2) La Résolution devra-t-elle prévoir que : 
a) ces différends pourront être soumis à une Commission
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d’enquête nommée conformément à la IIIe partie de la 
Convention de La Haye de 1907 pour le règlement pacifique 
des conflits ou à une Commission de conciliation désignée 
conformément au Règlement de la procédure de conciliation 
internationale adopté par l’Institut à Salzbourg le 11 sep
tembre 1961 ;

b) ces différends, lorsqu’ils se rapportent à des questions pré
vues au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, seront soumis à la Cour confor
mément aux dispositions du Statut;

c) les Nations Unies organiseront en permanence les services 
nécessaires pour permettre une enquête rapide sur toute 
question de fait qui donnerait lieu à contestation à l’occasion 
d ’activités dans l’espace?

3. Convient-il de prévoir dans la Résolution que:

a) les différends relatifs à la réparation due en raison de dom
mages corporels, pertes de vie humaine, ou dommages 
matériels résultant d’activités dans l’espace pourront, s’ils 
se produisent entre parties admises à ester en justice devant 
la Cour internationale de Justice, être soumis à la Cour à 
la requête de l’une ou l’autre des parties; si ces différends ne 
sont pas soumis à la Cour parce que l’une des parties n’est 
pas admise à ester en justice devant la Cour ou pour toute 
autre raison, ils seront soumis à un tribunal arbitral constitué 
conformément aux Règles modèles de procédure arbi
trale adoptées le 27 juin 1958 par la Commission du Droit 
international des Nations Unies, avec toutes les modifica
tions qui pourraient s’avérer nécessaires?

b) toute réclamation internationale relative à pareil dommage 
corporel, perte de vie ou dommage matériel pourra être
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présentée sans que soient préalablement épuisées les voies 
de recours internes ?

21. 1) Convient-il que l ’Institut adopte un vœu indiquant 
qu’il a conscience de l’importance que revêt, pour la primauté 
du droit, la consécration exclusive de l’espace à des fins paci
fiques ?

2) Convient-il que ce vœu envisage la possibilité d’un Traité 
sur l’Espace semblable, de façon générale, quant à son rôle 
sinon nécessairement quant à son contenu, au Traité, sur 
l’Antarctique ?

3) Ce vœu devra-t-il mentionner qu’il est souhaitable:
a) d ’éliminer les obstacles qui empêchent l’échange le plus 

complet de renseignements scientifiques touchant les ques
tions spatiales ?

b) de mettre en commun le plus possible les activités spatiales 
sur la base d’une coopération internationale aussi développée 
que possible, organisée éventuellement par un organisme de 
développement cosmique (Cosmic Development Corpor
ation ) sous les auspices des Nations Unies ?

c) de réaliser un contrôle international effectif de l’espace?

4) Ce vœu devra-t-il faire mention de tout autre problème?

22. Y a-t-il d ’autres questions que vous estimez devoir être 
examinées par la présente Commission au cours de ses travaux?



Le Droit international des espaces célestes
(Deuxième Commission)

2. Rapport définitif et projets de Résolutions

présentés par 

M. C. Wilfred Jenks 

(Traduction) 1

A. Rapport définitif

I. Introduction

A la lumière des délibérations préliminaires tenues à Salz- 
bourg, entre les membres de la Commission alors présents, le 
rapporteur a soumis le 4 août 1962 un Rapport préliminaire et 
un Questionnaire. Le rapporteur a reçu des réponses de la part 
de tous les membres de la Commission, et il a également eu 
l ’avantage de s’entretenir personnellement avec ceux d’entre 
eux qu’il a eu l’occasion de rencontrer pendant cette période. 
Il aimerait exprimer à tous ses Collègues sa vive gratitude pour 
la rapidité avec laquelle ils ont répondu et pour l’aide inesti
mable qu’ils lui ont apportée. Il a également eu à plusieurs 
reprises l ’occasion de s’entretenir officieusement avec des 
fonctionnaires compétents des Nations Unies, de l ’Union 
Internationale des Télécommunications, de l’Organisation 
Météorologique Mondiale, du c o spa r  (the Committee on 
Space Research of the International Council of Scientific 
Unions — le Comité pour les Recherches spatiales du Conseil 
International des Unions scientifiques), et de la Fédération

1 Traduction de Simone Dreyfus, maître-assistant à la Faculté de droit 
et des sciences économiques de Paris.
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Astronautique internationale, et il aimerait dire sa reconnais
sance (et, pense-t-il, celle de l ’Institut) pour leurs très utiles 
critiques.

Il ressort clairement des réponses que les membres de la 
Commission sont d’accord sur un certain nombre de points, 
qui peuvent être analysés sous trois propositions.

Premièrement, le moment semble venu pour l’Institut 
d ’adopter une Résolution exposant certains principes généraux 
du droit de l ’espace qui d ’ores et déjà donnent lieu à un accord 
général.

Deuxièmement, une telle Résolution ne devrait traiter que 
des principes généraux; elle devrait s’abstenir d ’aborder des 
problèmes qui sont politiquement controversés, qui demeurent 
hautement spéculatifs sur la base des connaissances scienti
fiques, des aptitudes technologiques et de l’expérience pratique 
actuelles, ou qui impliquent des connaissances techniques que 
l’Institut ne possède pas particulièrement.

Il y a, troisièmement, un accord assez général en ce qui 
concerne les questions qui devraient être traitées dans une telle 
Résolution et les principes qui devraient y être incorporés.

Tous les membres de la Commission ont fait savoir qu’ils 
acceptent l’approche générale du problème, telle qu’elle a été 
indiquée dans le Rapport préliminaire.

Plusieurs réponses émettent des suggestions ou des com
mentaires d ’un caractère général qui doivent être mentionnés en 
premier lieu.

M. Brüel exprime l’espoir que l ’Institut consacrera de plus 
en plus ses forces à l ’élaboration de principes généraux plutôt 
qu’à la préparation de conventions d ’un caractère très détaillé.

M. Kraus suggère que l’Institut, à ce stade, devrait se borner 
à affirmer que les principes de la Charte des Nations Unies 
et le droit commun des nations, et particulièrement les principes 
généraux de droit, sont applicables — bien qu’en partie seule

14
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ment — à l’espace extra-atmosphérique et aux corps célestes. 
Cependant la Commission, d ’une façon générale, préférerait 
nettement comprendre dans son étude un champ considérable
ment plus étendu de questions d ’importance immédiate, tout 
en se limitant à l’élaboration de principes généraux.

M. Kunz met en question l ’approche générale du rapporteur 
en ce qui concerne les problèmes de droit international, approche 
qui souffre, à son avis, d ’un certain surcroît d ’optimisme; 
quels que puissent être les arguments à l’appui d ’une telle 
opinion, le rapporteur prend note avec plaisir que, sous réserve 
de la façon quelque peu plus conservatrice avec laquelle il 
s’exprime dans certains cas, M. Kunz s’associe entièrement à 
pratiquement toutes les suggestions de caractère général que 
comporte le Rapport préliminaire.

M. Jennings insiste sur l ’importance qu’il y a à souligner 
qu’une grande partie du droit international existant est immé
diatement applicable aux activités des Etats relatives à l’espace.

M. Jessup fait connaître qu’il préfère s’abstenir de tout 
commentaire en ce qui concerne l’existence, l ’applicabilité ou 
l’acceptabilité de différentes règles ou principes, mais, cette 
réserve mise à part, il répond complètement au Questionnaire 
et en particulier aux questions de savoir jusqu’à quel point 
certains problèmes devraient être traités dans le projet de 
Résolution proposé. Il suggère qu’il vaudrait peut-être mieux 
que l’Institut, à ce stade, présente dans un rapport des solutions 
alternatives pour certains problèmes juridiques, avec une 
appréciation des conséquences probables de l ’adoption de 
l ’une ou de l’autre, et que la Commission, vu la cadence rapide 
des faits nouveaux, devrait présenter un nouveau rapport à 
chaque session, et peut-être proposer de temps à autre des 
déclarations ou des résolutions sur des problèmes particuliers. 
Une telle suggestion implique que l’on s’écarte passablement 
de la procédure suivie normalement par l’Institut, et que l’on
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adopte une méthode de travail qui s’apparente de plus près à 
celle du Harvard Research in International Law et d’autres 
institutions similaires. Le présent rapporteur ne serait pas 
opposé à son adoption en tant que méthode de traiter des 
questions à l’ordre du jour pour lesquelles aucun accord ne 
peut être obtenu au stade actuel, mais étant donné l’étendue de 
l’accord sur les principes généraux, telle qu’elle ressort des 
réponses au Questionnaire, il considère que l ’on devrait main
tenant donner vie à un accord aussi étendu sous la forme d’une 
Résolution acceptée généralement, laissant au Bureau ou à la 
Commission des Travaux le soin de considérer si la suggestion 
de M. Jessup peut offrir une méthode susceptible de permettre 
la poursuite de l’étude de problèmes actuels qui ne font pas 
encore l’objet d ’un accord général, ou de traiter de manière 
plus détaillée des matières que l’on se propose d ’examiner 
maintenant de la façon la plus générale.

M. Tunkin, dans sa réponse, tout en donnant son accord de 
manière générale à toutes les propositions spécifiques qui ont 
maintenant été incorporées dans le projet de Résolution pro
posé, fait également mention de certains problèmes soulevés 
par le Rapport préliminaire et qui, à son avis, nécessitent des 
développements ou des corrections; on peut trouver dans sa 
réponse des précisions à ce sujet.

Le rapporteur s’est efforcé de garder présents à l ’esprit 
tous ces commentaires de caractère général au moment où il a 
entrepris de formuler des propositions susceptibles d’harmo- 
niser les vues certes diverses, mais en aucune façon irréconci
liables, qui se sont exprimées dans les réponses.

II Faits nouveaux survenus depuis août 1962
Les faits nouveaux survenus ces derniers temps se sont 

succédés à un rythme si précipité qu’il serait vain d ’essayer 
d’en dresser un inventaire quelque peu complet en supplément
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au Rapport préliminaire, qui sera lui-même dépassé par le 
temps au moment où l ’Institut abordera le problème.

Il convient cependant de mentionner quatre nouveaux 
jalons sur la route de l’espace.

Le 12 août 1962, Vostok III, piloté par le cosmonaute 
A. G. Nikolaev, et Vostok IV, piloté par le cosmonaute Popo- 
vitch, ont accompli avec succès un rendez-vous orbital et ont 
exécuté le premier vol de groupe en orbite.

Les Etats-Unis ont lancé Mariner II le 27 août 1962, dans le 
but d’effectuer des observations à une distance proche de Vénus; 
son parcours a été corrigé le 4 septembre, au moment où il se 
trouvait éloigné de 1.500.000 milles de la terre (environ 2 mil
lions 400.000 km.), et c’est le 14 décembre que, volant à une 
distance de 21.564 milles (environ 34.400 km.) de Vénus, il a 
réussi à transmettre à la terre, à 36 millions de milles (environ 
57,6 millions de km.), des observations d’où il ressort que Vénus 
n ’a pas de champ magnétique important, ni de ceinture de 
radiation.

Le 27 septembre 1962, les Etats-Unis ont lancé le premier 
satellite canadien, Alouette.

Le 1er novembre 1962, l’URSS a lancé un satellite essai 
Mars, censé atteindre le voisinage de Mars en mai 1963.

Il importe également de noter que le Comité des utilisations 
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique des Nations Unies \  
qui s’est réuni à New York du 10 au 14 septembre 1962, a été 
incapable d ’aboutir à un accord sur aucune des propositions 
soumises à son Sous-comité juridique, et décrites dans le 
Rapport préliminaire.

Au cours de l’Assemblée Générale des Nations Unies, le 
Royaume-Uni a présenté, le 4 décembre 1962, une nouvelle

1 Son rapport a été publié comme Document des Nations Unies A/5181,
du 27 septembre 1962.
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proposition pour un projet de déclaration sur les principes de 
base régissant les activités des Etats relatives à l’espace et à 
l ’espace extra-atmosphérique. Elle s’énonçait comme suit:

« 1. L ’espace extra-atmosphérique et les corps célestes peu
vent être librement explorés et utilisés par tous les Etats confor
mément au droit international. Cette liberté s’étend notamment 
à la navigation au moyen de véhicules spatiaux, à la mise en 
place de stations spatiales et d ’autres installations analogues, 
à la recherche scientifique, au débarquement sur des corps 
célestes et à l’exploration de ceux-ci, et sera exercée par tout 
Etat compte dûment tenu des intérêts des autres Etats en ce 
qui concerne l’exploration et l’utilisation de l ’espace extra
atmosphérique, ainsi que de la nécessité de consultations et 
d ’une coopération en la matière entre les Etats.

2. L ’espace extra-atmosphérique et les corps célestes ne sont 
susceptibles ni d’appropriation ni d’utilisation exclusive par 
un Etat quelconque. En conséquence aucun Etat ne peut reven
diquer la souveraineté sur l ’espace extra-atmosphérique ou sur un 
corps céleste quelconque, et cette souveraineté ne peut s’acquérir 
par l ’usage ou l’occupation, ni d’aucune autre manière.

3. Aux fins de l’exploration et de l’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique et des corps célestes, les Etats sont liés 
par le droit international et les dispositions de la Charte des 
Nations Unies et des autres accords internationaux qui peuvent 
être applicables.

4. Tous les Etats ont, pour eux-mêmes et pour leurs ressor
tissants, des droits égaux en ce qui concerne l ’exploration et 
l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique. Ces droits seront 
exercés conformément au droit international et aux principes 
proclamés dans la présente Déclaration. »1

1 Docum ent des Nations Unies A/C. 1/879 du 4 décembre 1962.



390 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Le 8 décembre 1962, les Etats-Unis ont soumis une nouvelle 
proposition pour un projet de déclaration de principes relative 
à l’exploration et à l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, 
formulée dans les termes suivants :

« U  Assemblée Générale,

Rappelant sa résolution 1721 (XVI), adoptée le 20 décembre 
1961,

Reconnaissant qu’il est de l ’intérêt commun de l ’humanité 
entière de favoriser l ’exploration et l ’utilisation pacifique de 
l ’espace extra-atmosphérique,

Estimant que l’espace extra-atmosphérique devrait être 
exploré et utilisé pour le bien de l’humanité et au profit des 
Etats, quel que soit leur stade de développement économique 
ou scientifique,

Considérant que la coopération internationale revêt une 
grande importance dans ce domaine de l’activité humaine,

Estimant que cette coopération contribuera à développer la 
compréhension mutuelle et à consolider les relations amicales 
entre les nations et entre les peuples,

Recommande aux Etats de s’inspirer de la déclaration de 
principes ci-après aux fins de l ’exploration et de l’utilisation de 
l ’espace extra-atmosphérique:

1. L ’espace extra-atmosphérique et les corps célestes peuvent 
être librement explorés et utilisés par tous les Etats sur la base 
de l ’égalité des droits, conformément au droit international;

2. Aux fins de l’exploration et de l ’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique et des corps célestes, les Etats sont liés par 
les règles pertinentes du droit international et par les disposi
tions pertinentes des traités et accords internationaux, y com
pris la Charte des Nations Unies;
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3. L’espace extra-atmosphérique et les corps célestes ne sont 
pas susceptibles d’appropriation nationale;

4. Les Etats prêteront toute l’assistance possible aux équi
pages de véhicules spatiaux qui auraient subi un accident, 
seraient en détresse ou auraient atterri pour cause d’accident, 
de détresse ou d’erreur. Ils assureront promptement le retour 
en sûreté, auprès de l’autorité ayant effectué le lancement, de 
l’équipage de tout véhicule spatial qui aurait fait un tel atter
rissage;

5. Les Etats restitueront à l ’autorité ayant effectué le lance
ment tout véhicule spatial ou toute partie de véhicule spatial qui 
aura atterri pour cause d ’accident, de détresse ou d’erreur. 
Ladite autorité fournira sur demande des données d’identifica
tion avant la restitution;

6. L’Etat ou l’organisation internationale sur le territoire 
desquels, ou avec l ’assistance ou la permission desquels, s’effec
tue un lancement de véhicule spatial porte la responsabilité 
internationale de ce lancement et répond sur le plan interna
tional des blessures, pertes de vies humaines ou dommages 
matériels causés par ce véhicule, sur la Terre ou dans l ’espace 
aérien;

7. Tout véhicule spatial continuera de relever pendant qu’il 
sera dans l ’espace extra-atmosphérique de l’Etat ou de l’orga
nisation internationale dont il relevait au moment du lance
ment. Les droits de possession et de propriété sur un véhicule 
spatial et sur ses éléments demeurent entiers dans l ’espace 
extra-atmosphérique ou au retour sur la Terre. »1

Le 6 décembre 1962, les Etats-Unis et l ’URSS annonçaient 
la conclusion d ’un accord de coopération aux fins de l’utilisa
tion pacifique de l’espace extra-atmosphérique en ce qui con-

1 D ocum ent des Nations Unies A/C. 1/881 du 8 décembre 1962.
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cerne la météorologie, un examen du champ magnétique ter
restre, et les télécommunications.1

Le 14 décembre 1962, l ’Assemblée Générale adoptait à l ’una
nimité la résolution ci-après relative à la coopération interna
tionale touchant les utilisations pacifiques de l’espace extra
atmosphérique (Résolution 1802 (XVII)):

« U  Assemblée Générale,
Rappelant sa résolution 1721 (XVI) du 20 décembre 1961 sur 

la coopération internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l ’espace extra-atmosphérique,

Estimant que les activités des Etats relatives à l ’exploration et 
à l ’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique devraient se 
dérouler conformément au droit international, y compris la 
Charte des Nations Unies, dans l ’intérêt des relations amicales 
entre les nations,

Soulignant la nécessité du développement progressif du droit 
international en ce qui concerne l ’élaboration plus poussée de 
principes juridiques fondamentaux régissant les activités des 
Etats relatives à l’exploration et à l ’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique, la responsabilité en matière d’accidents 
de véhicules spatiaux, ainsi que d’autres problèmes juridiques,

Tenant compte du fait que l ’application des progrès scienti
fiques et techniques touchant l ’espace extra-atmosphérique, 
notamment dans les domaines de la météorologie et des com
munications, peut procurer de grands avantages à l’humanité et 
contribuer au progrès économique et social des pays en voie de 
développement, comme l’envisage le programme de la Décennie 
des Nations Unies pour le développement,

1 Document des Nations Unies A/C. 1/880 du 5 décembre 1962; publié 
également dans l ’American Society o f International Law, International 
Legal M aterials, Vol. Il, N o. 1, Janvier 1963, pp. 195-198.



Ayant examiné le rapport que le Comité des utilisations paci
fiques de l ’espace extra-atmosphérique a établi comme suite à 
la résolution 1721 (XVI) \

I

1. Note avec regret que le Comité des utilisations pacifiques 
de l ’espace extra-atmosphérique n ’a pas encore fait de recom
mandation sur les questions juridiques relatives aux utilisations 
pacifiques de l ’espace extra-atmosphérique;

2. Demande à tous les Etats Membres de coopérer au déve
loppement ultérieur du droit en ce qui concerne l ’espace extra
atmosphérique ;

3. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l ’espace extra
atmosphérique de poursuivre d’urgence ses travaux sur l ’éla
boration plus poussée de principes juridiques fondamentaux 
régissant les activités des Etats relatives à l’exploration et à 
l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, sur la responsa
bilité en matière d ’accidents de véhicules spatiaux, sur l ’assis
tance aux astronautes et aux véhicules spatiaux, sur le retour 
des astronautes et la restitution des véhicules spatiaux, ainsi 
que sur d ’autres problèmes juridiques;

4. Renvoie à cet effet au Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique, comme base de travail, toutes les 
propositions faites jusqu’ici, notamment le projet de décla
ration sur les principes fondamentaux régissant les activités des 
Etats relatives à l ’exploration et à l’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique, présenté par l ’Union des Républiques 
socialistes soviétiques 1 2, le projet d ’accord international sur le 
sauvetage des astronautes et des vaisseaux cosmiques en cas 
d ’atterrissage ou d’amerrissage forcé, présenté par l’Union des
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1 A/5181.
2 Ibid., annexe III A.
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Républiques socialistes soviétiques1, le projet de proposition 
sur l ’assistance aux véhicules spatiaux et à leur équipage, le 
retour de celui-ci et la restitution desdits véhicules, présenté 
par les Etats-Unis d’Amérique 1 2, le projet de proposition sur la 
responsabilité en matière d’accidents de véhicules spatiaux, 
présenté par les Etats-Unis d ’Amérique 3, le projet de code de 
coopération internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l ’espace extra-atmosphérique, présenté par la République 
Arabe Unie 4, le projet de déclaration sur les principes fonda
mentaux régissant les activités des Etats relatives à l ’exploration 
et à l ’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, présenté par 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du N ord5, 
le projet de déclaration sur les principes relatifs à l’exploration 
et à l’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique, présenté par 
les Etats-Unis d’Amérique,6 ainsi que toutes les autres proposi
tions et tous les autres documents présentés à l’Assemblée 
générale au cours du débat sur ce point de l ’ordre du jour et 
les comptes rendus de ce débat;

II

1. Fait siennes les recommandations contenues dans le rap
port du Comité des utilisations pacifiques de l ’espace extra- 
atmosphérique au sujet de l ’échange de renseignements7;

2. Prend note avec satisfaction du fait que plusieurs Etats 
Membres ont déjà volontairement fourni des renseignements

1 A/5181 a n n e x e lll  B.
2 Ibid., annexe III C.
3 Ibid., annexe III D .
4 Ibid., annexe III E.
5 A /C . 1/879.
8 A /C. 1/881.
7 A/5181, par. 14.
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sur leurs programmes nationaux concernant l ’espace, et invite 
instamment les autres Etats et les organisations régionales et 
internationales à faire de même;

3. Invite instamment tous les Etats Membres et les Institu
tions spécialisées intéressées à donner un appui sans réserve 
et efficace aux programmes internationaux mentionnés dans le 
rapport et déjà en cours d’exécution, notamment l ’Année 
internationale de l’activité solaire minimale et l ’Etude du champ 
magnétique terrestre;

4. Note que le Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique estime que l’implantation et l ’utilisation 
d ’installations de lancement de fusées-sondes sous les auspices 
de l ’Organisation des Nations Unies aideraient à atteindre les 
objectifs de la Résolution 1721 (XVI) en favorisant la collabo
ration internationale dans le domaine de la recherche spatiale et 
le progrès des connaissances humaines, et en permettant aux 
utilisateurs intéressés de bénéficier d’une formation pratique 
précieuse;

5. Prend note de la recommandation tendant à ce que les 
Etats Membres envisagent d ’établir sur l ’équateur géomagné
tique, sous les auspices de l ’Organisation des Nations Urnes, 
une ou plusieurs installations de lancement de fusées-sondes, à 
temps pour l’Année internationale de l’activité solaire mini
male;

6. Fait siens les principes fondamentaux suggérés par le 
Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphé
rique pour le fonctionnement de ces installations sous les aus
pices de l ’Organisation des Nations Unies;

7. Affirme que de telles installations, lorsqu’elles auront été 
créées et qu’elles fonctionneront conformément auxdits prin
cipes, pourront, à la demande de l’Etat Membre hôte, bénéficier 
du patronage de l’Organisation des Nations Unies;
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III

1. Note avec satisfaction la promptitude avec laquelle l ’Orga
nisation météorologique mondiale a donné une première suite 
à la demande faite par l’Assemblée générale dans sa résolu
tion 1721 C (XVI) et tendant à ce que cette organisation entre
prenne une étude sur les mesures propres à faire progresser la 
recherche scientifique atmosphérique et à améliorer les moyens 
de prévisions météorologiques, compte tenu des faits nouveaux 
intéressant l ’espace extra-atmosphérique*;

2. Demande aux Etats Membres de renforcer les services de 
prévisions météorologiques et d ’encourager leurs groupements 
scientifiques à prêter leur concours à l ’expansion de la recherche 
atmosphérique;

3. Recommande à l ’Organisation météorologique mondiale, 
agissant en consultation avec d’autres organisations des Nations 
Unies et des organisations gouvernementales et non gouverne
mentales, d ’établir sous une forme plus détaillée son projet de 
programme élargi de renforcement des services et de la recherche 
météorologiques, en insistant sur l’utilisation de satellites 
météorologiques et sur des moyens accrus de formation et 
d ’enseignement dans ces domaines;

4. Invite le Conseil international des unions scientifiques à 
mettre sur pied, par l ’intermédiaire des unions qui y sont 
affiliées et des académies nationales, un programme élargi 
de recherche atmosphérique qui complétera les programmes 
patronnés par l ’Organisation météorologique mondiale;

5. Invite les organismes des Nations Unies chargés de l ’assis
tance technique et financière, agissant en consultation avec 
l’Organisation météorologique mondiale, à accueillir avec 
bienveillance les demandes d ’Etats Membres tendant à obtenir 1

1 A/5229.
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une assistance technique et financière en vue de compléter les 
ressources qu’ils peuvent par eux-mêmes consacrer à ces tra
vaux, y compris l’amélioration des réseaux météorologiques;

6. Prie l ’Organisation météorologique mondiale, après son 
Congrès qui se tiendra en avril 1963, de faire connaître au 
Comité des utilisations pacifiques de l ’espace extra-atmosphé
rique et au Conseil économique et social, lors de sa trente- 
sixième session, les mesures prises au sujet des travaux en 
question;

IV

1. Note avec satisfaction la promptitude avec laquelle l ’Union 
internationale des télécommunications a donné une première 
suite à la demande faite par l ’Assemblée générale dans sa 
résolution 1721 D (XVI) et tendant à ce que cette organisation 
fasse rapport sur les aspects des télécommunications spatiales 
pour lesquels une coopération internationale sera nécessaire1;

2. Estime que les communications par satellite ont de grands 
avantages pour l ’humanité en ce qu’elles permettront l ’expan
sion des transmissions radiophoniques, téléphoniques et télé
visées, y compris la diffusion des travaux des Nations Unies, 
facilitant ainsi les contacts entre les peuples du monde;

3. Insiste sur l’importance de la coopération internationale 
dans l ’établissement de communications convenables par satel
lite qui puissent être utilisées dans le monde entier;

4. Constate que le Secrétaire général de l’Union internatio
nale des télécommunications a invité les membres à fournir des 
renseignements sur les questions suivantes:

a) Les progrès techniques et les faits nouveaux dans le domaine 
des télécommunications spatiales;

A/5237.



398 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

b) Les points sur lesquels ils estiment que devrait porter la 
coopération internationale en vue d’atteindre les objectifs 
énoncés dans la résolution 1721 D (XVI) de l’Assemblée 
générale;

c) Le cas échéant, quels sont ceux de ces points qui devraient 
être inscrits à l ’ordre du jour de la Conférence administra
tive extraordinaire des radiocommunications qui doit se 
tenir en octobre 1963;

5. Note que le Secrétaire général de l’Union internationale 
des télécommunications fera rapport sur ces questions, à la 
lumière des réponses qu’il aura reçues, lors de la prochaine 
réunion du Conseil d ’administration de cette organisation, en 
mars 1963, pour que le Conseil puisse compléter l ’ordre du 
jour de cette conférence;

6. Considère qu’il est de la plus haute importance que cette 
conférence alloue des bandes de fréquence radiophonique en 
nombre suffisant pour faire face aux besoins probables dans 
l’espace extra-atmosphérique;

7. Prie l ’Union internationale des télécommunications de 
faire connaître au Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique et au Conseil économique et social, lors 
de sa trente-sixième session, les progrès accomplis dans ses 
travaux relatifs à l ’espace extra-atmosphérique. »

Le 23 décembre 1962, dans son Message de Noël, le Pape 
Jean XXIII a évoqué le caractère désirable d’une coopération 
entre les Puissances de l ’espace.

Il convient de signaler, entre autres faits nouveaux, que 
COSPAR a mis sur pied, en mai 1962, un Groupe Consultatif 
sur les effets potentiellement nuisibles des expériences spatiales 
en vue d’entreprendre « des expériences quantitatives préparées 
avec soin et objectives sur les effets potentiellement nuisibles
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aux activités scientifiques et des observations», et en vue de 
faire des recommandations appropriées. De même, COSPAR a 
publié le 30 août 1962 pour remplacer le « Rockets and Satellites 
Section of the c a a g i  Guide to IGY World Data Centres », un 
Cospar Guide to Rockets and Satellite Information and Data 
Exchange, with Unified Synoptic Codes for Rapid Communica
tion o f Satellite Orbital Data.1

Le United States Communications Satellite Act a été pro
mulgué le 31 août 1962.1 2

La littérature sur ce sujet tend à s’accroître rapidement. Le 
“World Rule of Law Centre of Duke University ” vient de publier 
une utile étude de Leonard E. Schwarz intitulée International 
Organizations and Space Co-operation. Un cours important 
concernant ce sujet a été donné à Paris par le Professeur 
Eugène Pépin. Le professeur D. Goedhuis donnera en 1963 à 
La Haye un cours sur Conflict o f Laws and Divergencies in 
the Legal Régimes o f Air and Space Law; on annonce enfin la 
publication d’un ouvrage intitulé Law and Public Order in 
Space, par Myres S. McDougal, Harold D. Laswell et Ivan 
A. Vlasic.

Il s’agit ici non d ’un tableau complet, mais d’exemples illus
trant les tendances du développement actuel. Il est raisonnable 
de penser que des faits nouveaux de grande importance seront 
sans doute survenus au moment où l’Institut abordera l ’étude 
de ce rapport.

III Observations des Membres de la Commission 
et conclusions

Les membres de la Commission sont unanimement d’accord 
qu’il est souhaitable que l ’Institut adopte sans délai une Réso

1 Cospar Information Bulletin, No. 9.
2 Public Law 87-624, du 31 août 1962, 76 Stat. 419.
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lution établissant certains principes généraux, auxquels cepen
dant elle devrait se limiter. Il existe d’autre part un accord 
général en ce qui concerne les questions qu’il conviendrait de 
traiter dans une telle Résolution, et la manière de les traiter.

C’est par un Préambule composé de trois alinéas qu’est 
introduite la proposition de Résolution dans le projet qu’a 
présenté le rapporteur.

Le premier alinéa, écrit dans une langue qui s’inspire du 
Préambule de la Charte des Nations Unies et des termes de la 
résolution adoptée à l ’unanimité par l ’Assemblée Générale, 
délimite les idées fondamentales qui sont à la base du projet de 
Résolution, à savoir qu’il est de l’intérêt commun de l’humanité 
que l ’espace soit consacré exclusivement à des fins pacifiques au 
sens de la Charte, en vue du progrès de la science et de l’avance
ment de la liberté humaine et du bien-être, de telle sorte que les 
nations « pratiquent la tolérance, et vivent en paix les unes avec 
les autres dans un esprit de bon voisinage ».

Le deuxième alinéa prend note des résolutions sur la coopé
ration internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l ’espace extra-atmosphérique, adoptées à l ’unanimité par 
l ’Assemblée Générale des Nations Unies les 20 décembre 1961 
et 14 décembre 1962. Il n ’est pas nécessaire, et il ne serait d’au
cun profit, que l’Institut entre dans la discussion des effets 
juridiques précis de ces résolutions. Il est indéniable que leur 
portée, de même que leur importance historique, est considé
rable; c’est la raison pour laquelle il convient de les mentionner 
dans le préambule comme l’un des points de départ de la pré
sente étude de cette question par l’Institut.

Le troisième alinéa reconnaît la validité des principes établis 
dans le cadre de la Résolution et déclare que l’Institut saluerait 
avec satisfaction leur incorporation dans un traité généralement 
accepté régissant le régime juridique de l ’espace extra-atmo
sphérique. Si l’on s’est exprimé ainsi, c’est pour faire clairement
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comprendre que la reconnaissance par l’Institut des principes 
établis ne dépend en aucune façon de leur inclusion ultérieure 
dans un traité généralement accepté, mais simplement qiie 
l’Institut souhaiterait la conclusion.d’un tel traité.

Tous les membres de la Commission sont d’accord que la 
Résolution devrait être rédigée de façon à tenir compte de la 
possibilité que des organisations internationales, tout comme 
des Etats, entreprendront des activités spatiales, et qu’elle 
devrait s’appliquer à ces deux types d’activités. M. Brüel estime 
qu’il serait préférable que seules les organisations internationales 
entreprennent des activités spatiales, mais il reconnaît que, 
pour des raisons pratiques, une telle disposition ne saurait 
être acceptée. Plusieurs questions, cependant, ont été posées 
quant à la forme sous laquelle il conviendrait d’énoncer ce 
principe. M. Verzijl fait remarquer à juste titre que des Etats 
pourraient agir conjointement dans l’espace sans pour cela 
constituer nécessairement une organisation internationale. 
M. Tunkin préfère aborder la question en disant que les Etats 
peuvent agir dans l’espace individuellement, ou en coopération 
avec d ’autres Etats; il semble qu’il entende par là que les Etats 
qui se livrent à des activités relatives à l’espace par le canal 
d’une organisation internationale n ’en demeurent pas moins 
responsables de l’action menée par l ’organisation, et à laquelle 
ils participent. M. Kunz suggère qu’il vaudrait mieux introduire 
cette question par une clause générale de définition, plutôt 
que de répéter une formule compliquée tout au long de la 
Résolution. Le rapporteur, bien qu’il soit entièrement de l’avis 
de M. Jennings que cette question est d ’une importance décisive 
en raison du fait que la grande majorité des Etats ne peuvent 
espérer participer aux activités spatiales que par l’intermédiaire 
d ’une organisation internationale, estime que la solution la 
plus sage pour la Résolution proposée consisterait à introduire 
à la fin du texte une clause de définition. Cette dernière pourrait
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disposer que toute référence à des Etats, dans la Résolution, 
vise aussi bien les Etats agissant à titre individuel, que ceux 
qui agissent collectivement ou par le canal des organisations 
internationales — étant bien entendu que lorsque des Etats 
agissent collectivement ou par le canal des organisations 
internationales, chaque Etat participant ne demeure pas moins 
responsable d’une telle action. Il est presque inutile de souligner 
qu’une telle clause de définition n ’implique en aucune façon 
que des organisations internationales doivent être considérées 
comme des Etats, ou comme égales à des Etats, dans n ’importe 
quel autre domaine. La clause de définition telle qu’elle est 
proposée n ’est qu’un moyen de faciliter la rédaction de la 
présente Résolution, qui traite d’une question au sujet de 
laquelle on s’accorde généralement à considérer que les orga
nisations internationales et les Etats doivent être traités sur 
un pied d’égalité. De même, il ne découle de cette clause aucune 
prise de position sur la question générale de savoir dans quelle 
mesure les Etats doivent être tenus pour responsables des 
actes des organisations internationales dont ils sont les mem
bres; la question n ’est abordée ici que sous l’angle particulier 
d’une situation où il est raisonnable que des tiers ne se voient 
pas privés de leurs droits contre des Etats pour la simple raison 
que ces Etats, qui prennent part à une action spatiale, agissent 
par le canal d’une organisation internationale. — On ne prend 
par conséquent position sur aucune des questions générales 
relatives au statut juridique des organisations internationales 
en droit international.

La Commission souhaite, de façon générale, que la Résolution 
proposée réaffirme le principe, déjà approuvé à l’unanimité 
par l’Assemblée Générale des Nations Unies, qu’aux fins de 
l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique 
et des corps célestes, les Membres des Nations Unies sont liés 
par les dispositions de la Charte. MM. Babinski, Briiel, Kraus,
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Kunz, de Lima, Jennings et Tunkin conviennent tous, avec le 
rapporteur, que cela est désirable, et M. Jessup est d ’accord 
que la question devrait être traitée. M. Quadri, qui considère 
le principe comme universellement admis, propose que le 
problème soit envisagé dans un préambule. M. de La Pradelle 
ne semble pas s’opposer à ce que l’on se réfère ainsi à la Charte 
des Nations Unies, mais il préférerait que l ’on traite séparément 
de la Charte et du droit international. M. Verzijl doute de 
l’utilité d’une telle disposition, bien qu’il reconnaisse qu’il est 
indéniable que les buts et principes établis par la Charte sont 
entièrement applicables aux activités des Etats relatives à 
Pespace. M. Valladâo préférerait aller plus loin que les dispo
sitions de la Charte, mais il ne semble pas nier que celles-ci 
sont applicables en attendant l’évolution qu’il souhaite. Dans 
ces circonstances, il paraît y avoir unanimité au sein de la 
Commission en ce qui concerne le fond de la question. La 
résolution de l’Assemblée Générale a formulé ce principe en 
stipulant que la Charte s’applique à l’espace extra-atmo
sphérique et aux corps célestes. Un large accord existe au sein 
de la Commission pour considérer qu’il vaut mieux formuler 
ce principe en disposant qu’aux fins de l’utilisation et de 
l ’exploration de l’espace extra-atmosphérique et des corps 
célestes, les Membres des Nations Unies sont liés par les 
dispositions de la Charte. Formulé de cette manière en effet, 
le principe cesse d’être un anachronisme anthropomorphique, 
et devient presque un truisme; il y a tout avantage à cela.

M. Kunz suggère une formule quelque peu différente visant 
à dire que la Charte s’applique à toutes les activités humaines 
dans l’espace extra-atmosphérique, y compris les corps célestes, 
mais le rapporteur préfère la formule employée dans le Rapport 
préliminaire, et approuvée spécifiquement dans un grand 
nombre de réponses (voir en particulier les réponses de 
MM. Brüel, Jennings, de Luna et Tunkin); elle a l’avantage
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de ne pas soulever de questions relatives au point de savoir 
dans quelle mesure, et de quelle manière, la Charte est appli
cable aux activités humaines autres que les relations inter
étatiques, questions qu’il ne paraît pas nécessaire d’introduire 
actuellement dans la discussion.

De même, la Commission s’accorde généralement à consi
dérer que la Résolution proposée devrait disposer qu’aux fins 
de l ’exploration et de l ’utilisation de l ’espace extra-atmo
sphérique et des corps célestes, les Etats sont liés par le droit 
international. Dans la résolution de l ’Assemblée Générale, 
ce principe est formulé de la même manière que celui qui a 
trait à l ’application de la Charte et, pour les mêmes raisons 
que précédemment, il paraît préférable de dire qu’aux fins 
de l ’exploration et de l ’utilisation de l ’espace extra-atmo
sphérique et des corps célestes, les Etats sont liés par le droit 
international, plutôt que de disposer simplement que le droit 
international comme tel s’applique à l ’espace extra-atmo
sphérique et aux corps célestes. L ’adoption d’une telle dispo
sition n ’a soulevé qu’un seul point d ’interrogation, celui de 
M. Verzijl, qui demande de quels principes du droit international 
il s’agit; à son avis, de nombreuses règles du droit international, 
de par leur nature même, ne peuvent trouver aucune application 
pratique en ce qui concerne l ’espace, et les règles relatives à 
l’occupation d’une terra nullius ont été expressément et à juste 
titre éliminées. MM. Babinski, Brüel, Jennings, Kraus, Kunz, 
de La Pradelle, de Luna et Tunkin se prononcent en faveur de 
l ’inclusion d’une telle disposition, et M. Jessup admet que la 
question devrait être traitée. M. Quadri, qui considère ce 
principe comme universellement admis, préférerait que ce point 
soit envisagé dans un préambule. En réponse au point d’inter
rogation de M. Verzijl, on peut faire observer que la mesure 
plus ou moins grande dans laquelle le droit international 
s’appliquera pratiquement à l’espace dépendra de la mesure



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CELESTES 405

plus ou moins grande dans laquelle il se passera quelque chose 
dans l ’espace. En attendant, il importe de partir du principe 
que les activités des Etats ne cessent pas d’être soumises àu 
droit international lorsqu’elles s’étendent au-delà de l ’atmo
sphère et que, par conséquent, l ’espace ne constitue pas un vide 
juridique; les règles qui régissent le recours à la force (y compris 
non seulement la Charte mais également le Traité Général de 
renonciation à la guerre), les règles visant le règlement pacifique 
des différends internationaux (y compris les Conventions n° 1 
de La Haye de 1899 et de 1907), les règles établissant les limites 
du droit de légitime défense, de même que les règles qui régissent 
la responsabilité pour torts et dommages, sont toutes suscep
tibles de s’appliquer aux activités entreprises par les Etats 
au-delà de l ’atmosphère. Elles sont autant d ’exemples qui 
illustrent l ’important champ d ’application virtuel du droit 
international existant en ce qui concerne les activités spatiales; 
au stade actuel de l’utilisation de l’espace, encore peu avancée, 
il ne paraît ni nécessaire ni opportun de chercher à multiplier 
de tels exemples.

M. Kunz a suggéré de réunir en un seul alinéa, comme dans 
la résolution des Nations Unies, les dispositions qui stipulent 
respectivement l’applicabilité de la Charte et l’applicabilité 
du droit international. M. de La Pradelle, en revanche, soutient 
avec vigueur que ces dispositions doivent être traitées séparé
ment. Le rapporteur, bien qu’il partage le point de vue de ceux 
qui affirment que les dispositions de la Charte forment une 
partie intégrale, et même fondamentale, du droit international 
contemporain, et que l’emploi, dans la résolution des Nations 
Unies, de l’expression « le droit international — y compris la 
Charte des Nations Unies » n ’est donc en aucun cas inappro
prié, a néanmoins jugé préférable de continuer à présenter 
les deux points séparément. La Charte ne lie en effet directement 
que les Etats Membres des Nations Unies, lesquelles ne réu-
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nissent malheureusement pas encore tous les Etats, bien que 
les exceptions deviennent de plus en plus rares. Aux yeux du 
rapporteur, cette raison est déjà suffisante à elle seule pour 
justifier que l’on consacre des alinéas différents à la Charte, 
qui lie tous les Etats Membres des Nations Unies, et au droit 
international, qui lie les Etats comme tels.

Tous les membres de la Commission sont d’accord que la 
Résolution devrait disposer que l ’espace extra-atmosphérique 
peut être librement exploré et utilisé par tous les Etats confor
mément au droit international et qu’il n ’est pas susceptible 
d ’appropriation nationale. Ce sont là les termes employés par 
la Résolution 1721 (XVI) de l ’Assemblée Générale du 
20 décembre 1961, adoptée à l ’unanimité par l’Assemblée 
générale des Nations Unies. Elle comporte trois points fonda
mentaux:

que l’espace extra-atmosphérique peut être librement 
exploré et utilisé par tous les Etats;

que cette exploration et utilisation doivent être conformes 
au droit international;

et que l’espace extra-atmosphérique n ’est pas susceptible 
d’appropriation nationale.
Le projet de déclaration sur les principes fondamentaux, pré
senté le 4 décembre 1962 par le Royaume-Uni, complète cette 
affirmation de principe en ajoutant que « en conséquence nul 
Etat ne peut prétendre à la souveraineté sur l ’espace extra
atmosphérique ou sur n ’importe quel corps céleste, de même que 
cette souveraineté ne peut en aucune façon s’acquérir par 
occupation, ou de toute autre manière »; il n ’a pas été possible 
de consulter les membres de la Commission au sujet de cette 
proposition, et quand bien même le rapporteur se prononcerait 
en sa faveur au cas où elle réunirait l ’accord général de l ’Institut, 
il serait enclin à déconseiller tout complément de ce genre, à
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moins qu’il ne soit l’expression d’un accord général. D ’une 
façon générale, ainsi qu’il ressort des réponses, la Commission 
exprime l’opinion que l ’Institut devrait s’abstenir d ’entrer dans 
les questions de détail, quelles qu’elles soient. C’est pour cette 
raison, et aussi parce qu’il ne paraît pas opportun de discuter 
de façon spéculative les fondements théoriques de principes 
généralement acceptés, que le rapporteur n ’a pas retenu une 
proposition de M. Quadri visant à insérer une référence au 
principe d ’effectivité.

Tous les membres de la Commission sont également d’accord, 
que la Résolution devrait disposer que les corps célestes peuvent 
être librement explorés et utilisés par tous les Etats conformé
ment au droit international et qu’ils ne sont pas susceptibles 
d ’appropriation nationale. Dans la résolution de l’Assemblée 
Générale, l ’espace extra-atmosphérique et les corps célestes 
sont non seulement traités en des termes identiques, mais encore 
ils font l’objet d ’un seul et même alinéa. Le rapporteur a jugé 
préférable, au moment où il consultait les membres de la Com
mission, d ’exposer ces deux points séparément, de telle sorte 
que les membres pussent, s’ils le désiraient, exprimer séparément 
leurs vues à ce suetj; en fait, les vues exprimées au sujet de 
l’espace extra-atmosphérique ne divergent en rien de celles 
relatives aux corps célestes. Néanmoins, étant donné que les 
problèmes juridiques qui en découlent ne sont pas nécessaire
ment identiques, il semble préférable qu’une Résolution de 
l’Institut traite ces deux points dans des alinéas séparés. Le 
rapporteur serait enclin à considérer que la différence consiste 
en ce que, pour l’espace, le principe résulte des faits de la 
nature, alors qu’en ce qui concerne les corps célestes qui seraient 
physiquement susceptibles d’appropriation, un tel principe est 
fondé sur l’ordre public international; mais il s’agit là d’un 
problème à l’égard duquel il ne semble ni nécessaire, ni même 
peut-être opportun, que l’Institut prenne position. Il suffit
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d’affirmer le principe — et la Commission est unanimement 
d ’accord — qu’il conviendrait d ’employer les mêmes termes 
que ceux adoptés par l ’Assemblée Générale.

M. Jennings fait observer qu’il se pourrait que l ’espace 
extra-atmosphérique et les corps célestes produisent certaines 
ressources consomptibles qui, cela est concevable, seraient 
susceptibles d’appropriation nationale. Le rapporteur convient 
entièrement1 qu’un tel problème pourrait prendre une très 
grande importance et qu’il exigera, le temps venu, une solution, 
mais, au stade actuel, il lui paraît qu’il serait prématuré pour 
l’Institut d ’essayer de connaître de la question. En suggérant 
une telle formule, le rapporteur n ’entend préjuger en rien de la 
question de savoir dans quelle mesure, et de quelle manière, les 
ressources particulières sont susceptibles d ’appropriation, de la 
question de savoir s’il conviendrait d’exiger qu’une autorité 
compétente délivre une concession, un bail ou une autorisation, 
ou encore de celle de savoir si le titre juridique y relatif devrait 
résulter de l’extraction, de la possession, ou de tout autre 
mode. Ce qui est interdit, c’est l ’appropriation nationale de 
l’espace extra-atmosphérique et des corps célestes; la question 
du régime juridique applicable à une quelconque de leurs 
ressources naturelles dont l ’exploitation se révélerait possible 
et profitable devra être examinée à un stade ultérieur, à la 
lumière d ’une connaissance plus complète de ce qui est prati
cable et probable. Cela dépendra pour beaucoup des ressources 
qui pourront être utilisées et de la manière dont elles le seront. 
C’est ainsi qu’une longueur d ’onde présente des problèmes 
passablement différents de ceux d ’un minéral, et nous ne pou
vons pour l ’heure juger de l’importance relative probable, en 
pratique, des différents types imaginables de ressources.

1 Je m e permets de renvoyer à mes vues sur la question, telles que je les 
exprimais en 1955, dans The Common Law o f  Mankind, 1958, pp. 397-398, 
et cf. en ce qui concerne l ’Antarctique, pp. 376-378.



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CÉLESTES 409

Hormis la préférence d ’ordre général marquée par M. Kraus 
en faveur d’une Résolution plus courte, la Commission semble 
être d ’accord, de manière générale, que la Résolution devrait 
disposer que nul objet ne sera lancé sur orbite, ou au-delà, si 
ce n ’est sous l’autorité et la responsabilité d’un Etat (Etat étant 
défini, comme nous l ’avons déjà indiqué, de façon à viser aussi 
bien les Etats agissant collectivement que ceux qui agissent 
par le canal d ’une organisation internationale).

MM. Babinski, Briiel, Kunz, de Luna et Tunkin se déclarent 
prêts à accepter la terminologie employée dans le questionnaire,, 
à savoir que seul un Etat « lancera un objet sur orbite, ou au- 
delà ». M. Jessup dit que ce point devrait être traité; M. Jennings 
se demande s’il est opportun ou nécessaire pour l ’instant 
d ’énoncer cette proposition sous une forme juridique, mais il 
déclare qu’il serait nécessaire d’établir qu’un Etat ou une 
organisation internationale devrait en dernier lieu être tenu 
pour responsable; M. de La Pradelle est de l’avis qu’il ne devrait 
pas y avoir de monopole étatique des lancements, mais qu’aucun 
lancement ne devrait avoir lieu, sinon avec l ’autorisation d ’un 
Etat, et sous son contrôle. M. Quadri partage cet avis. 
M. Valladâo rappelle son opinion, publiée, que l ’espace peut 
être librement utilisé par tous les êtres humains et extra
terrestres, mais il ne semble pas qu’une telle vue entende exclure 
la responsabilité de l’Etat pour une action spatiale qui a pris 
naissance dans le cadre de son pouvoir juridictionnel. M. Verzijl 
estime que l’Etat doit rester responsable. Il paraîtrait possible 
d ’harmoniser ces différents points de vue en insérant dans le 
projet de Résolution une disposition établissant que nul objet 
ne sera lancé sur orbite, ou au-delà, sinon sous l’autorité et la 
responsabilité d’un Etat.

La Commission, de manière générale, convient que l’Etat 
responsable du lancement d ’un objet sur orbite, ou au-delà, 
demeure tenu de garantir que les activités qui en découlent sont



410 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

conformes à la Charte des Nations Unies, aux règles du droit 
international, et à tout accord international qui pourrait 
trouver application, de même qu’aux règlements internationaux 
et aux principes généralement acceptés qui régissent les activités 
spatiales. C’est la raison pour laquelle le projet de Résolution 
comporte une disposition formulée en ces termes.

Tous les membres de la Commission, à l’exception de 
M. Kraus qui préférerait une Résolution plus courte et de 
M. Quadri qui estime qu’il ne serait pas réaliste d ’établir une 
telle règle, acceptent le principe général stipulant que le lance
ment de tout objet sur orbite, ou au-delà, devra être enregistré 
promptement auprès des Nations Unies par l ’Etat responsable 
du lancement, selon une procédure et avec des précisions 
approuvées. Notons cependant qu’il existe déjà, en plus des 
dispositions bien établies par le c o sp a r  relatives à la notification 
des lancements, un registre des Nations Unies pour de tels 
objets, et remarquons que si un tel enregistrement n ’intervenait 
pas, la base nécessaire en vue de développements ultérieurs de 
la coopération internationale en ce domaine ferait défaut. 
C’est la raison pour laquelle le principe de l’enregistrement a 
été inséré dans le projet de Résolution. L’accord est également 
général pour considérer que le projet de Résolution ne devrait 
pas essayer de définir de quelque façon que ce soit la nature 
des renseignements à enregistrer.

Le projet de Résolution comporte une disposition établissant 
que tout objet lancé sur orbite, ou au-delà, devra porter des 
signes permettant de l’identifier et utiliser des signaux d’appel 
indiquant l ’Etat responsable du lancement. Alors que M. Jessup 
préférerait que l’on traite cette question dans le cadre de quelque 
déclaration ou commentaire, plutôt que dans le texte même 
d’une Résolution, MM. Brüel, Jennings, Kunz, de La Pradelle, 
de Luna, Tunkin, Valladâo et Verzijl se prononcent tous en 
faveur de son inclusion. M. Valladâo souhaiterait une dispo
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sition additionnelle établissant que tout vaisseau spatial devrait 
porter le drapeau de la Terre. Dans ces circonstances, c’est 
sous la forme envisagée dans le Questionnaire que cette dispo
sition a été introduite dans le projet de Résolution.

MM. Brüel, Kunz, de La Pradelle, de Luna, Tunkin, Valladâo 
et Yerzijl sont tous d’accord que la Résolution devrait disposer 
que tout objet lancé sur orbite ou au-delà demeure soumis, sous 
réserve de conformité avec les dispositions précédentes, à la 
juridiction de l ’Etat responsable du lancement (les organisations, 
internationales étant comprises dans cette définition de l’Etat), 
et M. Jessup convient que la question devrait être traitée. 
M. Jennings préférerait conserver « la notion traditionnelle de 
nationalité » qui « est actuellement appliquée effectivement aux 
lignes aériennes dont les activités s’étendent à plusieurs Etats », 
et il considère que « si l ’on affirme qu’il n ’est pas nécessaire de 
concevoir qu’un objet spatial ait une nationalité, on n’a fait 
rien d’autre que de se passer d’une terminologie juridique 
commode et utile ». Dans sa réponse à la question relative à 
l’enregistrement, M. Kunz utilise, lui aussi, la notion de natio
nalité. De l’avis du rapporteur, il est prématuré d ’introduire au 
stade actuel la notion de nationalité, et la question demeure ou
verte de savoir s’il pourrait être plus tard opportun de l ’intro
duire, et, dans l’affirmative, dans quelle mesure et avec quelles 
modifications. Les accords actuels régissant le trafic aérien 
international, eux-mêmes susceptibles de modifications, n ’offrent 
pas nécessairement un exemple qui devrait être suivi dans un 
domaine où aucun droit, ni aucune pratique, n ’a encore nette
ment pris forme. Alors que les avions ont une nationalité, les 
automobiles n ’en ont pas, et vu que les activités spatiales entre
prises par les Etats collectivement ou par l’intermédiaire des 
organisations internationales sont vouées à un grand avenir, il 
convient à ce stade de ne pas essayer de fixer dans un moule 
traditionnel, qui pourrait par la suite se révéler inadéquat, une
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évolution encore imprévisible. C’est donc dans les termes 
acceptés par la majorité des membres de la Commission que 
cette disposition a été insérée dans le projet de Résolution.

Pour le moment, la question d’éventuelles bases ou installa
tions extra-terrestres demeure de l ’ordre spéculatif, et il semble 
que la Commission partage largement le point de vue exprimé 
par M. Jessup, à savoir qu’une telle question ne devrait être 
traitée que dans des termes tout à fait généraux; il semble de 
même que la Commission est d ’accord que cette question 
devrait être étudiée de façon à ne préjuger en rien d’aucun 
résultat définitif. C’est ainsi que M. Kunz estime que c’est faire 
montre de beaucoup trop d ’optimisme que de suggérer que 
des bases ou installations extra-terrestres puissent être soumises 
finalement à un contrôle international direct sous les auspices 
des Nations Unies. Pour M. Tunkin « il est à peine besoin de 
souligner que le pouvoir juridictionnel des Etats ne s’applique 
qu’aussi longtemps qu’il n ’y a pas d’administration inter
nationale directe» sur de telles bases; MM. Babinski et de 
La Pradelle estiment que la question devrait être réservée; 
MM. Brüel et de Luna, d ’autre part, seraient disposés à auto
riser l’application de ce principe jusqu’à la conclusion d’accords 
spécifiques en vue de l’établissement d ’une administration 
internationale directe sous les auspices des Nations Unies. 
M. Yalladâo exprime l’opinion que l’Etat qui établit une base 
ou installation devrait être considéré comme le fidéicommissaire 
(trustee) de l ’Agence terrestre pour les Affaires de l ’espace 
interplanétaire. Pour M. Verzijl, le principe établissant que de 
telles bases ou installations sont soumises au pouvoir juridic
tionnel de l’Etat qui les établit est correct, et M. Jennings, 
qui tient ce principe pour inévitable, estime qu’il conviendrait 
de le définir avec plus de précision. Un embryon d’accord semble 
se dégager assez nettement de ces vues apparemment diver
gentes, à savoir que l ’Etat qui établit une base ou installation
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doit posséder une certaine compétence juridictionnelle en 
rapport avec les responsabilités qui lui incombent, et que toute 
la question devra être réexaminée ultérieurement, au moment 
où l ’expérience en aura fait ressortir les aspects pratiques. Cela 
étant, le rapporteur a inséré dans le projet de Résolution une 
disposition qui prévoit que «Dans l’attente d’un accord 
international ultérieur sur ce point, l ’Etat établissant une 
base extra-terrestre ou une installation devra, en raison de sa 
responsabilité pour la sécurité et le bon ordre de la base ou 
installation, avoir juridiction sur les personnes utilisant la base 
ou l’installation, et sur les faits se produisant sur la base ou 
l’installation, dans la mesure nécessaire à l ’accomplissement de 
ses obligations d’Etat responsable. » L’étendue de ce pouvoir 
juridictionnel, qui ne présente aucune analogie avec la souve
raineté (car ce serait là contredire le principe que l ’espace 
extra-atmosphérique et les corps célestes ne sont pas suscep
tibles d ’appropriation nationale) peut se définir comme la 
mesure nécessaire à la sécurité et au bon ordre de la base ou 
de l ’installation.

Les opinions diffèrent quelque peu au sein de la Commission 
sur la question de savoir si la Résolution proposée devrait 
comprendre une disposition établissant que les télécommunica
tions spatiales devront être menées conformément aux Règle
ments de l’Union Internationale des Télécommunications. 
MM. Babinski, de La Pradelle, de Luna, Quadri, Tunkin et 
Verzijl, de même que le rapporteur, se prononcent en faveur 
de l’inclusion d’une telle disposition. M. Kraus, qui souhaite 
une Résolution plus courte, considère que ce point ne devrait 
pas être traité. MM. Jennings et Valladâo ne s’estiment pas 
compétents pour se prononcer à ce sujet. M. Brüel juge qu’il 
est prématuré de connaître de cette question. M. Jessup doute 
qu’il soit opportun de traiter cette question et propose que l ’on 
envisage le problème de la création d’une nouvelle agence
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spécialisée pour l’étude des questions spatiales. Le rapporteur, 
néanmoins, a jugé qu’il est justifié d ’introduire une disposition 
sur ce point pour les raisons suivantes : le problème est d ’une 
importance pratique considérable et immédiate. Comme il 
l ’a déjà été noté dans le Rapport préliminaire, en l ’absence 
de communications spatiales satisfaisantes « aucune conduite, 
aucune réception de données scientifiques en provenance de 
l’orbite ou d’au-delà, aucun contact avec l ’astronaute et 
aucune télécommande n ’est possible, et l’engin ne peut que 
difficilement être suivi dans sa course ». On ne peut cependant 
traiter le problème des télécommunications spatiales séparément 
de celui des télécommunications dans leur ensemble, car toutes 
les télécommunications se concurrencent pour l ’utilisation du 
spectre de radio-fréquences limité qui se trouve à disposition. 
Même s’il devait y avoir une agence spécialisée pour les affaires 
spatiales, elle ne serait pas plus compétente pour régler les 
télécommunications spatiales en dehors du cadre de la Con
vention internationale des télécommunications, que l’ICAO 
(International Civil Aviation Organization: Organisation 
Internationale de l’Aviation Civile) ou l’IMCO (Intergovern
mental Maritime Consultative Organization: Organisation 
Intergouvemementale Consultative de la Navigation Maritime) 
ne le sont pour régler respectivement les télécommunications 
aériennes et navales en dehors du cadre de la Convention 
internationale des télécommunications. L ’assemblée générale 
des Nations Unies a d ’ailleurs reconnu que l ’exploitation 
économique du spectre de radio-fréquences disponible et 
l’harmonisation des besoins et des demandes concurrentes 
relatifs aux télécommunications spatiales ressortissent de la 
compétence de l ’Union Internationale des Télécommunications. 
Dans ces circonstances, il n ’y a pratiquement pas d’alternative 
au principe général qui établit que les télécommunications 
spatiales devront être menées conformément aux Règlements
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de l’Union Internationale des Télécommunications. En l’absence 
d’un tel principe, il existe un danger évident et actuel d’un 
certain degré d’anarchie qui viendrait paralyser toute activité 
utile relative à l’espace. C’est la raison pour laquelle le rappor
teur a inséré dans le projet de Résolution un alinéa qui énonce 
le principe sans entrer dans les détails. Il n ’y a pas inclus cer
taines des suggestions présentées individuellement par certains 
membres de la Commission. C’est ainsi que M. Briiel avait 
proposé que toutes les transmissions provenant d’objets lancés 
sur orbite ou au-delà devaient être directement intelligibles, 
et non chiffrées; pour autant que le rapporteur comprenne le 
problème dans sa technicité, cela n ’est pas possible, car une 
forte proportion des transmissions provenant d’objets spatiaux 
non pilotés par l’homme s’interprètent par lectures instrumen
tales, c’est-à-dire qu’elles ne sont ni directement intelligibles, 
ni chiffrées, au sens habituel de ce terme, mais qu’elles ne 
peuvent être comprises que par ceux qui sont en possession de 
tous les renseignements concernant les expériences dont les 
résultats sont enregistrés au moyen de ces lectures instrumen
tales; en l ’absence de ces renseignements, il n ’est reçu que des 
impulsions électriques dépourvues de signification. M. de Luna 
a suggéré que la Résolution devrait spécifier que le principe 
établissant que les télécommunications spatiales devront être 
menées conformément aux Règlements de l’Union Internationale 
des Télécommunications, tel que l ’envisage le Rapport prélimi
naire, vise aussi bien (a) le plan d’affectation et l’utilisation 
des radio-fréquences pour des réseaux de satellites terrestres 
opérationnels et à des fins de recherche spatiale (y compris la 
télémétrie, la commande et le pilotage) que (b) les caractéris
tiques techniques et le fonctionnement de réseaux de satellites 
terrestres et des télécommunications y compris l’identification 
et l’arrêt des émissions par radio provenant des satellites ou 
autres véhicules spatiaux. Vu qu’il est évident que les Règle
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ments de l ’Union internationale des télécommunications 
traiteront de ces questions, il ne semble ni nécessaire ni 
opportun, à la lumière des opinions exprimées, d ’essayer d’en 
discuter dans une Résolution de l’Institut. M. Tunkin suggère 
qu’il serait de la plus haute importance de souligner que les 
télécommunications spatiales ne devront en aucun cas « être 
utilisées à des fins de propagande de guerre, de haine nationale 
ou raciale, ou d’inimitié entre les peuples »; un accord général, 
pensons-nous, sera aisément réalisé sur ce principe, mais il 
s’agit là d ’un problème qui devrait être examiné d’une autre 
manière, plutôt que dans une Résolution de l ’Institut relative 
au droit de l ’espace. C’est la raison pour laquelle la dispo
sition présentée par le rapporteur en ce qui concerne les télé
communications spatiales se borne à énoncer le principe 
général, mais primordial, que les télécommunications doivent 
être menées conformément aux Règlements de l ’Union interna
tionale des télécommunications.

Il existe un accord général au sein de la Commission pour 
considérer que la Résolution devrait inclure les principes 
d’assistance mutuelle entre astronautes, de coopération mutuelle 
entre Etats en faveur des astronautes ayant besoin d’assistance, 
de prompt rapatriement des astronautes après tout atterrissage 
d ’urgence ou de sauvetage; la seule voix dissidente est celle de 
M. Kraus, dont la Résolution plus simple, telle qu’il la suggère, 
n ’envisagerait pas cette question. MM. Babinski, de La Pradelle 
et Kunz préféreraient laisser les détails de côté. M. Jessup doute 
que notre savoir actuel nous permette de connaître de tous les 
problèmes qui pourraient surgir, mais il estime qu’il serait 
possible de traiter de problèmes en rapport avec des événements 
survenus sur la Terre. Les opinions divergent quelque peu en ce 
qui concerne la responsabilité pour les dépenses entraînées 
par ces actions. MM. de Luna et Verzijl partagent le point de 
vue du rapporteur que les dépenses d’assistance, de rapatrie
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ment ou de restitution devraient être supportées par l ’Etat 
responsable du lancement, alors que M. Tunkin fait remarquer 
que les instruments internationaux actuellement en vigueur ne 
prévoient pas de remboursement en ce qui concerne les dépenses 
entraînées par le sauvetage de vies humaines en mer, et 
M. Brüel suggère que les dépenses d’assistance devraient être à 
la charge de l’Etat qui assiste, comme dans les cas de détresse 
en mer, mais ‘que les dépenses de rapatriement devraient être 
à la charge de l ’Etat responsable du lancement. D ’une manière 
générale, de telles dépenses pourraient appartenir à des ordres 
de grandeur si différents que toute analogie avec des opérations 
de sauvetage prévues aux termes de la Convention pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer pourrait paraître manquer 
de réalisme. Quoiqu’il en soit, à la lumière des opinions expri
mées, il semble préférable que la Résolution proposée s’abs
tienne d’entrer dans les détails. C’est pourquoi le projet de 
Résolution prévoit — comme l’a suggéré M. de La Pradelle — 
qu’une convention internationale spéciale devrait établir des 
dispositions visant l’application de ces principes généraux.

De même, il y a un accord général au sein de la Commission 
(la seule voix dissidente étant à nouveau celle de M. Kraus) 
pour considérer que la Résolution devrait insérer le principe de 
la restitution rapide, à l’auteur du lancement, d’objets lancés 
sur orbite ou au-delà. M. Brüel propose que « les choses tom
bées sur la Terre en provenance de l’espace » devraient être « don
nées à la recherche internationale ». M. Tunkin estime que la 
Résolution devrait indiquer que le droit à restitution est limité 
aux objets spatiaux dont le lancement a été officiellement 
annoncé et qui portent des marques permettant de les identi
fier; à son avis, il n ’est pas possible d ’exclure la possibilité 
pour un Etat de refuser de restituer à l’Etat responsable du 
lancement des objets lancés secrètement dans le but de nuire 
aux intérêts d ’autres Etats. MM. Brüel, de Lima, Valladâo et

15
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Verzijl acceptent la proposition du rapporteur en faveur d ’une 
telle restriction. MM. Brüel, de Luna, Valladâo et Verzijl par
tagent également le point de vue du rapporteur, à savoir qu’on 
devrait établir un droit de rétention sur les objets spatiaux en 
cas de blessure (injury), perte (loss) ou dommage matériel 
(damage) qu’ils ont causé, mais les autres membres de la Com
mission semblent être de l ’avis qu’il s’agit là d ’une question de 
détail qu’il serait inopportun et prématuré de traiter dans la 
Résolution. M. Verzijl va dans le même sens lorsqu’il convient 
qu’il serait peu réaliste d’établir une obligation de restitution 
rapide qui ne serait pas tempérée par un droit d ’inspection 
préalable, mais MM. Brüel et de Luna s’opposent à ce que l ’on 
établisse dans la Résolution un tel droit d ’inspection. Quant 
aux autres membres de la Commission, ils préfèrent n ’entrer 
dans aucun des détails relatifs au droit à une prompte restitu
tion. Cela étant, le projet de Résolution prévoit qu’une conven
tion internationale spéciale devrait établir des dispositions 
visant la restitution rapide, à l’auteur du lancement, d ’objets 
lancés sur orbite ou au-delà, et qui, à leur retour sur la Terre, 
sont tombés dans la possession d’un autre Etat; une seule 
condition, qui semble avoir réuni un accord général, y est spé
cifiée: l’obligation de restitution ne vaut que pour les objets 
dont le lancement a été officiellement annoncé et qui portent 
des signes d’identification prouvant leur origine.

Tous les membres de la Commission reconnaissent l ’impor
tance de la question de la responsabilité pour blessure, perte de 
vie humaine ou dommage matériel résultant du lancement de 
tout objet sur orbite ou au-delà. La Résolution plus courte que 
souhaite M. Kraus ne prendrait pas cette question en considé
ration, mais tous les autres membres de la Commission estiment 
qu’elle devrait être traitée. M. Jessup, tout en ne se prononçant 
pas sur la règle qu’il préférerait, pense que l’Institut devrait 
examiner la question de la responsabilité. M. Valladâo pense
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que tous les Etats de la Terre devraient partager conjointement 
cette responsabilité, en vue d ’encourager le progrès scientifique 
dans le respect des droits de l ’homme; à supposer même qu’une 
telle idée fût acceptée (et il serait nécessaire à cet effet qu’un 
accord international soit ratifié, d ’une manière générale, par 
des Etats qui ne participent pas eux-mêmes directement à des 
activités spatiales), il faudrait vraisemblablement (à moins que, 
et jusqu’à ce qu’un fonds commun soit créé, ayant la person
nalité juridique et réunissant les ressources nécessaires pour 
répondre à toutes les demandes imprévisibles) considérer que 
l’auteur du lancement est en premier lieu responsable, sous 
réserve d’un droit pour lui de recevoir des contributions d’autres 
Etats. Tous les autres membres de la Commission acceptent le 
principe que c’est l ’auteur du lancement qui doit être tenu pour 
responsable, une telle responsabilité étant un des risques inhé
rents à l ’entreprise; l’opinion qui prévaut (partagée, entre 
autres, par MM. Babinski, Brüel, Jennings, Kunz et Tunkin) 
semble considérer que la Résolution ne devrait en aucune façon 
essayer d’entrer dans les détails sur ce point. Dans ces condi
tions, le rapporteur, bien qu’enclin lui-même à répondre à ces 
questions de la même manière que M. Verzijl, a jugé préférable 
d’exclure du projet de Résolution, parce que prématurée, toute 
référence à des questions telles que celle de la responsabilité 
pour blessure, perte de vie humaine ou dommage survenant dans 
l ’espace, et non sur la Terre, ou telles que celle de savoir s’il 
conviendrait d ’établir des restrictions au principe de la respon
sabilité pleine et entière, et, dans Paffirmative, sous quelle 
forme, ou s’il serait opportun de prévoir des accords d’assurance 
et de ré-assurance qui pourraient se révéler désirables et pos
sibles à n ’importe quel stade. En conséquence, le projet de 
Résolution dispose que « l’Etat responsable du lancement de 
tout objet sur orbite, ou au-delà, répond, sans qu’il soit néces
saire de prouver sa faute, de toute blessure, perte de vie humaine
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ou dommage matériel en résultant» et que «une convention inter
nationale spéciale devrait établir des dispositions visant les mo
dalités d’application de ce principe, et les exceptions y relatives».

Le monde scientifique semble, pour des raisons pratiques, 
attacher une très grande importance au problème des parasites 
dans le domaine de l’espace (space cluttering) et à celui de la 
contamination de l’espace. Il existe un accord général au sein 
de la Commission pour considérer que la Résolution devrait 
comporter des dispositions de caractère général relatives à ces 
problèmes. Les seules voix dissidentes sont celles de M. Kraus, 
qui préférerait une Résolution beaucoup plus courte, et de 
M. Babinski, qui estime que ces problèmes sortent du cadre 
d’une Résolution qui veut se limiter aux principes généraux. 
De même, il y a accord pour dire qu’il ne convient pas d’entrer 
dans la technicité de ces problèmes, mais que la Résolution 
devrait se borner à énoncer de larges principes; M. Tunkin a, à 
juste titre, attiré l ’attention sur le fait que les juristes ne peuvent 
élaborer des règles détaillées sur ces questions sans l ’aide de 
conseils techniques spécialisés. Aucun des membres de la 
Commission ne s’est opposé aux principes proposés, et auxquels 
le monde scientifique attache une grande importance. C’est 
pourquoi le rapporteur a inséré dans le projet de Résolution des 
alinéas de nature générale sur ces sujets. Le premier d ’entre eux 
dispose que tout objet lancé sur orbite, ou au-delà, devra, dans 
la mesure où cela est pratiquement possible, être muni d’un 
dispositif adéquat permettant à l’auteur du lancement de le 
recouvrer ou de le détruire (ou tout au moins de faire taire les 
transmissions par radio qui en proviennent) au moment où 
prend fin son existence utile. Le second alinéa dispose que 
« l ’Etat responsable du lancement de tout objet sur orbite, ou 
au-delà, devra prendre toutes les précautions appropriées contre 
la contamination biologique, radiologique ou chimique de 
l ’espace, ou en provenance de l ’espace ».
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C’est un principe général que les expériences et les tests 
scientifiques et technologiques dans le domaine de l ’espace, qui 
pourraient aboutir, d’une façon susceptible d’être préjudiciable 
à des recherches ou expériences scientifiques futures, ou aux 
intérêts d’un autre Etat, à une modification du milieu ambiant 
naturel de la Terre ou de celui de n ’importe quel corps céleste, 
sont un problème d’intérêt international auquel la communauté 
scientifique internationale paraît attacher une importance fonda
mentale. Il existe un accord général au sein de la Commission 
pour considérer qu’il faudrait insérer ce principe dans la Réso
lution proposée. M. Jessup ne se prononce pas sur cette ques
tion; la Résolution plus simple que souhaiterait M. Kraus ne 
traiterait pas de ce point, et M. Babinski, bien qu’il ne s’oppose 
pas à ce principe, estime qu’il s’agit là d’un problème qui sort 
du cadre d’une résolution de caractère général. MM. Brüel, 
Jennings, Kunz, de La Pradelle, de Luna, Tunkin, Valladâo et 
Verzijl estiment tous que la Résolution devrait traiter cette 
question. L ’accord est moins général en ce qui concerne la 
mesure dans laquelle la Résolution devrait dégager le sens du 
principe que de tels tests et expériences sont un problème 
d’intérêt international. M. Kunz propose que la Résolution 
ne traite que du principe général, abandonnant tous les détails à 
un examen ultérieur. M. Tunkin estime que de telles questions 
devraient «faire l’objet d ’un examen et d’un accord prélimi
naires au niveau international le plus compétent ». M. Verzijl 
répond que si Ton veut s’attaquer de manière effective au pro
blème, il faut répondre affirmativement à toutes les questions 
posées dans le Questionnaire en ce qui concerne la notification 
à l’avance, la consultation mutuelle, l’enquête internationale 
impartiale, l’ajournement de tout acte unilatéral dans l’attente 
du règlement de l’affaire ou de la publication du résultat de 
l’enquête. M. Jennings fait observer que le critère pour savoir 
si une expérience est contestable ou non devrait résider dans les
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effets qu’elle déploie du point de vue de l ’intérêt public général, 
plutôt que dans le fait qu’elle est susceptible ou non de nuire aux 
intérêts d’un autre Etat; il donnerait sa préférence à des 
accords prévoyant des consultations entre organisations scien
tifiques compétentes, plutôt qu’entre des départements d’admi
nistrations gouvernementales. Le rapporteur, tenant compte à 
la fois de l ’accord général qui existe en ce qui concerne ce 
principe et des opinions divergentes qui se sont exprimées au 
sujet des modalités de son application, et bien qu’il estime 
personnellement désirables toutes les mesures prévues par le 
Questionnaire, a abouti à la conclusion que l’Institut ne devrait 
pas s’occuper pour le moment des modalités d’application du 
principe général: c’est la raison pour laquelle il a inséré dans la 
Résolution un alinéa conçu en termes généraux, mais sans 
détails. L ’alinéa proposé dispose que « Les expériences et les 
examens scientifiques et technologiques dans le domaine de 
l ’espace, qui pourraient aboutir, d ’une façon susceptible d’être 
préjudiciable à des recherches ou expériences scientifiques 
futures, ou aux intérêts d’un autre Etat, à une modification du 
milieu ambiant naturel de la Terre ou de celui de n ’importe 
quel corps céleste, sont considérés d’intérêt international ». En 
ce qui concerne l’exécution de ce principe, l’alinéa dispose que 
«des arrangements internationaux appropriés devraient être 
pris en cette matière », mais il abandonne à un examen ultérieur, 
à un stade plus avancé, la question de la nature, de l ’exécution 
et des effets de telles conventions.

Il existe un large accord pour considérer que, pour le moment, 
la Commission ne devrait pas essayer de connaître de la ques
tion d ’éventuels conflits de lois dans le domaine de l’espace. 
MM. Babinski, Brüel, Kraus, Kunz, de La Pradelle, de Luna, 
Jennings, Quadri et Verzijl répondent tous négativement à la 
question de savoir si la Résolution devrait traiter de ce pro
blème. M. Jessup pense que l’Institut devrait exprimer ses
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vues sur les questions qui peuvent être soulevées, mais que 
puisque ces dernières peuvent intéresser aussi bien le droit 
international privé que public, elles devraient être renvoyées 
à une sous-commission spéciale. M. Tunkin ne fait aucun 
commentaire sur ce point. M. Valladâo saluerait avec satis
faction l’inclusion d’une disposition sur ce point, et propose 
que le principe général applicable devrait établir qu’un vaisseau 
spatial ou une base extra-terrestre doivent être traités sur le 
même pied qu’un navire en haute mer. Cela étant, le rapporteur 
n ’a inséré dans la Résolution proposée aucune disposition sur 
ce point et il suggère que la meilleure solution consisterait à 
laisser à la Commission des Travaux ou au Bureau le soin 
d ’étudier, le temps venu, la manière d ’avancer dans ce domaine 
en se basant si possible sur la suggestion de M. Jessup, à savoir: 
que l’on devrait s’en rapporter à une Commission suffisamment 
représentative à la fois du droit international public et privé.

Le Rapport préliminaire avait envisagé l’adoption d’une 
Résolution séparée relative aux différends nés des activités 
spatiales, Résolution qui aurait affirmé le principe général que 
de tels différends devraient être réglés pacifiquement, qui 
aurait indiqué un renvoi possible à une commission d’enquête 
ou de conciliation, qui aurait de plus prévu un renvoi à la Cour 
internationale de Justice pour les différends d ’ordre juridique, 
et qui aurait proposé que les Nations Unies entretiennent toutes 
les facilités propres à un rapide examen des questions de fait 
litigieuses, qui aurait enfin contenu des dispositions spéciales 
visant les différends relatifs à la réparation due pour blessure, 
perte de vie humaine ou dommage matériel. Alors que MM. de 
Luna et Valladâo et, sous certaines réserves, M. Brüel, ont 
salué avec satisfaction cette proposition, et que M. Kunz, 
pour sa part, a indiqué qu’il se prononcerait en faveur d’un 
renvoi général au principe établissant que les différends doivent 
être réglés pacifiquement, les autres membres de la Commission,
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en revanche (y compris MM. Jennings, de La Pradelle, Quadri 
et Verzijl), estiment peu valable, sinon dangereux, d ’entasser 
Pélion sur Ossa en adoptant de nouvelles Résolutions de 
caractère général relatives au règlement judiciaire, Résolutions 
qui n ’ajouteraient rien aux obligations internationales en 
vigueur visant le règlement judiciaire des différends, de même 
qu’aux Résolutions déjà existantes de l ’Institut. M. Jessup est 
sceptique quant à la valeur d’une déclaration générale en faveur 
du règlement pacifique, mais il pense qu’il est utile que l ’Institut 
puisse prendre position à l’égard de procédures particulières 
applicables à ces problèmes. M. Babinski, pour sa part, préfé
rerait une disposition qui viendrait réaffirmer l’obligation de 
règlement pacifique en vertu des traités déjà en vigueur. C’est 
en raison de ces divergences de vues que le rapporteur s’est 
attaché à trouver une formule de compromis. Elle pourrait 
consister, pense-t-il, en une Résolution séparée, très courte, 
établissant que les Etats sont déjà tenus de régler tous les 
différends internationaux nés de leurs activités spatiales, et qui 
viendraient à s’élever entre eux, par des moyens pacifiques, 
conformément à la Charte des Nations Unies et à leurs autres 
obligations internationales, et recommandant aux Nations 
Unies d’entretenir toutes les facilités propres à un rapide 
examen de toute question de fait litigieuse qui pourrait naître 
en relation avec les activités spatiales. Ce dernier point peut 
être d’une grande importance pratique dans l ’immédiat, et 
pourrait exiger la conclusion d’accords différant quelque peu 
par leur nature de ceux déjà conclus qui contiennent des obli
gations internationales généralement acceptées.

La Commission tend, de façon générale, à s’opposer à ce que 
l’on insère, dans une Résolution relative au règlement des 
différends, une disposition établissant qu’une réclamation 
internationale pour blessure, perte de vie humaine ou dommage 
matériel résultant d ’activités spatiales peut intervenir sans
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épuisement préalable des instances internes qui sont dispo
nibles. Tandis que MM. Brüel, Kraus, Kunz, Jennings et 
Valladâo répondent tous par la négative sur ce point, soit 
parce qu’ils souhaitent une Résolution plus simple (MM. Kraus 
et Kunz) ou parce qu’ils considèrent que la règle est applicable 
(MM. Brüel et Valladâo), soit encore parce qu’ils estiment 
que la question de l ’épuisement des instances est trop impor
tante, complexe et sujette à controverse pour être traitée inci
demment dans le cadre d ’une discussion sur le droit de l ’espace. 
Dans ces circonstances, le rapporteur a abouti à la conclusion 
qu’il s’agit là d’une notion trop polémique pour être discutée 
dans la présente Résolution. Il aimerait cependant faire part 
de sa propre conception, à savoir que la règle de l ’épuisement 
préalable des instances internes ne peut s’appliquer valablement 
à des événements situés en dehors du champ d’application 
normal des instances internes, et que les activités spatiales sont 
précisément de cette nature. Si un tort ou un dommage, né des 
activités spatiales de Laputa, est causé au détriment d ’un 
ressortissant laputien, il ne peut y avoir aucune autre instance 
que les instances internes qui sont légalement à sa disposition; 
si un tel tort ou dommage se produit sur le territoire ou dans 
les eaux territoriales ou dans l ’espace aérien de Laputa au 
détriment d’un ressortissant de Lilliput ou de Brobdingnac, la 
règle de l ’épuisement préalable des instances internes déploie 
alors tous ses effets; mais si ce tort ou dommage se produit 
sur le territoire, dans les eaux territoriales ou dans l ’espace 
aérien de Lilliput ou de Brobdingnac, il n ’y a pas de raison 
d ’exiger l’application d’une instance interne en Laputa, et 
peu d’espoir d’obtenir satisfaction en intentant une action 
contre Laputa en Lilliput ou en Brobdingnac; si ce tort ou 
dommage se produit en haute mer, il n ’y a aucune possibilité 
d’intenter une action in rem contre le vaisseau responsable, 
quel que soit l’endroit où il se trouve; et s’ü vient à se produire
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dans l ’espace, il est impossible de concevoir un quelconque 
épuisement des instances internes, à moins que, et jusqu’à ce 
que tous les rouages d ’une administration gouvernementale y 
aient été créés. Le rapporteur, bien qu’il convienne qu’il est 
pour le moment prématuré d ’envisager cette question, se 
permet de suggérer qu’il conviendrait d ’accorder une grande 
attention à cet aspect de la question, lorsque l ’étude de ces 
problèmes sera poussée plus avant, ce qui s’avérera nécessaire 
au moment où l’on négociera la conclusion d ’une convention 
internationale détaillée sur la responsabilité pour torts et 
dommages. L’importance pratique de cette question est bien 
illustrée par le fait que la proposition américaine présentée aux 
Nations Unies, relative à la responsabilité pour les accidents 
de véhicules spatiaux, prévoit de manière spécifique qu’une 
réclamation pourra être présentée sur le plan international 
« sans épuisement préalable des instances internes disponibles ».

Il existe une parenté étroite entre l ’acceptation de la règle 
de droit dans le domaine de l ’espace et les problèmes scienti
fiques et politiques qui, comme tels, sont en dehors de l ’étude 
de l ’Institut. Il ressort nettement de nombreuses réponses, 
notamment de celles de MM. Brüel, Jennings, Kraus, Kunz, 
de La Pradelle, de Luna, Tunkin, Valladâo et Verzijl, que l’on 
souhaite généralement l’adoption d’un Vœu sur ces questions, 
dans la mesure où elles ne seraient pas traitées dans la Résolu
tion de fond. L’accord est peut-être moins grand en ce qui 
concerne le contenu d’un tel Vœu, et c’est pourquoi le rappor
teur a établi, en quelque sorte comme base de discussion, un 
texte d ’essai s’inspirant d ’un certain nombre de considérations 
tirées des réponses. Le texte de ce Vœu souligne l’interdépen
dance qui caractérise l’acceptation de la règle de droit dans 
le domaine de l ’espace et la consécration exclusive de l ’espace 
à des fins pacifiques; il note que ces deux objectifs sont étroi
tement liés à la liberté de la science, au respect mutuel que les
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Etats se témoignent pour leurs divergences de vues et d ’intérêts, 
au désarmement général sous contrôle international, et au 
développement de l ’organisation internationale; il rejette toute 
prise de position sur des questions d’ordre politique; il attire 
l ’attention sur le caractère désirable de l’échange le plus riche 
possible d ’informations scientifiques concernant les questions 
spatiales, et d ’un programme d’action internationale coopé
rative dans un champ de plus en plus étendu d’activités spa
tiales, donnant comme exemple de l ’étendue possible d’un tel 
programme les trois domaines à l ’égard desquels les Etats-Unis 
et l ’U.R.S.S. sont déjà parvenus à s’entendre en vue d ’une 
action coopérative, à savoir la météorologie, un examen du 
champ magnétique terrestre, et les télécommunications.

Le rapporteur prie ses collègues de bien vouloir lui pardonner 
de n ’avoir pas retenu et étudié plusieurs suggestions intéres
santes qui se trouvaient dans certaines de leurs réponses. Il note 
qu’il existe un accord général pour considérer qu’il ne serait pas 
profitable que l’Institut discute pour le moment la question de 
la délimitation de l ’espace. Quelques membres, notamment 
MM. Babinski, Kraus et Jessup souhaiteraient que l ’Institut 
s’attache à clarifier la terminologie relative à l’espace, mais les 
écrits antérieurs des membres de la Commission ont démontré 
que les préférences divergent passablement en matière de ter
minologie, et que toute tentative en vue d’unifier la terminologie 
implique des problèmes qui diffèrent dans une certaine mesure 
selon les langues. Dans ces circonstances, le rapporteur, bien 
qu’enclin lui-même à préférer, tout comme M. Jessup, le terme 
plus simple de « droit de l’espace » (space law), a jugé qu’il 
vaut mieux continuer à employer les termes de « espace extra
atmosphérique » (outer space) et de « corps célestes » (celestial 
bodies), tels qu’ils sont employés dans une résolution de l’Assem
blée Générale acceptée à l ’unanimité. Le rapporteur a considéré 
que des questions de caractère principalement politique ou
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militaire ressortissent de la compétence d’autres institutions.
Toute l’approche que nous avons adoptée fait ressortir 

clairement que les Résolutions et le Vœu, présentés comme base 
d ’un examen ultérieur de cette question par l’Institut, ne pré
tendent en aucune façon vouloir épuiser les différents aspects 
du droit de l ’espace extra-atmosphérique, dont l’importance 
pratique s’avère, ou s’avérera, d ’une grande urgence. Les Réso
lutions et le Vœu se limitent à énoncer des principes généraux 
et laissent délibérément de côté tout ce qui est réputé être 
politiquement controversé, ainsi que tous les détails de caractère 
technique. Leur valeur dépendra évidemment de la mesure dans 
laquelle ils réuniront un accord général. Le rapporteur a fait 
abstraction, dans les Résolutions, de plusieurs suggestions inté
ressantes, y compris certaines d’entre elles qu’il accepte per
sonnellement entièrement et qui semblent faire l ’objet de 
l ’accord de la majorité de la Commission, et cela pour la raison 
qu’elles ne sauraient pour le moment réunir d’accord général 
sur une plus vaste échelle. Il se permet de prier respectueusement 
ses collègues d’adopter le même critère dans leur appréciation 
des différentes propositions qui ont été, ou qui pourraient être, 
présentées. Il semble que si ce critère était appliqué avec rigueur, 
il y aurait tout espoir d ’aboutir à un accord sur des Résolutions 
d ’une réelle valeur pratique.

Genève, 1er mars 1963.



B . Projets de R ésolutions et de Vœu

I. Proposition de Résolution concernant le régime juridique 
de V espace

L’Institut de Droit international,

Reconnaissant qu’il est de l’intérêt de l’humanité que l’espace 
soit consacré exclusivement à des fins pacifiques au sens de la 
Charte des Nations Unies dans l’intérêt de l’avancement de 
la science et du progrès de la liberté humaine et du bien-être, 
de telle sorte que les nations puissent « pratiquer la tolérance et 
vivre en paix les unes avec les autres dans un esprit de bon 
voisinage »,

Notant les résolutions sur la coopération internationale tou
chant les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, 
adoptées à l ’unanimité par l ’Assemblée Générale des Nations 
Unies le 20 décembre 1961, et le 14 décembre 1962,

Reconnaît la validité des principes suivants et accueillerait 
avec satisfaction leur incorporation dans un traité généralement 
accepté consacrant le régime juridique de l’espace extra
atmosphérique: 1

1. Aux fins de l ’exploration et de l’utilisation de l’espace 
extra-atmosphérique et des corps célestes, les Membres des 
Nations Unies sont liés par les dispositions de la Charte.
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2. Aux fins de l’exploration et de l’utilisation de l ’espace 
extra-atmosphérique et des corps célestes, les Etats sont liés par 
le droit international.

3. L’espace extra-atmosphérique peut être librement exploré 
et utilisé par tous les Etats, conformément au droit interna
tional; il n ’est pas susceptible d ’appropriation nationale.

4. Les corps célestes peuvent être librement explorés et utilisés 
par tous les Etats conformément au droit international; ils ne 
sont pas susceptibles d ’appropriation nationale.

5. Aucun objet ne sera lancé sur orbite, ou au-delà, si ce n ’est 
avec l ’autorisation, et sous la responsabilité, d ’un Etat.

6. L ’Etat responsable du lancement d ’un objet sur orbite, 
ou au-delà, sera également responsable de garantir que les 
activités qui en découlent demeurent conformes à la Charte 
des Nations Unies, aux règles du droit international, à tout 
accord international qui pourrait trouver application, de 
même qu’aux règlements internationaux approuvés et aux 
règles générales qui régissent les activités dans l’espace.

7. Le lancement de tout objet sur orbite, ou au-delà, devra 
être promptement enregistré auprès des Nations Unies par 
l ’Etat responsable du lancement, selon une procédure et avec 
des précisions approuvées.

8. Tout objet lancé sur orbite, ou au-delà, devra porter des 
signes permettant de l’identifier, et utiliser des signaux d’appel 
indiquant l ’Etat responsable du lancement.

9. Tout objet lancé sur orbite, ou au-delà, devra, sous 
réserve de conformité avec les dispositions ci-dessus énumérées, 
demeurer soumis à la juridiction de l’Etat responsable du lan
cement.
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10. En attendant un accord international ultérieur sur ce 
point, l ’Etat établissant une base extra-terrestre ou une installa
tion devra, en raison de sa responsabilité pour la sécurité et le 
bon ordre de la base ou installation, avoir juridiction sur les 
personnes utilisant la base ou l ’installation, et sur les faits se 
produisant sur la base ou l’installation, dans la mesure néces
saire à l’accomplissement des obligations découlant de cette 
responsabilité.

11. Les télécommunications spatiales devront être menées 
conformément aux règlements de l’Union Internationale des 
Télécommunications.

12. Une convention internationale spéciale devrait établir 
des dispositions visant l’application des principes:

a) d ’assistance mutuelle entre astronautes;

b) de coopération mutuelle entre Etats en faveur des astronautes 
ayant besoin d ’assistance;

c) de rapatriement rapide des astronautes après tout atterris
sage d’urgence ou de sauvetage.

13. Une convention internationale spéciale devrait établir 
des dispositions visant la restitution rapide, à l ’auteur du lan
cement, d ’objets lancés sur orbite, ou au-delà, dont le lance
ment a été officiellement annoncé, qui portent les signes d’iden
tification prouvant leur origine, et qui, à leur retour sur la 
Terre, sont tombés dans la possession d’un autre Etat.

14. L ’Etat responsable du lancement de tout objet sur orbite, 
ou au-delà, répond, sans qu’il soit nécessaire de prouver sa 
faute, de toute blessure, perte de vie humaine, ou dommage 
matériel en résultant; une convention internationale spéciale 
devrait établir des dispositions réglant les modalités d ’applica
tion d’un tel principe, et les exceptions qui s’y rattachent.
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15. Tout objet lancé sur orbite, ou au-delà, devra, dans la 
mesure où cela est pratiquement possible, être muni d ’un dis
positif adéquat permettant à l’auteur du lancement de le 
recouvrer ou de le détruire (ou tout au moins de réduire au 
silence les transmissions par radio qui en proviennent) au 
moment où prend fin son existence utile.

16. L ’Etat responsable du lancement de tout objet sur 
orbite, ou au-delà, devra prendre des précautions appropriées 
contre la contamination biologique, radiologique, ou chimique 
de l’espace, ou en provenance de l ’espace.

17. Les expériences et les examens scientifiques et technolo
giques touchant à l’espace, qui pourraient aboutir, d’une façon 
susceptible d ’être préjudiciable à des recherches ou expériences 
scientifiques futures, ou aux intérêts d ’un autre Etat, à une 
modification du milieu ambiant naturel de la terre ou de celui 
de n ’importe quel corps céleste, sont considérés d’intérêt 
international. Des arrangements internationaux appropriés 
devraient être pris en cette matière.

18. Les Etats visés par cette Résolution sont aussi bien les 
Etats agissant à titre individuel que ceux qui agissent collecti
vement ou par le canal des organisations internationales, — 
étant entendu que lorsque des Etats agissent collectivement ou 
par le canal des organisations internationales, chaque Etat 
participant continue à répondre d ’une telle action.

IL Proposition de Résolution concernant les différends 
internationaux nés des activités relatives à /’espace

L’Institut de Droit international,

Reconnaissant que les Etats sont déjà tenus de régler tout 
différend international né de leurs activités relatives à l’espace, 
qui pourrait s’élever entre eux, par des moyens pacifiques,
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conformément à la Charte des Nations Unies et à leurs autres 
obligations relatives au règlement pacifique des différends 
internationaux par le recours aux procédures de règlement 
pacifique applicables entre les parties.

Recommande que les Nations Unies entretiennent toutes les 
facilités propres à un examen rapide de toute question de fait 
litigieuse qui pourrait naître en relation avec les activités ayant 
trait à l’espace.

III

Proposition de Vœu

Attendu que l’acceptation de la règle de droit dans le domaine 
de l’espace et la consécration exclusive de l ’espace à des fins 
pacifiques sont interdépendantes et sont étroitement liées à la 
liberté de la science, au respect mutuel des Etats pour leurs 
divergences de vues et d ’intérêts, au désarmement général sous 
contrôle international, et au développement des organisations 
internationales,

l’Institut de Droit international,
sans vouloir exprimer aucune opinion sur des questions 

d ’ordre politique,
Attire l’attention sur le caractère hautement désirable
a) de l’échange le plus riche possible d’informations scienti

fiques concernant les questions spatiales ;
et

b) d ’un programme d’action coopérative internationale dans 
un domaine de plus en plus étendu d’activités spatiales, 
en commençant par la météorologie, un examen du champ 
magnétique terrestre, et les télécommunications.



ANNEXE

Observations
des membres de la deuxième Commission 

en réponse au rapport préliminaire et au questionnaire 
de M. C. Wilfred Jenks du 4 août 1962

1. Observations de M . Léon Babinski

Szczecin, le 27 janvier 1963.
Mon cher Collègue,

Je viens de recevoir votre lettre du 18 janvier courant au sujet 
de ma réponse à donner au Questionnaire de la 2me Commission 
de l’Institut de Droit international « Le droit international des 
espaces célestes ». Vous me demandez de ne pas remettre ma 
réponse et vous vous déclarez d ’accord de l’avoir plutôt courte, 
pourvu qu’elle soit rédigée sans tarder, et vous m’indiquez 
même les problèmes, où il importe avant tout que les membres 
de la Commission prennent position. Je m’incline devant votre 
volonté et je procéderai suivant vos indications, c’est-à-dire en 
commençant par prendre position sur les points 3 à 8 du 
Questionnaire, sans toutefois renoncer à continuer avec les 
autres questions et en précisant quelques idées générales sur la 
matière en discussion, ce qui me paraît nécessaire, ne serait-ce 
que pour mieux expliquer les réponses de détail. I.

I. En ce qui concerne les questions 3 à 8, ma réponse est 
affirmative, ce qui n ’empêche pas que certaines précisions, 
même dans le cadre de cette adhésion, me paraissent nécessaires.
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Les voici:

au n° 4, conformément à mon opinion, exprimée déjà dans 
ma lettre du 9 décembre 1962 et que je répéterai dans la suite 
de la présente, je me prononce contre ce que vous soulevez 
dans la dernière phrase: « Should any implications be defined in 
greater detail at the présent stage. » Je trouve l’entrée dans les 
détails comme chose inopportune;

au n° 5, la même observation, négative, par rapport aux 
détails. La référence au droit international unique me paraît 
juste; c’est la même idée qui a été défendue dans mes écrits 
sur la matière;

au n° 6, même observation par rapport aux détails éventuels ;
au n° 7, même observation par rapport aux détails éventuels ;
au n° 8, — oui en principe, quitte à voir la formulation finale 

de la Résolution, car je ne suis pas sûr dès à présent, que l ’on 
puisse mettre finalement en accord les «broad principles» 
avec, après tout, une limitation stricte des compétences, telle 
qu’elle est suggérée. Donc — réfléchir à la question dans le cours 
ultérieur de notre travail.

En conclusion à l’examen des questions 3 à 8 et à celle, plus 
générale, que vous me posez dans la lettre du 18 janvier (unani
mité), je crois que ma réponse accompagnée de ces quelques 
observations ne diffère pas de celles de nos collègues, que vous 
avez bien voulu me signaler et qu’ainsi rien ne vous empêchera 
de constater sur ce point l’unanimité, à laquelle à juste titre 
vous tenez.

IL Avant de passer aux autres points du Questionnaire, 
j ’aimerais bien envisager la tâche confiée à la 2e Commission 
d’un point de vue un peu plus général, et ceci en prenant pour 
guide le Chapitre XI de votre Rapport. Je crois en effet que
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c’est dans ce chapitre que se trouve le siège de la matière, 
beaucoup plus que dans le Questionnaire, qui, en somme, n ’est 
que le développement des idées précédentes du rapporteur. 
Je me permets d’observer d ’abord que le rapporteur a parfaite
ment raison en proposant d ’exclure certaines questions, par 
exemple de caractère politique ou militaire, ou de science pure, 
de même celles d’ordre hypothétique, des discussions de 
l’Institut. Son point de vue, tout en restant entièrement 
doctrinal (scientifique), n ’oublie pas le côté pratique du pro
blème en précisant le rôle de l ’Institut comme devant indiquer 
des règles d ’un régime juridique raisonnable, qui laisserait 
ouvertes toutes les possibilités du développement conventionnel 
et jurisprudentiel dans la matière.

Pourtant je ne suis pas tout à fait de l’avis du rapporteur 
en ce qui concerne la question de la terminologie. Une trop 
grande variété règne dans ce domaine, ce qui présente le danger 
de mener à la confusion. Je comprends qu’il est difficile, quoique 
désirable, de demander à l’Institut de Droit international 
d ’imposer le choix terminologique, mais pourtant son autorité 
est telle que les mots employés par la résolution future auront 
une très grande importance et on s’y référera sûrement. En 
conséquence, je crois que sans demander au rapporteur de 
faire le choix des termes adéquats, il serait utile d’avoir un 
échange de vues, limité dans le temps, sur cette question lors 
de nos réunions plénières ou en commission.

Le chapitre en question (XI) du Rapport met ensuite en 
évidence, en se référant aux larges explications des chapitres 
précédents, qu’un nombre considérable de problèmes du droit 
spatial est examiné en ce moment par différents organismes 
internationaux et nationaux par les organes de l ’O.N.U. en 
premier lieu, et qu’il serait inutile et superflu de recommencer 
les études qui ont été effectuées ailleurs et qui, sur beaucoup 
de points, ont donné déjà des résultats appréciables. Le
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Rapport suggère que, dans ces conditions, l ’Institut dans 
ses Résolutions devra avant tout aider à consolider l ’acceptation 
des principes déjà formulés, et ceci au moyen de la proclamation 
des principes larges — « broad principles » dans la matière. — 
De même pour les problèmes qui n ’ont pas encore été largement 
discutés, mais dont la discussion est commencée ou immi
nente (p. 184). Quant à la méthode de traiter ces derniers par 
l’Institut il n ’y aurait pas de différence avec les précédents 
— il faut s’en tenir aux principes généraux, ne pas entrer dans 
les détails. — Le point de vue du rapporteur me paraît tout 
à fait juste.

Je suis d’accord aussi avec le rapporteur pour la phrase 
finale, précédant le Questionnaire (c’est-à-dire déjà au Cha
pitre XII) : il faut que les juristes, c’est-à-dire l’Institut dans notre 
cas, ne s’attardent pas à discuter les problèmes juridiques de 
l ’espace céleste. Autrement ils courent le danger d’être surpassés 
par la vie.

A la question posée un peu plus en avant, à savoir 
s’il faut ou non traiter séparément les problèmes du droit 
international privé, je me prononce contre une séparation, 
au moins pour le moment présent. Je remarque que c’est une 
difficulté qui me semble prématurée; il y en a d’autres rentrant 
dans la même catégorie; je les mentionne au cours de mes 
réponses de détail dans la partie III de cette lettre.

Jusqu’ici tout est à peu près clair et je ne crois pas différer 
beaucoup du rapporteur, mais là, où je ne peux pas donner 
mon opinion dans l’état actuel de la documentation, c’est pour 
répondre à la question, s’il faut vraiment deux Résolutions et 
un Vœu ? Il me semble qu’une Résolution suffirait largement 
et quant au Vœu les explications y relatives me paraissent 
insuffisantes. Les raisons données à la fin du chapitre XI sont 
à la fois très prudentes, mais sujettes en même temps au danger 
d ’une interprétation trop large. Dans ces conditions il est
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difficile de prendre position dès à présent, — ainsi en faisant 
toutes les réserves — j ’attendrai le projet du texte de ce Vœu 
éventuel.

En terminant cette partie de mes observations, je voudrais 
reprendre l ’idée de l ’utilité de la méthode d ’éviter les détails 
et de procéder par la formulation de larges principes. De cette 
façon, les Résolutions ne devraient pas, à mon avis, être longues, 
mais à côté une place importante doit être réservée aux « consi
dérants » pour mettre en évidence toute la valeur de la recherche 
scientifique dans le domaine du droit des espaces célestes. La 
matière du droit spatial est à ses débuts; des modifications, 
des élargissements, des précisions s’imposeront dans un proche 
avenir; le travail de l’Institut doit éviter d ’être un effort momen
tané, qui se révélerait bientôt inutile. Pour éviter des critiques, 
des pas en arrière, des changements difficiles, nous devons 
progresser lentement et avec une extrême prudence.

III. Mes réponses aux Questions 1,2 et 9-22 sont les suivantes :
n° 1, pas d’observations, du moins pour le moment;
n° 2, la partie II de ma réponse est consacrée entièrement 

aux problèmes visés dans la Question;
nos 3 à 8, voir ci-dessus la partie I de ma réponse;
nos 9 à 11, d’accord pour les deux premières Questions, je 

suis même d’avis que certains détails, essentiels, de l ’enregistre
ment devraient être indiqués dès à présent, le principe seul ne 
suffisant pas; pour ce qui est du n° 11, je trouve qu’il serait 
inopportun, sinon dangereux, de proclamer des limitations de 
compétence à l’égard des Etats particuliers au profit d ’une 
juridiction commune; dans ces conditions mon attitude est 
négative par rapport aux éventualités, prévues dans les deux der
nières phrases de la Question;

n° 12, la question me semble plutôt prématurée;
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n° 13, le problème me paraît être présenté de façon juste et 
raisonnable; sans une telle règle on risque de tomber dans le 
chaos ;

n° 14, oui; quant à la deuxième phrase de la Question — 
personnellement je n ’ai rien à postuler, mais je n ’exclus pas 
que quelques-uns de nos collègues puissent être d’un autre avis.

n° 15, les points 1,2 et 3 — pas d ’observations, étant d’accord 
avec le rapporteur; quant au point 4 ,— je ne vois pas son 
utilité, par conséquent: non; de même pour le point 5 queje 
trouve contenir des règles trop détaillées, souvent embarras
santes et pouvant donner occasion aux conflits; d’autre part, 
de telles règles seraient à mon avis prématurées;

n° 16, oui quant au point 1, oui aussi quant au point 2, qui, 
à juste titre, pose le principe de la responsabilité objective ; quant 
aux points 3 et 4, je trouve qu’il est prématuré de les résoudre;

n° 17, matière par trop spéciale, qui déborde le cadre des 
principes larges, auxquels doivent se limiter les Résolutions de 
l’Institut;

n° 18, la même réponse qu’au n° 17; 
n° 19, la même réponse qu’aux nos 17 et 18; 
n° 20, je me prononce résolument contre une telle réglemen

tation, qui entre dans les menus détails; ce qu’on pourrait 
éventuellement retenir, c’est le principe même de la voie paci
fique pour le règlement des différends internationaux avec une 
simple référence générale aux traités existants;

n° 21, dans la partie II de ma présente réponse, j ’ai émis des 
doutes quant à l’utilité du Vœu, dont le contenu ne nous est, 
par ailleurs, pas suffisamment connu; on ne peut pas en discuter 
sans avoir sous les yeux un texte précis; en tout cas le problème 
délicat du point c, c’est-à-dire du contrôle, devrait être éliminé; 

n° 22, non, du moins pour le moment.
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IV. Finalement, j ’ai une petite observation de procédure à 
faire. Celle que vous avez choisie, et que vous suivez, consiste 
à rédiger deux documents — le Rapport préliminaire et le 
Rapport définitif que vous allez soumettre à l ’Institut. Ainsi 
le projet de Résolutions ne sera pas soumis préalablement aux 
membres de la Commission qui ne pourront faire leurs obser
vations qu’en dernière instance. Cela me paraît en contradiction 
avec la pratique des trois documents: Exposé préliminaire et 
Questionnaire; Rapport provisoire (préliminaire); Rapport 
définitif, dans lequel les membres de la Commission peuvent 
faire des observations écrites et préalables au projet de Réso
lutions. Je me permets de soumettre ce point de procédure 
à votre réflexion. La circonstance que nous nous sommes réunis 
en commission à Salzbourg en 1961, ce qu’on pourrait qualifier 
comme une troisième prise de contact, n ’écarte pas la difficulté.

Je m’excuse bien de tous mes retards dans la préparation de 
ma réponse, peut-être ne serai-je pas le dernier ? J ’apprécie 
hautement votre remarquable travail et je serais heureux de 
pouvoir vous aider dans votre tâche, qui est tellement impor
tante pour le développement de la pensée juridique et de notre 
chère confraternité — l’Institut de Droit international.

Veuillez croire, mon cher Collègue, à ma haute estime et à 
mes sentiments sincères et cordiaux.

Votre dévoué 
Léon Babinski.

2. Observations de M . Erik Briiel

Copenhagen, 29 November 1962.

ad L  I hâve no corrections of or additions to the back- 
ground information collected by the Rapporteur in what I might 
describe as a most admirable way.



ad 2. I quite agree with the points of view of the Rappor
teur as to the manner in which the Institute should now pro
ceed, set out in Part XI of the Report.

ad 3. In my opinion the Institute should limit itself to state 
its conclusions in the form of the content of a reasonable legal 
regime leaving the measure in which particular principles or 
rules have an authoritative character to be defined by the 
practice of States and future treaties and judicial decisions as 
suggested in the Report p. 182.1

From this “ point de départ ” the Institute ought in my 
opinion attempt to make a contribution in the field of co
ordinating to the trend of development of international law by 
assessing thereto the results of the investigations and researches 
of other bodies in the domaine of space-regulation, but only 
in forming very broad principles which might possibly play a 
useful part in guiding the future developments, evitating hereby 
the more detailed approaches to the subjects treated by it, 
which, in my opinion, too often lead to a waste of time in dis
cussing more or less subtle details in order to arrive at fully 
elaborated conventions, which just as a consequence of their 
detailed character, States only lay ad acta while resolutions, 
giving only the broad principles for the development of the 
same subject, could hope to gain some influence on State 
practice. The aim of the Institute is not to elaborate projects 
for conventions, preceeded by endless discussion on formulating 
of more or less futile details, but to hold up for the responsible 
statesmen some broad principles of law which should be fol
lowed. This has in my opinion much too often been overlooked 
by the Institute, which has thereby not lost in interest for its 
Members and Associés but even in influence as to the develop
ment of practical politics. It is much to be hoped that this
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1 D u texte anglais
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dangerous tendency in the negotiations of the Institute may be 
changed when it gets a new Secretary-General and in all events 
this way of working should particularly not be applied con
cerning the space law i.e. as to a domaine of law which is still 
at its beginning i.e. at a stage where only broad principles may 
have a chance of obtaining some influence on the development.

ad 3. Yes (for the reasons put forward above sub 2.)

ad 4. Yes, but only in principle.

ad 5. Yes, but only in principle.

ad 6.
ad 1. Yes. 
ad 2. No.

ad 7.
ad 1. Yes. 
ad 2. No.

ad 8. It would be preferable to allow activities in space 
exclusively for organizations of States, but as this may 
be impossible to obtain in practical politics it would 
be better to face reality and operate even with the 
possibility of allowing States to be active in space.

ad 9.
ad 1. Yes. 
ad 2. No.

ad 10.
ad a. Information should be given all States of laun

ching an object into space, but registering by the 
launching organisation or State should not be 
necessary if the launching is registered by the 
United Nations as suggested sub 9.
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ad b. Yes.

ad 11.
ad 1. ad first phrase: Yes.

ad second phrase: No. 
ad 2. No.

ad 12.
ad first phrase: Yes. 
ad second phrase: No.

ad 13.
ad a. Yes. 
ad b. Yes.

ad 14.
ad first phrase: Time is not ripe for claiming this, 
ad second phrase: Communications from objects 

launched into the space should be given in clear 
and not in code.

ad 15.
ad 1:
ad a. Yes.
ad b. Yes.
ad c. Yes.
ad d. If thereby is meant rests of an orbit Yes, if 

meant things taken down from space, these 
should be given to international research.

ad 2. Too detailed. Expenses of assistance should be 
born by the assisting State just as by sea- 
distress but expenses for repatriation could be 
born by the launching State.
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ad 3. No-too detailed, 
ad 4. No-too detailed, 
ad 5.
ad a. Yes. 
ad b. Yes. 
ad c. No.
ad d. No-too detailed.

ad 16.
ad 1. Yes.

ad 2. The act of launching objects into the space as 
an act presenting danger for others should as 
such be sufficient to give claim on reparation 
even if there is no fault from the pilot of the 
object i.e. that no proof of fault should be 
required.

ad 3. See ad 2 above, 
ad 4. No-too detailed.

ad 17.
ad 1. Yes. 

ad 2.
ad a. Yes.
ad b. Desirable but probably not possible to realize, 
ad c. Desirable but probably not possible to realize.

ad 3. Yes.

ad 18.
ad 1 a. Yes. 
ad 1 b. Yes.
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ad 2. Only in principle.

ad 19.
ad 1. It may be too early to set up principles for 

determining the law applicable in this respect.
ad 2. a-e: See answer sub 1.

ad 20.
ad 1. Yes. 
ad 2: 
ad a. Yes.
ad b. Such case seems to me to be in the first instance 

more fit for investigation by the instruments 
indicated sub a. which should of course not 
exclude that the juridical side of the matter later 
on might be decided by the Court on base of 
the facts ascertained by the instruments men
tioned sub a., see below ad 3. 

ad c. Yes, it might be of great value for the instru
ments mentioned sub a. if the United Nations 
had always at disposition technical assistance 
to assist the commissions of enquiry etc. men
tioned sub a. as it cannot be reckoned upon, 
that all States may be in possession of technical 
remedies, experts and so on for investigation in 
these highly specialized matters where estab
lishment of technical investigation may involve 
costs which would be very heavy for a single 
State to bear.

ad 3.
ad a. Yes, when the Enquiries-Committee cannot 

reach a result as to the legal situation, the matter
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should in ail cases, where this may be possible, 
be brought before the Court, in cases where 
the parts are not formally members, should be 
elected as arbiter prior to a special Arbitral 
Court constituted in accordance with the model 
Rules on Arbitral Procedure adopted by the 
International Law Commission of the United 
Nations. In my opinion the Court should in all 
cases where it may be possible be used for 
decision of international legal disputes and 
Arbitral Courts reserved for more political 
issues.

ad b. Local remedies should be tried first.

ad 21.
ad 1. Yes.
ad 2. It is too early to envisage treaties on these 

subjects.
ad 3.

ad a. Yes. 
ad b. Yes.
ad c. Desirable, but the time to claim such a 

control has not yet come.
ad 4. Possibly in its ingress underline the character 

of the space as commune bonum for all peoples.

ad 22. I find that our Rapporteur in an admirable way
has pointed out all questions with which we 
should deal. I warn again against going too 
much into details during our discussions and 
particularly in the instruments—Resolutions and 
Vœux—adopted.

Erik Briiel.
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3. Observations de M . Robert Y. Jennings

Cambridge, 6 January 1963.

My dear Colleague,

First may I congratulate you on the very full and stimulating 
report on this difficult subject ? I think we should be particu
larly grateful for the sections where you describe the basic 
scientific facts and outline scientific developments from 1957 
to 1962. This information is exceedingly difficult to collect from 
other sources, yet it is essential if we are to understand the 
problems involved.

I will try to put such comments as I have on your draft 
report into the framework of your questionnaire.

1. I have no substantial corrections to suggest to Parts I to X 
except such as are indicated in the answers to other questions 
below.

2. With your suggestions in Part XI of the manner in which 
the Institute should now proceed, I am very much in agreement. 
I would wish particularly to endorse the view that our objective 
should be to prepare the way for the practical solution of 
actual and particular problems and as far as possible to avoid 
purely doctrinal controversies and complications. I also agree 
with your position indicated in paragraph 2 on page 182 that 
it would be unwise for the Institute to attempt in its Resolutions 
to make any sharp distinction between proposals de lege ferenda 
and proposals de lege lata, even supposing this to be practicable. 
But I would enter one caveat. I think it important—as indeed 
I believe you do also—to stress that there is a great deal of 
existing international law immediately applicable to the activities 
of States in Space. I think it is important to stress this at some
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point in order to counter the dangerous notion that seems to be 
abroad, and is not by any means confined to the layman, that 
Space is at present a sort of legal void.

I should add that I have some slight and tentative doubts 
about the proposal for a separate Resolution on the settlement 
of disputes; but this I shall deal with in my answer to question 20 
below.

3. I find the proposition suggested in this question exceedingly 
general, but if I understand it aright I do not think I would in 
any way differ from the suggestion and would endorse it.

4. I think the Institute must reaffirm a principle which 
already has the sanction of the United Nations. Nevertheless 
I am a little unhappy about the form in which it has hitherto 
been expressed, i.e. that the Charter of the United Nations 
applies in Outer Space and to the Celestial Bodies. This strikes 
me as a somewhat bizarre way of putting it. I would much 
rather that it were expressed in the form that in the exploration 
and use of Outer Space and the Celestial Bodies Members of the 
United Nations continue to be bound by the provisions of the 
Charter. Put in this form, instead of appearing as a somewhat 
challenging statement, it is seen to be almost unquestionable.

I am strongly of opinion that the implications of this principle 
should now be defined in greater detail: for, stated simply as a 
general principle, it says little or nothing in the terms of rules 
actually governing conduct. I think we must help lawyers and 
others to understand what is implied by this principle to the 
extent at any rate of indicating some of the more important 
provisions of the Charter which do continue to govern the 
activities of States outside the Earth’s air space.

5. It follows from what I have said under 4 that I also feel it 
important that the Resolution should reaffirm that Inter
national law applies to the activities of States in Outer Space.
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On the other hand to define in greater detail what this principle 
implies would be a much larger undertaking than the one 
suggested under question 4. Perhaps the Resolution could give 
some obvious examples of principles of general international 
law which govern the activities of States in Space but I doubt 
whether we would have the time to go much further into this 
rather difficult though very important question. It must be 
remembered however that some working out of the implications 
of this principle is unavoidable. If for example we are to attempt 
to do anything at all on questions of liability it is clear that 
existing international law principles of liability will have to be 
at least the starting point of our investigation. The danger of 
course as you yourself have indicated in your draft report is 
that of becoming involved in doctrinal controversies con
cerning the meaning of existing principles of international law 
in their mundane application; and this I agree must be avoided 
at almost any cost.

6. In my opinion any resolution ought to reaffirm that 
Outer Space is free for exploration and use by all States in 
conformity with international law and not subject to national 
appropriation. It seems to me however that the latter part of 
the proposition—that Outer Space is not subject to national 
appropriation—begs a lot of important questions. If it means 
simply that the classical international law concerning the 
“ occupation ” of territory is irrelevant to the problem of 
Outer Space then this is a proposition with which few, if any, 
I imagine would disagree. Indeed the only question to my 
mind is how far the classical law of occupation with its many 
quaint implications is already obsolete even applied to territories 
on earth. On the other hand is it not likely that Outer Space 
may be found to yield certain consumable resources which 
conceivably could be the subject of national appropriation ?

16
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In short, this seems to me to be one of those Resolutions 
which there is little point in reaffirming unless the reaffirmation 
is accompanied by a considerable elaboration and explanation 
of the real meaning of the proposition.

7. My answer to this question would be in much the same 
terms as my answer to question 6 above.

8. I believe emphatically that the Resolution should be so 
drafted as to allow for the probability that activities in Space 
will be undertaken by both international organisations of States 
and States. I believe this for two principal reasons. Firstly 
because the great majority of small States in the world can only 
hope to partake of these activities through some international 
organisation of States. Secondly I believe that as a matter of 
general principle there is some value in the mere indication that 
the development of international law need not necessarily be 
within the orthodox framework of separate State activity. One 
way of progress in international law lies in getting away from 
precisely this notion.

9. 10 & 11. It will be convenient to deal with these three 
questions together.

It seems to be unavoidable that the Resolution should contain 
some provision about the need for registration of launchings. 
It is difficult to see how any machinery for the international 
control and regulation of launchings could work without such 
a registration. I doubt whether it would be wise for the Institute 
to go into details about the kind of information that ought to be 
registered. For one thing I doubt whether we have the necessary 
scientific knowledge and for another there is some danger that a 
partial list of requirements might be taken to cover all necessary 
requirements. It is difficult to see however how any programme 
of registration could work unless the responsibility for registra
tion is born by the launching organisation and unless the
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object registered can be in some way identified by other bodies. 
I therefore agree that the Resolution should be something 
along the lines indicated in question 10, though whether the 
mark of identification should be some sort of call signal is a 
matter on which I do not feel qualified to express an opinion.

The questions raised in 11 concerning jurisdiction over 
launched objects and responsibility for them are to my mind as 
important as they are difficult of solution. I think I share your 
wish expressed on page 156 to avoid if possible getting embroiled 
in the problems of the concept of nationality, but I rather fear 
we may find it to some extent unavoidable. After all mere 
registration does not in any way imply of itself either responsibi
lity or jurisdiction. These are in the traditional law attributes of 
the quality of nationality. It must be remembered also that the 
traditional concept of nationality is in fact at the moment being 
applied to airlines operated on an inter-State basis. Thus it 
seems to me that if we say that it is not necessary to conceive 
of a Space object as having a nationality we have done no more 
than to dispense with a convenient term of art. All the problems 
implied in the notion of nationality remain relevant to the 
consideration of the status of Space vehicles. I think therefore 
we may be deceiving ourselves if we believe that it is possible 
to avoid this problem of nationality as applied to Space vehicles. 
In any case I believe that these are problems which must be 
considered by the Institute, and its conclusions should form 
part of the Resolution if this proves possible.

12. It seems to me unavoidable that the State or States 
establishing extra-terrestrial bases should have the necessary 
jurisdiction to enable them to discharge their responsibilities. 
I believe that an attempt to define this necessary jurisdiction 
with greater precision would have value and here the precedent 
of the Antarctic Treaty would no doubt be valuable.
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13. I believe it may prove necessary to provide that only 
States or an organisation of States shall launch an object into 
orbit but I rather question the wisdom or necessity for proposing 
this proposition at the moment as one of law. In any case it 
would be necessary to provide as in 13 (b) that some State or 
organisation of States should bear the ultimate responsibility.

14. I do not feel that I know enough about the telecommuni
cations problem to be able to make any useful comment here.

15. I think all the programme set out in this section has value.

16. I agree that a State or States launching objects into orbit 
must become responsible for any damage or injury caused 
thereby, and it seems to me that for a large number of reasons 
the principle of strict liability must lie in this case at any rate as 
regards injury or loss caused this side of Outer Space. One 
reason of course would be that the field of “ Dangerous Objects ” 
is that in which the principle of strict liability has been deve
loped in Municipal systems. Another very practical reason is 
surely the extreme difficulty of proving any kind of negligence 
in this kind of case. Organisations launching objects into space 
are likely in fact to take extreme care to avoid accident. The 
kind of accident where a question of liability is likely to occur 
therefore is the one where the accident has occurred in spite of 
every reasonable precaution being taken.

I do not feel sufficiently sure of the way in which the answers 
to questions 16 (3) and 16 (4) should be answered to be able at 
this stage to make any useful comment.

17. I agree most emphatically that the Resolution should say 
something about this very important and difficult problem of 
scientific or technicological experiments which may modify the 
natural environment of the Earth or of the Celestial Bodies.
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I am not sure however whether I agree with your formulation 
of the problem as you state it in 17 (1). I do not see why the test 
of whether an experiment is questionable or not should be 
whether or not it is liable to be “ prejudicial to the interests of 
another State The whole question seems to be, not whether 
these experiments are questionable from the point of view 
of a State as such, but rather whether they are questionable 
from the point of view of the general scientific interest. It may 
well be that some of these experiments, though they are sup
posedly conducted in the interest of the particular State em
barking upon the experiments, are nevertheless from a proper 
and informed scientific viewpoint prejudicial to the long-term 
interests even of the State conducting them. In fact to be quite 
frank I do not feel that governments in general are to be trusted 
in this kind of matter. What I would like to see therefore is the 
erection of some kind of machinery not only for notification of 
such tests but of some kind of consultation between responsible 
scientific bodies rather than between government departments. 
I do not think it would be necessary—and in any case I doubt 
if at the moment it is possible—to create any kind of inter
national machinery for controlling or forbidding this kind of 
experiment. I imagine the most we could hope to do is to pro
pose some kind of machinery for notification so that responsible 
scientific opinion might have the opportunity to make repre
sentations to the State proposing to conduct the experiment. 
This may seem a very modest proposal but I believe it would 
be of much greater practical value than any apparently more 
stringent control which had as its test of the viability of the 
experiment the supposed “ interests of another State

18. I believe that the proposals made here might be a valuable 
part of the Resolution but I do not believe we should enter into 
detail on these matters.
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19. This question raises some doubtless very important and 
certainly interesting questions of private international law which 
however I do feel are on a different level of urgency and im
portance from the purely public international law questions 
raised in the remainder of the questionnaire. I rather doubt 
whether the Institute would have the time to undertake a 
sufficiently thorough discussion of these questions within the 
time available for the programme of this Commission. The 
thought that has crossed my mind is whether these questions of 
private international law do not raise a problem which might be 
the subject of a separate study.

v

20. I must confess to some doubt concerning the proposal 
for a separate Resolution on the settlement of disputes. In 
general principle this seems of course to be an excellent idea. 
But Space law is, as we have seen from your report, a very 
large field indeed comprising a large number of very different 
problems. It would surely seem to follow that quite differing 
modes of settlement might be appropriate for differing kinds of 
problems. It seems likely for example that some of the disputes 
that might arise in this field would be much more suitable for 
submission to a specially constituted technical tribunal rather 
than to one composed of lawyers. Clearly however the Institute 
will not be able at least on this occasion to dissect and investigate 
the whole field in such a maimer as to make it feasible to 
recommend particular kinds of tribunals for particular kinds of 
problems. The only alternative seems to be a Resolution 
couched in quite general terms which would really approximate 
to a vœu rather than a substantive Resolution. There may of 
course be some value in this but for my own part I rather doubt 
how far it is useful to pass Resolutions which do little more 
than urge the importance of using existing machinery for the 
settlement of disputes. I wonder therefore whether it is wise to
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have a special Resolution on this subject unless we feel that 
we can make some new and specific contribution to the problem 
of pacific settlement as it applies to this field.

As to the question posed in 20 b) about the exhaustion of 
local remedies, I agree that this is an important and extremely 
interesting question but it is not primarily one of Space law and 
I wonder again whether it would be wise to get ourselves 
involved in the highly controversial not to say obscure com
plexities of this subject.

21. I agree with the suggestions in this section.

22. I have no other questions to suggest for discussion and 
indeed I would say that your very full programme already gives 
us more than enough for the forthcoming session.

Yours sincerely,
R. Y. Jennings.

4. Observations de M . Philip C. Jessup

The Hague, 13 December 1962
My dear Colleague,

Please let me try to express to you the admiration which I 
feel for the remarkable accomplishment embodied in your 
Preliminary Report for the Second Commission of the Institut 
on “ The International Law of Outer Space.”. My own initial 
studies on some aspects of this law make it possible for me to 
realize the magnitude of your task and to appreciate the skill 
with which you have accomplished it. This gratifies, although 
it cannot surprise, your friends and colleagues.

As you recognize, one of the difficulties in treating this 
subject is the rapidity of the current developments whether
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scientific or legal-political. One has to take this into account, 
perhaps in avoiding absolutes and in adopting the attitude 
that the incredible is entirely possible. Another difficulty is that 
the developing law is so closely intertwined with science that 
one is forced to deal, as you do, with a considerable body of 
scientific data and terminology which is not normally familiar 
to all international lawyers but which you cannot stop to 
expound in great detail. I have no criticism to make of the way 
in which you have handled these difficulties; there will always 
be personal preferences affecting the choices of detail and 
emphasis and I am happy to follow the preferences of our 
Rapporteur. The few notes which I now add are merely by 
way of suggestions for your consideration.

I think the Institut can be helpful in establishing terminology. 
There is the general label for this branch of international law 
(I do not insist on the term “ branch ”). Your title is good and 
accurate but should we resist the natural trend in favor of the 
simpler “ space law ” ? There will be other terms which need to 
be settled; perhaps we need to wait for more governmental 
action but the Institut may be able to appreciate the relative 
ease with which one or another term lends itself to translations. 
I note on page 321 the expression “ the control o f  space ”. It 
is used here in well-styled contrast to “ control of armaments ” 
but the term always troubles me; Professor Taubenfeld and I 
in our work tried always to speak of controls for  space. I note 
your comments on page 181.1 2

I do not see how you could possibly undertake the task at 
this stage, but for a final report it would be helpful if the very 
many drafts and projects which you now quite rightly quote 
at length, could be summarized in such a way as to make

1 D u texte anglais.
2 Ibid.
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comparison easier for the non-specialist. The full texts might 
be in an Appendix.

In regard to your questionnaire, I would prefer not to 
comment on the existence or applicability or acceptability of 
various rules and principles. I shall answer other questions as 
best I can at this time.

1. No suggestion.

2. In general, I think Part XI lays out a useful and feasible 
task for the Institut. I wonder however, whether it would not 
be well in regard to certain matters, for the Institut at this 
stage merely to present in a final report, alternative solutions 
of certain legal problems with an estimate of the probable 
consequences of the adoption of one or another. Given the 
rapid pace of developments, I think the Commission should 
continue to report to each session and perhaps move forward 
with statements or resolutions on particular problems from 
time to time. But as I shall indicate in response to some further 
questions, I think some conclusions may well be reached now 
and that the Institut should offer this leadership.

3. Some principles may be enunciated now. The subject 
matter of 4 through 7 could be included without great detail.

8. Both alternatives should be covered.

9. I think the principle but not the detail should be covered.
10. I would rather see this covered in some form of statement 

or comment rather than in the text of a Resolution.
11. This subject should be covered. It would be interesting 

to develop just what is the “ jurisdiction ” of an international 
organization—no one could do this better than you.

12. If this topic is covered, I should think it ought to be 
done in only the most general way.
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13. Should be covered.

14. I doubt whether this should go in the Resolution but in 
some form it would be helpful to deal with all the relevant 
specialized agencies now existing and whether there would be 
utility in establishing a new one to deal with all space problems.

15. These are interesting problems but I wonder whether 
our knowledge is adequate to deal with all of them at this time 
in a satisfactory way. Those problems which have to do with 
events on earth could be covered.

16. I think the Institut should pronounce on the question of 
liability. I do not comment on which rule would be preferable 
but the discussion would naturally refer under (4) to analogies 
in existing law.

17. No opinion.

18. I think the principle of non-contamination should be 
treated but I doubt if the Institut should deal in detail with 
(a) or (b) (2).

19. I think the Institut should express opinions on these 
questions. Since many of them involve both public and private 
international law, the conclusions to be reached might, on the 
basis of preliminary study in 1963, be remitted to a special 
sub-committee.

20. I doubt the value of a general pronouncement in favour 
of peaceful settlement but if the Institut could pronounce on 
special procedures applicable to these problems, this would be 
valuable.

21. I think any decisions on these issues should await the 
outcome of the work on the Resolutions. It is possible that a 
Vœu could be adopted in 1963 if the Institut were not yet ready
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to deal in Resolutions or other forms with many of the problems 
covered in the questionnaire. This would seem to me the mini
mum which should result from our next session.

22. No.

In the hope that these rather meager observations may be 
of some help to you in your really staggering enterprise, I am?

Very sincerely yours,
Philip C. Jessup.

5. Observations de M . Herbert Kraus

Gottingen, 14 December 1962
My dear Colleague,

Thank you very much for your letters of 26 November and 
10 August 1962. Since their receipt I have given considerable 
attention to your Preliminary Report on “ The International 
Law of Outer Space V  and I congratulate you on this masterful 
scholarly achievement.

Unfortunately, a detailed opinion on your exposition would 
require many weeks of strenuous work which I am not in a 
position to undertake at present. Nevertheless, may I at least 
make several brief and fragmentary comments.

I am in agreement with most of your proposals if not with 
all. In particular, I concur in your view that the Institute should 
“ attempt to formulate certain broad principles . . . ” and I share 
as well your opinion that the Institute should “ reaffirm that 
the Charter of the United Nations applies to outer space and 
celestial bodies ” just as does international law generally.

1 Could it not be expressed in the title that your report treats not only
o f outer space but also o f celestial bodies ?



460 PREMIÈRE PARTIE: TRAVAUX PRÉPARATOIRES

It is scarcely necessary to stress the point that only a portion 
of the precepts contained in the UN Charter are pertinent in 
this area. The same is true with regard to the Common Law of 
Nations, in particular of general legal principles (cf. especially 
p. 1701 of your report where a number of examples are cited).

I emphatically share the standpoint of your theses 6 and 7 
according to which “ outer space is free for exploration and 
use by all States ” as well as, furthermore, by international 
organisations of States (your point 8). This appears to me self- 
evident. Because of its nature outer space cannot be subjugated 
to the sovereignty of a State. I am likewise in accord with your 
thesis that celestial bodies are not subject to national appropri
ation, but the basis for this is not as simple as in the case of 
outer space in my opinion.

To your point 7 you attach the question: “ should it (the 
Resolution) deal with the legal status of celestial bodies in any 
further detail ? ” Here I must register some misgivings. As 
already mentioned, you are in accord with me that the Institute 
should limit itself to the formulation of broad principles, and 
for this reason you have listed in Chapter XI a number of 
problems which the Institute ought not to make the subject 
of its deliberations at its forthcoming conference in Brussels. 
Unfortunately, you may well be justified in including in this 
list the problem of the demarkation of outer space, but a law 
of outer space without solution of this question would be 
defective.

With regard to the view you express on page 1811 2, the Institute 
should indeed at least agree upon a particular terminology. In 
my opinion, the “ law of outer space ” is most suitable. I should 
like to point out, incidentally, that the term “ Weltraumrecht ”

1 D u texte anglais.
2 D u texte anglais
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has been accepted in German technical language and, moreover, 
that this expression encompasses the celestial bodies.

I must, however, question whether your list of problems to be 
excluded is sufficiently comprehensive. The following conside
ration leads me to this: The Institute has always been very 
cautious in its deliberations and has taken much time in the 
formulation as well as the contents of its Resolutions and 
Voeux, even in minor questions. I therefore consider it very 
unlikely that our Institute is in the position to master the 
“ embarras de richesse ” represented by the questions you pose 
—despite their importance—at the Brussels convention. I am 
lead to reflect whether it perhaps would not be better to defer 
consideration of your points 9 to 20 until a later time and thereby 
also to omit your second Resolution. In addition, I feel that 
the substance of this second Resolution belongs more within 
the framework of the problem of the pacific settlement of inter
national disputes. I believe, in particular, that an attempt to 
propose a special precept with regard to international claims 
must miscarry if that precept deviates from the principle of the 
prior exhaustion of any local remedies.

Please consider whether it would not be a full agenda for 
the Brussels session if discussion were limited to the following 
points:

1. affirmation that there is not yet a special law of outer 
space and celestial bodies,

2. that analogies with the law of the high seas or to any extent 
with that of Antarctica are not valid, and 3

3. above all, that the precepts of the UN Charter and the 
Common Law of Nations, especially its general legal 
principles, are applicable—though only in part—to outer 
space and celestial bodies.
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Finally, you submit a Vœu for consideration. In this regard, 
I should like to raise the following point: The Institute has 
not developed a fixed policy as to when it considers a Resolution 
and when a Vœu appropriate. And not less, decisions laid 
down in the form of Resolutions are actually Vœux. I feel 
Resolutions should be limited to the determination and 
clarification of concepts as well as to the application of the 
law valid in a given case and its criticism. If this be the case, 
several of the questions you intend for a Resolution could 
more suitably be treated in a Vœu.

I can agree in essence with the proposals, you have made 
in this respect with the'exception, however, of number 21, 3 c) 
(effective international control of space). This is presently an 
extremely delicate question. In addition, I cannot subscribe to 
the suggestion you make to the effect that texts might possibly 
be formulated which embody alternative proposals.

I hope, my dear Colleague, that you will take my comments 
as a sign of my interest in seeing that the Institute achieves 
positive results in Brussels without being burdened with too 
many questions. Above all things, please be assured that my 
remarks are not meant to diminish in any way the high value 
of your report.

Yours sincerely,
Herbert Kraus.

6. Observations de M . Josef L. Kunz

Toledo, 9 December 1962
My dear Colleague,

I have received, some time ago, your voluminous and highly 
interesting Report on the International Law o f Outer Space
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(Second Commission) but only now your letter of November 26. 
Fortunately I have been studying your Report for quite a time 
and am sending you my observations to reach you before 
December 20.

1. First of all, I want to congratulate you most heartily on 
the background information, contained in Parts I to X. I had 
gone through all this material, although to a much more 
limited extent and only up to 1959, before publishing my 
study in 1960. But the things were familiar to me and I could, 
therefore, read your Report with the greatest interest and 
admiration, complete my knowledge up to 1959 and go on 
right to nearly the end of 1962. Once more, all my congratula
tions.

2. As you ask the members, to be detailed, as to your general 
method of approach, I would say what I have already expressed 
in a writing of mine: While gladly recognizing your great know
ledge, your vast experience in international organization, your 
enormous capacity for work, your lovable enthusiasm, your 
brilliant writing, I am sometimes afraid that you are suffering, 
if I can say so, from a certain overoptimism, shown in your 
methods and even in the statement as to what the international 
law in a particular matter actually is. Your skilful handling of 
the fine British art of understatement, your slight emphasis on 
things which are in opposition to the things you like, but which 
are, nevertheless, an undeniable and important reality, include 
sometimes the danger to lead to “ wishful thinking”. You 
paint the world, in which we actually live, the development 
of international law which we have actually achieved and may 
reasonably expect in too rosy a light. I am also an optimist 
by nature, but I hold that a scholar must state the truth as it 
is, whether he likes it or not. I have also an experience of 
nearly half a century to warn me against overoptimism, since
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the time, when I came back from four and a half years of front 
service in the first world war and adhered with the whole 
enthusiasm of my youth to the League of Nations. But I have 
lived it that many of the rules of the “ new ” international law 
are only on paper, wholly experimental and, sometimes, 
ephimeral. The going down and final disappearance of the 
League was a tragedy in my life. We live at this time in an 
atmosphere which can hardly be called “ peace ”, it is nothing 
but an extremely precarious “ balance of terror ”, which at 
any moment can lead to war; only recently, at the confron
tation on Cuba, the “ Big Two ”, and hence the world were 
for a few days at the very abyss of the third—atomic—world 
war. While I also am of the opinion that the U.N. is even today 
of the greatest importance and absolutely indispensable, I am 
fully aware that it is a very different thing from what the 
makers of the Charter wanted to establish in 1945. There is 
little Rule of Law in the U.N. Resolutions of the General 
Assembly are taken by shifting ad hoc majorities, sometimes 
in an irresponsible way. There are not yet impartial, judge-like 
international organs, everything in the U.N. is political; legal 
considerations are neglected; the noble word “ legal ” has been 
replaced by the pejorative term: “ legalistic”.

We are living in a dangerous world, in a world of rapid and 
continuous change, and do not yet know, where all that will 
ultimately lead to. It is, to speak with the Spanish philosopher 
Ortega y Gasset, a world of scandalous provisionality. Since 
1920 famous international lawyers have assured us that collective 
security has been established, that war has been “ abolished ”, 
that sovereignty is a word of former times. Since 1926 I have 
been studying voluminous documents on “ disarmament ”, 
but up to now the result is zero. While no international lawyer 
is with his soul more than me for a truly progressive develop
ment of international law, I have also learned that a scholar
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must look for the truth and is not allowed to leave the earth 
with the escape velocity of overoptimism. Yes, we need opti
mism; we must keep equidistant from a gloomy pessimism as 
well as from mere “ wishful thinking ”, a professional illness 
of many international lawyers since 1920.

These are general observations. Your proposals for the 
development of the law of outer space deal with a new and, 
so to speak unique topic. Yet even here I have seen some 
signs of overoptimism. There are passages which, so to speak, 
are written ad usum delphini; passages which only briefly 
mention such disagreeable facts as military developments and 
state that the Institut can do nothing as to them. There are 
passages which, perhaps, overvaluate General Assembly 
Resolutions, which, perhaps, take too much on face value the 
words of “ responsible statesmen” ; there are passages to try 
to bring about the desired result by a manipulation of words, 
by accusing, e.g. international lawyers who state silly what the 
law actually is, of “ misplacing their words ”, of “ doing a 
great disservice ”.

I have gone a little into detail, because you asked for it. 
But I am generally in agreement with your approach and pro
posals, as voiced in Parts XI and XII,

a) I agree, of course, that the Institut should not deal with 
questions, primarily scientific in character. I also agree that 
we should not deal with detailed problems of disarmament; 
they are naturally of the highest importance, also for the 
development of the international law of outer space; but they 
constitute a different problem which is not before this Com
mission.

b) I am not quite sure what you mean with your distinction 
between “ merely theoretical” and “ practical” questions, 
whereas you use at an other place the phrase “ doctrinaire ”
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questions, I feel that we could propose to call the field which 
we are considering: “ international law of outer space”. This 
is not merely a theoretical (or is it a doctrinaire?) question. 
It seems to me that a universal name for a particular field is 
of a great scientific and practical importance. There is a trend 
toward “ international law of outer space ” (and thus in the 
other languages; I used it in 1950 and so do you in your Report).

c) I agree, of course, that the Institut should not duplicate 
other national or international bodies, dealing with the develop
ment of some aspect of the international law of space.

d) I agree that the Institut should not deal with remote 
questions, such e.g. as “ metalaw ”.

e) You write that the Institut should assess the significance 
of all the developments “ in the relation to the trend of inter
national law generally ”. That is another point where I have 
the feeling that you are writing in usum delphini, where you 
want, with this simple, undefined phrase, so to speak, in a side 
sentence, to have the Institut vote on your personal ideas. That 
is, in my opinion, not possible. Before voting on these additional 
words, the following and very controversial problem poses 
itself: What is the trend or trends, perhaps contradictory 
trends of the development of international law generally ? 
It is clear that this question will be posed. While the answer 
to this question is highly interesting and important, it would 
lead to a long and probably controversial discussion, which 
would endanger the completion of the work of this Commission. 
However interesting this problem may be, it is not before our 
Commission, nor is it in any way necessary to the completion 
of the task of this Commission. The Antarctic Treaty, often 
considered as an analogy to the law of outer space is in noway 
characteristic for the trend of international law generally; it is 
an exception, which it was possible to reach only, because of
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the uniqueness of the topic: Antarctica. So it is with the inter
national law of outer space. We have here nothing to do with 
the trend of international law generally. All what we have to 
consider is the already visible trend, as to the development of 
the international law of outer space.

/ )  I am entirely in agreement that the Institut should adopt 
two Resolutions and one Voeu.

3. The First Resolution, with an adequate preamble, giving 
the motives, trends and end of this Resolution, should be a 
framework o f reasonable principles. As I have stated already, 
these principles should be assessed by the Institut in regard to 
the already visible trend in the development of the international 
law of outer space, and not as to the trend of the development 
of international law generally. The problem to decide, whether 
a single norm is already a binding legal norm of general inter
national law or a mere trend toward such a binding legal 
norm, is, of course, of the highest importance, especially, if 
the task is one of the statement of the law that is actually in 
force. But I believe that we have not to go into this problem, 
as we are giving only a framework of reasonable principles, 
which have a chance to become valid general international law. 
As we mostly propose principles for which there is already a 
good chance to become legally binding rules of law, I believe 
we have only to propose them, without proposing alternatives 
with commentaries. I also believe that we should restrict us 
to put down these principles, without going into any details. 
Such consideration of details may in nearly every case lead to 
long and controversial discussions which could make impossible 
to complete the job of this Commission. In addition, it is clear 
that in many fields, e.g. indemnity, a treaty will be necessary 
and that it will be the task of the treaty conference to work out 
the guiding principle by a series of detailed norms.
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4 and 5. I would propose to combine 4 and 5 and to state: 
“ International law, including the U.N. Charter, apply to all 
human activities in outer space, including celestial bodies,” no 
further details. International law includes general customary, 
treaty norms and general principles; the U.N. Charter includes, 
inter alia, the prohibition of force (II/4) as well as the right of 
individual and collective self-defence (art. 51).

6. In agreement with your formula; no further details.
7. In agreement with your formula; no further details.
8. My proposal is: the word “ States”, as used in this 

Resolution means: Single States combination of States, and 
international organizations. This would be, as in Common 
Law Statutes a definition of terms, as used in this Resolution 
and make unnecessary a constant and rather annoying repe
tition in many points. To make the definition more clear, I 
use: “ single States ”, combinations of States (where e.g. two 
or more States combine for the launching of an object into 
orbit or where one State prepares the object or scientific 
payload, whereas another State will do the launching), and, 
finally, international organizations in the technical sense; for 
why should e.g. the U.N. be excluded from launching objects 
into space or beyond?

9. In agreement; no further particulars.
10. In agreement. As a “ nationality ” for every spacecraft 

or an equivalent connection, is already used and may soon 
become a practical necessity, I believe it would be in order to 
state that the law should regulate the problem of “ nationality ” 
or other sign of identification with the launching authority.

11. Yes, in the sense that every object launched into orbit 
or beyond, should remain subject to the jurisdiction of the 
launching State.
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12. On this point I have my doubts, as it is one of the few, 
which have not yet been taken into consideration officially and 
where therefore, no trend of the development of this part of the 
law can be seen. I think that the Institut can here only make a 
proposal de lege ferenda. I think that the phrase: “ Until 
appropriate arrangements, e tc .” should be dropped; that is 
again a phrase of overoptimism, trying, so to speak, to force 
future developments into the shape you want. But I believe we 
could say: “ Considering that the rapid advance of space 
research and manned flight in space may, in a relatively short 
time lead to the necessity of bases for peaceful purposes (for 
with military bases we have nothing to do in this Resolution) 
in outer space or even bases and settlements on celestial bodies, 
we propose as an urgent question to develop norms of positive 
law as to the legal status of such bases and settlements, the 
problem of jurisdiction over persons using and occurrences at 
these bases and settlements; such jurisdiction should be with 
the State having established such base or settlement.”

13. a), b) Yes; no further details.”

15. Yes, with regard to point 1. Details as to this point of 
the law will have to be worked out later in detail. Omit, there
fore, points 2-5.

16. 1. Yes. I would like to add that in principle strict liability 
should prevail. But all the detailed norms should be left to a 
later detailed elaboration of this part of the law not only will 
there be no time for this Commission to consider and elaborate 
the important and highly technical details of this part of the 
law, but it seems to me that this part of the law will need a 
treaty and it will be for the treaty conference to discuss and 
elaborate the detailed norms.
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17. In agreement with the general principle, expressed in 
paragraph 1. Omit 2-3, for these details the time will come 
later.

18. a), b) Yes.
19. I consider that the First Resolution should be restricted 

to a framework of international law. Private international law 
is an entirely different discipline—it is, in fact, neither “ pri
vate ” nor “ international ” law. International lawyers are not 
necessarily at the same time authorities in Conflict of Laws 
nor vice-versa. Experience has taught me that discussions on 
private international law are endless and often bitter. I am, 
therefore, of opinion that problems of international private law 
should be treated apart and another occasion.

Second Resolution: Settlement o f Disputes arising out o f 
activities in Space.

20. In agreement with paragraph 1. Omit 2-3.
20. 2. Is, in my opinion superfluous. The important thing is 

the principle of paragraph 1, the peaceful procedures are 
plentiful. It is not the lack of procedures, but the unwillingness 
of the States to make use of them, which constitutes the trouble. 
The States are always free to agree upon the creation of special 
procedures. That is why I would like to say in paragraph 1: 
“ in force between the parties concerned or procedures on 
which they agree ad hoc.”

20. 3 a), b) Procedures for peaceful settlement of disputes 
relating to the reparation due for injury, loss of life or damage, 
are, of course, very important, but the elaboration of these 
procedural norms will be made probably by treaty, together 
with the elaboration of the substantive norms, for which we 
ask in our corresponding principle.
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Voeu: I believe that we should restrict us to one Voeu 
namely expressing the sense that the adoption of a universally 
binding rule of law, according to which activities in space are 
legal for peaceful purposes only. It is this last word on which 
there is the accent. A preamble could say that all the law 
achieved is precarious, as long as space is not exclusively for 
peaceful use only. We could state that such rule does not yet 
exist. We could quote the example of the new atomic law, 
where this rule has, up to now, not yet been adopted and the 
consequence that atomic energy has been used, up to now, 
primarily for war purposes. The fact that the International 
Atomic Energy Agency is for peaceful purposes only, and so 
are certain regional European Agencies, does not change the 
basic fact that atomic energy is primarily used for war purposes. 
It is interesting that the originally high predictions of the use 
of atomic energy for industrial peaceful purposes in the greatest 
style and soon have now even officially been considerably 
toned down. It must also not be forgotten that the now so 
fashionable space activity owes its origin to the strictly arms— 
and war competition of the two Great Powers which are, up 
to today, practically the only two Space Powers, just as they 
are the two great atomic Powers.

But a Voeu, concerning the adoption of a universally binding 
legal norm, according to which space activities are legal for 
peaceful purposes only, would have, necessarily, to go into a 
few other questions, because they are necessary in order to 
define “ peaceful ” activities. Where is the dividing line between 
a “ peaceful ” and, therefore, legal and a “ not peaceful ” 
and, therefore illegal activity? This seems to me quite a pro
blem, because, according to experts, every activity in space, 
however peaceful, has its military implications. To cite a parti
cular case, is the collection of military intelligence data through 
an observation satellite, in the above sense legal or illegal?
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I would like to close with two things, just published. The one 
is a USA-USSR Agreement on Peaceful Use of Outer Space, 
in the three fields of Meteorology, a world geomagnetic survey 
and telecommunications (the Agreement is printed in The New 
York Times, December 6, 1962, p. 16). But the other is a clash 
between USA and USSR, concerning observation from a 
space satellite. Sen. Albert Gore, a member of the US dele
gation had said that observation from space is consistent with 
international law just as is observation from the high seas. 
He was immediately challenged by Ambassador Morozov, 
who “ felt compelled to say ”, namely that such observation is 
illegal, and in all cases an intrusion into something guarded by 
a sovereign State and in conformity with its sovereign pre
rogative. He added that in proposing an agreement on rescue 
of astronauts who made emergency landings and on the return 
of their craft, the Soviet Union made an exception of “ any 
vehicle on board which devices have been found for the collec
tion of intelligence data from the territory of another State ”. 
Although both speakers were emphatic on the importance of 
agreeing on ways to avoid the military use of space, they had 
in details very different views. Sen. Gore also said: “ Even 
though it is now feasible, the United States has no intention of 
placing weapons of massdestruction into orbit, unless com
pelled to do so by the Soviet Union.” He further stated: “ Until 
general and complete disarmament is achieved, the test of any 
space activity must not be whether it is military or nonmilitary, 
but whether it is consistent with the U.N. Charter and other obli
gations of international law.” He also said: “There is no work
able line between military and nonmilitary use of outer space.” 

I remain, my dear Colleague, with the best wishes for Christ
mas and a Happy New Year

very sincerely yours
Josef L. Kunz.



LE DROIT INTERNATIONAL DES ESPACES CELESTES 473

7. Observations de M . Paul de La PradeUe

Aix, le 28 décembre 1962.

Mon cher Confrère,

Je vous remercie de votre lettre du 26 novembre qui, en 
l’absence de celle du 10 août non parvenue, me laissait entrevoir 
la possibilité de vous faire parvenir quelques observations en 
temps utile sur votre important travail préliminaire. Bien 
qu’ayant dépassé de huit jours le terme fixé dans votre bien
veillant appel, je vous livre l’essentiel des réflexions suggérées 
par une lecture attentive de votre rapport qui m’a procuré, 
entre autres bénéfices, le plaisir de retrouver les éléments pré
curseurs d ’un statut futur de l ’espace que contenait «The 
common law of Mankind ».

Je pense qu’à ce stage du travail de notre Commission, et 
pour épargner au maximum votre temps, le mieux est de 
répondre directement à vos questions. 1

1. Je n ’ai pas d’observation critique à faire sur la masse 
documentaire recueillie et la façon dont ses éléments ont été 
présentés. Il est certain que l’informateur «cosmique» est 
exposé à suivre une actualité sans cesse renouvelée et qu’il vous 
appartiendra, au moment du rapport définitif, de retenir d ’une 
dernière enquête les éléments — scientifiques, politiques et doc
trinaux — susceptibles d ’éclairer et orienter la discussion. Tout 
récemment, le 6 décembre 1962, l’Assemblée générale de 
l’UNESCO a pris une initiative dont l ’exécution mérite d ’être 
suivie et soutenue, en décidant d’inscrire au programme de ses 
travaux la question de l ’équipement d’un réseau de satellites- 
relais de radiodiffusion et de télévision aux fins d ’une éducation 
des masses et d ’échanges culturels.
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2. Je suis d’accord pour que la Commission adopte la méthode 
de prudence qui consiste à préparer la voie à des solutions 
concrètes susceptibles de recevoir un maximum d’adhésions.

Je consens, dans cette intention, à ce que l’auteur de « Com
munity of Mankind » relègue dans un projet de vœu les solutions 
de neutralisation et d ’internationalisation de l’espace que 
j ’aurais volontiers, pour ma part, promu au rang sans doute 
supérieur d’un projet de Résolution. La multiplication des utili
sations de l’espace et l ’incertitude de leur affectation à des buts 
exclusivement pacifiques rendra très vite nécessaire l ’établisse
ment d ’un ordre de sécurité dans les activités et les relations 
spatiales. Ne serait-il pas opportun pour l’Institut d ’en prévoir, 
dès maintenant, les modalités et les règles ? De toute façon le 
problème d’un «Aménagement institutionnel » de l’espace ne 
peut laisser notre formation indifférente et il est bien que, d ’une 
manière ou de l’autre, la question soit posée.

Je suis tout à fait d ’accord pour écarter des projets de 
Résolution à soumettre à l’Institut le fastidieux sujet de la 
délimitation air-espace que la sous-commission juridique prési
dée par Ambrosini dans le premier Comité créé en 1958, puis 
oublié, par l’Assemblée de l’O.N.U., avait très justement classé 
en lacune. Ce n ’est pas, comme on l’a écrit, un faux problème, 
mais il est inutile, au stade actuel de l ’exploration et de l’utili
sation de l’espace par simples véhicules et dans l’attente des 
premières installations spatiales, de lui chercher une solution 
d ’adhésion et d ’application générales. Il encombre la doctrine 
et il serait prudent d’éloigner nos discussions de cette voie sans 
issue.

Je ne serai pas davantage tenté par l’approche d’un droit 
des gens interplanétaire, illustré certes par notre confrère 
Valladâo, mais dont les règles de conduite demeureront plus 
longtemps encore sinon toujours inactuelles. Ajouterai-je que 
je sacrifierais aussi à l’observation d ’un programme de réalisa
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tions concrètes, dont je partage avec vous le souci, l ’étude 
des conflits de lois applicables aux faits et actes accomplis dans 
l’espace cosmique par les habitants de la Terre et qui relèveraient 
du droit privé ou du droit criminel.

Dans le secteur des causes perdues ou différées, je n ’inscrirai 
pas, toutefois, les problèmes dont l ’examen soulève des intérêts 
militaires et de défense nationale. Plus spécialement je pense 
que l ’Institut ne peut ignorer systématiquement l’opposition 
des thèses qui se sont confrontées en mai-juin 1962 à la sous- 
commission juridique du Comité spécial de l’O.N.U. sur 
l’interprétation à donner à la formule « les utilisations pacifiques 
de l ’espace extra-atmosphérique ». Cette controverse, menée 
par les représentants des deux grandes puissances de la terre et 
du cosmos, les U.S.A. et l ’U.R.S.S., a conduit la Commission 
spéciale de l’O.N.U. à un procès-verbal de carence sur l’en
semble des questions juridiques inscrites à son ordre du jour.

L 'International Law Association, lors de sa session jubilaire à 
Bruxelles en août 1962, a été également le cadre d’une vaine 
polémique sur le même sujet et sa commission de l’air et de 
l’espace n ’a pas eu le courage de dominer les positions poli
tiques du débat.

L’opinion, qui suit cette dispute de thèses et qui n ’en ignore 
pas les tenants et aboutissants, ne comprendrait pas que les 
représentants objectivement qualifiés de la doctrine du droit 
international puissent renoncer à arbitrer ès qualités ce litige 
de la guerre froide. Et cela d’autant plus que le débat de la 
Commission de l’O.N.U. a été précédé d’une série impression
nante d’articles et de publications parus notamment dans les 
revues américaines.

La première résolution de l ’O.N.U. (13 décembre 1958) visait 
par deux fois l’utilisation de l ’espace extra-atmosphérique à des 
fins exclusivement pacifiques. Serait-ce intentionnellement qu’on 
aurait laissé, dans les résolutions des années suivantes, tomber
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l ’adverbe dont l’effet raisonnablement attendu était d ’exclure 
les utilisations militaires de l ’espace de toute nature, y compris 
les manœuvres et opérations de reconnaissance, et non pas 
uniquement les activités ayant le caractère d ’une menace contre 
la paix ou d’une agression.

Si cette interprétation peut être soutenue, ne conviendrait-il 
pas de rétablir le terme oublié en l ’expliquant par un dévelop
pement comparable à celui de l’article 2 de la Convention du 
1er novembre 1959 sur l ’Antarctique ?

3. Je suis assurément partisan d’une déclaration de principes 
généraux susceptibles d ’orienter les développements concrets 
du droit spatial dans la ligne de l’évolution actuelle du droit 
international, qui accuse un progrès des institutions spéciali
sées, protectrices des libertés individuelles.

4. Je n ’hésite pas à dénoncer comme préjudiciable au déve
loppement du droit international cosmique le complexe réalisé, 
dans les résolutions de l ’Assemblée de l’O.N.U. sur les utili
sations pacifiques de l ’espace, entre le droit international et la 
Charte de l’O.N.U., union inattendue dont le rapport signale 
en termes courtois le caractère insolite. Il est évident que ce 
rapprochement n’a pas sur le plan juridique de raison d’être 
et que la spécification de la Charte est loin d’être une garantie 
de bonne application pour la règle de droit. Il suffit, pour être 
éclairé, de lire les procès-verbaux de la dernière session du 
Comité spécial et de sa sous-commission juridique.

5. 6, 7. Je suis d’accord pour inviter l’Institut à confirmer, 
sous cette forme, et sans qu’il soit besoin d’entrer dans les 
détails, les principes fondamentaux de la résolution du 20 dé
cembre 1961 de la XVIe Assemblée.

8. Oui, de manière à tenir compte des expériences euro
péennes en cours et à permettre à l ’O.N.U. ou à des Institutions
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spécialisées de disposer éventuellement d ’engins spatiaux ou 
d’installations spatiales pour l’accomplissement de leur mission 
(UNESCO - O.M.M. - O.A.C.I. - U.I.T.).

9, 10. Oui, en prenant en considération les enregistrements 
d’engins déjà effectués et en s’inspirant de la technique d’imma
triculation adoptée pour les aéronefs.

11. Oui, sans préciser davantage le statut des satellites 
artificiels.

12. Le problème du statut des bases et établissements spa
tiaux pourrait être réservé et signalé simplement pour ordre.

13 a). Un monopole étatique ou interétatique du lancement 
des satellites ne paraît pas justifié. Il conviendrait par contre 
de préciser qu’aucun lancement ne sera fait sans l’autorisation 
préalable et en dehors du contrôle d’une organisation d’Etats 
ou d’un Etat particulier.

13 b). Oui.

14. Oui.

15. Oui sur le principe de l’assistance, les détails d ’applica
tion devant faire l ’objet d ’une convention spéciale.

16. 1. Oui.

17. 1. et 2. Oui.

18. 1. Oui.

19. Non, à réserver.

20. Je ne suis pas partisan de soumettre à l ’Institut une 
Résolution spéciale sur la solution pacifique des différends 
soulevés par les activités spatiales. La référence au droit inter
national dans son ensemble suffit pour les inscrire dans le
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domaine du contentieux international et il serait, à mon avis, 
préjudiciable à l’application des engagements en vigueur, concer
nant la juridiction obligatoire, de prévoir une procédure spé
ciale les concernant.

21, 1, 2 et 3. Oui, à défaut d’une Résolution.

En vous remerciant pour votre bienveillante attention je vous 
prie, mon cher Confrère, de croire à l ’assurance de mes senti
ments dévoués et très cordiaux.

* P. de La Pradelle.

8. Observations de M . Antonio de Luna

Madrid, le 28 décembre 1962.

Cher Confrère,

Recevez mes plus vives félicitations pour votre remarquable 
rapport. Vous avez réussi à maîtriser une bibliographie exces
sivement vaste et d’une valeur inégalée, dans un exposé concis 
et méthodique. Encore en convalescence, je vous demande 
pardon si mes observations ne vous sont pas parvenues le 
22 décembre, mais quelques jours plus tard. Les voilà.

1. J ’estime tout à fait suffisante l’information contenue dans 
votre rapport et je ne crois pas qu’il soit nécessaire de l’aug
menter, cela ne ferait que nuire à la clarté.

2. Je suis d ’accord que l’Institut doit:
a) ne pas se mêler à des questions primordialement d ’un 

caractère militaire ou scientifique au sujet desquelles il n ’a pas 
une compétence spécifique;
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b) laisser ouverts, autant que possible, les problèmes termino
logiques et les discussions purement doctrinales;

c) s’abstenir de faire double emploi avec les travaux des 
institutions internationales et nationales de caractère technique, 
se limitant à évaluer la signification de ces travaux pour le 
développement progressif du droit international et à formuler 
certains grands principes qui doivent guider ce développement 
dans le futur;

d) aider à consolider l’acceptation des principes formulés 
dans la résolution n° 1721 (XVI) du 20 décembre 1961 de 
l’Assemblée Générale;

e) formuler les principes généraux de l’obligation d ’enre
gistrer aux Nations Unies les lancements de satellites et véhi
cules de l’espace;

f )  réaffirmer que les communications spatiales doivent avoir 
lieu d’accord avec les règlements de l’Union internationale des 
Télécommunications ;

g) réaffirmer le principe général d’assistance mutuelle aux 
astronautes et l’obligation de dévolution des véhicules de 
l’espace et de leur personnel;

h) définir les bases de la responsabilité pour des lésions, 
des pertes ou des dommages causés par des activités spatiales, 
de telle manière que toute exigence générale de prouver la 
culpabilité soit exclue, mais sans préciser s’il doit y avoir ou 
non une limite de la responsabilité, ni définir les mesures de 
procédure nécessaires afin d ’obtenir une indemnisation effective;

i) déterminer, sans entrer dans les détails, et le statut légal 
des véhicules de l’espace et des bases extraterrestres, et la res
ponsabilité pour des activités spatiales entreprises par des 
particuliers, et les principes légaux applicables aux expériences 
dans l’espace et la contamination de l’espace;
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j )  exprimer le vœu que l’espace soit consacré à des activités 
pacifiques, dans la plus ample coopération internationale, 
garanties le plus tôt possible par un contrôle international de 
l ’espace.

3. Oui.

4. Le principe devrait être formulé comme suit: les membres 
des Nations Unies dans l’exploration et l’usage de l ’espace 
extérieur et des corps célestes, agissant aussi bien individuelle
ment que collectivement dans une organisation internationale, 
sont obligés d’observer les dispositions de la Charte des Nations 
Unies. Et on ne doit pas préciser plus pour le moment.

5. Le principe devrait être rédigé comme suit: Les Etats, 
dans l’exploration de l’espace extérieur et des corps célestes, 
agissant aussi bien individuellement que collectivement dans 
une organisation internationale, sont soumis aux règles du droit 
international. Et on ne doit pas préciser davantage pour le 
moment.

6. Oui à la première question, non à la deuxième question.

7. Oui à la première question, non à la deuxième question.

8. Oui.

9. Oui à la première et à la deuxième question.

10. a) oui; b) oui.

11. 1. oui mais sans préciser trop; 2. non.

12. Oui à la première question, non à la deuxième question.

13. a) oui; b) oui.

14. Oui à la première question; oui à la deuxième question
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parce que je crois qu’on doit mentionner expressément les 
points a) et b) que vous indiquez à la page 160 de votre rapport.

15. Oui à 1 a), b), c) et d) \ oui à 2; non à 3 et à 4; oui 
à 5. a) et b), non à c) et d).

16. Oui à 1, 2 et 3; non à 4.

17. Oui à 1; oui à 2. a), b) et c); oui à 3.

18. Oui à 1 a) et b) ; non à 2.

19. Non à 1, parce que j ’estime que le problème est assez 
compliqué pour mériter une étude à part. Ainsi, par exemple, 
il semble que la règle formulée sous l a )  est tout à fait simple : 
« Les relations juridiques nées de faits et d ’actes juridiques 
qui ont eu lieu dans l ’espace, seront régies, en matière de 
statut personnel, par la loi personnelle de la personne en 
question. » Mais, quelle est la loi personnelle de la personne 
en question ? la loi nationale ou la loi du domicile ou bien la 
combinaison des deux systèmes pour pouvoir résoudre des cas 
comme celui des apatrides ou le divorce de deux époux de 
nationalités différentes ?

20. Oui à toutes les questions.

21. Oui à 1, 2, 3 a), b) et c); non à 4.

22. Non.

Pour ne pas retarder plus l’envoi de ces simples observations, 
je ne fais pas réviser le français de ce texte avec l’espoir que de 
toute façon vous pourrez me comprendre.

Veuillez agréer, cher Confrère, l’expression de mon amitié 
la meilleure.

A. de Luna.
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9. Observations de M . Rolando Quadri

Naples, le 9 février 1963.

Mon cher Confrère et Ami,

Comme j ’ai laissé passer la date limite que vous aviez assignée 
pour les réponses à votre lettre, je m ’excuse de n ’avoir pas 
répondu plus tôt. En même temps je me permets de vous 
féliciter de votre très belle étude que je considère comme la 
meilleure contribution apportée jusqu’ici au progrès du droit 
international cosmique.

Votre excellent rapport me paraît avoir atteint parfaitement 
le but que vous vous étiez proposé: celui d ’orienter la discussion 
sur des bases strictement scientifiques et réalistes, sans rien 
concéder à l’improvisation et à la fantaisie. Mais il me paraît 
aussi que vous faites preuve de beaucoup de courage par 
votre tentative d’esquisser une réglementation complète d’une 
matière qui n ’en est qu’à ses débuts. C’est pourquoi je me 
permets de vous soumettre les observations suivantes:

A. En ce qui concerne les questions de droit international 
privé et, plus en général, de droit étatique en matière inter
nationale, je suis de l’avis qu’il vaudrait mieux en faire l’objet 
d ’une Résolution ad hoc. En tout cas je ne trouve pas qu’il soit 
tellement urgent de se prononcer à ce sujet, d ’autant plus que 
les principes applicables sont, en général, bien connus.

B. Il ne me paraît nullement nécessaire de formuler dans une 
Résolution ad hoc les principes concernant la solution des 
litiges en matière cosmique. La Charte des Nations Unies 
donne des directives qui pourront être utilisées, le cas échéant, 
aussi dans le domaine cosmique. Quant à l’article 36, 2, du 
Statut de la Cour internationale de Justice, il me paraît pré
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férable qu’une Résolution soit adoptée sans égard à une 
matière particulière.

C. En ce qui concerne la Résolution sur les principes du 
droit international cosmique, je me permets de suggérer que 
certains points du Questionnaire tels que les points 4, 5, 6 et 7 
soient traités dans le Préambule, car il s’agit de principes 
tout à fait évidents et universellement admis. En ce qui concerne 
tout particulièrement les points 6 et 7, une allusion expresse 
au principe de Y effectivité me paraît nécessaire.

Les articles de la Résolution devraient être consacrés à des 
matières particulières, toute tentative de réglementation 
systématique étant prématurée.

D. Parmi les points du Questionnaire qui pourraient être 
traduits en articles de la Résolution, je me permets de choisir 
les suivants:

Points 9 et 10. Je suggère qu’au lieu d’une obligation d’enre
gistrer tous les engins et objets cosmiques, on se limite à recom
mander la notification préalable des lancements d’objets 
pouvant être dangereux; b) que les Etats prennent toutes les 
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des cosmonautes; 
c) qu’aucune activité cosmique ne soit exercée de manière à 
entraver ou gêner la jouissance des libertés cosmiques par les 
autres Etats. L’enregistrement des engins cosmiques ne me 
paraît nullement réaliste.

Points 11 et 12. Le principe d’après lequel tout engin cosmique 
et toute base cosmique sont soumis à la Puissance gouverne
mentale de l’Etat du départ devrait être précisé, compte tenu 
aussi des précédents en matière de droit maritime et aérien. 
D ’abord il faut préciser dans quelles hypothèses l’exclusivité 
de l ’exercice des pouvoirs souverains et le respect de la souve
raineté de l’Etat du départ doivent cesser. Formuler le principe
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de la juridiction exclusive de l’Etat du départ, sans formuler 
les limites de ce principe, me paraît très dangereux.

Point 13. Je ne vois pas pourquoi les activités cosmiques 
devraient être réservées aux Etats. Tout naturellement les Etats 
seront obligés de contrôler les activités privées.

Point 14. Il .me paraît très important de formuler le principe 
d’après lequel les télécommunications cosmiques doivent être 
soumises aux règles existantes en matière de télécommunica
tions internationales. Mais je crois également important de 
formuler quelques principes au sujet de la sauvegarde de l ’ordre 
public, des bonnes mœurs, etc.

Point 15. Je suis d’accord.

Point 16. Je suis d’accord.

Points 17 et 18. En ce qui concerne le point 17 je me limiterais 
au chiffre 1. Il me paraît opportun de traiter la matière des 
points 17 et 18 dans l ’un des premiers articles de la Résolution.

Veuillez agréer, mon cher Confrère et Ami, l’expression de 
ma haute considération.

Rolando Quadri.

10. Observations de M . Gregory Tunkin

Moscow, January 1963.

On the whole, the orientation of the work of the Institute 
of International Law in the field of Space Law suggested in the 
report is, in my view, the correct one. In particular one cannot
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but agree that the Institute has no cause to concern itself with 
the solution of such problems as the question of whether there 
is need for a system of international inspection of the launching 
of objects into outer space and the possible nature of such 
a system, or the question of the demarcation of air space 
from outer space.

From my point of view, the opinion is also correct that it 
is the task of the Institute to contribute to the practical solution 
of the legal problems deriving from the mastery of outer space 
and, above all, to the formulation of general principles of law 
by which States must be guided in the pursuit of such activities.

Of course, it is not possible to agree with all the considera
tions submitted in the report. For instance, I consider that it 
is not correct to suggest that jurisdiction in connection with 
activities in space situated beyond the limits of the atmosphere 
should rest with the United Nations Organisation and that 
certain legislative functions in this field should be exercised 
by the General Assembly of the U.N. Likewise, it is not possible 
to accept the suggestion that the United Nations Organisation 
should exercise sovereignty on the Moon and the other planets 
and dispose of their natural resources. This could only compli
cate and not simplify activities connected with the mastery of 
outer space.

There is no need to attempt to charge the U.N. with func
tions which do not properly pertain to them. The main thing 
is that the States which exercise an activity in outer space 
should be guided by the fundamental principles of inter
national law (the principles of peaceful co-existence) while the 
U.N., as the Organisation called upon to guard international 
peace and security, should take measures to prevent violation 
of these principles.

One cannot forego to draw attention to the fact that page 36 
of the report contains an erroneous interpretation of the

17
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proposal made by the U.S.S.R. on 15 March 1958 *, which 
is alleged to have entailed some political conditions unaccept
able to other States. In fact the Soviet proposal about the 
liquidation of military bases on foreign territories, linked with 
the prohibition of the use of outer space for military purposes, 
was not any political condition whatever and, in addition, not 
a suggestion favourable to the Soviet Union only. It was 
intended for the guarantee of the security of all States, including 
the guarantee of the security of the U.S.A. as well as that of 
the U.S.S.R. Its acceptance would, therefore, be a correct 
decision which would confer no advantage upon one State to 
the detriment of the interests of the other States.

It is doubtful whether it is desirable for the Institute to adopt 
a special Resolution concerning the settlement of international 
disputes arising out of the States’ activities in outer space, in 
as much as the machinery provided for by the U.N. Charter 
for the settlement of disputes is applicable to inter-state rela
tions independently of whatever sphere of activity of the States 
they occur in. Clearly the document which the Institute could 
prepare on the question of general principles of outer space 
law should underline that disputes between States arising out 
of their activity in outer space must be settled through peaceful 
means in conformity with the U.N. Charter.

In regard to the proposal that the Institute elaborate a 
special vœu, the latter should, as I see it, reflect the following 
considerations :—

The access of humanity into the space age concomitant with 
the development of arms for mass destruction and the means 
of carrying them makes it urgently imperative to settle, at the 
earliest possible time, the problem of general and full disarma
ment under strict international control; the solution of this

* 1 5  March in the Russian text; the report says 16 March 1958.
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problem would entail that the mastery of outer space would be 
pursued exclusively for peaceful aims, for the good of humanity 
as a whole. It would be inappropriate to include in such a 
vœu questions concerning the exchange of information, a 
cosmic development corporation and international control.

With regard to the questionnaire, I should like to submit 
the following observations :—

The Resolution of the Institute concerning the question of 
general principles could reaffirm the position taken in Resolu
tion 1721 of the General Assembly which states that inter
national law, including the U.N. Charter, applies to outer 
space and that outer space and celestial bodies are free for 
exploration and use by all States in conformity with inter
national law and are not subject to national appropriation. 
The Institute’s Resolution on this question could be formulated 
in such a way as to state that in their activities in outer space, 
States are bound by the obligations deriving from inter
national law, including the U.N. Charter. The Institute’s 
Resolution could also treat certain questions in a more detailed 
manner than Resolution 1721 of the General Assembly.

The Resolution should provide that each State, naturally, 
has the right to undertake exploration in outer space, either 
independently or in co-operation with other States. It may 
reaffirm the recommendation about immediate registration by 
States of all launchings of objects without, however, including any 
details about such registration. The Resolution, of course, may 
provide that all objects launched shall bear marks of identification 
indicating their national appartenance, and that objects which 
are registered and bear marks of identification remain subject 
to the jurisdiction of the State responsible for launching them.

The Resolution may also provide that States have jurisdiction 
over the nationals and the occurrences happening at the bases 
in outer space established by them. One need hardly point out
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that the jurisdiction of States applies only so long as there is 
no “ direct international administration ” of such bases.

It would be important to include in the Institute’s Resolution 
a provision to the effect that only States—independently or in 
co-operation with other States—shall launch objects into outer 
space and that they are fully responsible for ensuring that any 
operation in outer space complies with the rules of international 
law in the interests of better mutual understanding between the 
nations and the development of broad international co-operation.

One can agree that the Resolution should provide that if 
space telecommunications are effected they shall be conducted 
in accordance with the regulations of the International Tele
communication Union. In this connection it would be very 
important to point out that space telecommunication shall, in 
no case, be used for the purposes of war propaganda, national 
or racial hatred or enmity between the peoples.

The Resolution should embody general principles concerning 
the rendering—in case of need—of mutual assistance as well 
among astronauts themselves as among States, together with 
principles concerning the return of cosmonauts and spaceships. 
In this connection it is imperative to keep in mind that inter
national instruments now in force do not provide for a 
reimbursement of expenses incurred for saving human life at sea.

The Resolution should indicate that the right of return is 
limited to space objects the launching of which has been 
officially announced and which bear identification marks. It can 
be confidently assumed that States will announce all launchings 
effected in the pursuit of peaceful and scientific aims. In regard 
to objects launched secretly with a view to damaging the 
interests of other States, one cannot exclude the possibility of 
refusal to return the object to the-launching State.

In the Resolution one could, of course, point out that States 
launching objects are liable for damage caused thereby. As to
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the more detailed elaboration of this question, it is obviously 
desirable. However, in view of the exceptional complexity of 
the problem, a decision to include such details in the Resolution 
might cause a long delay in the adoption of the Resolution 
on general principles itself.

It is absolutely indispensable that the Resolution should 
provide that any measures taken in outer space capable of 
modifying the natural environment of the Earth, or liable to be 
prejudicial to the pursuit by other States of space exploration 
for peaceful aims, must be subject to preliminary consideration 
and agreement on the appropriate international basis. The most 
varied questions may be the subject of such agreement, and 
amongst them the question of “ impartial international inquiry ”.

The suggestion that States should remove from orbit objects 
which are no longer useful deserves serious consideration.

It is, however, difficult for lawyers to solve this problem 
without consultations with technical experts about practical 
possibilities in this connection.

In addition to the questions suggested by the reporter, it 
would seem indispensable for the Resolution of the Institute 
to point out that the use of artificial satellites of the Earth for 
gathering intelligence information on the territory of foreign 
States is incompatible with the aims which are set to humanity 
in the conquest of outer space.

G. Tunkin. 11

11. Observations de M . Haroldo VaUadâo

Rio de Janeiro, 25 janvier 1963.

1. Je crois qu’il faudrait donner plus d'importance (v. n. X, 
troisième item) au précédent du Traité de 1959 sur l’An-
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tarctique (v. mon article : « Do Direito Aéreo ao Direito Inter- 
planetârio», Jornai do Comércio, Rio de Janeiro, 19 février 
1961, Rev. Foreuse, Rio de Janeiro, et Rev. Trib. S . Paulo, 
305/991).

2. Je suis d’accord, en principe, sauf certains points qu’on 
verra ci-dessous, avec l ’orientation générale présentée au 
numéro XI.

3. Oui.
4. Je donne la préférence à formuler de nouveaux principes, 

plus avancés que celui de la Charte des Nations Unies, selon 
que je l’ai proposé dans des travaux (v. n° VIII), et surtout 
dans des conclusions (v. n° IX), acceptées par la Fédération 
interaméricaine d’avocats (v. n° IX), particulièrement les 
conclusions 2, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et 15.

5. La réponse a déjà été donnée à la question n° 4, antérieure.

6. Oui, dans la forme proposée, conclusions 6, 8, etc.
7. Oui, conclusions 8 et les autres déjà mentionnées.

8. Oui.
9 et 10. Oui, dans la manière que j ’ai proposée depuis 1957 

et 1959, conclusion 14 (p. 140), et mon travail (« Direito Inter- 
planetârio... » pp. 24 et 489 de l ’édition française).

11. Oui.
12. Oui, selon la directive que j ’ai proposée dans la conclu

sion 15 (p. 140).
13. Je crois qu’aux particuliers — et on a déjà l ’exemple des 

satellites pour la télévision — l’émission des fusées interpla
nétaires et le placement des satellites sur orbite doivent être 
permis aussi (v. mon travail « Direito Interplanetario... », 
pp. 3, 475 et 488 de l’édition française).
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14. Je m’abstiens de répondre.
15. Oui en général aux questions proposées.
16. L’idéal en matière de dommage causé ce serait au-delà 

même du principe actuel de la responsabilité objective, sans 
faute, une répartition de la responsabilité entre tous les Etats 
de la Terre, étant donné qu’il sera nécessaire de satisfaire aux 
besoins du progrès scientifique sans porter préjudice aux droits 
fondamentaux de la personne humaine, et responsabilité pro
portionnelle aux ressources de chacun des Etats de la Terre.

17. Oui, non seulement pour d’autres Etats de la Terre, mais, 
aussi, pour d ’autres peuples qui peuvent exister dans l’Univers.

18. Oui à la question 1 ; non à la question 2.

19. Oui à la question 1. Pour la question 2 le principe général 
sera de considérer le satellite dans l’espace interplanétaire 
comme étant dans la même situation qu’un bateau en haute 
mer. Un fait qui se passe, un acte qui se pratique dans un 
satellite ou un navire ou une station ou une base interplanétaire 
sera apprécié comme s’il était arrivé au pays du pavillon (de 
l’Etat respectif, qui doit être obligatoire, réponse aux questions 9 
et 10) et, en conséquence, examiné et jugé par les règles de droit 
international privé et de droit pénal international de l’Etat 
du pavillon.

20. Oui aux questions 1 et 2. Oui à la question 3 a). Non à 
la question 3 b );  il faut d ’abord l’épuisement des ressources 
internes.

21. Oui à la question 1. Oui à la question 2, selon ma réponse 
antérieure à la question 1. Oui à la question 3 mais en établis
sant que l’organisation à créer doit comprendre tous les Etats 
de la Terre et non seulement ceux qui ont commencé l’explora
tion de l’espace interplanétaire, ou qui appartiennent à l’O.N.U.,
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selon que je l’ai proposé depuis 1957 et 1959 (« Direito Inter- 
planetârio... », pp. 10 et 429 de l ’édition française), particu
lièrement la conclusion n° 2 (v. p. 138). A propos de la ques
tion 4, le vœu devra commencer en posant ces principes fon
damentaux: «Declare that the solar or interplanetary space, 
that is, the extra-atmospheric space now being explored by 
Man, is a space immune from appropriation, and free, consti
tuting res communis omnium Universi, a common res for all 
intelligent creatures of the Universe » et « Declare that, in the 
discovering and exploration of the interplanetary space, which 
is a result of the knowledge, efforts and resources of all human 
beings of the Earth, the latter must present itself and act as 
a whole, united, and above the several political groups, as the 
maximum and total Federation of the earthly peoples, through 
a Terrestrial Agency for Affairs concerning the Interplanetary 
Space, in which the States not belonging to the United Nations 
would also participate » (v. p. 139).

22. Non.
Haroldo Valladâo.

12. Observations de M . J. H. W. Verzijl

Utrecht, le 15 janvier 1963.

Mon cher Confrère,

Dans ma lettre précédente, je vous ai expliqué les causes 
pour lesquelles je n ’ai pu vous répondre plus tôt. C’est aussi 
pourquoi je serai maintenant aussi bref que possible. 1

1. Je ne dispose pas d ’autres sources d’information.
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2. Votre manière d’aborder la matière me paraît en général 
très acceptable. L’Institut devra en effet, à mon avis aussi, 
limiter sa tâche, au moins à l’heure actuelle. Mes observations 
ne concernent, par conséquent, que des points spéciaux, détaillés 
ci-après.

3. Je suis en faveur d’une formulation des principes essentiels

4. Je ne comprends pas quel contenu juridique peut raison
nablement être attribué à ce cri politique de l’Assemblée 
Générale. Qu’est-ce qu’on a spécifiquement en vue? Je n ’y 
attache aucune importance réelle. S’il s’agit seulement de 
l’applicabilité des «Buts et Principes», comment pourrait-on 
douter de leur applicabilité? On pourrait seulement espérer 
que ces buts et principes soient mieux respectés par les Membres 
et l’Organisation elle-même dans l ’espace, qu’ils ne le sont sur 
la terre. Je ne comprends pas non plus comment on pourrait 
douter de l ’applicabilité des chapitres VI et VII, bien que je 
ne voie aucune chance pour que l’article 36, 3, par exemple, 
soit plus fidèlement observé par Je Conseil de Sécurité dans 
l’espace que sur la terre, et que le rôle du Comité d’Etat-Major 
soit plus utile là qu’ici. En tout cas, sans une explication 
intelligible de la portée de ce Principe, je ne vois aucune utilité 
à le proclamer. Pas même dans une paraphrase. Quelles « pro
visions » spécifiques de la Charte entreraient en considération 
pour être expressément déclarées obligatoires dans l’explora
tion et l ’usage de l’espace et des corps célestes? Et si elles 
peuvent être spécifiées, n ’est-ce pas enfoncer une porte ouverte?

5. Même question. Quelles règles de droit international 
a-t-on en vue? Pour la grande majorité de ces règles je ne vois 
même aucune possibilité d’applicabilité; ou, si elles sont appli-

‘ cables, elles ne méritent pas de mention spéciale, parce qu’elles 
le sont indépendamment du milieu, terrestre ou spatial. D ’autant
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moins que les seules règles spécifiques qui présenteraient un 
intérêt direct et réel, à savoir celles concernant l ’occupation 
de terra nullius, sont expressément, et à bon droit, éliminées.

6. D ’accord. Pas de détails, qui, d ’ailleurs, seraient difficiles 
à formuler sans retomber dans des banalités, ainsi que: res 
communis omnium, res publica, etc.

7. Oui, sans détail.

8. Oui. Mais n ’y a-t-il pas de possibilité que quelques Etats 
combinent leurs efforts sans former une « organisation inter
nationale»? (v. 13).

9. Vous supposez vous-même que l’enregistrement com
prendra certains détails. Je ne sais pas quels détails àdditionnels 
vous avez en vue.

10. Oui, indispensable à mon avis.
11. Affirmer la juridiction, cela me paraît suffisant. Toute 

spécification me semble difficile.
12. Très juste comme principe. Je ne vois pas de nécessité 

d’entrer dans le détail. Lè risque de collisions est fort impro
bable.

13. Oui, l’Etat doit rester responsable (v. 8).

14. Oui. Les connaissances techniques me manquent pour 
dire plus.

15. Les principes sub. 1 a) à d) sont utiles; 2. Oui; 3. Je ne 
crois pas; 4. Non, parce qu’autrement, des abus seraient à 
craindre. Réponse affirmative aux points a) et b) sub. 5. Je 
doute de la réponse à donner à c): nier un droit d ’inspection 
me paraît un peu irréel; j ’incline ici aussi à oui. Alors on 
pourrait, ad. d), exclure le renvoi si l ’inspection a montré la 
présence de matières ou d ’objets offensifs dangereux.
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16. 1. Oui, responsabilité; 2. Oui, les deux; 3. Oui. Quid, 
s’il n ’y a pas de preuves? Responsabilité à parts égales? 4. Je 
ne vois pas de motif en faveur d’une limitation de responsabilité.

17. Si l’on veut vraiment parer aux dangers d’une liberté 
parfaite, il faudra bien répondre affirmativement à toutes ces 
questions, même à celle sous 3.

18. l a ) .  Me paraît très utile ; 1 b) . Nécessaire. Est-il possible 
d ’entrer dans plus de détails?

19. Je préférerais ne pas aborder dans une même Résolution 
les problèmes de droit international privé et ceux de droit des 
gens. Je me demande, en outre, si l ’aspect du conflit des lois 
est tellement urgent, qu’on ne puisse provisoirement laisser 
faire les tribunaux. Cela pourrait donner une « case law » très 
intéressante. Même l ’aspect criminel me paraît de peu d’urgence. 
Et pourquoi éliminer le «point de rattachement» national? 
L’Etat auquel le criminel appartient par le lien, de la nationalité 
doit certainement avoir aussi juridiction pour le punir.

20. 1. Je n ’ai aucune sympathie pour des clauses qui pro
clament que les Etats sont obligés de remplir leurs obligations. 
Cela ne fait que diminuer la valeur de l’engagement initial.

2 a). Pourquoi dire que de telles disputes peuvent (may) 
être soumises à de telles Commissions? Naturellement elles le 
peuvent.

2 b). Que veulent dire les derniers mots? C’est précisément 
dire qu’il n ’y a pas d ’obligation. Quelle valeur positive attri
buez-vous à ces mots?

2 c). Si vous avez confiance en l’objectivité de telles consta
tations de fait, vu la composition probable de l’organe à 
désigner, insérez une clause.
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3 a). L ’expression « be referred to the Court on the applica
tion of either party» me semble moins correcte. Ne faut-il 
pas dire: «be referred to the Court by either party», et alors 
naturellement par une requête? — « Or for any other reason »: 
n ’est-ce pas supposer d ’avance que l’engagement de soumettre 
la dispute à la Cour ne sera pas honoré ?

3 b). Plus le soi-disant « principe » de l ’épuisement des recours 
internes sera ébréché, plus je l ’apprécierai.

21. 1. Pourquoi ne pas incorporer ce principe essentiel dans 
la Résolution de base?

2. Cela se recommanderait, à mon avis.
3. D ’accord.

22. Je regrette que le temps me manque pour aborder d ’autres 
questions. Vous en avez posé déjà assez, d ’ailleurs. Et cette 
tentative de « codification » ne sera certainement pas la dernière.

Je ne veux pas vous faire attendre plus longtemps.

Veuillez, mon cher Confrère, agréer l’assurance de ma 
considération très distinguée.

/ .  H. W. Verzijl.



IQ. Le renvoi en Droit international privé1

(Vingt-troisième Commission)

Rapport supplémentaire 

présenté par
M. Georges S. Maridakis 

I

Dans mon rapport provisoire du 1er février 1956 je conclus 
par la proposition suivante:

«En conclusion j ’estime que l’Institut doit maintenir la Réso
lution prise à Neuchâtel cinquante-cinq ans auparavant (1900) 
en la formulant comme suit:

« Il est désirable que les règles de droit international privé désignant le 
droit d ’un Etat déterminé comme étant applicable à un certain rapport de 
vie, entendent le droit matériel en vigueur dans cet Etat, à l ’exclusion des 
règles de droit international privé établies dans ce même Etat.

Il est désirable que les règles de droit international privé statuant que 
l ’état de la personne physique et ses rapports de famille et de succession 
soient régis d ’après le droit en vigueur dans l ’Etat de la nationalité ou du 
domicile (résidence habituelle), souffrent une exception dans les cas où les 
circonstances particulières imposent le droit d’un autre Etat comme étant 
le plus approprié.

(Ou... dans le cas où les circonstances particulières commandent que ces 
rapports soient réglés d ’après le droit en vigueur dans un autre pays, 
comme étant le plus approprié) ».

En tenant compte des observations formulées par les membres 
de la Commission (MM. Ago, Alfaro, Cheshire, Perassi, 
Vallindas, Fernand De Visscher, Wengler, de Yanguas Messia,

1 Voir le rapport dans VAnnuaire de l'Institut, vol. 47, Session d ’Am
sterdam, 1957, tome II, pp. 1-125.
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Makarov, Valladâo, Maury), je rédigeai mon rapport définitif 
du 20 avril 1957, dans lequel je présentai la proposition ci- 
après:

« A  la suite des considérations qui précèdent je propose que l ’Institut 
ne s ’écarte pas de la Résolution adoptée à Neuchâtel à la fin du 19e siècle.

La Résolution pourrait être formulée, à mon avis, comme suit:
Il est désirable que les règles de droit international privé désignant le 

droit d ’un Etat déterminé comme étant applicable à un certain rapport 
de vie, entendent le droit matériel en vigueur dans cet Etat, à l ’exclusion 
des règles de droit international privé établies dans ce même Etat ».

II
A la session de Salzbourg (Septembre 1961), MM. Batiffol, 

Makarov, Valladâo, De Nova, Wengler et Trias de Bes 
ont formulé la proposition suivante:

« Les soussignés considèrent que la condamnation de principe du renvoi 
proposée par le projet de Résolution,

1° N e tient pas compte des développements jurisprudentiels et doctri
naux des soixante dernières années et notamment de la position prise par 
l ’Institut lui-même dans sa session d ’Oslo en 1932;

2° N e permet aucune position souple et mesurée, en ce qu’elle rend impos
sible de justifier, donc de définir d ’une manière satisfaisante, une exception 
quelconque du principe posé, comme l ’expérience de cette session l ’aura 
remarquablement vérifié.

Considérant que le sujet n ’est pas mûr, comme l ’attestent les discussions 
de cette session et les divers amendements proposés, les soussignés deman
dent en conséquence que la question soit renvoyée à la Commission pour 
une nouvelle étude, qui serait discutée à la prochaine session de l ’Institut, 
en prenant en considération la position de la jurisprudence et de la doctrine 
des dernières années, ainsi que les interventions faites et les amendements 
proposés au cours de la présente Session ». III

III
L’objet des débats à la Session d ’Oslo (1932) était le Rapport 

de Niboyet et Streit, Conflits de lois en matière d’état et de 
capacités des individus.
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11 y est dit textuellement:
« Les Rapporteurs proposent, et ceci constituait une innovation plus 

grande, de substituer d ’une manière générale, pour la capacité des mineurs, 
à la loi nationale celle du dom icile effectif ».

La Commission proposa le texte suivant:
« La capacité d ’un individu en matière d ’actes entre vifs à caractère 

purement patrimonial est régie par la loi de son domicile ».

Beichmann, alors Président de l’Institut, déposa un contre- 
projet formulé dans ces termes:

« La capacité d ’un mineur est déterminée par sa loi nationale. Si cepen
dant la loi nationale du mineur déclare compétente la loi de son dom icile  
ou une autre loi, ce sera cette loi qui lui sera appliquée ».

En séance plénière, les débats se limitèrent à la question de 
savoir s’il y a lieu d’abandonner la lex patriae pour lui substituer 
la lex domicilii.

Intervenant dans les débats M. Trias de Bes, appuyé par 
M. de Yanguas Messia, « propose un amendement tendant à ne 
retenir dans le texte de M. Beichmann que la première phrase: 
La capacité d’un mineur est déterminée par la loi nationale. 
Ainsi les membres de l’Institut pourront dire s’ils préfèrent la 
loi nationale à la loi du domicile, sans être obligés d ’accepter 
en même temps le «renvoi» (Annuaire 37 (1932) 451).

Nïboyet intervenant alors « fait remarquer que M. Beichmann 
ne maintient la compétence de la loi nationale qu’avec Y atténua
tion résultant du renvoi. Les deux solutions sont donc pour lui 
inséparables» (Annuaire 37 (1932) 451).

La proposition de M. Trias de Bes fut repoussée par 31 voix 
contre 10 (Annuaire 37 (1932) 459).

Est ensuite mis aux voix le texte du projet de M. Beichmann 
amendé par M. Diena et ainsi conçu':

« La capacité d ’un mineur est déterminée par sa loi nationale. Si cepen
dant la loi nationale du mineur déclare compétente la loi d'un autre p a y s ,
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cette dernière loi est applicable. La dite Résolution est adoptée par 31 voix 
contre 22. »

Immédiatement à la suite on lit dans l’Annuaire 37 (1932) 452:
« L ’Institut se prononce donc pour le maintien de la compétence de la loi 
nationale en ce qui concerne la capacité des mineurs, mais, conformément 
à la suggestion de-M . Beichmann, il atténue la portée de ce principe en 
admettant l ’application d ’une autre loi, si la loi nationale y renvoie ».

IV

Le vote positif de la proposition Beichmann a amené de La 
Pradelle à dire « que la situation de M. Niboyet, rapporteur 
d’un projet que l’Institut a rejeté, est difficile. D ’autre part, il 
estime désirable que la question du renvoi, que l’Institut a 
tranchée d’une façon incidente par son vote de la veille, soit 
examinée dans son ensemble ». (Annuaire 37 (1932) 459).

Intervenant ici le Vicomte Poullet « observe que c’est en 
pleine connaissance de cause que l’Institut s’est rallié à la théorie 
du renvoi. » « Il n ’a d’autre part aucune objection à ce que le 
Comité de rédaction trouve une formule qui marque que 
l’Institut n ’a pas, dans la présente délibération, perdu de vue 
les Résolutions de Neuchâtel » (Annuaire 37 (1932) 459, 468).

Précisant sa pensée de La Pradelle « propose de charger une 
Commission de reprendre dans son ensemble la question du 
renvoi tranchée incidemment dans les présentes Résolutions» 
(Annuaire 37 (1932) 469).

Finalement le Comité de rédaction (Niboyet, Poullet, Rost- 
worowski) formule le texte que voici:

« L ’Institut de Droit international considérant que la compétence de la 
loi nationale admise lors de la session d ’Oxford, en 1880, a déjà été réduite 
par lui en matière d’actes entre vifs à caractère patrimonial, au cours des 
sessions de Lausanne en 1888 et de Cambridge en 1931.

Considérant qu’il a, en outre, décidé au cours de cette dernière session 
qu’il serait désirable de rechercher s ’il ne conviendrait pas de diminuer
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encore la compétence de la loi nationale en matière de capacité, en vue 
d ’élaborer une règle qui soit universellement admise.

Considérant que dans sa session de N euchâtel en 1900 il s ’est prononcé 
contre l ’admission de la doctrine dite du ‘ renvoi ’.

Mais considérant que, depuis ce tte  époque, un courant d ’ordre conven
tionnel, lég isla tif et jurisprudentiel s ’est manifesté dans divers pays en faveur 
de certaines applications de cette doctrine.

Et que, dès lors, le moyen le plus simple pour réaliser un rapprochement 
est d ’admettre la compétence de la loi à laquelle renvoie la loi nationale,

Adopte les Résolutions suivantes :

Art. premier

La capacité des mineurs, des aliénés, des fa ib les d'esprit et des prodigues 
est déterminée par leur loi nationale.

Toutefois, lorsque cette loi renvoie à une autre loi, celle-ci doit être 
appliquée. »

En disant que depuis 1900 jusqu’à 1932 « un courant d 'ordre 
conventionnel s’est manifesté, » l’Institut entendait sans doute la 
Convention de Genève, alors récente, du 7 juin 1930, destinée 
à régler certains conflits de lois en matière de lettres de change 
et de billets à ordre, art. 2, ainsi que la Convention de Genève 
du 19 mars 1931, destinée à régler certains conflits de lois en 
matière de chèques. V

V

Il y a donc Heu d’examiner maintenant révolution survenue 
depuis 1932 jusqu'à ce jour.

Repoussent le renvoi :
1) Le Code civil brésilien du 4 septembre 1942, Loi d’intro

duction 1950, art. 24.
2) Le Code civil italien du 16 mars 1942, art. 30.
3) Le Code civil hellénique du 23 février 1946, art. 32.
4) Le Code civil égyptien du 29 juillet 1948, art. 27.
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5) Le Code civil syrien du 16 mai 1949, art. 29.

6) Le Projet hongrois sur le droit international privé élaboré 
par Szaszy, 1949, art. 11, Rabels Z. 1961, 557.

7) La Cour Suprême de Suède en séance plénière : « Durch 
diese Plenarentscheidung ist die Rückverweisungslehre als 
allgemein geltendes Prinzip aus dem schwedischen Recht 
verschwunden», Beckmann, Rabels Z. 1960, 519.

8) La jurisprudence hollandaise (Voir citations chez Graulich, 
Principes de droit international privé 1961, Nc 197 n. 2).

9) La jurisprudence des Etats-Unis (Restatement art. 7 et s.
V. New-Yorker Surrogate’s Court du 10 avril 1950, in re 
Schneiders Estate, Clunet 1950, 976. Lewald, Festschrift 
Fritzsche 1952, 165).

10) En ce qui concerne la jurisprudence suisse : Voir Holleaux, 
Revue Critique de droit international privé 1953, 779. Lalive, 
Annuaire suisse de droit international privé 12 (1955) 258. 
Aubert, Renvoi in Swiss law, dans The American Journal of 
Comparative Law 5 (1956) 478.

11) Projet d’un Code européen de droit international privé 
élaboré par Frankenstein, Bibliotheca Visseriana, Leyden 1950, 
art. 5.

12) Projet d ’une loi uniforme sur la vente internationale des 
objets mobiliers corporels. Texte élaboré par la Commission 
spéciale nommée par la Conférence de La Haye sur la vente, 
1956, art. 18. « Par loi nationale, la présente loi entend le droit 
du pays qui est compétent d’après les principes du droit inter
national privé du tribunal saisi ».

13) Projet Benelux (1950) Art. 1, Art. 15 L 1

1 Meijers, The American Journal o f Comparative Law (1953)2.
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Acceptent le renvoi *
1) Lettonie, Code civil du 28 janvier 1937, art. 23.
2) Roumanie, Code civil de 1939, art. 24.
3) S/fl/w, Loi du 10 mars 1939, § 4.
4) Autriche, Ordonnance du 25 octobre 1941, sur le mariage, 

§15.
5) Portugal, Avant-projet du Code civil, 1951, art. 30, 31.
6) Avant-projet du Code civil français, 1955, art. 51. « Les 

dispositions du présent chapitre déterminent les domaines 
respectifs d’application de la loi française et de la loi étrangère ».

« Art. 52. Toutefois, si la loi étrangère normalement appli
cable d’après les règles françaises de conflit ne se reconnaît pas 
compétente, il doit être fait application de la loi étrangère qui 
se reconnaît compétente ou, à défaut, de la loi française. VI

VI

L’évolution législative, jurisprudentielle et conventionnelle 
depuis 1932 n ’a pas été particulièrement favorable au renvoi.

Quant aux théoriciens qui en traitèrent depuis 1932, ils 
reconnaissent que le renvoi n ’est pas fondé en doctrine, ils 
l’admettent pourtant comme un expédient (Behelf) toutes les 
fois qu’il peut conduire à des solutions « saines » (M. WolfF), 
ou «justes» (Lewald). Voir mon rapport provisoire VIII.

Voici ce qu’en dit le dernier en date parmi ces théoriciens, 
M. Ph. Francescakis, dans « La théorie du renvoi et les conflits 
de système en droit international privé » (1958) N° 271 : « Une 
disposition législative imposant dans tous les cas le renvoi 
nous semble en conséquence absolument indésirable... En sens 
opposé, une disposition dont on rencontre des exemples dans 
les Codes récents, interdisant en principe le renvoi, nous paraît
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utile... A l’abri toutefois soit de l’interdiction de principe du 
renvoi, soit du silence du législateur à son sujet, il serait à la fois 
possible et utile de mettre ce moyen au service de certains buts 
déterminés. Une telle réglementation serait d ’autant opportune 
qu’elle prendrait soin de prévoir avec précision la construction 
du renvoi dans chaque cas ».

VII

Quoi qu’en ait dit le Vicomte Poullet à la session d’Oslo 
(1932), à savoir « que c’est en pleine connaissance de cause que 
l’Institut s’est rallié à la théorie du renvoi » (Annuaire 37 (1932) 
459), à lire les procès-verbaux, on se persuade que Niboyet est 
plus près de la réalité des faits lorsqu’il disait:

« Le contre-projet de M. le Président Beichmann... va directe
ment à l’encontre de celui de la Commission, puisqu’il pose le 
principe de la compétence de la loi nationale. Il admet, il est 
vrai, le renvoi à la loi du domicile ou à une autre loi, mais 
il s'écarte ainsi d'une doctrine que l'Institut a adoptée, après 
les amples débats auxquels prit part notamment Westlake et 
que l’Institut n ’a pas jusqu’ici abandonnée : le rejet du renvoi. 
Peut-il renier cette doctrine à propos d ’une question particu
lière et d'une manière incidente, en laissant le renvoi s'introduire 
en quelque sorte par la petite porte ? » VIII

VIII

La proposition « de charger une Commission de reprendre 
dans son ensemble la question du Renvoi, tranchée incidemment 
dans les présentes Résolutions » (Annuaire 37 (1932) 459), 
formulée par de La Pradelle à la session d’Oslo (1932), prit 
corps vingt ans après, en 1952, lorsque la 23e Commission fut 
constituée à cette fin.
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La question étant ainsi reprise « dans son ensemble », j ’ai eu 
l’honneur d’être désigné comme rapporteur et j ’ai proposé que 
l’Institut ne s’écartât pas de la Résolution adoptée à Neuchâtel 
(1900).1

Parmi les membres de la Commission, MM. Ago, Alfaro, 
Cheshire, Perassi, Vallindas, Fernand De Visscher, Yanguas 
Messia, se rallièrent à cette proposition. En revanche MM. 
Wengler, Makarov, Valladäo et Maury exprimèrent l’avis que, 
si en principe il convient que l’Institut ne s’écarte pas de la 
Résolution de Neuchâtel, il y a pourtant lieu d’y introduire un 
certain nombre d’exceptions.

IX

Je crois opportun de récapituler brièvement les réflexions 
que j ’ai formulées dans mon rapport définitif au sujet de ces 
exceptions :

A. On a soutenu que le renvoi doit être admis, à titre excep
tionnel, lorsqu’il peut servir à assurer la concordance des solu
tions (Gesetzesharmonie, Entscheidungseinklang).

Le fait que les questions de statut personnel sont régies dans 
tel Etat d ’après la lex patriae et dans tel autre d’après la lex 
domicilii (résidence habituelle) donne lieu à des perturbations 
dans la vie interétatique des particuliers. Ces anomalies, affirme- 
t-on, peuvent être aplanies si l’on applique, par le mécanisme du 
renvoi, le droit du pays qui aurait été aussi appliqué par les 
tribunaux des autres pays auxquels le rapport juridique se

1Dans sa session de Neuchâtel à la fin du 19e siècle (1900) l ’Institut 
avait pris à une forte majorité (21 voix contre 6) la Résolution suivante: 

« Quand la loi d ’un Etat règle un conflit de lois en matière de droit 
privé, il est désirable qu’elle désigne la disposition même qui doit être 
appliquée à chaque espèce et non la disposition étrangère sur le conflit 
dont il s ’agit ».
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trouve être également rattaché, «de sorte que soit réalisée 
in concreto l’harmonie entre les décisions judiciaires, indépen
damment du pays dont les tribunaux ont été saisis du différend 
(ein von Gericht unabhängiger Entscheidungseinklang) ».

Les théoriciens en développant cette théorie ne tiennent 
compte que du juge appelé à se prononcer sur un litige. Mais 
cette méthode exige un grand labeur. A examiner de près les 
exemples cités par M. W o lf  et Pagenstecher on hésite à croire 
que cette méthode puisse être appliquée par le juge de quelque 
pays que ce soit.

Certes, le juge peut être appelé à statuer a posteriori sur un 
litige déterminé. Mais les règles de droit — et au même titre 
les règles de droit international privé — ont pour destinataires 
des hommes vivant en société. Lorsque ces derniers se proposent 
de conclure un rapport juridique, il importe qu’ils soient cer
tains du droit auquel ils doivent subordonner le rapport en voie 
d’élaboration. Le praticien auquel ils auront recours, quelles 
que soient les combinaisons qu’il imagine, n ’aboutira jamais 
à conclure d’une manière fût-ce approximativement certaine, 
que l’Entscheidungseinklang s’obtient par l’application de la 
loi en vigueur dans un pays déterminé, en sorte qu’il puisse 
recommander de contracter le rapport sous l’empire de cette 
loi (V. Rapport provisoire sous XI).

Selon l’expression de M. Holleaux, Conseiller à la Cour de 
Cassation, Y Entscheidungseinklang «est un idéal fuyant... plus 
de doctrine que de pratique...» et on risque de s’essouffler sans 
beaucoup de résultat.1

x) Les Statutaires ne se souciaient pas d’examiner si les doctrines 
conçues répondaient aux besoins de la société et, en conséquence, si elles 
étaient conciliables avec l ’ordre de choses existant ( Waechter, Arch. Civ. 
Pr. 24 (1849) 259. Foelix-Demangeat, Traité de d.i.p. I (1868) p. IV, n. 3. 
M . Wolff,\ IPR Deutschlands (1954) § 5, n. 3. J’ose dire qu’on recueille
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B. On a soutenu qu’à titre exceptionnel le renvoi peut servir 
d ’expédient (Behelf), toutes les fois qu’on peut aboutir par son 
canal à une solution « saine » du cas d ’espèce. Tant dans le 
Rapport provisoire (XI) que dans le Rapport définitif (I), j ’ai 
relevé que cette opinion fait surgir automatiquement la question : 
quels sont les critères dont le juge se servira pour découvrir in 
abstractoldi solution «juste », afin de la mettre ensuite en œuvre 
par le truchement du renvoi? Il est clair que le juge devra se 
mouvoir au-dessus des lois positives, se hausser jusqu’aux alti
tudes du droit naturel. Mais alors il n ’y a plus rien de stable.

L’instabilité s’accroît du fait que, assez souvent, la question 
de savoir si le renvoi est admis ou non dans la législation du 
pays dont le droit est désigné par la lex fori comme applicable, 
est une question d’interprétation.

L’instabilité s’aggrave encore du fait que, selon une opinion, 
il faut aussi tenir compte, dans l’application du renvoi, des 
exceptions que le droit étranger, en vertu de l’ordre public ou 
de la fraude à la loi, apporte au fonctionnement normal de 
ses règles de conflit (Maury, Juris-classeurs Fasc. 532 B (1962) §4 
No 125-133, No 150-161).

C. Au surplus, la thèse qui admet le renvoi à titre exception
nel lorsqu’il permet d’appliquer par son biais au cas d’espèce 
la solution «juste» découverte a priori et in abstracto, suscite 
des réflexions d’un ordre plus général touchant le problème 
de la méthode.

Le juge est tenu de statuer sur le litige qui lui est déféré, en 
appliquant le droit de l’Etat désigné par les règles de droit 
international privé, par exemple le droit de l’Etat A.

Or, une règle de droit international privé de l’Etat A dispose

la même impression lorsqu’on lit les combinaisons imaginaires inventées 
par ceux qui prétendent réaliser la concordance des solutions au moyen 
du renvoi.
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que le litige doit être réglé selon la loi établie au pays du juge 
(Zurückverweisung).

D ’après l’opinion précitée, le juge pourra accepter la Zurück
verweisung et, conséquemment, appliquer au litige le droit 
matériel de son propre pays, seulement dans le cas où il aura 
vérifié que l’application de ce droit réalise la réglementation 
« juste » qu’il avait déjà trouvée en cherchant a priori et in 
abstracto. S’il aboutit à la conclusion contraire, il repoussera 
la Zurückverweisung et il appliquera le droit matériel en vigueur 
dans l’Etat A, quelle que soit la solution qui en découlera.

Il s’ensuit que si l’Etat A ne possède point de règle de droit 
international privé déclarant applicable au cas d ’espèce le droit 
du pays du juge (en d ’autres termes s’il n ’y a pas Zurückver
weisung), le juge ne recherchera pas a priori et in abstracto la 
solution «juste», mais procédera immédiatement à l’applica
tion du droit matériel en vigueur dans l’Etat A.

Comme de raison, la question se pose d’elle-même:
Pour quel motif serait-ce uniquement en cas de Zurückver

weisung que le juge recherchera a priori et in abstracto la solu
tion «juste» ? Et pour quel motif serait-ce uniquement s’il 
vérifie que cette solution est celle qui dérive du droit en vigueur 
dans son propre pays, qu’il acceptera le renvoi et qu’il procédera 
à l’application de ce droit ?

Si cette manière de raisonner tend à réaliser « l’idée de droit », 
pour quel motif faudrait-il la limiter au seul cas où joue la 
Zurückverweisung et pourquoi ne pas l’étendre à toute espèce 
de cas ?

De deux choses l’une:
Ou bien les règles de droit international privé doivent être 

interprétées et appliquées toujours et dans tous les cas en tant 
qu’elles poursuivent le droit a priori et in abstracto ;

Ou bien elles doivent être interprétées et appliquées toujours
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et dans tous les cas en tant qu’elles visent à la solution qui dérive 
du droit matériel en vigueur dans le pays que ces mêmes règles 
désignent.

X
Considérant qu’à la session d ’Oslo (1932) la question du 

renvoi « dans son ensemble » n ’a point été débattue, et que 
l’évolution législative, jurisprudentielle et conventionnelle 
postérieurement à l’année 1932 est nettement contraire à 
l’acceptation du renvoi, j ’estime que la «petite porte», selon 
l’expression de Niboyet, (Cf. ci-dessus VII), ouverte à Oslo, 
doit être refermée et que, comme j ’ai eu l’honneur de le proposer 
tant dans mon rapport provisoire que dans mon rapport défi
nitif, il y a lieu de rétablir in integrum la Résolution adoptée 
en 1900 à Neuchâtel, en la formulant en ces termes:

« Quand la règle de droit international privé désigne le droit 
d ’un Etat déterminé comme étant applicable, elle entend le 
droit matériel en vigueur dans cet Etat, à l’exclusion des règles 
de droit international privé de ce même Etat »^

Athènes, le 6 février 1963.

1 La Vingt-troisième Commission à la Session de Salzbourg (1961) a 
établi le Projet de Résolution ci-après :
1. Préambule.

La Résolution ne se réfère qu’à l ’hypothèse où le problème du renvoi se 
pose par rapport à une question principale, c ’est-à-dire qu’elle n ’embrasse 
pas le problème du droit applicable aux questions préjudicielles. Elle ne se 
réfère pas non plus aux hypothèses dans lesquelles la prise en considération 
des règles étrangères de conflit de lois n ’intervient qu’à titre de simple fait.
2. Lorsque les règles de droit international privé désignent le droit d ’un 
Etat déterminé comme étant applicable à un certain rapport de vie, elles 
entendent le droit matériel en vigueur dans cet Etat, à l ’exclusion des règles 
de droit international privé établies dans ce même Etat.
3. Il n ’est pas souhaitable en principe que les législations nationales ou les 
traités internationaux adoptent des prescriptions qui s ’éloignent du principe 
énoncé sous 2, en prescrivant l ’application des règles étrangères de conflit.
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